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INTRODUCTION

COCl> D’iliH sur l'instruction PRIMAIRE EN FRANCK 
AUX XVII' ET XVIII* SIÈCLES

Parmi toutes les questions particulières qui se rapportent 
à l’histoire du Canada, sous le régime français, il en est peu 
de plus intéressantes que celle de l’instruction et de l’édu­
cation des enfants. La plupart de nos historiens ne l’ont 
traitée qu’incidemment et d’une façon toute générale. 
L’abbé Haillon cependant s’y est arrêté quelque peu dans 
son Histoire de la Colonisation Française en Canada *, où 
il consacre un chapitre à l’éducation des enfants tant sau­
vages que français. Le Docteur Meilleur 1 2 et P.-J.-O. 
Chauveau :l ont laissé à ce sujet de fort belles pages, mais 
ils ne sont guère descendus aux détails. Les Dames Ursu- 
lines de Québec et des Trois-Rivières, aussi bien que les 
Sœurs de la Congrégation Notre-Dame, ont écrit ou fait 
écrire l’histoire de leur communauté ; grâce à elles, on peut 
se rendre compte, jusqu’à un certain point, de ce qu’était, 
sous l’ancien régime, l’instruction des filles. Mais il n’en

1. Vol. III., chap. VI., p. 257.
2. Memorial de VFdueatio», Québec, 187b.
5. instruction publique an Canada, Québec, 187b.
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est pas de même pour l'éducation des garçons ; il est assez 
difficile de s’en faire une idée, même approximative. De 
là sans doute cette opinion fausse et trop facilement accep­
tée par quelques-uns, que l’instruction, du moins celle des 
garçons, était alors presque complètement négligée.

'Voilà pourquoi il nous a paru utile de grouper ne la façon 
la plus claire possible et de présenter en un volume, tous 
les renseignements que nous avons pu recueillir, touchant 
l’instruction et l’éducation des filles et des garçons, soit 
dans les auteurs, soit dans les manuscrits que nous avons 
été à même de consulter depuis quelques années.

Mais avant d’exposer le résultat de cette enquête et de 
dire ce que fut, sous le régime français, l’instruction des 
enfants, avant même de dire, comme nous le ferons au cha­
pitre premier de cet ouvrage, ce qu’était l’instruction des 
parents qui ont ici fondé les premiers foyers canadiens, il 
importe, croyons-nous, de remonter plus haut et d’examiner 
ce qu’étaient en France l’instruction et l’éducation pri­
maires aux XVIIe et XVIII1' siècles.

Un certain nombre de nos premiers colons, à leur arrivée 
au pays, savaient lire et écrire. Ils l’avaient donc appris 
là-bas dans leurs provinces respectives. Mais étaient-ils 
vraiment nombreux ceux-là? Ne faisaient-ils pas plutôt 
l’exception ? L’instruction était-elle assez répandue en 
France, à cette époque, pour que de simples paysans ou 
hommes de métier, sortis du peuple et venant de toutes les 
provinces fussent en état de lire, d’écrire et de compter?

Il convient de dire d’abord que sur cette question comme 
sur bien d’autres, les historiens, même ceux de nos jours, 
ne sont pas toujours d’accord.
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« La question des origines de l’enseignement primaire en 
France a été vivement discutée depuis quelques années, 
écrivait en 1881, M. l’abbé Allain *, elle a servi de thème 
à des controverses nombreuses dans la presse, à la tribune 
des assemblées délibérantes, et jusque dans les clubs et les 
réunions publiques. Fresque partout, on a affirmé hardi­
ment que l'enseignement primaire datait en France de 
notre siècle et que nos pères n’avaient rien connu qui lui 
ressemblât. »

Pour répondre à ces affirmations gratuites, un certain 
nombre d’écrivains catholiques, chercheurs et érudits, se 
sont mis à l’œuvre et ont apporté ù l’encontre des préten­
tions de l’école révolutionnaire, des renseignements si nom­
breux, si précis et d’une si haute valeur documentaire, 
que M. l’abbé Allain, résumant la plupart de ces travaux en 
1881, pouvait dire en parlant des détracteurs de l'ancien 
régime :

« Ils veulent bien convenir aujoui nui que l’enseigne­
ment primaire existait dans une cerl e mesure avant 1789, 
que dans quelques provinces, les es étaient assez nom­
breuses ; ils en viennent même à confesser que l'action du 
clergé sur l’enseignement primaire fut considérable. Les 
sectaires l’avouent avec toutes sortes de précautions ora­
toires, de réticences et de réserves. Les indifférents de 
bonne foi l’affirment nettement. La vérité commence à se 
faire jour 2. »

1. /,’ Instruction primaire en France avant la Révolution, Paris, 1881. 
Avant-propos, p. IX.

Une fois pour toutes, nous renvoyons à cet important ouvrage où nous 
-avons puisé la plus grande partie des notes qui vont suivre.

2. Avant-propos, p. XI.



io INTRODUCTION

(Juatre ans plus tard, M. Gabriel Compayre, parlant sur 
le même sujet, avait soin de dire « qn’il faut se garder des 
exagérations et qu’il y aurait témérité à prétendre que la 
monarchie et l’Eglise n’avaient rien fait pour l’instruction 
du peuple » Cet aveu mettait l’auteur à l’aise pour écrire 
un peu plus loin : « il est permis de dire que les hommes 
de 1789 trouvaient l’instruction primaire dans le plus 
pitoyable état ; des écoles peu nombreuses et peu suivies ; 
de rares maîtres laïques, formés on ne sait comment, sans 
instruction solide et, comme ils le disaient eux-mêmes, 
« avilis » par leur situation inférieure ; peu ou point de 
livres élémentaires; la gratuité peu pratiquée; enfin une 
indifférence générale pour l’instruction élémentaire dont 
des philosophes comme Voltaire et Rousseau, des parle­
mentaires comme la Chatolais faisaient eux-mêmes bon 
marché t. »

Nous avons cru devoir donner ces extraits en commençant, 
afin de faire voir que nous n’ignorons pas les plus graves 
reproches que l'on fait aux éducateurs de l’ancien régime 
en France.

On sait qu’il n'y a pas lieu de s’inquiéter outre mesure 
de ces accusations auxquelles ont répondu, non seulement 
des catholiques, mais des indifférents comme Rrunetière, 
Albert Duruy *, Taine *, et autres s.

1. Condorcet — K apport et projet du décret sur l'organisation generate 
de Vinstruction publique. 1885 — Introduction, p. III,

2. Compayre, toc. cil., p. VI.
3. Allain, op. cil,, p. XII, note,
4. Les origines de la France contemporaine. Vol. VIII, X.
5. On trouvera aussi des renseignements précieux sur le niêuv-sujet, 

dans la Revue des Questions historiques, vol. 33; dans la vie île Saint 
Jean-Baptiste de ta Salle, par l'abbé Guibert, etc.
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Après taut d’études faites sur ces graves questions, Von 
peut sans crainte affirmer aujourd’hui que les petites écoles 
existaient en France, au moyen Age et au XVIe siècle et 
que, depuis le commencement du XVIIe siècle jusqu’à la 
révolution française, « le mouvement en faveur de l’instruc­
tion primaire ne cessa de s’accroître et de se propager d’une 
manière constante et universelle » *.

« De tout temps, la Normandie se distingua par son zèle 
pour l’enseignement primaire. Aux XVIIe et XVIIIe 
siècles, elle conserva, sous ce rapport, la place qu’elle avait 
prise au moyen âge, c’est-à-dire la première a. »

« Dans les campagnes, écrivait M. de Beaurepaire au sujet 
de cette province, on avait pourvu à l’instruction populaire 
par l’établissement d'une multitude d’écoles tenues, ici par 
le curé, là par le vicaire, ailleurs par des clercs et des ina- 
gisters, écoles souvent gratuites grâce aux fondations de 
fabriques ou de pieux particuliers * 2 3. »

A ce témoignage ajoutons celui de l’abbé Terrisse, vi­
caire général de Rouen qui, en 1746, soutenait, dans un 
mémoire lu à l’Académie de cette ville, qu’il est de bonne 
politique de procurer aux paysans le moyen de s’instruire, 
et donnait comme preuve à l’appui de son assertion l’état 
florissant des campagnes de la Normandie, « où tout le 
monde était instruit » 4.

Cet état de choses 11’était pas particulier à quelques rares

i Allai», p. 64. — A cause du but particulier que nous nous proposons, 
nous 11e parlerons ici que des XVIIe et XVIIIe siècles.

2. Ibidy p. 55.
3. Cité par Allain, p. 56.
4. Allain, p. 117.
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diocèses ; c’était celui de presque toute la province, comme 
il est constaté par des documents tirés non seulement de 
l’archevêché de Rouen, mais encore de plusieurs évêchés, 
comme Coutances et Avranches et de toute la partie com­
prise aujourd’hui dans les départements du Calvados et de 
l'< >rne

Dans la Picardie, l’Ile-de-France, l’Artois, la Flandre 
française, il y avait de nombreuses écoles 1 2 3.

La Champagne était assez bien partagée sous le rapport 
de l’instruction primaire. Entre 1724 et 1732, on comptait, 
dans le seul diocèse de Châlons-sur-Marne, 235 écoles pour 
3le, paroisses \

A l’époque de la Révolution, il y avait en moyenne une 
école par paroisse, dans le diocèse de Reims, et presqu’au- 
tant dans celui de Meaux, dans l’Aube et la Haute-Marne.

Le conventionnel Grégoire, peu suspect de partialité 
pour l’ancien régime, écrivait en 1790 au sujet de l’in­
struction publique dans la Haute-Marne, la Haute-Savoie, 
les Vosges, la Meurthe, le Haut et le Bas-Rhin, le Doubs, 
faisant alors partie des provinces de Champagne, Lorraine 
et Franche Comté: « Il y a neuf ou dix ans que dans cha­
cun des départements sus-mentionnés, chaque commune 
avait un maître et souvent une maîtresse d’école. La mé­
thode d’enseignement était bonne, surtout dans les Vosges 
et la Meurthe. De toutes parts on stimulait le zèle des 
parents, on excitait l’émulation. Tout cela 11’est plus ; la 
persécution a tout détruit. L’ignorance menace d’envahir

1. Ibid, pp. 57-58.
3. Ibid, pp. 59 et suiv.
3. Ibidy p. 64.
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les campagnes, les villes même, avec tous les fléaux qui en 
sont la suite. On a beaucoup raisonné et déraisonné sur 
l’établissement des écoles primaires, et les écoles primaires 
sont encore à naître »

Les recherches faites et publiées par MM. Maggiolo et 
Schmidt ont prouvé que Grégoire n’avait rien exagéré

La Bourgogne, la Savoie, le Dauphiné, la Provence, le 
Languedoc, etc, comptaient de nombreuses écoles avant la 
Révolution.

On 11e pourrait en dire autant de la Gascogne, du Poitou, 
du Limousin et de la Marche, où l’éducation fut peut-être 
moins répandue qu’ailleurs, si on en juge par les statis­
tiques connues avant 1881. Mais en revanche, le Berry, 
l’Orléanais, la Marne, le Perche, l'Anjou avaient tous, leurs 
institutions scolaires assez nombreuses 1 2 3.

Dans la Saintonge et l’Aimis, « il y avait plus d’écoles 
qu’on 11e croit, écrit M. Audiat, notamment à Larochelle, 
en 168g; j’ai la liste des écoles, le nom des maîtres et le 
total des élèves ; il y avait beaucoup plus de maîtres, beau­
coup plus d’écoles qu’en 1873. Quant à la population sco­
laire, elle était certainement aussi forte qu’anjourd'hui, 
toute proporliou gardée » *.

Au nombre des provinces amies de l’éducation se trou­
vait encore la Bretagne. Un règlement scolaire du com­
mencement du XVII" siècle (1612-1620) porte que « les

1. Observations sur t'c/at actuel de /'instruction publique, etc., pu­
blié en 187b. ilana le Cabinet historique et cité par Allain, p. 7b.

2. Allai», op. ci/., p. bq.
3. Ibid. pp. 74 à too.
1- Cité par Allain, p. 103.
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recteurs et curés remonstreront à leurs paroissiens que s’il 
n'v a pas d’écoles, la jeunesse nourrie en oisiveté, apprend 
l'étude de mal faire, d’elle-mesme poussée par le bransle de 
sa propre corruption... » I)e plus, on exhorte les curés à 
contribuer à l’établissement d’écoles ouvertes à tous, riches 
et pauvres, par toutes les paroisses

D'après MM. Gaultier *, de Mottay et Léon Maître 1 2 3, le 
département des Côtes-du-Nord et le comté de Nantais ren­
fermaient des écoles assez nombreuses. A propos du comté 
de Nantais, M. Léon Maître fait remarquer que les parents 
et les écoliers ne montraient pas un grand zèle pour l’in­
struction, et il ajoute : » Ce qui nuisait aussi au développe­
ment de l’instruction dans l’Ouest, ce qui lui fait obstacle 
encore maintenant, ce n’est pas tant l'indifférence que la 
dispersion de la population dans des villages souvent très 
éloignés du clocher et de la maison d’école. Les popula­
tions rurales ainsi disséminées seront toujours moins in­
struites que dans les pays où les habitations sont agglomé­
rées. »

Cette très juste remarque est bonne à retenir, car ce qui 
était vrai pour la France ne l'était pas moins pour le 
Canada.

I )n le voit donc par les quelques notes que nous venons 
de donner, bien peu parmi les anciennes provinces de 
France, étaient totalement dépourvues de moyens d’instruc­
tion. C’est pourquoi l’abbé Allaiu crut pouvoir conclure 
son travail en disant : « dans un grand nombre de provinces,

1. Muggiolo, cité par 11. l’abbé Guibert, l'ie deS.J.-H. de la Salle.
2. Allain, p. no.
3. Ibid, p. ioq.
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la plupart des paroisses avaient leurs écoles, dans les autres, 
les villes, les bourgs, les gros villages, eu étaient pourvus. 
Ces résultats sont parfaitement d’accord avec les témoi­
gnages des contemporains '. »

Taine avait doue raison lui aussi d’écrire dans les Origi­
nes de ta France contemporaine 1 2 : « Avant la Révolution, 
les petites écoles étaient innombrables; dans la Normandie, 
la Picardie, l’Artois, la Flandre française, etc... on en 
comptait presque autant que de paroisses, en tout probable­
ment 20,000 à 25,000 pour les 37,000 paroisses de France 
et fréquentées, efficaces, car en 1789, 47 hommes sur 100 
et 26 filles ou femmes sur 100 savaient lire et pouvaient 
écrire ou du moins signer leur nom. »

Nous sommes prêts à admettre avec les auteurs cités plus 
liant qu’en plusieurs endroits, les écoles étaient plus nom­
breuses et plus fréquentées à l’époque de la Révolution 
qu’au XVII1' siècle par exemple, et cela est tout naturel, 
puisque l’éducation avait suivi une marche ascendante ; 
mais, encore une fois, il reste acquis que dès le XVII'' 
siècle, les moyens d’apprendre à lire et ù écrire 11e man­
quaient pas à la plupart de ceux qui voulaient en profiter.

La gratuité absolue de l’instruction est une utopie parce 
que toujours, d’une façon ou d’une autre, les charges qu’elle 
suppose finiront par retomber sur le peuple, et le pauvre 
comme le riche devront payer. C'est la gratuité prônée 
par les hommes de 1789 et leurs descendants.

Mais il y a une autre gratuité, gratuite celle-là et non

1. op. cil., p. Mil.
2. Vol. X., p. 39.
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onéreuse, pour nous servir de l’expression de l'abbé Allaiu ; 
« elle devait être non absolue, mais relative » C'est celle 
qu’ont connue et pratiquée l’Eglise d’abord, puis ensuite, à 
son exemple, l’Ancienne et la Nouvelle-France. Elle pro­
venait de legs, de fondations, d’établissements dus à la gé­
nérosité du clergé ou de ]iersonnes pieuses et charitables. 
Grâce à cette gratuité, l’enfant pauvre pouvait, comme le 
riche, bénéficier des avantages de l’instruction pour laquelle 
les parents n’avaient rien ou presque rien à débourser.

Les fondations pour les petites écoles furent nombreuses 
en France, à toutes les époques de l’ancien régime. Elles 
étaient encouragées par le clergé qui souvent donnait lui- 
même l’exemple.

L’évêque d’Arras écrivait en 1678 : « La plus grande 
charité qu’on puisse exercer envers les pauvres est de leur 
procurer les moyens de se faire instruire a. »

■ Prenez tous les ans, disaient les statuts de Châlons en 
1662, quelques sommes d’argent sur le revenu de la fabrique 
pour aider à avoir un bon maître d’école dans les lieux où il 
n’y en a point 1 2 3 4. »

Les congrégations enseignantes, eu général, « s’étaient 
fait de la gratuité une obligation absolue par cette très 
simple raison qu’elles étaient ordinairement fondées pour 
procurer uniquement aux enfants des familles indigentes 
le bienfait de l’enseignement » *.

1. Allait», Op. ci/., pp. 184 et suivantes. Voir tout le chapitre Vile
2. Maggiolo cité par Allait», p. 196.
3. Allait!, p. 197.
4. Ibid., 190.



INTRODUCTION 17

Enfin, les enfants pauvres ne devaient pas être exclus des 
écoles payantes: « Nous enjoignons, disait en 1719 l’Arche­
vêque de Toulouse, aux maîtres et aux maîtresses d’école de 
recevoir avec autant d’affection les enfants des pauvres que 
ceux des riches et d’avoir un soin particulier de leur instruc­
tion *. »

Toutes ces citations prouvent assez que l’on savait prati­
quer, dans l’ancienne France, la vraie gratuité qui n’est rien 
autre chose que la charité.

Le rôle de l’Eglise et du clergé ne se borna pas seule­
ment à procurer la gratuité : il s’étendit à tous les besoins 
de l'enseignement. C’est le clergé qui pousse à l’instruc­
tion, qui ranime l’ardeur des parents et des maîtres, qui 
excite l’émulation chez les enfants. U11 curé ou un vicaire 
se fera lui-même maître d’école, et cette fonction qu’il devra 
remplir après les heures du ministère, 11e lui paraîtra ni 
trop méprisable ni trop onéreuse. Les évêques publient 
des ordonnances et des statuts en faveur des petites écoles,, 
et les curés, avec un zèle admirable, se chargent de les 
mettre ou de les faire mettre en vigueur. Iiref, le clergé 
resta, aux XVII" et XVIIIe siècles, ce qu'il avait été au 
moyen âge et au XVI" siècle : le protecteur, le principal 
soutien de l'éducation populaire.

Nous 11e disons pas l’unique soutien de l’instruction, car 
nous n’avons garde d’oublier les fondations faites par de 
pieux laïques. Nous devons de plus rendre à la monar­
chie française cette justice qu’elle ne se désintéressa pas 
tout à fait, comme 011 l’a dit, de l’instruction du peuple.

i. Allait!, p. 214.
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Bien au contraire, en maintes circonstances, elle se montra 
favorable à sa diffusion.

L’Ktat n'avait pas à s’occuper, eu ce temps-là, de la fon­
dation et de l'organisation des petites écoles puisque, géné­
ralement, le clergé et des personnes charitables s’en char­
geaient. Il lui restait cependant une belle mission à rem­
plir: celle d’aider l’Eglise et parses encouragements et par 
son intervention efficace, comme lorsqu’il s’agissait, par 
exemple, de faire respecter les conventions entre parties ou 
de faire rentrer les impositions votées par les commu­
nautés *.

M. A. Hellée résumait admirablement les fonctions de 
l’Etat touchant l’éducation sous l’ancien régime, quand il 
disait : « L’Etat ne s’était pas alors, comme de nos jours, 
substitué complètement à l’initiative individuelle. Il se 
bornait à la surveiller, à la diriger et à la régulariser, ce 
qui, pour beaucoup d’esprits clairvoyants, est son véritable 
rôle ’. »

En d’autres termes, et pour nous servir des expressions 
mêmes de l’abbé Allait! : « Il se borne à maintenir les droits 
de tous : ceux de l’Eglise, ceux des autorités locales, ceux 
des pères de famille ; à favoriser les fondations scolaires en 
les affranchissant de formalités onéreuses ; à autoriser les 
impositions communales là où elles étaient nécessaires, à 
encourager toutes les bonnes volontés, à réprimer les abus, 
à apaiser les conflits

1. Charmasse, d'après Allai», p. 204.
2. Cité par Allai», p. 204.
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Voilà un très bref résumé de ce qu'était l’instruction pri­
maire eu France au XVIIL' et au XVI11" siècles. Quant à 
l’éducation secondaire, telle elle existait dans les établisse­
ments des Jésuites en Europe, telle ou la retrouvera au 
Collège de Québec.

Devra-t-011 s’étonner maintenant, si au Canada, en cette 
Nouvelle-France, fondée et peuplée par des Français, diri­
gée par un gouvernement français, ou suivit en tous points 
pour l’éducation, le système et les méthodes en vigueur 
dans la mère patrie ?

Le contraire 11e serait-il pas plutôt surprenant ? Si nos 
premiers colons jouissaient d’une certaine instruction, s’ils 
avaient su profiter du bienfait de l’éducation, pourquoi 
n’auraient-ils pas procuré ce même avantage à leurs enfants, 
quand les circonstances et les moyens le leur permirent ?

Ces religieux, récollets et jésuites, qui fondèrent l’Eglise 
du Canada, étaient nés et avaient vécu en France ; ce qu’ils 
avaient vu faire là-bas, ce qu’ils avaient fait peut-être avant 
de partir pour les missions, ils voulurent le continuer ici. 
Ils se livrèrent à l'instruction de la jeunesse.

Le clergé séculier, recruté lui aussi, en partie du moins, 
et, durant de longues années, dans les différentes provinces 
de France, connaissait ses devoirs au sujet de l’éducation 
des enfants et il 11e chercha jamais à se dérober à ses obli­
gations. L’eût-il voulu qu’il lie l’aurait pu, ayant sans 
cesse sous les yeux les ordonnances, les statuts et surtout 
les exemples de ses évêques qui, tout autant que ceux de 
France, comprirent l’importance de l’instruction populaire 
et s’en occupèrent activement.

Le gouvernement du Canada, n’étant qu’une extension
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de celui de la mère patrie, en tirait tous ses pouvoirs et 
recevait de lui sa direction. Sous le rapport de l’instruc­
tion, il ne resta pas au-dessous de la tâche. En maintes 
circonstances, il fit même plus qu’on ne faisait en France, 
et nous aurons occasion de montrer au cours de ce travail 
que souvent, aux paroles encourageantes, il ajoutait, en 
terres ou en argent, des subventions que la charité privée, 
en ce pays nouveau, aurait été impuissante à remplacer.

11 y a des choses qui ne se font bien qu’avec le temps ; 
l’instruction est de celles-là. Ce ne sont pas toujours ceux 
qui croient avoir atteint la perfection qui en sont le plus 
près ; témoin la France officielle d'aujourd’hui qui, sous 
bien des rapports, pourrait aller prendre des leçons auprès 
de ceux qui, il y a deux siècles et plus, comprenaient déjà 
si bien l’importance, non seulement d’instruire les enfants, 
mais encore et surtout de les bien tlever.

Rien n’est parfait sur cette terre ; notre système d’éduca­
tion, sous le régime français, 11e l’était pas non pins. Le 
prétendre serait par trop exagéré. Aussi, les pages qui 
vont suivre 11’ont-elles qu’un but : faire voir que l’ensei­
gnement primaire et secondaire a existé au Canada et a été 
organisé aussi bien que le permettaient les circonstances de 
temps, de lieux et de fortune dans lesquelles se trouvaient 
placés les colons, 110s ancêtres. Si nous parvenons à cette 
fin nous serons satisfait ; nous n’ambitionnons pas d'autre 
récompense.
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SOUS LE RÉGIME FRANÇAIS—(1635-1760)

PREMIÈRE PARTIE

L’INSTRUCTION PRIMAIRE

CHAPITRE I

INSTRUCTION DES PREMIERS COLONS

Etat et condition des premiers colons.— Leur degré d'instruction d'après 
les historiens, les registres de l’état civil et les greffes des notaires.— 
Les colons, venus des différentes provinces de France, savaient-ils 
signer leur nom? — Petite statistique.— Les premiers habitants du 
pays eurent-ils à cœur de faire instruire leurs enfants ?

Avant d'entreprendre l’étude de l'instruction élémentaire 
au Canada, sous le régime français, il ne sera peut-être pas 
hors de propos de se demander â quelle classe de citoyens 
appartenaient les premiers colons venus de France, et quel 
pouvait être le degré d’instruction dont ils jouissaient.

Parmi les premiers habitants du Canada, les gens de 
haute condition, les grands seigneurs furent l’exception. 
La plupart des émigrés sortaient du peuple et apparie-
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liaient à de bonnes familles plus recommandables par 
leurs vertus que par leur nom et leurs liants faits. C’est 
donc dans la classe moyenne qu'ils se recrutaient eu grande 
partie

Le Père Chrétien Leclercq, après avoir constaté qu'il y a 
peu de familles nobles au Canada, reconnaît « que les chefs 
de famille passés en Canada étaient en France de bons 
bourgeois de ville, médiocrement accommodés, ou des arti­
sans de différents métiers, des laboureurs peu aisés, ou des 
soldats », et l’auteur ajoute : « quand bien même la disgrâce 
de la fortune A l'égard d’un petit nombre aurait contribué 
à leur éloignement, ils ne laissaient pas d’être gens d’hon­
neur dans leur état et dans leur condition J. »

Ce témoignage est corroboré par le P. de Charlevoix. 
» Les premiers habitants du Canada, écrit-il, étaient, ou des 
ouvriers qui y ont toujours été occupés à des travaux utiles, 
ou des personnes de bonnes familles qui s’y transportèrent 
dans la seule vue d’y vivre plus tranquillement et d’y con­
server plus sûrement leur religion, qu’on ne pouvait le

1. Il îl'entre pas dans notre sujet de faire voir ici avec cptel soin se fit 
le choix des premiers colons. Nous renvoyons le lecteur aux historiens 
ilu Canada qui, presque tous, tant anciens que modernes, se sont donné 
la tâche assez facile du reste de démontrer que les Canadiens n'ont pas à 
rougir de leurs origines.

On pourra consulter en particulier sur ce sujet : Les Relations des lé- 
suites; Bouclier: Histoire véritable et naturelle des tuteurs etc-, Ifih4 
Leclercq : Premier établissement de ta Roy ; Charlevoix : Histoire du 
f a natta, et parmi les auteurs plus récents : Berland : Cours d'Histoire ; 
M. B. Suite: Histoire des Canadiens-Français ; et surtout M. J.-Ednmnd 
Roy, qui. dans son Beau travail sur le baron de Laliontan, fait bonne jus­
tice des calomnies de ce fameux colporteur de nouvelles à sensation.

2. /établissement de la Foy, Paris, 1691, vol. II, p. 12.
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faire alors dans plusieurs provinces du royaume, où les 
Religionnaires étaient forts puissants »

Ainsi donc, quelques nobles, un certain nombre de bour­
geois des villes, mais surtout des laboureurs, des artisans et 
des soldats, tels furent les premiers habitants du pays. 
L'espoir de se procurer une modeste aisance et d’établir 
leur famille en poussa plusieurs vers la Nouvelle-France.

Ces braves colons, sortis pour la plupart de la campagne 
ou de petites villes de provinces, n’étaient ni des intellec­
tuels ni des savants. Ils s’étaient contentés de l'instruction 
que l’on donnait à cette époque aux gens du peuple, c’est- 
à-dire de la lecture, de l’écriture et du calcul, le tout joint à 
une forte éducation religieuse. Celle-ci, on peut le dire sans 
craindre d’exagérer, était presque générale. Quant à l’in­
struction proprement dite, elle n’était pas aussi répandue, et 
plusieurs des émigrants qui nous arrivèrent de France aux 
XVIIe et XVIIIe siècles 11e savaient ni lire ni écrire. 
Prétendre le contraire serait aller à l’encontre des faits les 
mieux établis. Toutefois, ces émigrants, qu’ils fussent in­
struits ou ignorants, possédaient tous ou presque tous, une 
bonne éducation. Comment en effet le P. Leclercq aurait- 
il pu écrire ce qui suit s’il en avait été autrement :

« J’avais peine à comprendre, dit-il, ce que nie disait un 
jour un grand homme d’esprit... que je serais surpris de 
trouver (en Canada) d’aussi honnestes gens que j’en trouve­
rais; qu’il ne connoissoit pas de Province du Royaume où 
il y eut à proportion et communément plus de fond d’esprit, 
de pénétration, de politesse, de luxe même dans les ajuste-

1. Histoire... de la \ouvtllt~France, 1744, éd. in-ia, p. 319.
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mens, un peu d'ambition, désir de paroistre, de courage, 
d'intrépidité, de libéralité et de génie pour les grandes 
choses ; il nous assurait que nous y trouverions même un 
langage plus poli, une énonciation nette et pure, une pro­
nonciation sans accent »

Le bon Père était tout étonné de rencontrer tant et de si 
rares qualités chez ce petit peuple en formation. Kcoutons- 
le nous manifester sa surprise : « J’avais peine à concevoir, 
continue-t-il, qu’une peuplade formée de personnes de toutes 
les Provinces de P1 * 3rance, de mœurs, de nation, de condition, 
d’intérests, de génie si différents et d’une manière de vie, 
coutumes, éducation si contraires, fût aussi accomplie 
qu’on me le représentait... * »

Tout cela peut s’expliquer assez facilement. Le choix 
des colons, leur bonne éducation, une instruction simplement 
élémentaire, il est vrai, mais assez répandue, l’exemple de 
certains personnages distingués et influents, tout devait 
contribuer à rapprocher, à fondre ensemble ces éléments si 
divers et si variés.

Cette fusion qui devait avoir un si heureux résultat, l’in­
tendant Talon la constatait déjà en 1667. « Le peuple est 
de pièces de rapport, écrivait-il dans son mémoire, et quoique 
composé d’habitants de différentes provinces de France... 
il m’a paru assez uni tout le temps de mon séjour :l. »

Que des colons si intimement unis par les mêmes besoins, 
les mêmes intérêts, les mêmes sentiments, et rapprochés

I. Leclercq, ofi. ci/.. p. 16.
a. /bid.
3. Cité par Ferlant), Cours d'Histoire. 1881, II, p. n.
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par des relations nécessairement fréquentes, en soient venus, 
à la longue, à parler une langue assez uniforme, et il faut 
bien l’admettre puisque des auteurs sérieux comme Le­
clercq, Charlevoix et la Potheiie l’affirment catégorique­
ment *. »

Est-ce à dire que le patois disparut complètement de la 
langue du peuple ? Nous ne le pensons pas. Aussi bien, 
nous croyons qu’il 11e faut pas prendre à la lettre ces lignes 
de l’abbé Ferland parlant des premières générations cana­
diennes : « La langue française s’établit, dit-il, uniforme et 
sans mélange de patois, mais marquée par des particula­
rités d’expressions et de prononciation propres à la Nor­
mandie, au Maine et au Poitou a. » Nous laissons aux 
maîtres en la matière le soin de résoudre la question. Eu 
attendant, nous restons convaincu que, tout en adoptant le 
français comme langue générale, les colons continuèrent à 
émailler leurs conversations de formes dialectales qu’ils 
s’empruntaient les uns aux autres et qui finirent par se 
fixer dans la langue, comme ou peut le constater encore 
aujourd’hui.

Ce qui a dû contribuer pour beaucoup à unifier la langue, 
à l’épurer, à faire accepter, par le plus grand nombre, le 
doux parler de France, c’est l’instruction qu’avaient reçue 
plusieurs de nos premiers colons.

En France, nous l’avons démontré, l'instruction populaire 
était passablement répandue dès le XVIIe siècle. Nom-

1. Cf. C.eddes et Rivard: Bibliographie du Parler /-'t ançais au Ca­
nada, Québec, 1906, pp. 9 et suivantes.

2. Cours d'Histoire, vol. II, p. 11.
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breiix étaient ceux qui pouvaient lire, écrire et compter 
Pourquoi les émigrés qui nous arrivèrent aux XVIIe et 
XVIIIe siècles, auraient-ils fait exception? Comment sup­
poser qu'un n’aurait choisi que des ignorants pour les envoyer 
au Canada? Au reste, cette pensée n’est venue il personne, 
et tout le monde convient que des idées plus larges prési­
dèrent au choix des émigrants. Si donc les colons furent 
recrutés indifféremment parmi les gens instruits ou non 
instruits, il est probable que l’on rencontrera ici les uns et 
les autres dans la même proportion ou à peu près, que se 
trouvaient les habitants des différentes provinces de France. 
Or, nous savons que dans la plupart des anciennes provinces 
l’instruction primaire ne faisait pas défaut. On peut donc 
en conclure qu’un bon nombre des premiers habitants du 
Canada savaient lire, écrire et compter.

En règle générale, celui qui peut signer son nom sait 
lire et compter quelque peu. La signature d’une personne 
ne prouve pas absolument une certaine instruction, mais 
elle constitue du moins une présomption en sa faveur. Il 
est donc naturel qu’on s'appuie sur un témoignage de ce 
genre quand il s’agit de l’instruction populaire, et, à ce point 
de vue, on comprend toute l’importance que peuvent avoir 
les actes publics et les registres de l’état civil.

Malheureusement, il ne parait pas que nos anciens mis­
sionnaires se soient mis beaucoup en peine de faire signer 
par les témoins les actes de baptêmes, de mariages et de sé­
pultures. D’ailleurs la chose n’était pas facile à cause de 
l’étendue des missions ou paroisses confiées à leurs soins.

Un missionnaire comme M. Thomas Morel qui, pour ne 
citer qu’un exemple, desservit longtemps toute la côte de
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lieaupré et l’ile d'Orléans et plus tard les 27 lieues qui 
séparent Saint-Thomas de la Rivière-du-Loup, 11e devait 
pas toujours, au cours de ses voyages, transporter les re­
gistres de l’état civil ; il prenait plutôt les notes nécessaires 
sur une feuille volante, et, de retour à sa résidence, inscrivait 
au registre les actes qui, conséquemment, portent rarement 
d’autres signatures que la sienne. Tel fut le cas, pour les 
premiers temps, non seulement dans les missions étendues, 
mais même dans les villes, comme on peut le constater aux 
registres de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières.

Nous avons sous les yeux les registres de Château-Richer 
de 1661 à 1679. Ou y cherchera eu vain une signature 
aux actes de baptêmes et de sépultures. Le registre des 
mariages en contient quelques-unes. Souvent le mission­
naire ne prenait pas la peine de s’informer si les témoins 
savaient signer. Quelquefois, il déclare qu’ils 11e le savent, 
ce qui n'empêche pas quelques-uns d’entre eux, comme 
l’ierre Saint-Denis, Etienne de Lessard, Simon Guyon, 
David Létourneau, de signer trois ou quatre actes un peu 
plus loin. Ces braves gens savaient donc écrire leur nom.

( )n peut se demander après cela quelle foi il faut ajouter 
à ces affirmations que l’on rencontre si souvent à la fut des 
actes: «ont les dits témoins déclaré ne savoir écrire ni 
signer de ce enquis ou interpellé suivant l’ordonnance. »

Cette autre déclaration que « les témoins n’ont pu signer » 
est peut-être plus exacte; elle laisse supposer, du moins, 
qu’un individu sachant écrire a été empêché par quelque 
raison d’apposer sa signature au bas de tel ou tel acte.

Pour être juste, il faut ajouter que dans la suite, après 
l’ordonnance de 1667, par exemple, on apporta un peu plus



28 l'instruction au canada

(le soin à faire signer les actes publics. Et pourtant, le 
Conseil Supérieur de Québec se crut obligé, en 1715, de 
revenir sur ce sujet. Il insiste de nouveau sur la forme dans 
laquelle les registres de l’état civil doivent être tenus, et 
entre autres choses, il fait remarquer que tout ce que con­
tient l’ordonnance à cet égard a été fort négligé, en partie 
en certains lieux et tout à fait en d’autres. « Même dans 
cette ville, où l’ordonnance a été le mieux suivie, lisons- 
nous dans l’arrêt, les curés et autres qui ont fait les fonc­
tions curiales n’ont point encore fait signer sur les registres 
lors des sépultures, deux des plus proches parents et amis 
qui y avaient assisté, quoique l'ordonnance le prescrive 
expressément par l’article dix '. »

Nous avons voulu rapporter ces faits afin de faire voir 
que ce 11’est pas dans les premiers registres de 110s plus 
anciennes paroisses que l’on trouvera la preuve que les 
colons savaient signer ou non. C’est dans les greffes des 
notaires qu’il faut aller la chercher.

Nos historiens et nos érudits ont été à même de faire 
cette preuve au cours de leurs travaux. Tous ou presque 
tous ont constaté que le nombre de ceux qui savaient signer 
leur 110m était plus grand qu’on ne serait porté à le croire 
à première vue.

Carneau, après avoir compulsé les études de trente-trois 
notaires sur trente-cinq qui exercèrent leur profession à 
Québec avant ou durant l’année 1700, pouvait écrire dans 
son Histoire du Canada ‘ :

. Edits et ordonnances, Québec, étl. de 1855, vol. II, p. 167.
2. Kd. de 1859, vol IL, p. 104, note. Ces renseignements ne se trouvent 

pas dans les deux premières éditions du même ouvrage.
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> Une chose que nous avons remarquée et qui mérite 
d’être notée c’est qu’1111 grand nombre de contrats portent 
la signature des époux et des parents ou amis, preuve que 
l’instruction était plus répandue parmi les colons qui 
venaient d'outre-mer, qu'011 ne le pense généralement. I.es 
contrats de mariage sont signés par plusieurs témoins.. . »

Ce témoignage vaut la peine d’être retenu parce qu’il 
est basé sur des documents sûrs.

De même nous souscrivons entièrement, en l’appliquant 
à la généralité des colons, à ce que dit de ceux de Lauzon, 
M. Joseph-Edmond Roy dans sa belle histoire de cette sei­
gneurie: «Avec quel orgueil, écrit-il, ces pauvres colons 
que l’on traite d'ignorants, ne signaient-ils pas leurs noms 
au bas des contrats ou des actes où les circonstances de la 
vie les amenaient à comparaître. Nous l’avons prouvé sur­
abondamment au cours de cette étude en reproduisant leurs 
signatures autographes. Tous ou presque tous savaient 
lire et écrire '. »

Cette affirmation est pour nous d’un grand poids, puisque 
Monsieur Roy a compulsé lui-même presque tous les greffes 
des anciens notaires.

A ces témoignages nous pouvons ajouter ceux de M. 
Benjamin Suite qui, eu 1870, publiait 43 fac-similés de 
signatures des anciens colons des Trois-Rivières 1 2 3, et de 
l’abbé Casgrain nous montrant, à la Rivière-Ouelle, vingt- 
cinq témoins sur cinquante sachant signer leur nom *.

1. Histoire de ta Seigneurie de Lauzon, I., p. 495.
2. Histoire de ta ville des trais-ftivitres, 1ère livraison, planche III.
3. t rne paroisse Canadienne, éil. populaire, p. 164.
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Tout porte à croire qu’une enquête générale et bien con­
duite, dans les greffes des notaires, dans les registres de 
l’état civil et dans les documents particuliers, épars ici et là, 
ne contredirait pas ces témoignages. Ilien plus, elle ne 
ferait qu'y ajouter une nouvelle force. Pour notre part, 
sans être remonté nous-même à toutes ces sources, nous 
avons pu, dans les Archives du Séminaire de Québec et 
grâce aux notes précieuses que nous a fournies M. Philéas 
Gagnon, l’érudit conservateur de nos anciens greffes qu’il 
connaît si bien, relever pour la période qui va de 1634 à 
1680 ou à peu près, environ 800 signatures d’hommes 
seulement, et l’on sait que la population du pays fut assez 
restreinte durant cette époque, puisqu’elle 11e s’élevait qu’à 
2,500 âmes en 1663 et à 9,677 en 1681 '.

Notre enquête s’est bornée presque exclusivement à la 
région de Ouébec ; il y a cependant un certain nombre de 
signatures de colons de Montréal et des Trois-Rivières. 
Dans cette liste de 800 noms 11e sont pas compris les per­
sonnages importants qui, par état ou condition, devaient 
savoir écrire, non plus que ceux des prêtres séculiers et des 
religieux, jésuites ou récollets.

11 nous a paru intéressant de savoir à quelles provinces 
de France appartenaient les émigrés qui savaient signer 
leur nom. Nous avons pu retracer les lieux d’origiue de 
540 ; les autres, 260, ont échappé à toutes nos recherches. 
Tout incomplet qu’il soit, le petit tableau que nous en 
avons dressé |xmrra offrir un certain intérêt et nous le 
donnons en appendice Pour le moment, qu’il nous suf-

j. Recensements du Canada, 1871, vol. IV. 2. Appendice A.
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fisc de dire que la Normandie, qui nous a fourni le plus 
grand nombre d’émigrants, arrive bonne première avec 146 
signatures sur les 540. Viennent ensuite l'Ile-de-France, 
avec 62, l’Aunis 50, le Poitou 45, le Perche 42, l'Anjou 23, 
la Bretagne 2o, etc., etc.

Ces chiffres 11e prouvent pas que telle province avait un 
meilleur système d’instruction que telle ou telle autre ; ils 
s’expliquent par le nombre des émigrants sortis de chaque 
province. Si la Normandie, par exemple, a fourni à elle 
seule, de 1608 à 1680, 840 colons, tandis que l’Aunis n’eu 
a envoyé que 428 et le Poitou 411 ', ce n’est pas dans ces 
dernières provinces qu’on devra s'attendre à trouver le plus 
grand nombre de ]>ersonnes (pii savaient signer, à moins de 
supposer, ce qui serait contraire aux faits, que la Norman­
die était très arriérée sous le rapport de l’instruction.

I)e ce qui précède, nous concluons que bon nombre de 
colons savaient signer leur nom A leur arrivée au Canada.

On peut en dire autant des femmes qui les accompagnaient 
ou qui furent envoyées en différents temps. Parlant des 
filles à marier que le roi envoyait dans la colonie, M. 
Joseph-Edmond Roy, qui avait vu la plupart de leurs contrats 
de mariage, écrivait : « Ce qui nous a surtout étonné en 
parcourant ces dossiers poudreux, c'était de voir quel degré 
d'instruction possédaient cesfilles.. . presque toutes savaient 
écrire leur 110m et d’une manière remarquable au point de 
vue calligraphique »

1. Cf. /.'origine et le Parler des Canadiens-Français, par l'abbé S.-A. 
Lortie, yuébec, 11)03, p. 11.

2. Le llaron de La /Ionian. — Mémoires de la Société Royale, 1894, 
p. 157.
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Tout ceci ne prouve-t-il pas, une fois de plus, que l'in­
struction populaire n’était pas trop négligée en France au 
XVIIe siècle ? Ne pourrait-on pas aussi trouver dans ce 
fait l’explication de l'intérêt que portèrent les premiers 
colons du Canada à l’instruction de leurs enfants?

« Les premiers habitants du Canada jouissant d’une 
certaine instruction voulurent, écrit encore M. Roy, la 
léguer à leurs enfants avec l’amour de la race et le souvenir 
de la grandeur du nom français »

Four quelques-uns, cette assertion semblera peut-être 
forcée ; elle nous paraît cependant l’expression exacte de la 
vérité. Les pages qui vont suivre fourniront des preuves 
convaincantes de cet état d’esprit. On verra, par exemple, 
les habitants de Québec, après avoir demandé aux Pères 
Jésuites d'apprendre à leurs enfants la lecture, l’écriture et 
le calcul, les presser encore de leur enseigner les sciences 
et les lettres. Les efforts tentés au commencement du 
XVIII* siècle, par les citoyens de Montréal pour procurer 
à leurs enfants l’avantage d’un cours classique font voir que 
là comme à Québec on savait apprécier le bienfait de l’in­
struction.

Si les colons en général firent preuve de bonne volonté, 
il faut ajouter, pour être juste, que les autorités religieuses 
surtout s’employèrent de toutes leurs forces à favoriser ces 
excellentes dispositions. Aussi, en admettant même que 
les résultats n’ont pas toujours répondu aux efforts des uns 
et des autres, il ne faudra s’en prendre ni à leur négligence, 
ni à leur antipathie pour l'instruction, mais bien plutôt aux 
temps, aux lieux et aux circonstances.

i Seigneurie de Lauzon, vol. I, p. 495.



CHAPITRE II

ÉCOLES DES GARÇONS DANS LA VILLE DK QUÉBEC 1

Petite école des Jésuites.— Ses commencements. — Les professeurs : 
Pères Jésuites, Mesnard, frères coadjuteurs.—Martin Boutet.— 
Nombre des élèves à la petite école ties Jésuites.— M«r de Laval et 
l’instruction des enfants.— Projet d'une école élémentaire à la basse- 
ville.— Petite école du Séminaire fondée par Merde Saint-Vallier.— 
Difficultés à ce sujet.— Histoire de cette école «le 1700 à 176.0.

Naturellement, il ne s’agit ici que de l’éducation des 
petits Français ou Canadiens-Français ; il n’entre pas dans 
notre cadre de dire tous les efforts, le plus souvent in­
fructueux, tentés par les différentes communautés d'hommes 
ou de femmes, pour instruire et franciser les Sauvages.

Jusqu’en 1635, il n'y eut pas à Québec d’école régulière 
pour les Français, les quelques enfants qui s'v trouvaient 
étant trop jeunes pour suivre les classes. Mais plusieurs 
familles arrivèrent au pays en 1634 et les Jésuites son­
gèrent à mettre à exécution le projet qu'ils avaient formé 
depuis quelques années déjà, d’ouvrir un collège à Québec. 
Ils y furent poussés par les colons eux-mêmes. Le Père 
Lejeune écrivait au cardinal Richelieu le 1" août 1635 :

i. Quelques-uns des chapitres qui vont suivre ont été publiés en partie 
dans le Bulletin du Parler Français, année 1907, numéros K, 9 et 10.

—3
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« Les familles commencent à s’y multiplier (à Québec) et 
nous pressent déjà d’ouvrir quelque école pour instruire 
leurs enfants et que nous commencerons bientôt, Dieu 
aidant Vers la même date, il écrivait encore dans ce 
sens au général de la Comp gnie de Jésus, et il ajoutait que 
les habitants de Québec axaient construit une maison d’é­
cole prés du fort *.

« Quelle bénédiction, di-ait il encore cette année-là, si 
nous écrivions l’an prochain qn’ou régente en trois ou quatre 
langues en la Nouvelle-France! J’espère, si nous pouvons 
avoir du logement, de voir tiois classes à Kébec; la pre­
mière de petits Français qui seront peut-être de vingt ou 
trente écoliers, la si coude de quelques Murons, la troisième 
de Montagnais a. »

Au mois d’août, il écrivait au général de la Compagnie : 
« Pour le collège, bien qu’il ne soit pas encore érigé, si est- 
ce que nous commencerons dès cette année à enseigner 
quelques enfants. Toutes choses ont h tir commencement ; 
les plus doctes n’ont su autrefois que les premiers éléments 
de l’alphabet 1 2 3 4. » Et un peu plus loin : « Nous enseignons 
la Doctrine Chrétienne aux enfants, et comme ils vont se

1. Arch, de Paris, 2e série, vol. I, p. 70. Copie aux Archives du Sémi­
naire de Québec.—Fonda Verrenu. c elle copie a été faite à Québec pro­
bablement sur la collection conservée à la Société Historique de Québec. 
Nous la citerons toujours sous ce titre.

2. R. P. C. de Rochemonteix, S. J. Les Jésuites et la Nouvelle- 
France au XVlh siècle, vol. I., p. 209, note. Nous avons puisé dans 
cet important ouvrage une partie de 110s renseignements sur l'instruction 
tant primaire que secondaire donnée par les Jésuites au Canada. Nous 
en renvoyons tout le mérite à l'auteur.

3. Cité par Chauveau, L'Instruction publique, p. 52.
4. Relation de 1635, éd. de Québec, p. 3.
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multipliant par la venue des familles, nous leur donnerons 
bientôt la première teinture des lettres, comme j’ai dit. 
Que si les commencements sont jn-tits, la fin en |>eut être 
grande et bien heureuse

Ces citations font bien voir quel intérêt le Hère Lejeune 
et ses confrères portaient à l’instruction des enfants; et 
c’est la raison pour laquelle nous les avons multipliées.

L’histoire du Collège de Québec et de sa petite école 
pourra servir de réponse à ceux qui prétendent encore, avec 
la meilleure foi du monde, nous aimons à le croire, qu’il 
n’y a pas en, dans les premiers temps île 11 colonie, pour 
les garçons comme pour les filles, des établissements dans 
le genre de Celui que vinrent établir au Canada la Mère 
Marie de l’Incarnation et ses comp-gues.

D’après le contrat de fondation passé entre le marquis de 
Gamache et les Jésuites, ceux-ci n’avait lit d’autrts obliga­
tions que celle d’enseigner le catéclvsm. aux pi lits Cana­
diens, c’est-à-dire aux Sauvages '< Les Pères ne voulurent 
pas cependant s’er. tenir à la lettre du contrat, et le- Français 
comme les Sauvages furent appelés à bém licier de leurs 
leçons.

La petite école des Jésuites s'ouvrit à l’automne de 1635 1 2 3, 
et l’année suivante, le Hère Lejeune écrivait dans la AY/n- 
tion « Nous avons commencé à enseigner dès l’année 
passée. Le Hère Lalemant et puis après, le Hère de Qtien 
ont instruit nos petits français et moi quelques petits sait-

1. Relation de 1635, éd. de Québec, p. 4.
2. Rochemonteix, of>. cilvol. I, p. 20S.
3. Nousdisonsà l'automne puisque, le 2S août, le Père Lejeune écrivait 

qu'il allait ouvrir l'école dès cette année. ( Relation, 1635).
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vages. Nous nous étonnons de nous voir environnés de 
tant de jeunesse en ces commencements »

En 1637, le Père de Quen fut remplacé à la pttite école 
par le Père Davost qui enseigna jusqu'en 1642 1 2 3.

La maison d'école bâtie par les habitants, et qui servait 
de pensionnat, disparut en 1640 dans l'incendie qui détruisit 
le Collège des Jésuites et la chapelle de Notre-Daine-de- 
Recouvrance. Les Pères Jésuites se procurèrent un autre 
logement et continuèrent à faire les classes. Onze années se 
passèrent avant qu’on ait pu ouvrir un nouveau pensionnat. 
Lui 1651, le Père Ragueneau écrivait dans la Relation: 
« On a commencé cette année un Séminaire où les enfants 
sont eu pension sous un honnête homme qui en a pris soin, 
où ils apprennent à lire et à écrire et où ou leur enseigne 
le plain-chant avec la crainte de Dieu... Sans cela, nos 
français deviendraient sauvages et auraient moins d’in­
struction que les sauvages eux-mêmes '. »

Cet honnête homme dont parle le Père Ragueneau n’était 
autre que Martin Boutet qui devait, dans la suite, rendre de 
grands services â la colonie, soit comme arpenteur, soit 
comme professeur de mathématiques et d’hydrographie. 
Sachant bien le plain-chant, chantre lui-même, versé dans 
la connaissance des cérémonies de l’église, Boutet était un 
homme précieux dont on ne pouvait manquer d’utiliser les 
talents.

La fabrique de Québec songeait alors à se créer une sorte 
de maîtrise dans le genre de celles qu’entretenaient les

1. Relation île 1636, p. 4.
2. Rocliemonteix ; of>. 1 i/., vol. II, p. 157.
3. Relation de 1651, p. 4-



ÉCOLES DES (".ARÇONS X QUÉBEC 37

grandes églises de France, et où, avec le catéchisme, le 
chant et les cérémonies, les enfants pouvaient apprendre à 
lire et à écrire. On s’adressa donc à Martin Boutet qui con­
sentit à prendre la direction de la nouvelle maîtrise.

Par acte passé devant Audouart, le 2 septembre 1651, 
Boutet se mettait au service de l’église paroissiale de Québec 
en qualité de chantre, de maître des enfants de chœur, etc. 
Il s’engageait en outre à instruire ces enfants dans le plain- 
chant et les cérémonies du chœur. Il devait même en 
prendre deux en pension, moyennant deux cents livres 
chacun, payables par la fabrique elle-même '.

C’est dans ce petit séminaire, situé sur remplacement 
actuel du presbytère de Québec, qu’un frère coadjuteur 
allait enseigner aux enfants à lire et à écrire.

Quelques années après sa fondation, la petite école des 
Jésuites avait été confiée à un frère coadjuteur, et il semble 
qu’il en ait été ainsi jusqu’en 1766. Le Père Ragueneau, 
en 1651, et le catalogue de 1655 mentionnent un de ces 
frères : « Qui docct pucros legere et sa ibère es! coadjutor »

Ces bons frères coadjuteurs, ouvriers obscurs, qui peuvent 
être considérés comme les premiers maîtres d’école du pays, 
ne sont pas connus pour la plupart. L’histoire a pourtant 
conservé les noms de deux ou trois d’entre eux. Citons en 
premier lieu Gilles Mesnard, soldat du régiment de Cari- 
gnan.

Arrivé en l’été de 1665, il avait été envoyé au mois de juil­
let, avec une partie des troupes, pour tenir garnison au fort

1. Archives du Séminaire de Québec. On trouvera ce curieux contrat 
en appendice H.

2. Rochemonteix, I, p. 210, note.
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Richelieu. Le P. Chamnonot, nommé aumônier du fort, s’oc­
cupa activement de la formation religieuse et de l’instruc­
tion de scs ouailles. Parmi ceux qui profitèrent le plus, rap­
porte le missionnaire, furent le capitaine Petit 1 2 et un soldat 
nommé (lilies Mesnard. Peu après, celui-ci se donna aux 
Jésuites et devint maître d’école a. On lit dans la circulaire 
touchant la mort du P. Chaumonot : « Un soldat, Gilles 
Mesnard, s’engagea pour toute sa vie à notre service et entre 
les différents emplois, il a eu 20 ans et plus une nombreuse 
classe d’enfants auxquels jusqu’à sa maladie qui nous l’a 
enlevé, il a appris à lire et à écrire avec l’approbation de 
tout le pays 3 4 5 * 7. »

Mesnard fit donc la petite école, chez les Jésuites, de 
16(16 à 1686 ou 1687, ou à peu près.

Nommons encore Germain Pierrard, Jean Marc et Pierre 
LeTellier *. Celui-ci parait avoir enseigné de 1731 à 1749. 
« Docet legeee et sa ibère », dit le catalogue de 1749 . Le 

frère Noël, le remplaça peut-être; il est mentionné du 
moins comme faisant la petite école en 1756 “. Les frères 
Cazot et Maquet se chargèrent eu partie de l’école pri­
maire du collège, après la conquête ".

1. M. J<<>iiis Petit, ordonné prêtre ,1e 21 déc. 1670, fut longtemps 
missionnaire en Acadie. Revenu vers 1*194 ou 1*195 au Séminaire île 
Québec, dont il était membre, il y mourut le 3 juin 1709, âgé de So ans.

2. Carayon, Autobio'graghie du P. Chaumonot, p. 67.
3. Archives du Séminaire.
4. Rochemonteix, op. ci/., vol. I, p. 212, note.
5. Relations des Jésuites, éd. Thwaites, vol. LXXIV.
fi. /hid.
7. Rochemonteix, Les Jésuites, etc., au XVIIle siècle, vol. II. p. 203. 

Le Père Maquet dut abandonner la classe vers 17(17 puisqu'on le trouve 
missionnaire â Yamaska depuis cette date jusqu'à 1774.
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Durant toute la domination françiise, les classes élémen­
taires tenues au Collège furent très fréquentées. Dès 1635, 
le l'ère Lejeune espérait pourvoir y compter vingt à trente 
élèves. Nous avons vu que Mesnard avait de nombreux 
écoliers.

Le 6 octobre 1733. Beauharnois et Hocquart écrivaient 
au ministre que les autorités du Collège entretenaient un 
Père chargé d’enseigner la lecture, l’écriture et le calcul 
aux enfants qui n’avaient pas de dispositions pour faire un 
cours classique, et ils ajoutaient : « Cette école est nombreuse ; 
ils la tiennent gratuitement sans qu’il y ait aucune fondation 
pour cela ‘. »

La petite école des Jésuites comptait eu effet plus de cent 
enfants en 1735 *. C’en est assez pour faire voir que les 
classes élémentaires inaugurées par les Jésuites il Québec, 
en 1635, furent maintenues en bon état jusqu’à la cession 
du Canada. Hiles continuèrent même à être fréquentées 
sous le régime anglais.

Monseigneur Hubert, qui avait étudié au Collège de 
Québec, écrivait en 1789: « Les révérends Pères Jésuites de 
Québec ont toujours tenu ou fait tenir jusqu’en 1776, une 
école très bien réglée, où l’on enseignait aux jeunes gens 
la lecture, l’écriture et l’arithmétique. Cette école était 
ouverte à tous ceux qui voulaient en profiter. Mais le 
gouvernement ayant trouvé bon de placer les archives dans

1. Copie à l'archevêché tie Québec. Voir aussi : M. l'abbé Auguste 
C.osselin: Le l'ire de Donnicatnps.— Mémoires tie la Société Royale, 
2e série, vol. I, p. 35.

2. Letlre ilu P. Lauz.011, citée par Rochemonttix, op, ci/., vol. I, p. 
213, note.
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le seul appartement de la maison qui pût recevoir les écoliers, 
les RR. PP. n'ont pu continuer la bonne œuvre *. »

Pendant de longues années, c’est-à-dire jusque vers la fin 
du XVI1 siècle, il ne paraît pas y avoir eu à Québec 
d’autres écoles élémentaires pour les garçons, que celle des 
Pères Jésuites. Nous ne parlons ici que des écoles orga­
nisées régulièrement.

On nous objectera sans doute que c’était bien peu. 
Qu’on nous permette de répondre à cela par les quelques 
chiffres suivants.

D’après le recensement de 1666 la colonie ne renfer­
mait eu tout, cette année-là, que 3215 âmes. Sur ce nombre, 
il y avait 416 enfants entre 7 et 15 ans : 207 entre 7 et 11 
et 209 entre 11 et 15, tant filles que garçons. Il y avait à 
Québec, en 1666, 29 enfants entre 7 et : 1 ans. Si l’on sup­
pose que les filles étaient à peu près aussi nombreuses que 
les garçons, on aura, en faisant le partage en faveur du sexe 
fort, 15 garçons et 14 filles.

En admettant même que tous les enfants de Québec, âgés 
de 7 à 15 ans, aient fréquenté les écoles, ils n’auraient été 
encore que 73. ( >r ‘■ette année-là, les Jésuites avaient vingt
pensionnaires, et les Vrsulines vingt-et-une. Et, comme 
ces deux institutions admettaient aussi des externes en assez 
grand nombre, il faudra en conclure ou bien que la plupart 
des enfants de la ville allaient à l'école, ou bien, ce qui est 
assez probable, que plusieurs venaient de la campagne.

1. Lettre., an Président du Comité nommé pour l'exécution d'une 
Université mixte au Canada. 18 novembre 1789, Mandements des 
/•évêques de Québec, vol. II, p. 389.

2. Recensement du Canada, 1871. vol. IV, p. 2.
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Quoi qu’il en soit, les enfants étant relativement peu 
nombreux, les Pères Jésuites avaient pu suffire jusque là à 
leur donner l’éducation et l’instruction tant élémentaire que 
secondaire. Mais à partir de 1665, la population ayant 
considérablement augmenté, il devint nécessaire qu’on les 
aidât à maintenir et à perfectionner une œuvre qu’ils 
avaient fondée, et que seuls ils avaient soutenue pendant 
trente ans, avec un zèle et un désintéressement admirables.

Voyant que les colons n’étaient pas riches et que, laissés 
à leurs propres ressources, ils ne pouvaient pour le moment 
fonder et soutenir des écoles ; comprenant, d'un autre côté, 
que les Pères Jésuites avaient fait plus que leur part, l’é­
vêque de Pétrée voulut s’occuper lui aussi de procurer aux 
enfants pauvres les moyens de s’instruire. Il commença 
par en prendre un certain nombre à ses charges et il les 
plaça en pension au Collège de Québec, en attendant qu’il 
pût ouvrir un petit séminaire. Au reste, il n'épargna rien 
de ce qui pouvait aider et encourager l’éducation et l’in­
struction de la jeunesse canadienne.

Nous en voyons une première preuve dans la lettre que 
Louis XIV lui écrivait le 9 avril 1667. « Comme j’ai été 
informé, disait le roi, du soin continuel que vous apportez 
pour bien vous acquitter des fonctions épiscopales et main­
tenir les peuples dans leurs devoirs envers bien et envers 
moi, par la bonne éducation que vous donnez et faites 
donner aux enfants, je vous écris cette lettre pour vous té­
moigner le gré que je vous en sais et vous exhorter de con­
tinuer une conduite si bonne et si nécessaire •. »

1. Archives du Séminaire de Qnihec.



42 l’instruction au canada

De sou côté, Colbert lui avait écrit quelques jours au­
paravant, le 5 avril : « .. Permettez-moi, Monsieur, de 
vous supplier, quoique vous fassiez l’une de vos plus im­
portantes occupations de bien faire élever les enfants, d’en 
user toujours à leur égard avec la môme bonté que vous 
avez fait jusque* ici, parce qu’il est certain que c’est le 
meilleur moyen de bien policer la colonie et d’y former des 
gens capables de servir Dieu et le prince, dans toutes les 
professions différentes où ils se trouveront engages pendant 
le cours de leur vie »

Nous dirons plus loin ce que fit Mgr de Laval pour l’in­
struction élémentaire, en dehors de sa ville épiscopale.

La population de Québec qui, en 1665-66, n’était que de 
547 âmes, était montée à 1205, en 1685 1 2 3. C’était bien 
suffisant pour justifier l’établissement d’une nouvelle école 
de garçons. La basse-ville, où se trouvait le gros de la 
population et qui était un peu éloignée du Collège, semblait 
le lieu tout désigné pour cette fondation. Les citoyens la 
désiraient, et, en attendant, bon nombre de familles con­
fièrent à un maître ambulant le soin d’instruire leurs en­
fants *, que l'âge, une faible santé ou les mauvais chemins 
de l’hiver empêchaient de se rendre aisément au Collège. 
M*r de Laval voyait tout cela et il songeait peut-être à 
ouvrir une classe régulière à cet endroit, quand les cir­
constances vinrent lui faciliter l’exécution de ce projet.

Après l’incendie qui, eu 1682, détruisit une partie de la

1. Archives de l'Archevêché ; copie au Séminaire.
2. Recensement de 1S71, vol, IV, pp. 2 et 16.
3. Raisons du curé de Québec pour tenir les petites écoles à la basse- 

ville, 1691. Original à la cure «le Québec.
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basse-ville, le vieux magasin de l’ancienne Compagnie des 
Cent-Associés n’avait pas été reconstruit. L’emplacement 
restait donc libre. L’évêque le demanda au gouverneur de 
la liarre qui le lui accorda par acte du mois d’octobre 
1683

M" de Laval partant pour la France, l'année suivante, 
on 11e put commencer les travaux qu’il avait résolu d’y 
faire exécuter. K11 1685, il apprit que M" de Saint-Val lier, 
en voyage il Québec, s’était fait concéder de nouveau, mais 
en son propre nom, le même terrain par M. de Denonville.

Dans une lettre du 15 février 1686, le vieil évêque fait 
à ce sujet quelques remarques il son grand vicaire et, entre 
autres choses, il affirme .. que cet emplacement lui a été 
remis pour y faire construire une chapelle succursale et 
une maison d'accommodement qui s’y doit joindre pour 
l’instruction de la jeunesse de la basse-ville »

Quand fut bâtie cette école ? Peut-être en même temps 
que la chapelle en 168R ou un peu après, lin tout cas, il 
en était question en 1700, car le 20 mai de cette année, 
M. Tremblay écrivait de Paris à M. de Hernières au sujet 
d’une nouvelle fondation à la haute-ville : « Nos Messieurs 
croient que vous 11e deviez vous charger que de celle de la 
basse-ville '. »

En 1699, M” de Saint-Vallier voulut fonder une école 
élémentaire pour la jeunesse de la haute-ville et cela, dit-il 
lui-même dans un Mémoire au Père de La Cliaize, à la

1. Archives du Séminaire de Québec.

2. Archives du Séminaire de Québec.

3. Ibid.
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demande des prêtres dit Séminaire de Québec. Cette fon­
dation donna lieu à quelques démêlés entre les l’ères Jé­
suites d’une part, et M" de Saint-Vallier et le Séminaire 
d’autre part.

Le Pète de Rocliemonteix, après avoir dit que les prêtres 
du Séminaire demandèrent les petites écoles cite cette 
partie du Mémoireoù Mgr de Saint-Vallier affirme la chose : 
« Les Messieurs du Séminaire de Québec, est-il dit dans le 
Mémoire de Mgr de Saint-Vallier au P. de la Chaize, 
m’ayant demandé de mettre chez eux les petites écoles et 
de les fonder, je leur ai promis par acte public de leur créer 
une rente sur la maison de-ville de Paris, de quatre cents 
livres par année que je leur paie. » Puis le P. de Roche- 
monteix continue : « Les Jésuites tenaient dans leur collège, 
depuis plus de soixante ans, une petite école très florissante 
à laquelle un Père enseignait le catéchisme et un frère les 
éléments du français et du calcul. L’évêque voulut obliger 
leur supérieur, le P. Rouvart, à fermer à ces enfants les 
portes de son établissement et à les confier au Séminaire. 
La mesure était singulièrement arbitraire, l’injonction dé­
raisonnable. Le P. Rouvart, homme de conciliation et 
de concessions, aurait cependant cédé, si ses consulteurs 
n'eussent été d’un avis contraire et ne lui eussent fait ob­
server qu'une affaire de cette importance, si contraire fi 
l’Institut et si nuisible à la mission, devait être renvoyée au 
Général et au Provincial de l'Ordre et soumise à leur 
décision *. »

1. « Les prêtres du Séminaire ne tardèrent pas à lui demander deux 
choses: les petites holes et les missions. •> (Rocli., op. ci/., vol. III, 
P 558).

2. Op. cil., vol. III, p. 558.
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Que MKI de Saint-Vallier ait cherche <) faire plaisir aux 
prêtres île son Séminaire ■, qu’il n’avait pas gâtés sous ce 
rap|x>rt depuis plusieurs années, la chose est possible. Mais 
que ces prêtres aient demandé les petites écoles comme il 
l’affirme dans son Mémoire, c’est ce dont nous n’avons pu 
avoir la preuve. Malgré toutes nos recherches, nous n’avons 
rien trouvé qui corrobore ce témoignage.

Si réellement le Séminaire avait demandé les petites 
écoles, comment l’évêque de Québec, qui prétend 11’avoir 
agi qu’à sa requête, aurait-il pu faire écrire dans le contrat 
de fondation rédigé, sous sa dictée très probablement :

Le dit seigneur évêque aurait proposé à Messieurs les 
Supérieur et Directeurs du Séminaire des Missions Etran­
gères établi en cette dite ville, ses intentions sur ce sujet, 
qui de bonne volonté ont bien voulu accepter les dites pro­
positions »1 2 ?

Il aurait été si facile, ce semble, de dire que cette fonda­
tion était faite à la demande du Séminaire.

Le V. de Rocliemonteix cite encore sur le même sujet, des 
lettres des PP. Germain et Silvy. Il n’y est nullement 
question du Séminaire ; pour eux, c’est l’évêque qui a tout 
fait. Quelle raison avaient ces bons Pères de tant ménager 
le Séminaire, si vraiment celui-ci avait été le premier auteur 
de ces démêlés, et cela au moment où la polémique à 
propos des affaires de Chine « était ardente entre les deux 
sociétés »3?

1. Rocliemonteix, op. ci/,, vol. III, p. 558.
2. Archives du Sim. Voir Appendice C.
3. Loc. ci/.
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Sans suspecter la Iron ne foi de M" de Saint-Vallier, il 
sera bien permis de penser que la mémoire lui a fait défaut 
quand il écrivait que les prêtres du Séminaire lui avaient 
demandé de mettre chez eux les petites écoles.

Supposons, si l’on veut, pour le besoin de la cause, que 
les Messieurs du Séminaire aient demandé la fondation de 
nouvelles écoles à Québec. N’avaient-ils pas, en leur qua­
lité de curé, le droit et le devoir de s’occuper eux aussi de 
l’instruction des enfants de leur paroisse ?

Est-ce à dire pour cela qu’ils auraient voulu empêcher 
les Jésuites de continuer leurs petites écoles ? Nous ne le 
pensons pas. Nous avons sous les yeux une longue lettre 
de M. de Maizerets à M" de Laval au sujet de ce différend, 
dans laquelle il expose à l’ancien évêque les raisons qui 
peuvent engager le Séminaire à commencer les petites 
écoles quoique « les Jésuites continuent à les faire » '.

Parlant de la crainte que l’on manifestait en certains 
lieux que ces deux écoles ne fissent quelque division, il dit : 
« Il me semble que n’ayant pas l’esprit de jalousie ni un 
empressement d’avoir multitude d’écoliers comme nous ne 
savons pas, cela n’arriverait pas. On dit que ceux qui ne 
seront pas contents eu une école iraient à l’autre, ce qui me 
parait un avantage et non pas un inconvénient dans ces 
commencements que l’on voudrait régler leurs mœurs. «

« La plus forte (raison) de toutes, ajoute-t-il aussitôt, est 
le bien de la paix et la bonne intelligence que nous devons 
garder avec les Pères... je crains que nous n’ayons part à 
cela comme une affaire qui nous regarde. »

i. Archives du Séminaire, Lettre de 1699, sans date du mois.
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Evidemment M. de Maizerets ne partage pas toutes les 
vues de M" de Saint-Vallier.

Enfin, si le Séminaire avait, comme le prétendait l’é­
vêque, fait les premières avances au sujet de cette fondation, 
peut-on croire qu’il se serait engagé dans une pareille entre­
prise avant d’avoir consulté les directeurs du Séminaire de 
Paris sans l'avis desquels il 11e faisait rien d'un pen im­
portant? Il semble bien qu’à Paris on 11’ait appris la 
chose qu’après la passation du contrat, et M. Tremblay 
écrivait, le 12 mai 1700: «... nous n’avons pas cru devoir 
prendre si fort l’affirmative pour les petites écoles dont la 
fondation 11e nous paraît pas favorable au Séminaire, et 
nous avons dit aux Pères Jésuites que nous n’etnpêcherons 
pas qu'ils 11e les tinssent, mais que M. le curé avait le même 
droit de les tenir '. »

On le voit, le Séminaire de Paris n’était pas trop en 
faveur de la fondation. Quant à celui de Québec, il hésitait 
lui-même à s’en charger, malgré la rente annuelle que lui 
avait promise M"' de Saint-Vallier. Il en écrivit en 1699 
aux Directeurs du Séminaire de Paris qui répondirent, le 8 
juin I7cx>: « Nous 11e voyons pas que la dépense des petites 
écoles soit assez grande pour empêcher qu’on les fasse. 
Ce serait même un malheur extrême si on était obligé dans 
la suite de se relâcher. Rien ne regarde de plus près les 
devoirs d’un évêque et d’un curé *. »

Après ce que nous venons de dire, nous 11’oserions pas 
affirmer, avec l’évêque et le P. de Rochemonteix :1, que les

I. Archives du Séminaire. 
a. Ibid.
3. /.or. ci!., p. 55a.
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prêtres du Séminaire demandèrent les petites écoles à M,r 
de Saint-Vallier. L’initiative de cet établissement, malgré 
le dire de l’évêque de Québec, peut tout aussi bien être 
attribuée à ce dernier.

Les procédés de M" de Saint-Vallier parurent étranges 
aux Pères Jésuites, la mesure peut sembler ■ singulièrement 
arbitraire », pour nous servir d’une expression du P. de 
Rochemonteix ', mais il n’est pas impossible que, pour en 
agir ainsi, Pévcque ait eu d'autres raisons que celle de faire 
plaisir à ces Messieurs.

Sans parler de l’obligation qui incombe à l’évêque et au 
curé de tenir ou de faire tenir les petites écoles quand ils 
le peuvent, il est certain qu’il y avait alors à Québec assez 
d’enfants pour justifier l’établissement de nouvelles classes. 
Le P. Germain disait, en octobre 1699, que la petite école 
des Jésuites comptait environ 100 enfants». Or, vers le 
même temps, M. de Maizerets écrivait à M” de Laval : « Le 
Père Houvart me dit encore hier qu’il y avait bien deux 
cents enfants à Québec

I>e plus, il est évident qu’on s’était plaint que l’école 
n'était pas toujours bien tenue et qu’on la faisait faire par 
un soldat. C’est du moins ce que le roi rapportait au P. 
de la Cbaize *. Ht ceci est confirmé jusqu’à un certain 
point par M. de Maizerets qui dit, dans sa lettre à M*' de 
Laval : « Depuis qu'ils y ont mis un frère, ou dit que tout 
va mieux 5.

1. /.oc. cil.
2. Rocheinontelx, ofi. cil., vol lit, p, 559.
3. Archives du Séminaire.
4. /hid. Lettre de M. Tremblay. 12 mars 1700.
5. Lettre déjà citée.
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Voilà assez longuement ex]>osé ce que l'on peut appeler 
l’affaire des petites écoles. Nous ne prétendons pas avoir 
donné la solution complète de cette question, mais nous 
avons voulu y ajouter quelques éclaircissements, non pas 
tant pour défendre le Séminaire que pour donner à chacun 
la part de responsabilité qui lui appartient.

Cette difficulté n’eut pas de suites fâcheuses pour la petite 
école des Jésuites qui, ou le sait, subsista jusqu’en l’année 
1776.

Le contrat de fondation, passé devant le notaire Chatnba- 
I011, est du 22 janvier 1699. M" de Saint-Valliet y énonce 
en commençant les raisons qui l’engagent à faire ce nouvel 
établissement : « par un zèle très particulier qu’il a à re­
chercher les moyens les plus efficaces pour que les enfants 
de cette colonie aussi bien que toutes les autres personnes 
qui lui sont soumises soient suffisamment instruites et que 
personne ne puisse, chacun selon son âge tomber dans 
aucune ignorance faute d’instruction nécessaire, et prévo­
yant que les moyens les plus propres pour les enfants de 
cette ville de Québec et des environs, seraient d’établir des 
écoles pour leur faire apprendre à lire à écrire à compter et 
jetter et autres choses en dépendant pour leur éducation, il 
aurait proposé à MM. du Séminaire... ses intentions à ce 
sujet qui de bonne volonté ont bien voulu accepter les dites 
propositions... 1 2 »

En conséquence, les Supérieur et Directeurs du Sémi­
naire, MM. Louis Atigo de Maizerets, Henri de Bernières, 
François I)upré - et Charles Glandelet, s’engagèrent, avec

1. Arch. du Séminaire. Voir Appendice C.
2. M. lïupré était alors curé de Québec.
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l’agrément de M" de Laval, « à fournir et entretenir un 
maître d’école capable d’instruire montrer et enseigner à 
lire, à écrire, compter et jetter et autres choses en dépen­
dantes. » Les classes devaient être ouvertes après les fêtes 
de Pâques de la même année pour se continuer à perpé­
tuité sous la conduite d’un ecclésiastique et la direction du 
curé de Québec.

De sou côté, l’évêque promettait de donner chaque année, 
durant huit ans, la somme de 400 livres, monnaie de Prance, 
qui faisaient alors en Canada 533 livres six sols et huit 
deniers. Enfin, M,r de Saint-Valiier s’engageait, les huit 
années écoulées, à mettre entre les mains des MM. du 
Séminaire un contrat de 400 livres de rente constituée sur 
le Roy... pour assurer à perpétuité la fondation de ces 
écoles.

A cause des difficultés dont nous avons parlé plus haut, 
les petites écoles 11e s’ouvrirent qu’à la Saint-Denys 1700 '.

L’un des premiers élèves de cette classe fut Jacques 
Guyon du Fresnay ; entré au Séminaire le 18 février 1701, 
« il avait appris à lire et à écrire dans la petite école, cinq 
ou six mois auparavant »1 2 3.

Nous 11e pouvons dire qui fut d’abord chargé de tenir la 
petite école. Le premier qui se présenta fut un jeune 
homme de 22 ou 23 ans qui avait étudié en France jusqu’en 
seconde. Désirant se retirer du monde, il s’offrit d’entrer 
au Séminaire et d’y faire la classe aux enfants ’. On ac-

1. Arch, du Sim. Lettre de M. Tremblay, 20 janv. 1706.
2. franscripta. On appelle ainsi un manuscrit copié en 1786, par M. 

T.-L. ltédaril. Nous le citerons souvent.
3. Lettre de M. de Maizerets à Mgr de Laval, 9 avril 1699.
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cepta ses offres, parait-il ; toutefois le projet n’eut pas de 
suite, car Pierre Colas, c'est ainsi qu’il se nommait, entra 
au Séminaire, en rhétorique, le to octobre 1700. Il sortit 
pour aller chez les Récollets, le 30 août 1701

En 1703, un nommé Jean-Baptiste Tétro « prend la sou­
tane pour être maître d’école ", disent les Transaifita ; il 
sortait de la rhétorique.

Le nouvel établissement avait été placé sous la conduite 
de M. Pierre Pocquet, directeur-préfet du Petit Séminaire *. 
M. François Dupré, curé de Québec, en avait la haute 
direction a.

Ces petites écoles 11e tardèrent pas à devenir florissantes. 
Lors de l’incendie du Séminaire, en novembre 1701, elles 
comprenaient deux classes 1 2 3 4 5, et le 23 mai 1702, les directeurs 
du Séminaire de Paris écrivaient à ceux de Québec:

« Nous n’avons qu’à bénir Dieu. . . sur le bon succès de 
vos petites écoles qui seront une source permanente de 
bénédictions pour tout le pays \ •

On voit par un contrat important, passé le 22 avril 1703 
entre la Fabrique et le Séminaire, que celui-ci cédait à la 
Cure « le bâtiment des petites écoles attenant au vestiaire

1. Annales du Pelit Séminaire. D'après une lettre <le M. Tremblay, 
l'affaire <le ce jeune homme n'était pas très claire. Il se donnait pour 
le neveu du curé de Saint-Nicolas des-Champs, M. Bonnet, lequel M. 
Bonnet prétendait de son côté n'avoir point île neveu en Canada.

2. M. Pocquet était arrivé au Canada en ihqo, n'étant pas encore 
prêtre ; il fut plusieurs années directeur du Petit Séminaire, puis vicaire 
ou curé d'office de Québec. Il mourut du pourpre en 1711.

3. Voir le contrat. M. Dupré fut curé de Quéltec de 1(187 à 1707.
4. Lettre de Callières et Champigny, 24 nov. 1701, (Arch de Paris.) 

Voir aussi : Etat des charges et des revenus des communautés pour ijoi . 
Il y a deux maîtres pour les petites écoles.

5. Arch, du Séminaire.
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et à la sacristie. » Le Séminaire restait cependant chargé 
de l’instruction des enfants

En 1710, Mr de Saint-Vallier proposa au Séminaire de 
modifier sa fondation. 11 demandait qu’après sa mort, les 
400 livres de rente qu’il s’était engagé à fournir fussent 
reportées sur une autre fondation qu’il avait faite eu 16.85. 
Il y mettait pour condition que deux des ecclésiastiques 
indiqués sur le contrat de 1685, feraient les petites écoles. 
Nous ne pouvons dire si ces offres furent acceptées.

Ces petites écoles se maintinrent jusqu’à la fin de la 
domination française, et l’on voit par nos livres de comptes 
qu’en 1750 encore, deux cents livres étaient affectées, 
chaque année, à l’entretien du troisième régent, chargé de 
la classe des commençants. En 1755, le maître préposé à 
la petite école était M. Jos. Hyppolite Filiau, étudiant en 
théologie, et qui fut ordonné prêtre en 1757 *.

1. Ibid.
2. Arch, du Séminaire,
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CHAPITRE III

ÉCOLES DES GARÇONS AU XVIIe SIÈCLE 
RÉGION DK QUÉBEC

Instruction élémentaire pour les garçons clans la région de Québec an 
XVI It siècle.—Petites écoles du Cap-Tourmente, du Château - 
Richer, de Saint-Joseph de la Pointe-de-Lévy, de Notre-Dame-de- 
Foy, de Pile d'Orléans.

Dès le XVII' siècle, il y eut des écoles dans certaines 
paroisses de la région de Québec. Il convient d'en parler 
ici un peu au long, car si l’une d'elles, celle de Saint- 
Joachim ', est bien connue il n’en est pas de même des 
autres.

Peu après la fondation de son Petit Séminaire, M" de 
Laval ouvrit au Cap-Tourmente une ferme modèle où tout 
en occupant les élèves aux travaux de la terre, ou leur 
apprenait, avec le catéchisme, la lecture, l’écriture et l’a­
rithmétique. » Le Prélat comprenait la salutaire influence 
que ne manqueraient pas d’exercer, dans un pays nouveau, 
des pères de famille élevés dans la piété et doués d’une cer­
taine instruction »

l. Voir L'Abeille, vol. I, Nos 41 et suiv.— Ces articles sont, nous le 
croyons du moins, ,1e la plume de M. E.-A. Taschereau, plus tard car­
dinal, archevêque de yuéhec.

1. L'Abeille, lue. eil.



54 l’instruction au canada

Cette école de Saint-Joachim est bien l’une des premières 
qui aient été établies dans les campagnes de la région de 
Québec Klle n’était pas destinée seulement à l’éduca­
tion et à l’instruction des enfants de cette paroisse, mais on 
y recevait, d’un peu partout, des élèves que le manque de 
talents ou le défaut de vocation éloignaient du cours clas­
sique.

Bien qu’il paraisse certain que cette école fut ouverte à 
peu près en même temps que le Petit Séminaire de Québec, 
nos Annales ne font cependant pas mention d’écoliers par­
tis de Québec pour Saint-Joachim avant 1676.

I.e premier sur la liste est un nommé Jean Dumarché, 
entré le 11 novembre 1676 et envoyé au Cap-Tourmente 
d’où il sortit six ans après 1 2 3.

Un peu plus tard, dans l’hiver de 1678, Jacques et Antoine 
Girard furent envoyés à Saint-Joachim ; ils en revinrent au 
mois d’octobre suivant. La même année partaient pour 
l'école du Cap-Tourmente : Gervais, Jacques et Jean Monde, 
trois frères, de Saint-Famille de Vile d’Orléans; Pierre 
Constancineau, de la Pointe-aux-Trembles, lequel y demeura 
six ans ; Pierre Deslauriers qui y fit un séjour de neuf ans, 
et Noël LeRoy qui n’en sortit que onze ans après ’.

En 1678, Julien LeBlanc et Jean-Baptiste Lamusette 
abandonnaient le cours classique pour entrer à l’école de 
Saint-Joachim. Us furent suivis, en 1681, par un nommé 
Jacob, de Paris, et par Louis Constantin. Le premier

1. Nous disons l’une des premières, car il est assez proludde que les 
Pères Jésuites tenaient une école à Sillery, dès avant 166S.

2. . I final es du Petit Séminaire.
3. Deslauriers venait de Vile d'Orléans et LeRoy, de la Durantaye.
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repassa en France quelque temps après, et le second quitta 
le Cap-Tourmente en 16S4.

Enfin, en 1682, Charles Guay était à son tour dirigé 
vers la même école, oil il ne persévéra que deux ans.

Ce sont là, d'après nos Annales, les seuls écoliers qui, 
avant 1685, date de l’établissement du collège de M" de 
Saint-Vallier, soient partis du Séminaire de Québec pour 
l’école du Cap-Tourmente ; les autres, et c’étaient les plus 
nombreux, s’y rendaient directement.

M" de Saint-Vallier parcourant, en 1685, son futur dio­
cèse, visita l’école de Saint-Joachim. « Mon principal soin 
dans le Cap-Tourmente, écrit-il *, fut d’examiner l’un après 
l’autre 31 enfants que deux ecclésiastiques du Séminaire 
élevaient, et dont il y en avait 19 que l’on appliquait à 
l’étude et le reste à des métiers ; l’éloignement où ils étaient 
de leurs parents et de tonte compagnie dangereuse 11e con­
tribuait pas peu à les maintenir dans l’innocence, et si l'on 
avait des fonds pour soutenir ce petit Séminaire, on en reti­
rerait avant longtemps un bon nombre de saints prêtres et 
d'habiles artisans. »

Le grand vicaire fit comme s’il avait eu des fonds. En­
couragé par M. de Denonville qui promit 4000 livres en 
congés, il fonda tout de suite le collège classique du Cap- 
Tourmente qui s’ouvrit à l’automne de 1685 Cet établis­
sement ne dura qu’une année, mais sa disparition n’entraîna

1. Etat prisent ite /*Eglise, etc, Pari», isss. pp, 53-54. Il est à remarquer 
que les (‘lèves que l'on appliquait à ties métiers avaient commencé par 
apprendre A lire et A écrire.

a. L'histoire tie cet établissement sera tlonnée plus nu long quanti 
nous traiterons île l'école ties Arts et Métiers.
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pas celle de la petite école, où l’on reçut des élèves comme 
auparavant.

A partir de 1685 et pendant plusieurs années, un certain 
nombre d'élèves sont indiqués dans nos Annales, comme 
passant du Séminaire de Québec à Saint-Joachim ou de 
Saint-Joachim à Québec. Parmi ces derniers, on peut 
nommer: Philippe de la Durantaye, 1685; Nicolas Jolliet, 
1694 Pierre Maufils, 1708, (celui-ci avait demeuré deux 
ou trois ans au Cap-Tourmente) ; Jean-Baptiste Cinq-Mars 
qui avait appris à lire et à écrire dans la même école.

Kn 1690, il y avait à Saint-Joachim 40 élèves « entretenus 
par leurs parents desquels on 11e prend pour leur entretien 
que trois livres et un minot de sel par mois. On y en reçoit 
même quelques-uns par charité»1 2 3. L’école était donc plus 
florissante que jamais *.

Trois ans plus tard, en 1693, M" l’Ancien, comme on 
disait alors, voulut donner une nouvelle preuve de l’intérêt 
qu’il portait à cet établissement. Le 8 juin, il y fondait

1. Nicolas Jolliet était fils de Zacharie et neveu tie Louis, découvreur 
«lu Mississipi. Un autre fils de Zacharie, François, entré au Séminaire 
en 1697, fut envoyé au Cap-Tourmente en 1699.

2. Etat des Revenus des Communautés établies en la No u z 'elle- Fra net 
avec les charges, anno /690. Archives de la Marine, F. 3, cité par M. 
Krnest Myrand dans : Phips devant Québec, p. 261.

\* Histoire de VHôtel-Pieu par la Mère Juchereau et Y Histoire ma­
nuscrite du Séminaire portent aussi à 40 le nombre ties élèves de Saint- 
Joachim en ihgo.

3. Quelques années plus tard, les prix étaient augmentés. Kn voici 
un exemple tiré des Livresde comptes, Brouillard, 16 août 1707 : .■ Pierre 
Dubreuil Agé de huit ans est entré dans le séminaire tie Saint-Joachim le 
16 août 1707 : son père paye pour lui 200 francs pour tout, ce qui passera 
sur le compte de S. Joachim. Il promet lui donner l’année prochaine du 
mazamet pour l'habiller et une couverture pour l'hiver que l'on fournira 
sur son compte. (Il a fourni ù Chauveau la couverture.) »
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six pensions pour les élèves pauvres : » Ces enfants, est-il 
dit dans le contrat, doivent être du pays, de bonnes mœurs, 
propres au travail ; ils seront choisis par les Supérieur 
et Directeurs pour être nourris, entretenus et instruits aux 
bonnes mœurs, à la piété, à lire, à écrire, ou formés au 
travail ou à quelques-uns des métiers qui s’y exercent jus­
qu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de 18 ans, auquel âge ils 
sont capables de gagner leur vie, d’être pris à gages et de 
n’être plus à charge au Séminaire *. »

Par cette fondation, M" de Laval assurait la continuation 
de la petite école. Il donnait en même temps un bel 
exemple qui fut suivi quelques jours après par l’abbé Louis 
Soumande, prêtre du Séminaire. Celui-ci fonda, en effet, le 
17 juin, de son propre patrimoine, trois pensions pour des 
élèves pauvres aux mêmes conditions que celles qu’avait im­
posées M" de Laval *. L’abbé Soumande ne s’en tint pas là. 
Kn 1695, il ajouta 4000 livres aux 6000 qu’il avait données 
en 1693, à la condition que tous les élèves du Cap-Tour­
mente, réciteraient chaque jour, en commun, le petit office 
de l’immaculée Conception

Vers la fin du XVII" siècle, l’école du Cip-Tourmente 
était toujours très fréquentée. Le 20 octobre 1699, Chain- 
pigny écrivait au ministre : « L’ancien évêque vit sainte­
ment dans sa retraite, ne se mêlant que de la conduite de 
son séminaire de Saint-Joachim. Cet établissement est

1. Génaple, not. Archives du Séminaire. L'histoire de la petite école 
de Saint-Joachim et celle de l'école des Arts et Métiers sont intimement 
liées. Nous traiterons cependant de cette dernière en son lieu et dans 
un chapitre spécial.

2. Génaple not. . Irch. du Sim.
3. Ibid.
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considérable... On y élève et instruit quantité de jeunes 
gens, fils d’habitants et le tout se conduit avec beaucoup 
d’ordre et d’avantage pour la colonie *. »

M. Soumande, qui avait passé plus de trente ans à former 
la jeunesse, n’était pas encore satisfait de ce qu’il avait 
donné pour l’éducation. Comprenant que rien n'était plus 
nécessaire que d’avoir de bons maîtres d’école, il fit, le 15 
octobre 1701, un nouveau don de 8000 livres « pour fonder 
un maître et engager le Séminaire à faire instruire les trois 
élèves fondés en 1693, dans un commencement d’humani­
tés, afin qu’ils devinssent propres à être maîtres d’école » *.

Parlant de cette fondation, l’auteur de l’article publié 
dans L'Abeille, sur Saint-Joachim, fait remarquer que « c’est 
bien là la première école normale du Canada »a. Nous n'y 
contredirons pas, mais il reste à savoir si, en réalité, elle a 
formé beaucoup de maîtres d’école ; nous n’avons rien 
trouvé qui pût lions renseigner à ce sujet *.

Cette idée d’une école normale n’était pas nouvelle; Mor 
de Saint-Vallier l’avait eue lors de sou premier voyage en 
Canada. 11 s’en était même ouvert au ministre qui lui 
répondit, le 21 mars 1686: « Sa Majesté a fort approuvé la 
proposition que vous faites, d’établir dans la suite des

1. Correspondance générale, vol. 17, pp. ôô-hy. Cité par Rochemon- 
teix, Les Jésuites. etc. vol. III, page352.

Un état <les Revenus des Communautés, sans date mais de 1701, 
croyons-nous, «lit qu'il y a à Saint-Joachim 40 élèves. Cet état parait 
bien être une copie de celui tie 1690. Arch, de l'Archer.

2. Oénaple not. Archives du Séminaire.
3. L'Abeille, No 42.
4. Kn 1(198, M«r île Laval songea à acheter de M. Berthelot, Vile d'Or­

léans pour faire un établissement de maîtres d'école. . Irch. du Sem. 
Lettre de M. Tremblay, 3 mai 1698. Ce projet n’eut pas île suites.
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maîtres d’école du pays pour éviter l’embarras et la dépense 
de les envoyer de France, et elle désire que vous fassiez 
tout ce qui dépendra de vous pour parvenir à ces établisse­
ments »

On verra plus tard ce projet mis à exécution, en partie 
du moins, par les frères Charon. Si ces écoles normales 
n’ont pas produit tout le fruit qu'on en attendait, on 11e 
pourra accuser, ni le pouvoir civil, ni les autorités reli­
gieuses d’y avoir été opposés.

En 1702, l’école latine du Cap-Tourmente fut transférée 
an Château-Richer. Seuls, les six élèves boursiers de M*' 
de Laval restèrent à Saint-Joachim.

Les Annales du Petit Séminaire 11e font plus mention, 
après 1708, d’écoliers envoyés à Saint-Joachim. Nous 
sommes convaincu toutefois que l’on continua à y recevoir 
des élèves jusqu'à la fin de la domination française.

Julien Fortin, entré au Séminaire en 1713, venait de 
Saint-Joachim ; il avait appris à lire et à écrire à l’école de 
sa paroisse.

Kahn, qui avait visité cet établissement au mois d’août 
1749, écrivait : « Deux prêtres résident à Saint-Joachim 
avec un certain nombre de jeunes gens à qui ils enseignent 
la lecture, l’écriture et le latin »

Outre ces deux prêtres, il devait y avoir là habituel­
lement un maître d'école. Fai 1752, M. de Port neuf, curé 
du lieu, faisait au livre de comptes des fermes l’entrée sui-

1. Archives du Séminaire.

2. Voyage de Kalm en Canada, traduction tie M. Marchand. Mémoires 
tie la Société Historique de Montréal, i8So, p. 149.
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vante : « Payé au maître d'école, seize livres io sols pour 
avoir travaillé onze jours aux récoltes »

On sait que l'école de Saint-Joacliim n’était pas destinée 
seulement aux enfants de cette paroisse, mais à tous ceux 
qui ne pouvaient pas ou n’aimaient pas à faire un cours 
classique. Les habitants de la côte de Beaupré durent, les 
premiers, profiter de cet avantage et c'est bien, croyons-nous, 
ce que firent ceux de Saint-Joachim et de Sainte-Anne qui 
se trouvaient sur les lieux. Mais ce qui était relativement 
facile pour les uns devenait difficile, sinon impossible pour 
d’autres, à raison de l'éloignement, et il arriva que certains 
habitants de l’Ange-Gardien et du Château-Richer, trop 
pauvres pour pouvoir mettre leurs enfants en pension à 
Québec ou à Saint-Joachim, se virent privés de tout moyen 
de les faite instruire.

En sa qualité de seigneur de Beaupré, M" de Laval 
s’intéressait à chacun de ses censitaires et il voulut procurer 
à tous le même avantage. Il fit donc construire au Château" 
Richer, dès avant 1674, une maison destinée à l’instruction 
de la jeunesse. Nos livres de comptes en font mention.

M. Dudouyt, procureur du Séminaire, écrivait au Grand- 
Livre, à la fin de 16-4, que maître Jacques Goulet, meunier 
aux moulins du Château-Richer, avait fourni depuis le 15 
février « pour le Séminaire du Château », 91 minois de blé 
dont 48 sur l'ordre de M. Fillon et 43 sur billet de M. 
Dudouyt lui même. Cela suffirait déjà ]>our prouver que 
non seulement il existait un pensionnat au Château-Richer 
à cette époque, mais encore que le personnel y était assez 
nombreux.

1. Archivrs du St'min tire.
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Dans l'acte de donation qu’il fait de ses biens au Séminaire, 
12 avril 1680, M" de I.aval désigne ainsi cet établissement : 
« une maison appelée vulgairement le petit séminaire, située 
en la paroisse et proche l’église Notre-Dame du Château- 
Richer... comme l’ayant fait bâtir de neuf »

Ce petit séminaire était tout simplement une maison 
d’école. Le notaire Becquet cite an Censier général un 
acte du y mai 1690, par lequel M” de Laval avait donné au 
Séminaire « une autre petite maison sise au bas de la dite 
église attenant celle de Baithélemy Verreau, destinée pour 
tenir les petites écoles !. »

Cette école était pour les garçons, comme nous l'apprend 
M. Glandelet qui, dans un catalogue des papiers du Sémi­
naire, rédigé en 1687 et les années suivantes, fait mention 
d’un « Mémoire sur la bâtisse de la maison du Château 
pour l’école des garçons » Rien de plus clair. Au reste, 
M" de Laval et les directeurs du Séminaire faisant, par acte 
du 31 octobre 1687, donation d’un arpent de terre à la 
fabrique, indiquaient le presbytère « y dessus construit 
comme servant de petite école » '.

Tous ces documents que nous avons accumulés à dessein 
prouvent suffisamment que la paroisse du Château-Richer 
eut, de bonne heure, son école de garçons.

Mais une école 11e va pas sans un maître. Le plus ancien 
que nous connaissions au Château-Richer est un nommé 
Charles Roger, probablement amené de France par M” de

1. Archives du Séminaire.
2. Arch, du Séminaire.
3. Ibid. Ce Mémoire est malheureusement perdu.
4. Ibid.
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Laval en 1675. Le 22 septembre de cette année, Roger 
s’engageait au Séminaire à raison de 100 livres par année, 
à moins qu’il 11e voulût se donner pour toujours à la maison 

Nous 11e pouvons dire si Roger se donna au Séminaire, 
mais il resta à son service jusqu’à sa mort. Il fut toujours 
ou presque toujours employé au Château-Richer, où il rem­
plissait en même temps lés fonctions de domestique du curé 
et de maître d’école.

Le 23 janvier 1686, M. Charles-Amador Martin enterrait 
une petite sauvagesse « en présence de Charles Roger, maître 
d’école en cette paroisse » Combien de temps le Iron Roger 
fit-il la classe? Nous ne pouvons rien affirmer mais ce fut 
au moins jusqu’en 1691. 11 mourut au Château-Richer en
1715, âgé de 78 ans *.

Les registres du Château-Richer nous ont conservé le 
nom d’un autre « maître d’école en cette paroisse » : Jacques 
Eustaclie Rondeau, que l’on voit figurer comme témoin à 
une sépulture le 20 février 1691. C’est la seule mention 
qui soit faite de cet instituteur ; les registres n’en indiquent 
pas d’autres. M. Gaultier, qui fut curé au Château de 1678 
à 1685 et de 1693 à 1720, ne s’occupe pas de ces détails 

En 1707, un domestique du Séminaire demeurait chez 
M. Gaultier au Château-Richer où il faisait la classe; il se 
nommait Toussaint Lefranc *. On le verra en 1711, donner

1. Grand-Livre—1674-1668—Arch, du Sim.
2. Registre du Château-Richer.
3. Ibid.
4. Registre du Château-Richer.
5. Grand-Livre. Arch, du Séminaire.
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sa petite fortune en faveur des Sœurs de la Congrégation, 
de Sainte-Hamille, île d’Orléans

Nous avons relevé, enfin, sur les registres dn Château- 
Richer, deux noms que nous n’avons trouvés nulle part 
ailleurs : René Rampillon en 1694, et Louis Rigahlt 1 2 en 
1704. On 11e les indique pas comme maîtres d’école, mais 
si on en juge par leur écriture, c’étaient des gens d’une 
instruction plus qu’ordinaire. Roger, Rondeau et Lefranc 
avaient aussi une fort belle écriture.

La correspondance de M" de Laval et du Séminaire de 
l’aris avec celui de Québec nous fait voir qu’011 envoyait de 
temps en temps à Québec des jeunes gens qui se destinaient 
à l’instruction des enfants. Ainsi, en 1685, un jeune 
homme s’étant présenté à M" de Laval dans l'intention de 
passer en Canada et de s’y faire prêtre, l’évêque, après l’avoir 
examiné, écrivait au Séminaire qu’il ne l'avait « jugé propre 
qu’à tenir les petites écoles, en demeurant avec un ecclé­
siastique dont il aurait soin »3. Les faits de ce genre, qui 
nous montrent un bedeau, un chantre, voire même un do­
mestique de curé, transformés en maîtres d’école étaient peut- 
être, à cette époque reculée, plus fréquents qu'on 11e pense. 
Pourquoi aurait-on été si difficile? Le sujet était-il honnête, 
de bonnes mœurs et capable d’enseigner à lire et à écrire, on 
en était satisfait. Quant à l’exercice de fonctions aussi dis­
parates, il n’y a pas lieu d’en être surpris. On trouvait du 
temps pour tout. Au reste, les notaires eux-mêmes ne cu­
mulaient-ils pas parfois des charges assez différentes, comme

1. Arch, du Séminaire.
2. On trouve un Rigault, maître d’école aux Trois-Rivière en 1737.
3. Archives du Séminaire,
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celles de tabellion, de greffier, de chantre et de maître 
d’école ?

Quoi qu'il en soit, les curés ou desservants qui se succé­
dèrent au Château-Richer de 1669 à 1721, étaient homines 
à surveiller leurs écoles. MM. Fillon, Gaultier et Martin 
étaient non seulement de bons missionnaires, mais ils avaient 
vécu au Séminaire, travaillé à l’œuvre de l’éducation, et, 
des classes placées sous leur direction 11e pouvaient être 
qu’entre bonnes mains.

Eu 1702, la petite école du Château-Richer subit une 
transformation. Ce que l'on appelait le petit séminaire de 
Saint-Joachim, probablement les enfants boursiers de M. 
Soumaude « pour être instruits dans un commencement d’hu­
manités », fut transféré au Château où l’on commença par 
conséquent à enseigner le latin.

Le Séminaire donnait pour chaque élève dont il s'était 
chargé 102 livres de pension et 12 minois de blé par 
année *.

Nous avons pu retracer les noms de quelques-uns des 
élèves du Château-Richer. Ce sont pour 1703; François 
Damours, Joseph Chasles, Simon Gauliu, Guillet et Picard 1 2 3 4. 
Pour les années suivantes : Lamollerie, Clignancourt, Du- 
breuil, Laporte, etc :l.

Parmi les cinq premiers, Simon tlauliu seul est indique 
comme ayant un commencement de latin *.

1. Archives du Sim. Grand-Livre 1701-1723.
2. Transcripta.
3. Grand-Livre déjà cité.
4. En 1703, les écoliers du Château-Richer, en lions petits Canadiens 

qu’ils étaient, offrirent leur oliole au sanctuaire de la bonne Sainte-Anne. 
(Cf. les Annales de Sainte*Anue, tuai iyo<>.)



ÉCOLES DES CARDONS, RÉC ION DK QUÉBEC 63

Ce changement effectué par M“ de Laval n’avait pas été 
du goût de tout le monde au Séminaire, mais il fallut s’v 
résigner; M. Buisson, procureur, s’en expliquait aux direc­
teurs du Séminaire de Paris en 1705 : « 11 faut, dit-il, entre­
tenir au Château un prêtre extraordinaire et un maître 
d’école, mais si nous voulions contredire à cette œuvre, ce 
serait rompre avec M" l'Ancien »

Quel était ce prêtre extraordinaire dont parle M. Buisson ? 
L’auteur des Transcripta, après avoir noté l’existence d’une 
école au Château-Kicher, se demandait comment M. Bou­
cher, curé de Saint-Joseph de la l’ointe-de-Lévy, pouvait 
être à la tête de cette école ; « à moins qtt’011 admette, disait- 
il, qu’il était proposé pour veiller sur les écoles des diffé­
rentes paroisses ».

La chose était pourtant bien facile à expliquer. Le di­
recteur, ou, comme l’on disait alors, le préfet des classes au 
Château-Kicher, n’était pas l'abbé Philippe Boucher, curé 
de Saint-Joseph de la Pointe-de-Lévy, mais l’abbé Nicolas 
Boucher, son frère \ Ordonné prêtre en 1696, M. Nicolas 
Boucher fut employé quelques années soit dans les missions, 
soit au Cap-Tourmente ; il passa ensuite à l’école du Châ- 
teau-Richer qu'il dirigea trois ans, 1702-1705. Il avait 
avec lui, au moins en 1703, comme surveillants on profes­
seurs, MM. Leblond, alors sous-diacre, et Michel Descormiers 
qui venait de finir sou cours et que M»' de Laval tonsura le 
29 août de la même année.

1. Archives du Séminaire.
2. Pour être certain que nous ne confondions pas, nous axons consulté 

les registres du Château-Richer où l'on trouve en effet à cette époque la 
signature de Nicolas Boucher.
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Le pensionnat du Château-Richer fut fermé en 1705. 
Les représentations du Séminaire de Paris et le second in­
cendie du Séminaire de Québec contribuèrent pour beau­
coup à cette fermeture. M. Nicolas Boucher fut envoyé à 
l’Ancienne-Lorette. M. Gaultier et un maître d’école res­
tèrent seuls chargés de l’établissement *. D’après un mé­
moire de M. Jaerau, de 1750, on cessa d’y enseigner le latin 
vers 1710 *.

En 1704, la maison d’école du Château-Richer ayant 
besoin de réparation, les habitants de Beaupré firent des 
quêtes sur toute la côte à cette fin, et, dans une assemblée 
spéciale, ils déclarèrent qu’en agissant ainsi ils avaient en 
vue, non pas de bâtir un presbytère, comme quelques-uns 
voulaient le faire croire, mais d’aider M" de Laval » à mettre 
la maison seigneuriale en état d’y faire les petites écoles » *.

Cette démarche des habitants de Beaupré est toute à leur 
honneur ; elle mérite d’être notée parce qu’elle fait bien voir 
que malgré leur pauvreté, les colons savaient au besoin 
faire des sacrifices pour procurer à leurs enfants le bienfait 
de l’éducation et de l’instruction.

M. l’abbé T.-L. Bédard, transcrivant le vieux manuscrit 
que nous avons déjà cité, mettait en note à la date de 1695 : 
« Une partie des écoliers de cette année et des années sui­
vantes durent les commencements de leur éducation à M. 
Boucher, curé de la Pointe-de-Lévy, qui établit chez lui une 
école renommée et fréquentée. »

1. Lettre île M. de Maizerets, 1705, Arch, du Sêtn.
2. Archiva du Séminaire.
3. Ibid.
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Les Annales du Petit Séminaire mentionnent en effet un 
certain nombre d’élèves qui, après avoir passé un temps 
plus ou moins long chez le curé de la Pointe-de-Lévv, en­
traient au Séminaire pour y continuer leur cours. Tous 
savaient lire et écrire ; quelques-uns même avaient un com­
mencement de latin.

Le premier nom qui apparaît sur nos registres est celui 
de Louis Comporté ; envoyé chez M. Boucher en octobre 
1694, cet élève en revint un an après.

Louis Mercier, plus tard curé de Beaumont, entré au 
Séminaire en 1695, venait lui aussi « de chez M. Boucher 
où il avait appris à lire et à écrire ».

De 1696 à 1700, deux élèves seulement sont inscrits 
comme sortant de l’école de la Pointe-de-Lévy. Mais eu 
1701, on en compte cinq: Jean Petit, des Trois-Rivières^ 
10 ans ; Pierre Martel, de Lévy, 11 ans ; François-Marie 
Lalande, 10 ans ; François Brouague, 9 ans, et Jean-Daniel 
Pachot, 7 ans, ces trois derniers de Québec. Tous, en 
entrant au Séminaire, savaient lire et écrire. Lalande et 
Brouague avaient un commencement de latin, et Martel 
pouvait faire des thèmes.

Duvernay, arrivé au Séminaire en 1702, Pierre Jacques 
Denys et Louis Grandpré, entrés en 1704, venant tous trois 
de la même école, avaient aussi un petit commencement 
de latin

Après cette date, il n’est plus question dans nos Annales 
de l’école de M. Boucher. Elle avait fourni dans l’espace 
de dix ans, 1694-1704, douze élèves au Petit Séminaire.

1. Ces renseignements sont tirés îles . Innales et des Transcrira.
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Ce chiffre paraîtra bien faible à plusieurs, mais il ne faut 
pas oublier que les parents ne dirigeaient ordinairement 
vers le Séminaire, que ceux de leurs enfants qui montraient 
quelques dispositions pour l’état ecclésiastique, rappelant 
les autres à la maison lorsqu’ils avaient appris à lire, à 
écrire et à compter. Ces derniers formaient, à n’en point 
douter, la grande majorité dans l’école de l’abbé Boucher, 
car autrement, comment M. Bédard aurait-il pu dire qu’elle 
était fréquentée

La bonne renommée de cette école semble avoir été bien 
établie ; il y venait des élèves de tous les coins du pays ; de 
Québec, des Trois-Rivières et même de Montréal. Les 
enfants y faisaient des progrès assez rapides, puisqu’on en 
rencontre, âgés de ro ans et même de 9 ans, sachant non 
seulement lire et écrire, mais ayant commencé le latin. 
< )n y trouve aussi des fruits secs, comme ce Jacques Saint- 
Paul, français de LaRochellequi, après un séjour de quelques 
années chez le curé Bouclier, entra au Séminaire sachant 
1111 pi n lire seulement, ce qui faisait dire à M. Bédard : 
» Quelque considération qu'ait méritée en son temps l'école 
du curé de la l’ointe-de-Lévy, on 11e peut transcrire sans peine 
l’article de Jacques Saint-Paul qui y passa plusieurs années 
pour savoir un peu lire. » Et le copiste qui venait de voir 
dans sou vieux manuscrit que ce même élève était sorti du 
Séminaire en 1704, déjà avancé dans ses études, ajoutait:

1. Il ne sera pas inutile île faire remarquer ici que nos . 1 anales, aussi 
bien que le x-ieux registre copié par M. Itédard, ont été tenus par diffé­
rentes personnes ; les entrées sont plus ou moins détaillées, suivant le 
goût île chacun ; pour quelques-uns, une ligne suffit. C'est dire que 
souvent 011 ne prend pas la peine de mentionner d'où venaient les élèves
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« Et cependant il avait des dispositions pour les sciences. »
Les faits de ce genre étaient-ils si rares au temps de M. 

Bédard, et le bon abbé devait-il tant s’en étonner? De nos 
jours encore, combien d’enfants dont les débuts sont lents et 
difficiles finissent pourtant par faire un cours solide sinon 
brillant?

L’abbé Boucher tint-il son école ouverte jusqu’à sa mort, 
arrivée en 1721? Nous l’ignorons. Mais ce que nous 
pouvons dire avec assez de certitude, c’est que plusieurs 
prêtres ou citoyens distingués lui durent les commencements 
de leur éducation. M. Boucher fut sans doute l’un de ces 
curés dont parle l’intendant Baudot, « lesquels se retran­
chant une partie de ce qu’ils tiraient de leur cure, le consa­
craient à l'éducation »

Bel exemple qui eut des imitateurs sur plusieurs points 
du pays et qui seul suffirait à expliquer comment, malgré 
le manque d’écoles régulières, un bon nombre de garçons 
ont pu échapper à l’ignorance complète dans laquelle les 
auraient retenus des circonstances de temps, de lieux et 
surtout de fortune

1. Lettre ilu io nov. 1707. —Copie au Sém. de Quéliec.
2. L’abhé Ptiitippe Bouclier était fils de Pierre Boucher, gouverneur 

des Trois-Rivières, où il fut baptisé le 20 déc. 1065. Ordonné prêtre le 
2b mars ib8u, il desservit d'abord le Cap-Saint-Ignace en 1689-1(190. En 
1690, il fut placé ù la Pointe-de-Lévv dont il fut nommé curé en titre le 
t8 sept. ibg4. C'est lù qu'il mourut le 8 avril 1721. Le même jour, le 
procureur du Séminaire, M. J.-Bte DeVarenncs, son neveu, écrivait au 
Brouillard : h Le 8 de ce mois d'avril 1721, M. Philippe Boucher, prêtre 
canadien, curé de Saint-Joseph de la côte de Lauzon, est décédé muni des 
sacrements de l'Kglise, après neuf jours de maladie des fièvres malignes. 
Il est mort avec une parfaite résignation ù la volonté de Dieu, dans îles 
sentiments d'un prédestiné ; il a été regretté de tout le monde, particu­
lièrement de ses paroissiens qui ont donné des preuves de leur attache 
et de leur estime. R. I. P. s
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Outre les écoles de Saint-Joachim, du Château-Riclier et 
de la Pointe-de-Lévy, il y en avait d’autres dans la région 
de Québec.

Ainsi, malgré l'absence de documents positifs, nous 
sommes fermement convaincu qu’il y eut, de bonne heure, 
une école française à Sillery. On ne peut supposer en effet 
que les Pères Jésuites, desservants de cette mission, com­
posée non seulement de sauvages mais aussi de Français, 
aient pu laisser, sans moyens d’instruction, un groupe de 
colons qui, en 1667, comptait déjà 366 âmes et une cinquan­
taine d'enfants eu âge de fréquenter les écoles

Le 13 novembre 1681, l’intendant Duchesneau, écrivant 
au ministre au sujet des missions sauvages, disait qu’à 
Sillery et à Lorette on avait commencé à montrer à lire et 
à écrire aux garçons

Comment croire que les Pères n'auraient pas fait autant 
pour les Français que pour les sauvages ?

La mission de Notre-Dame-de-F'oy avait du moins son 
école avant 1673. Laissons le P. Dablon nous dire com­
ment on y maintenait la discipline :

« Cette année, écrit-il, nos luirons ayant vu que dans 
l'école qui se tient dans le bourg de Notre-Dame de foy 
pour les petits français, on châtie souvent ceux qui man­
quent à leur devoir, ont jugé que pour bien dresser leurs 
enfants, il fallait les châtier de leurs fautes comme l’on fait 
des petits français. C’est pourquoi le capitaine a pris la 
coutume de faire de temps en temps le tour du village,

1. M. l’abbé H.-A. Scott, Notre-Dame-dc-Foy, vol. I, p. 557.

2. Paillon, Vie delà Stvur Jiourgeoys, vol. I, p. 281.
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criant à haute voix que les pères et les mères déclarent au 
père Héclion 1 2 les fautes de leurs enfants à ce qu'il fasse 
punir du fouet les garçons par le maître d’école des français 
et les filles par une bonne matrone...

« L’exemple des écoliers français qui tous les soirs eu 
sortant de classe vont chanter au salut dans la chapelle de 
Notre-Dame de foy a opéré ce bien que les petits sauvages 
pour les imiter ont appris à chanter en leur langue -'. »

La mission de Notre-Dame-de-Foy ne fut ouverte qu'en 
1668. Dès 1673 et à l'origine problablement, elle possédait 
une école de garçons. Est-ce assez tôt ?

Passons maintenant à l'île d’Orléans. Là aussi, ou eut 
de bonne heure une école pour les garçons. Nous avions 
pensé d’abord que les Sœurs de la Congrégation s’en étaient 
chargées vers 1686, mais des documents nouveaux nous ont 
démontré que plusieurs années avant cette date, on s’était 
occupé de l’instruction des petits insulaires.

L’île d’Orléans avait été achetée par M" de Laval. De 
166: à 1671 elle fut desservie par M. Morel qui fut en 
même temps missionnaire à la côte de Beaupré jusqu’en 
1668. Les premiers registres de l'île d’Orléans datent de 
1666.

Le nombre des colons ayant augmenté à l'île, on y mit 
deux prêtres en 1674, et probablement aussi un maître d’é-

1. Héclion était le nom sauvage du P. de Ilréheuf : après sa mort, les 
indigènes appelaient ainsi le P. Chaumonut. (Voir Carayon : Autobio­
graphie du P. Chaumonot, p. 41.)

2. Relation de 1673, édition Thwaites, vol. LVII, p. ho. Le dernier 
paragraphe se trouve dans l’édition Douniol, I, p. 1(13. Cette relation 
est attribuée par l'éditeur au P. Chaumonot (p. 150).

Nous devons à M. l’abbé Scott la connaissance île cette école.
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cole, s’il n’v en avait pas déjà un. Le 13 août 1673, François 
Labernade dit Laprairie était à Sainte-Famille où il figure 
comme parrain. Or, on retrouve plus tard ce Labernade, 
maître d'école à Champlain et à la Prairie-de-la-Madeleine. 
Pourquoi n’aurait-il pas rempli la même fonction à Vile 
d’Orléans en 1673 '?

Fin tout cas, il y avait un instituteur à cet endroit au 
commencement de l’année 1676. On voit par nos livres 
de comptes que le 5 octobre de cette année, M. Dudouyt, 
sur le point de partir pour la F’rance, paye à Abel Tur- 
cault 1 2 3, trente livres pour le blanchissage des deux ecclé­
siastiques :l et du maître d'école. On ne peut dire plus claire­
ment qu’il y avait un instituteur à Vile d’Orléans et qu’il 
était à la charge du Séminaire ou plutôt de M" de Laval.

Le 24 avril 1675, l’évêque de Québec échangeait avec 
M. Herthelot, Vile d’Orléans pour Vile Jésus.

M. Herthelot était un ami de l’éducation et nous aimons 
à croire qu’il continua à Vile d’Orléans l’œuvre de son pré­
décesseur. M" de Saint-Vallier nous le représente comme 
bien « connu dans le Canada par son zèle pour la décora­
tion des églises et par l’établissement des petites écoles 
pour les enfants »4.

1. M. Duplein qui avait une très belle écriture, fait pourtant inscrire 
ses actes au registre par un scribe, eu 1(171-72. Ce scribe, dont l’écriture 
était très belle, ne serait-il pas le maître d’école?

2. Abel Turcault, meunier, était au service de Mgr de Laval depuis 
1(170 au moins. {Arch, du S cm.).

3. Ces deux ecclésiastiques étaient, en 1675, MM. H. Duplein et Prs 
Lamy ; en 1(17(1, l ile était desservie par MM. Lamy et C.-A. Martin ; en 
1(174. par MM Duplein et < .abriel < faultier : ce dernier n'est pas men­
tionné par l’abbé Tanguay. (Voir les Reg. de Sainte-Tamille, I. O.)

4. Etat prisent, etc., p. 54.
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Il n’est pas impossible que le comte de Saint-Laurent 
ait érigé entre 1675 et 1685, d’autres écoles de garçons que 
celles qui existaient déjà quand il fit son échange avec 
M" de Laval, à moins que ces lignes de M" de Saint-Vallier 
ne se rapportent à l’établissement des Sœurs de la Congré­
gation (1686) pour lequel M. Berthelet se montra généreux, 
comme on le dira plus loin.

Ce couvent de la Sainte-Famille, l’un des premiers qui 
aient été érigés dans les campagnes, les habitants de Vile 
d’Orléans en étaient redevables en grande partie à la géné­
rosité de leur curé, M. Lamy. Aussi bien, l’un de ses suc­
cesseurs, M. Gagnon, pouvait-il écrire avec vérité cette note 
élogieuse aux registres: « Un des plus grands biens qu’il 
ait faits dans la paroisse, c’est sans doute d’y avoir établi 
l’écoles des Sœurs... un véritable avantage qu’il a procuré 
à toutes les personnes des deux sexes '. »

Qu’011 veuille bien remarquer ces mots : à toutes les per­
sonnes des deux sexes. C’est donc que les Sœurs de la 
Congrégation se chargeaient parfois de l’enseignement des 
garçons, là sans doute où il n’y avait pas pour eux d’écoles 
spéciales. La Sœur Botirgeoys, du reste, avait été la pre­
mière à donner l’exemple et lorsque, le 25 novembre 1657, 
elle ouvrit son école à Montréal, elle tâcha « de recorder 
(sic) le peu de filles et de garçons capables d'apprendre » *.

Voir l'enseignement des garçons confié aux Sœurs, à 
la Sainte-Famille en 1686, 11e nous surprendrait pas trop; 
une seule école devait suffire pour cette paroisse. M. Ber-

,

1. h'apport Jes Archives, Ottawa, 1905, vol. II, p. 332.
2. Faillon, Vie Je la Sœur Ilourgeoys, vol. I, pp. 93-94.
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thelot pouvait encore exercer son zèle et sa générosité 
pour l’instruction des garçons en d’autres endroits de l’ile 
d'Orléans, comme Saint-Pierre. Saint-Paul (Saint-Laurent), 
Saint-Jean, Saint-François, où se trouvaient déjà des groupes 
de colons assez considérables.

Toutes les écoles primaires dont nous avons parlé dans 
ces deux chapitres existaient au XVII’ siècle. Elles ne 
se sont peut-être pas tontes maintenues, mais elles servent 
à prouver quand même, qu’à une époque assez reculée de 
notre histoire, les campagnes elles-mêmes n’étaient pas 
dépourvues de tout moyen d’éducation. Plus tard, lorsque 
la population sera devenue plus nombreuse, des maîtres 
d’école s’établiront ici et là et, pour un modique salaire, 
iront de paroisse en paroisse, quelquefois de maison en 
maison, distribuant aux petits le pain de la science. Et 
c'est ainsi que les habitants de Sainte-Anne-de-Beaupré, de 
Beauport, de Notre-Dame-de-Foy, etc., ont pu, à certaines 
époques, prêter aux paroisses voisines le secours de leurs 
propres instituteurs.

Nous dirons dans un autre chapitre ce qu’il faut penser 
de ces maîtres d’école de campagne et de leur nombre. En 
attendant, les pages qui précèdent nous permettent d’affir­
mer que, sous le régime français, l’instruction primaire des 
garçons, sans être universellement répandue dans Québec 
et ses environs, n’y faisait pas absolument défaut. Sans 
parler de la ville elle-même, presque tous les groupes impor­
tants de colons dans ce district, avaient leur école. Les 
établissements de Saint-Joacliim, du Château-Richer, de la 
l’ointe-de-Lévy, de Sainte-Foy, de l’ile d’Orléans, sont là 
pour le prouver. Il n’y manque, à vrai dire, que Beauport
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et Charlesbourg. Est-ce à dire qu’il n’y avait pas de petites 
écoles eu ces endroits et dès le XVII' siècle? Nous ne 
pouvons le croire, et malgré l’absence de documents, nous 
aimons à penser que ces paroisses ne restèrent pas en arrière 
de leurs voisines sous le rapport de l’instruction primaire.

On a pu constater aussi que le clergé, bien loin de se 
désintéresser de l’éducation élémentaire, en fit seul presque 
tous les frais.

L’école gratuite des Pères Jésuites, les fondations de 
M*' de Laval et de M" de Saint-Vallier, aussi bien que celles 
de M. Soumande, attestent que nous n’exagérons rien.

Les noms de MM. Philippe et Nicolas Boucher, Guil­
laume Gaultier et François Lamy, méritent aussi de passer 
à la postérité. Ces prêtres zélés doivent être comptés parmi 
les premiers bienfaiteurs de la jeunesse canadienne. Il 
serait souverainement injuste de ne pas reconnaître le rôle, 
souvent effacé, mais toujours important, qu’ont joué ces 
éducateurs de la première heure, et de ne pas leur accorder 
un peu de cette admiration reconnaissante que nos ancêtres 
ne leur ménageaient pas.

En terminant ce chapitre, nous nous reprocherions de ne 
pas dire un mot encore de la générosité de M" de Laval 
pour les œuvres d'instruction primaire; vouloir en fournir 
toutes les preuves serait beaucoup trop long. Qu'on nous 
permette seulement d’en citer un exemple topique qui fait 
bien voir tout l’intérêt que l’évêque portait à ses censitaires 
et quels moyens il prenait, à l’occasion, pour procurer à 
leurs enfants le bienfait de l’éducation.

Durant les dernières années du XVIIe siècle, M" de Laval 
avait concédé, près de la rivière Sainte-Anne, une terre de
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90 arpents à un nommé Moulineaux qui, peu après, la remit 
à Jean LeMercier. Celui-ci étant mort sans avoir pu 
remplir les conditions de vente ou de cession, la terre 
revenait, de par la loi, au seigneur, premier propriétaire. 
M“ de Laval 11e voulut pas se prévaloir de ses droits. Par 
contrat du 31 mars 1701, il fit don pur et simple de toute 
la propriété à la veuve LeMercier à la seule condition 
qu’elle enverrait ses deux filles chez les Sœurs de la 
Congrégation, au Châtean-Richer, et ses deux garçons, Jean 
et Julien, à l'école de Saint-Joachim, pendant dix-huit mois 
et cela aussitôt que ces enfants auraient atteint l’âge de dix 
ou onze ans *.

11 était difficile, ce semble, de se montrer plus généreux 
et plus pratique, et nous voulons croire que ces conditions 
acceptées par la veuve furent fidèlement remplies.

i. . Ire/rives du Séminaire.
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CHAPITRE IV

ÉCOLES DES GARÇONS À MONTRÉAL 1

Petit nombre des enfants fl Montréal dans les commencements.— Ecole 
mixte de Marguerite llourgeoys.— Les Sulpiciens ouvrent une école 
pour les garçons ; l'abbé Souart premier maître d’école à Montréal.— 
Ses successeurs jusqu’en IU86.— Association des citoyens de Ville- 
marie pour les écoles de cette ville, rhüb-lbqj.— Les Sulpiciens 
reprennent la direction des écoles.— Vn règlement de l’évêque.— 
Instituteurs employés par les Sulpiciens.

Sous le rapport de l’instruction élémentaire, les garçons 
de la région de Montréal n’eurent rien à envier à ceux du 
district de Québec. Là comme ici, des écoles furent éta­
blies de bonne heure et dans la ville et dans les paroisses 
environnantes. Tandis que les Pères Jésuites, l’évêque, le 
Séminaire et quelques particuliers se chargeaient d’instruire 
ou de faire instruire la jeunesse à Québec, les Sulpiciens 
entreprenaient la même tâche à Montréal. Les collabo­
rateurs ne leur firent pas défaut et la communauté des 
Frères Charon, encouragée par eux, soutenue par les faveurs

i. Jacques Y’iger, le bénédictin du Canada, a laissé, dans sa Sabre- 
dache, un précis historique des petites écoles tie la paroisse de Montréal 
Nous y avons puisé largement. On nous a aussi signalé un travail de 
l'abbé Verreau, sur le môme sujet; mais nous n'avons pu le retrouver* 
En revanche, nous avons recueilli dans ses papiers un certain nombre de 
notes que nous utiliserons ici. A tous les deux nous renvoyons le mérite 
qui leur revient.
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royales, put aussi, pendant quelques années, non seulement 
maintenir une école à Montréal, mais encore fournir des 
maîtres aux campagnes des environs.

La première école régulière de Ville-Marie s’ouvrit en 
1657, par les soins de Marguerite Bourgeoys. Les enfants 
y étaient peu nombreux. L’abbé Kaillon fait remarquer 1 2 
que, dans les premières années qui suivirent la fondation 
de Montréal, on avait eu soin de n’envoyer là que des céli­
bataires. Il s’y fit pourtant quelques mariages, mais tous 
les enfants moururent en bas âge. « On a été environ huit 
ans, écrivait la Sœur Bourgeoys, sans pouvoir garder d’en­
fants à Montréal, ce qui donnait bonne espérance, puisque 
Dieu prenait les prémices. La première qui est restée vi­
vante est Jeanne Loysel que l’on me donna à quatre ans et 
demi... Jean Desroches est venu après Jeanne Loysel '< » 

S’il est vrai qu’en 1650 il n’y avait pas d’enfants à Mont­
réal, ceux qui, en 1657, étaient en âge de fréquenter les 
classes devaient être peu nombreux. Quoi qu’il en soit, 
cette année-là, M. de Maisonneuve donna à la Sœur Bour­
geoys une étable de pierre qu’elle transforma en maison 
d’école, « J’y entrai, dit-elle, le jour de Sainte-Catherine, 
(25 novembre 1657)... et là je tâchai de recorder le peu 
de filles et de garçons capables d’apprendre 3. »

Malgré sa bonne volonté, Marguerite Bourgeoys 11e pou­
vait tenir bien longtemps cette école mixte, et elle dut 
bientôt abandonner la classe des garçons pour se consacrer

1. Vie de la Saur Bourgeoys, etc., sans nom d'auteur, mais de l'âbbé 
Paillon, Villemarie, 1853, vol, I, p. 78.

2. Ibid.
3. Paillon, op. ci!., I, pp. 93-94.
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exclusivement à l’instruction des filles. « Dans les com­
mencements, où les enfants étaient encore en très petit 
nombre, écrit Paillon, elle élevait tous ceux de Villemarie 
sans distinction, jusqu'à ce qu’enfin, la population devenant 
plus considérable, elle se borna à l’éducation des filles, les 
prêtres du Séminaire s’étant alors chargés du soin d'in­
struire eux-mêmes et de former les garçons »

L’auteur de ces lignes répète à peu près la même chose 
dans son Histoire de la Colonie française au Canada. Il 

' paraît donc avéré que la Sœur Botirgeoys a fait l’école aux 
garçons, à Montréal, de 1657 à 1666 ou environ.

Les Sulpicieus s’étaient fixés à Montréal en 1657 ; quel- 
j ques années plus tard, ils ouvraient leurs premières classes.

Dans un rapport sur l’éducation, daté du 18 novembre 
1789, l’évêque de Québec, M" Hubert,disait: « A Montréal, 
le Séminaire entretient depuis son établissement une école 
où les enfants de toute condition apprennent gratuitement 
à live et à écrire »

S’il fallait en croire cette affirmation, les Messieurs de 
Saint-Sulpice auraient commencé leur école dès 1657. 
Mais outre ce que nous venons de dire, un manuscrit du 
Séminaire de Montréal, cité par Jacques Viger 1 2 3, porte que 
■ M. Souart a fait pendant sa supériorité plusieurs fonda­
tions, entre autres les avances d’un commencement pour 
l’établissement des petites écoles ». Or l’abbé Souart a été 
supérieur de Saint-Sulpice de 1661 à 1668 ; il faut donc 

I conclure que ces écoles ont été fondées entre ces deux dates.

1. Vie de la Sœur Bourgeoys, p. 181.
2. Mandements des Evêques de Québec, vol. II, p. 389.
3. Saberdache E., p. 234.
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Elles étaient ouvertes en 1666, et M. Souart en fut lui- 
même le premier instituteur, comme on peut le constater 
par un acte du 15 septembre 1686, où il est qualifié « d’an­
cien curé de Notre-Dame de cette ville et qui a fait les pre­
mières écoles dans ce lieu »

L’abbé Souart tenait à ce titre et, d’après l'abbé Verreau, 
il aimait à signer • supérieur du Séminaire de Montréal, 
premier curé de cette ville et premier maître d’école de ce 
pays »

Nous 11e pouvons dire pendant combien d’années M. 
Souart remplit le rôle d'instituteur. Si nous comprenons 
bien l’auteur de l’Histoire de la Colonie Jranfaise, l'ancien 
curé de Villemarie faisait encore la classe en 1672 et 
1674 Il est certain cependant que d'autres partageaient 
avec lui cette fonction importante.

Eu 1666, deux Sulpiciens étaient arrivés à Montréal pour 
v tenir les petites écoles : MM. Guillaume Iîailly et Mathieu 
Ranuyer *. Le premier, après avoir été appliqué quelque 
temps à l’instruction des enfants, fut chargé de la mission 
de la Montagne.

1. Greffe île Bourgine, Saberdachc, /oc. cil. M. Souart fut curé de 
Montréal de 1657 à ihôfx {Canada ecclésiastique, 1909, p. 170. (Cie 
Cadieux et Dérome.)

2. Journal de /'Instruction publique, 1864, p. 132.
Dans une note, la Rédaction fait remarquer que M. Souart, eu prenant 

ce titre ( premier maître d’école de ce pays), « avait sans doute en vue le 
gouvernement de Montréal seulement ». Kn effet, il ne devait pas igno­
rer que depuis plusieurs années les Pères Jésuites tenaient une école à 
(juébec.

3. Paillon, vol. III, p. 264.
4. Correspondance de l'abbe I.. Tronson... Lettres choisies, annotées 

et publiées par L. Bertrand, 3 volumes in-8°, Paris, 1904, vol. II, p. 187.
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Six ans plus tard, eu 1672, M. Rémy, sous-diacre, était 
envoyé de France à Montréal pour y enseigner. « 11 a fait 
longtemps les petites écoles », dit le manuscrit déjà cité. 
M. Barthélemy fut aussi quelquefois employé à cette bonne 
œuvre '.

Le 29 mars 1682, le Supérieur de Saint-Sulpice à l’aris 
écrivait à l’abbé Dollier de Casson au sujet de M. Certain 
qui partait pour le Canada : « Comme vous avez besoin d’un 
maître d’école et d'une personne pour aider M. Ranuyer, 
vous pourrez l’appliquer à l’un de ces deux emplois 1 2 3 4. »

Deux ans plus tard, l’établissement faisait une nouvelle 
acquisition dans la personne de M. de la Faye : « Je crois 
qu'il pourra bien être maître d'école à Montréal », écrivait 
encore l’abbé Tronson à M. Dollier, le 20 avril 1684 ”.

On le voit, l’école de Saint-Sulpice était tenue bien régu­
lièrement; les maîtres ne manquaient pas et les classes 11c 
tardèrent pas à être nombreuses. ( )n parla même, vers 
1685, d’ouvrir un pensionnat pour l’avantage des enfants 
éloignés. L’abbé Certain, qui semble avoir été directeur 
de l’école à cette époque, avait sans doute écrit dans ce sens 
à l’abbé Tronson, car celui-ci lui répondait, le 12 avril t686 : 
« Vous avez raison de dire que l’instruction des enfants est 
le plus grand de tous les biens que l'on peut faire dans le 
pays, mais il faudrait plus de revenus que nous eu avons 
pour entretenir un maître tel qu’il le faudrait et des pen­
sionnaires *. »

1. Correspondance de Tronson, II, p. 201.— Lettre du 12 avril 1680.
2. /bid., p. 238.— M. Ranuyer était alors économe.
3. Ibid., p. 270.
4. Ibidp. 281.
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Les habitants de Montréal comprirent qu’il était de leur 
devoir d’aider la Communauté de Saint-Sulpiee à compléter 
une œuvre si éminemment utile et dont tous les avantages 
étaient pour eux.

Kn 1686, il se forma une « Association de citoyens de 
Villentarie pour les Escoles de cette ville. » Les associés 
étaient : Mathurin Rouiller, Nicolas Barbier, Philibert Boy, 
ecclésiastique, et Jacob Thomelet. Le 15 septembre, les 
abbés Souart et de la Paye leur concédèrent un demi-arpent 
de terre, sur la rue Notre-Dame, vis-à-vis le Séminaire, pour 
fonder des petites écoles.

Parmi ces quatre associés, il y avait au moins un maître 
d’école: Mathurin Rouiller, comme on le voit par l’acte, 
où il est dit :

« Le curé promet de faire tenir tons les jours de l’année à 
perpétuité la dite école, dans la maison cy après déclarée, 
et instruire les enfants, leur montrant à lire et écrire et 
autres bons préceptes et pour cet effet a présenté le Sieur 
Mathurin Rouiller homme dévot et pieux et de bon exemple 
et autres associez avec lui ; lequel a accepté et promis de 
s’acquitter de son devoir le mieux possible et même de 
consacrer toute sa vie et le peu de biens qui lui peut appar­
tenir pour seconder le zèle de MM. Souart et LaFaye, sera 
la dite école faite par le d. Sieur Rouillier ou d’autres qu’il 
jugera à propos, M. Souart donnant à Rouiller 1000 livres 
et M. LaFaye un demi arpent de terre avec la maison, où à 
présent le dit LaFaye fait les écoles '. »

Bien que cette rédaction ne soit pas très claire, nous

1. Uoiirgine, not. Archives de l'Archevêché de Québec, Registre A., 
fol. 444.
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croyons comprendre que tous ces associés étaient des maîtres 
d’école, ayant pour chef ou directeur le nommé Rouiller. 
Autrement, on ne s’expliquerait pas les dons de MM. Souart 
et de LaFaye à une société qui, elle, ne fournit rien. I.a 
preuve que Rouiller est bien considéré comme directeur, 
c’est qu’on lui laisse la liberté de faire faire les écoles par 
d’autres, s’il le juge à propos '.

Quoi qu’il en soit, cette association ne dura que sept 
années. Deux des membres étant disparus, les deux autres 
remirent, le 17 septembre 1693, tous les biens meubles et 
immeubles appartenant aux petites écoles, ù l’abbé Guyotte, 
curé de Notre-Dame, et aux marguilliers. Le 9 octobre, 
ceux-ci cédaient à leur tour la propriété aux Messieurs de 
Saint-Sulpice.

Dans l’acte, passé devant Adhémar, le curé et les mar­
guilliers commencent par dire qu'il est de la dernière impor­
tance de faire continuer les petites écoles qui sont « un 
ouvrage pour la plus grande gloire de Dieu et le bien et 
utilité publique et de la paroisse », et que si elles venaient 
à disparaître ce serait un dommage considérable pour l’édu­
cation des enfants de la paroisse qui sont en grand nombre ;

i. Dans un v ieux catalogue ties papiers du Séminaire tie Québec, on 
mentionne pour Ib8b « une formule que doivent réciter les maîtres 
d'école de Montréal ». Nous n'avons pu retrouver ce document.

Nous lisons encore, dans un Mémoire sur les biens ties Communautés, 
au sujet des écoles tie Montréal : * Il y a une fondation qui consiste en 
une maison à la ville et un beau jardin et une terre à la campagne, de 
400 à 500 livres tie rente. MM. les ecclésiastiques du Séminaire de 
Saint-Sulpice ont eu la charité tie se charger tie fournir des maîtres 
d'école et tie prendre soin des biens des dites écoles... Cette œuvre ne 
pouvant subsister autrement après plusieurs tentatives faites pour faire 
régir les écoles par différents maîtres séparés du Séminaire. (Archives 
de VArchevêché de Québec, registre A, fol. 554.)
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puis, après avoir iléclaré que la fabrique u'est pas en état 
de continuer ces écoles, d'y faire les réparations nécessaires, 
etc., ils prient M. Dollier et le Séminaire de s’en charger. 
L’offre fut acceptée, sous le bon plaisir de M. Trouson '.

L’abbé Chaigneau, qui était économe à cette date, prit 
peu après la direction des petites écoles.

L’année suivante, 1694, il fut question de faire quelques 
changements dans les classes ; on songeait peut-être à y en­
seigner le latin. Le supérieur général, que l'on avait con­
sulté à ce sujet, écrivit, le 12 mai 1695, à M. Dollier : « On 
vous mandera s’il y a quelque chose à changer pour les 
petites écoles dont vous avez chargé M. Chaigneau. Je ni­
erais pas que vous ayez dessein de lui faire enseigner le latin 
car, étant si proche du collège des Jésuites, comme vous inc 
le mandez, il serait difficile qu’il n’en eussent quelque peine, 
y ayant bien de l’apparence qu’ils l'y enseignent »

Ce collège des Jésuites dont parle ici l'abbé Trouson, 
n’était autre, croyons-nous, que la Résidence de Montréal, 
fondée par les l’ères de la Compagnie, trois ans auparavant, 
et où l'on enseignait le latin dès 1694, au moins. Comment, 
en effet, M. jTronsou aurait-il pu dire, s’il eut parlé du 
Collège de Québec, qu'il « était si proche »? Au reste, il 
devait savoir que les l’ères Jésuites donnaient un coui> 
classique à Québec et que, partant, ils enseignaient le latin. 
Il s’agit donc de la Résidence de Montréal.

En septembre 1692, M. Dollier, curé de Montréal, voulant 
prévenir les difficultés et les malentendus qui pourraient

1. Jacques Viger, Saberdache.
2. Correspondance de Trouson, II, p. 350.
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s’élever entre le Séminaire de Saint-Sulpice et les commu­
nautés des Jésuites et des Récollets nouvellement établis à 
Villemarie avait adressé à l’évêque de Québec une série 
d’articles que celui-ci était prié de régler afin de maintenir 
la paix et l'union nécessaires.

M" de Saint-Vallier ne se pressa pas. « l’onr ne rien faire 
avec précipitation », il attendit deux ans. Le 21 mai 1694, 
au cours de sa visite épiscopale à Villemarie, il signait le 
règlement en question.

Parmi les articles proposés, au nombre de 28, s’en trouve 
un, le douzième, qui concerne les petites écoles. Voici la 
demande du curé avec la réponse de l’évêque:

» I). — M" est prié de conserver au curé le droit de faire 
faire les petites écoles et d’en avoir la conduite.

R. — Les Religieux 11e doivent point penser à faire 
l’école et M. le curé la fera faire par des ecclésiastiques ou 
par des maîtres d’école, comme il voudra et en aura la 
conduite, contormément à l’article 27 du clergé qui dit 
que: « Nuis religieux 11e peuvent tenir école pour les 
séculiers, dans leurs couvents.

Le curé de Montréal aurait donc seul la direction des

1. Le 22 août 1692, MKrde Saint-Vallier accordait aux Pères Jésuites la 
permission tie s'établira Montréal.

L'établissement des Récollets dans la même ville fut confirmé par 
lettres patentes en mars 1692. (Voir Edits et Ordonnances, I.)

2. Archives du Séminaire de Québec. On peut voir cet article plus 
haut cité: 27 «lu clergé de Prance, (assemblée de 1625), dans la Collec­
tion des Procès-Verbaux «les assemblées générales du clergé île France, 
depuis 1560 jusqu'à présent, 9 volumes in. fol., Paris. 1768, vol. 11, 
pièces justificatives, p. 89. (/bibliothèque de l'Université.)

Dans la Taille du même ouvrage, au mot Ecole. on dit que les Jésuites 
et quelques autres ordres «le clercs ou Religieux ne sont pas compris 
dans cette défense.
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petites écoles. Quant au latin et autres branches du cours 
classique, les Pères Jésuites avaient le privilège de les en­
seigner puisque c’était là une partie de leur œuvre.

Les Messieurs de Saint-Sulpice s’occupèrent activement 
de leurs écoles et les mirent sur un bon pied. Aussi, 
l’intendant Champigny pouvait-il écrire au ministre, le 20 
octobre 1699 ; ” Ees petites écoles de Villeinarie sont tenues 
par un prêtre du Séminaire au même lieu, avec beaucoup 
de fruits puisque c’est cette maison qui eu prend soin. » 
« C’est pourquoi, ajoute l’intendant, je ne crois pas qu’on 
doive rien changer à cet égard. Aussi bien le nommé 
Boisseau qui vous a proposé de les tenir, a peu de talents 
pour cela, le connaissant pour l’avoir vu en ce pays '. »

La direction des classes était à la vérité confiée à un 
prêtre, mais les professeurs furent souvent de simples 
clercs.

Le manuscrit dont il a été parlé plus liant nous fait 
connaître quelques-uns des maîtres qui enseignèrent dans 
ces petites écoles, durant les soixante dernières années de 
la domination fançaise. Leurs noms méritent d’être con­
servés. Nous transcrivons

En 1701, arrive M. Korget, simple tonsuré, destiné à 
faire les petites écoles dont il s’acquitta avec un zèle mer­
veilleux pendant un grand nombre d’années, mais qui fut 
ensuite rappelé au Séminaire d’Angers ]>oitr y faire les 
fonctions de procureur dans l’abbaye de M. de Saint-Aubin.

En 1716, arriva M. Jean-Jacques Talbot, clerc minoré,

1. Correipondanu'KiHÏralt', copie à l'Archevêché ,1e (hithvc
2. Sabcrdachc, /oc, ci/., p. 239.
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venu pour les petites écoles qu’il a faites avec un fruit et 
un travail infinis, pendant environ quarante ans

M. Jean Girard, clerc tonsuré, du diocèse de Hourges, 
arriva en 1724. Il était destiné pour les petites écoles de 
la paroisse et il s’en acquitta avec zèle et succès pendant 
plus de quarante ans. L’esprit de religion que l’on re­
marque dans un très grand nombre de bourgeois de cette 
ville et des campagnes formés à son école, fait assez son 
éloge. Il était aussi musicien et organiste et a exercé cet 
art dans la paroisse tout le temps qu’il a vécu •

Des prêtres ou des clercs, voilà quels fuient les maîtres 
d'école employés par Saint-Sulpice. L’abbé Haillon nous 
en donne la raison. « Ce n’est pas, dit-il, que le Séminaire 
11’eût pu faire venir de France des maîtres capables d’in­
struire les jeunes garçons ; mais convaincu, avec le pieux 
Gerson, que rien n'est plus nécessaire au bien de la société, 
que l'éducation chrétienne des enfants, il attachait une si 
grande importance à inspirer, dès le bas âge, à ceux de 
Yillemarie, des sentiments de vertu et de religion et à les 
former à des habitudes de politesse et d’honnêteté civiles, 
tout en leur apprenant les éléments des lettres, que, pen­
dant une longue suite d’années, il aima mieux consacrer de 
ses prêtres à ce pénible ministère que de s’en décharger sur 
<les étrangers ;l.

Sous le régime français donc, les petites écoles de la ville 
de Montréal furent tenues régulièrement et sur un bon pied 
par les Sulpieiens. Lorsque le nombre des élèves devint

1. Décédé le 2 janvier 1756. (Note de J. Viger.)
2. Décédé le 25 février 17*15. (Note «le J. Viger.)
3. Histoire de la Colonie /•'ratnaise, vol. III, p. 264.
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trop considérable, on mit dans les classes deux ou plusieurs 
maîtres. Ceci est prouvé par l’acte de 1693 où il est dit 
que l’école sera sous la direction du premier maître, ce qui 
en suppose au moins un second, et aussi par le fait que 
Jacques Talbot et Jean Girard enseignèrent en même temps 
durant plusieurs années.

Bien que l'instruction primaire donnée par les Sulpiciens 
fût gratuite, on 11e refusait pas cependant les contributions 
volontaires. Les citoyens de Montréal devaient tant au 
Séminaire qu’ils auraient eu mauvaise grâce à lui refuser 
quelques secours. Paillon nous apprend qu’ils étaient 
censés payer le loyer de la maison d’école. « Chaque année, 
dit-il, le Syndic, accompagné du greffier de la justice, faisait, 
pour cet objet, une quête chez les particuliers qui étaient 
libres d’y contribuer ; et au défaut de ceux-ci, le Séminaire 
achevait de former la somme voulue '. »

A part cette école, les Sulpiciens 11’en tenaient-ils pas 
d’autres dans les paroisses dont ils avaient la desserte ?

Il est difficile de croire que des paroisses ou missions 
comme Contrecœur, Boucherville, Longueuil, la Pointe-aux- 
Trembles, etc., desservies durant de longues années par les 
Sulpiciens, n’aient pas eu des écoles avant celles qu’éta­
blirent les Frères Charon dans le district de Montréal.

Lachiue avait son école avant 1685 et le curé Rémy, 
prêtre de Saint-Sulpice, avait fait en sorte que le chantre 
principal fût en même temps maître d’école. On sait qu’en 
1686, le titulaire de ces deux charges importantes était 
Jean-Baptiste Pothier.

1. Histoire itr ta Colonie I ran, aise. vol. III, p. 265.
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Dans une assemblée tenue le 18 février 1685 et où les 

habitants de Lachine résolurent d’avoir une école pour les 
filles, il fut en même temps décidé que l’école des garçons 
se tiendrait dans le presbytère. Knfin, le 9 octobre 1686, 
le curé Rémy fit une nouvelle fondation : pour la lampe du 
sanctuaire et pour établir un maître d’école *.

M. Rémy eut-il des imitateurs dans sa Communauté? 
C’est probable. En tout cas, nous savons que les Messieurs 
de Saint-Sulpice encouragèrent fortement la fondation 
d’une école normale pour les garçons, à Montréal. I)e 
cette institution devaient sortir un certain nombre de 
maîtres d'école que nous retrouverons bientôt, non seu­
lement dans les paroisses confiées à la direction de Saint- 
Sulpice, mais dans plusieurs autres de la région de Montréal.

x. Ces notes extraites «les registres île Lachine, se trouvent aux 1r- 
chives du Séminaire de Québec, fonds Verreau.



CHAPITRE V

ÉCOLES DES FRÈRES CHARON

Le Frère Charon ouvre un hôpital et une école à Montréal.— Il veut 
former des maîtres d'école.— Intérêt que prend Raudot à l’œuvre du 
Frère Charon.— La Communauté obtient une subvention de la 
Cour.— Ce que pensaient Vaudreuil et Hégon de l’opportunité de 
cette subvention.— Les Frères Hospitaliers maîtres d'école dans les 
campagnes.— Projet d’école normale à LaRochelle.—-Dernières an­
nées et dis|>arition de l'Institut.

Dans le cas où il n’y aurait eu à Montréal que les écoles 
de Saiut-Sulpice, ce serait déjà suffisant pour affirmer que 
dès les premiers temps de la colonie, l’instruction des 
enfants n’y fut pas négligée. Mais, non contents de ce 
qu’ils faisaient eux-mêmes, les Sulpiciens encouragèrent 
encore de leurs paroles et de leurs deniers ceux qui vou­
lurent se consacrer à la même œuvre. Pour ce qui con­
cerne les écoles des garçons, la Communauté des Frères 
Cliarou fut la première à bénéficier de 1cm bienveillant 
concours.

Ce n’est pas ici le lieu de faire l’historique de l’Institut 
des Frères Hospitaliers de Saint-Joseph de la Croix, autre­
ment dits Frères Charon ; nous n’en dirons que juste ce
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qu’il faut pour faire voir la part qui leur revient dans l’édu­
cation de la jeunesse de Montréal et des enviions 

Jean-François Charon, fondateur de cette communauté, 
était né à Québec où il fut baptisé le 9 septembre 1654 !.

Devenu possesseur d’une fortune considérable pour le 
temps, il voulut la consacrer au soulagement des infirmes, 
des malades et des orphelins. Dès 1688, il avait eu la 
pensée de fonder un hôpital ou maison de charité à Mont­
réal. Mais cette fondation n’eut lieu qu’eu 1692 '.

Four mener à bonne fin cette louable entreprise, il avait 
pris quelques compagnons ou associés, entre autres : Pierre 
Leber ', frère de la recluse de ce nom, et Jean Fredin.

Le roi avait accordé, en 1692, des lettres patentes pour 
rétablissement d’un hôpital général à Québec et des mai­
sons de charité en d’autres lieux, si elles étaient néces­
saires *.

i. On pourra consulter au sujet de l'établissement des Frères Charon : 
Charlevoix, Journal, éd. in-i2i. * * * v, vol. V, p. 205; Histoire Je l'Hôtel- 
Pieu de Québec, par la Mère Juchereau, p. 352 ; Paillon, / le de la Saur 
Bourgeoys, II, pp. 268 et suivantes : Edits et Ordonnances. I pp. 278, 
389,465 etc ; enfin, la Saberdaehe où se trouvent plusieurs pièces impor-

2 II était fils de Claude Charon de la Barre et tie Claude Camus. La 
Mère Juchereau prétend que Jean-François était originaire tie Blois et 
que ses parents le renvoyèrent en France jK>ur y faire ses études. Pour­
tant, c’est bien le môme que Publié Tanguay indique û la page 118 du 1er 
vol. tie son Dictionnaire généalogique.

3. Le 28 octobre 1688, M. Dollier avait concédé, sous seing privé, à 
Vrs Charon, un lopin île terre pour y font 1er un hôpital ou maison tie 
charité. (Note de Jacques Viger.)

4. L'abbé Tanguay, Diet, gén., p. 356, le dit baptisé le 11 août 1699. 
Mais il y a ici une erreur typographique. C’est 1669 qu’il faut lire.— 
Pierre Leber mourut à Montréal et y fut inhumé le 2 oct, 1707 (J. Viger.)

v Edits et Ordonnances, éd. tie 1854, vol. I, p. 271.



92 l’instruction au canada

Le 15 avril 1694, à la demande de M,r de Saint-Vallier, 
de MM. de Kronter.ac et de Champigny, des lettres patentes 
étaient données à certains particuliers de Montréal, leur 
permettant de fonder un hôpital « pour retirer les pauvres 
enfants orphelins, estropiés, vieillards, etc.... faire prendre 
des métiers aux dits enfants et leur donner la meilleure 
éducation que faire se pourra »

A côté de l’hôpital, ou plutôt, dans l’hôpital même, s’ou­
vrit donc 1111e école pour les orphelins à qui on enseigna la 
lecture, l’écriture et le calcul, en attendant qu’on pût les 
appliquer à des métiers Kn 1699, le roi accordait de nou­
velles lettres patentes permettant d’établir des manufactures 
d’arts et métiers dans « la maison et enclos des I:rères Hos­
pitaliers de Montréal »

Pour compléter la ressemblance de cet établissement 
avec celui de Saint-Joachim, il n’y manquait plus qu’une 
école normale. Nous allons voir le frère Charon essayer de 
l’établir *.

«< Touché, dit Paillon, de l’ignorance où vivaient les

1. Edits et Ordonnances, p. 277. Le 31 août 1692, M«r <le Saint- 
Vallier. de concert avec le gouverneur et l'intendant, avait donné per­
mission à Krs Charon d’établir une maison de charité à Montréal. Les 
lettres du roi, en 1694, ne faisaient que transformer cette première insti 
tut ion en hôpital régulier.

2. Archives des Sœurs Crises de Montréal. (Note de J. Viger.)
3. Le frère Charon qui était en Trance en 1699, avait obtenu une gra­

tification de icoo livres. Le 9 juin 1700, les Directeurs du Séminaire de 
Paris écrivaient à ceux du Séminaire de Québec : « Nous avons servi de 
notre mieux M. Charon. Le roi lui a donné 1000 livres pour son hôpi­
tal. Il nous paraît qu’il s’en retourne content de nous. Nous lui avons 
offert un ou deux sujets pour en faire des maîtres d’école, mais M. 
Tremblay et lui, ont craint que M. l'évêque de Québec 11'en voulût faire 
des prêtres et nous ne les en jugeons pas capables. » ( Archives du > -
min aire de Québec.)
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jeunes garçons de la plupart des villages, il conçut le dessein 
de former pour eux des maîtres d’école » D'après le 
même auteur, plusieurs prêtres du Séminaire de Montréal, 
curés dans les environs, désiraient aussi avoir des frères 
pour l’instruction des garçons. L’intendant Raudot était 
lui-même en faveur du projet, et le io novembre 1707, il en 
écrivit au ministre.

Dans cette lettre où les couleurs sont poussées au noir, 
il commence par se plaindre de la faiblesse des parents qui, 
par une folle tendresse, élèvent mal leurs garçons, négligent 
de les corriger et de leur former l’humeur. « Comme il n’y 
a point ici de maîtres d’école, dit-il, leurs enfants demeurent 
toujours avec eux et en croissant, comme ils n’ont point de 
discipline, ils se font un caractère dur et féroce... »

Puis, après avoir avoir assuré le ministre qu’il a fait de 
son mieux pour retirer les enfants de cette barbarie, l’in­
tendant continue :

« Il me parait, Monseigneur, qu’il faudrait prendre la chose 
de plus loin et les corriger de cette humeur dans le temps 
qu’il sont capables de discipline et pour cela établir des 
maîtres d'école dans toutes les côtes, qui outre l’instruction 
qu’ils leur donneraient leur apprendraient de bonne heure 
à être soumis. Par le grand fruit que font les Sœurs de la 
Congrégation à l’égard des filles, nous pouvons juger de 
celui que produiraient les maîtres d’école à l’égard des 
garçons. Le Sieur Charon qui par sou institut est engagé 
à instruire la jeunesse en ayant actuellement en pension 
chez lui, s’applique aussi à former des sujets propres pour

1. Vie de S(eur /îourgeoys, vol. II, p. 196.
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ces sortes d’emplois de concert avec quelques curés de ce 
pass qui. par quelques secours qui leur viennent de France, 
ou se retranchant une partie de ce qu'ils tirent de leurs cures, 
sont résolus de prendre un de ces sujets. La maison du dit 
Sieur Charon serait propre pour les élèves, mais elle n’a 
pas de revenus suffisamment pour cela, à moins que Sa 
Majesté 11e voulût lui donner quelques secours et en cas 
que cette dépense lui fût agréable et qu’elle la crût telle 
pour le pays, elle ne pourrait pas le faire à meilleur marché 
qu’en se servant du dit Sieur Charon lequel se chargerait 
d’élever dans sa maison des sujets propres pour les écoles, 
en ajoutant deux mille livres aux mille livres que Sa 
Majesté leur donne. Cette dépense, M", me parait bien 
petite par rapport aux grands profits que ce pays en retirerait 
et il me semble qu'on pourrait ajouter une condition aux 
offres qu'il fait qui serait qu’il donnerait Cent livres à chaque 
sujet qu’il aurait formés dans sa maison lorsqu’on l’établi­
rait dans une autre *. »

Cette citation un peu longue, nous a paru si importante 
que nous n’avons pas voulu l’abréger. Elle sert à démon­
trer d’abord que les autorités civiles au Canada ne se désin­
téressaient pas tout à fait de l’éducation de la jeunesse, et 
elle fournit ensuite la preuve que dès les premières années 
du XVIII'' siècle, Montréal avait, pratiquement du moins, 
pour les garçons, une école normale qui n’avait besoin que 
d’être aidée et perfectionnée.

Le ministre ne voulant pas, sans doute, s’engager à 
l’aveugle, écrivit à Raudot, le 6 juin 1708, de « l’informer

1. Arch, de Paris. 2» série, vol. X, p. 561.
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plus amplement au sujet des établissements proposés pour 
l’instruction de la jeunesse » Le 16 juin, il écrivait à 
Frs Charon lui-même qu’il était bien aise qu’il instruisit la 
jeunesse *.

Le 18 octobre de la même année, Raudot écrivait 
encore au ministre: « Etant persuadé qu’on 11e peut rien 
faire de plus utile dans ce pays-ci que de donner de l’in­
struction aux garçons comme les filles de la Congrégation 
la donnent aux filles, je souhaite que vous trouviez avec le 
frère Charon toutes sortes de facilités pour faire l’établisse­
ment qu’il vous a proposé \ »

L’intendant se donnait-il assez de mal pour intéresser le 
ministre à son projet? Malheureusement, celui-ci ne parais­
sait pas aussi pressé et il 11e fit rien pour le moment. La 
question des vœux simples que le roi ne voulait pas per­
mettre aux Frères Charon de prononcer fut peut-être l’une 
des causes de ce retard 1 2 3 4.

1. Rapport de Richard, 1899, p. 198, Archives d'Ottawa.
2. Ibid., p. 108.
3. Correspondance générale. Copie à l'Archevêché.
4. Il nous a paru intéressant de donner ici l'ordonnance publiée à ce 

sujet par Raudot, le 14 décembre 1708 : « Veu la lettre à nous écrite par 
Mgr de Pontchartrain le 6 juin 1708, par laquelle il nous ordonne de 
faire entendre aux Hospitaliers tie Montréal que l'intention de Sa Ma­
jesté n'est point qu'ils fassent ties vœux à l'avenir et qu elle veut que 
tlès à présent ils quittent l'habit uniforme. Veu aussi les lettres patentes 
accordées par Sa Majesté, etc. Nous en conséquence ties ordres ci-dessus, 
faisons deiïenses aux d. Hospitaliers de faire ties vœux ; déclarons nuis 
ceux qu’ils feront à l’avenir, comme estans contraires aux intentions tie 
Sa Majesté et aux dites lettres patentes ; leur faisons paredlement def- 
fence de porter des habits uniformes, leur enjoignons de quitter dès à 
présent le capot noir, la ceinture de soye et le rabat ; leur permettons 
seulement suivant les dites lettres de vivre en communauté. EU sera la 
dite ordonnance signifiée aux dits Hospitaliers à ce qu'ils n’en ignorent
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Quoi qu’il en soit, les Frères Hospitaliers n’attendirent 
pas les faveurs royales pont continuer leur œuvre, mais, 
soutenus par les encouragements et les libéralités du Sémi­
naire de Saint-Sulpice, ils ouvrirent avant 1717, une école 
de garçons à la Pointe-aux-Trembles, près Montréal

Kaudot, repassé en France depuis quelques années, s’in­
téressait toujours au projet du frère Cliaron ; il eu avait 
parlé favorablement à la Cour, mais les choses traînèrent en 
longueur et ce 11e fut qu’en 1718, que le conseil de marine 
se décida à accorder les secours demandés depuis si long­
temps * 1 2.

Les bons témoignages de M*' de Saint-Vallier durent 
contribuer pour beaucoup à cette décision un peu tardive 
mais si importante.

Dans ses lettres de confirmation, datées de février 1718, 
le roi disait : « nous aurions été informé par nos aînés et 
féaux les sieurs de Yaudreuil gouverneur et lieutenant-géné­
ral en la Nouvelle-France et Bégon, intendant, de l’utilité 
dont le dit hôpital est dans la colonie, et nous aurions connu 
par les certificats et lettres du notre amé et féal le Sieur de 
Saint-Vaillier, évêque de Québec... qu’il serait très avan­
tageux pour le bien du diocèse de Québec de pouvoir 
former dans cet hôpital des maîtres d’école pour les envoyer 
dans les campagnes, étant d’ailleurs informé que les jeunes

et cela à la diligence du Sieur d’Aigremont notre sub-délégué à Mont- 
tréal lequel tiendra la main à l’exécution d’icelle et sera la présente or­
donnance enregistrée en la prévosté de Montréal pour y avoir recours 
Mandons, etc. Fait à Québec le 14 décembre 1708 (signé Raudot).— 
(Archives de la Xouvelle-France, Secrétariat Provincial, Québec).

1. Paillon, Vie de la Sœur Bourgeoys, II, p. 268.
2. J bid.
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garçons manquent d’instruction... nous avons résolu en 
confirmant l’établissement du dit hôpital, d'autoriser parti­
culièrement ceux qui le composent et le composeront à 
l'avenir, à l'instruction des jeunes garçons, et de donner à 
cet hôpital un fonds pour l’entretien d'un certain nombre 
de maîtres d’école »

Ce fonds consistait en une somme de 3000 livres par an 
destinées au soutien de l’école publique de l’hôpital et à 
l'entretien des six maîtres que les directeurs devaient en­
voyer dans les paroisses du diocèse après en avoir pris la 
permission de l’évêque '-. •

Le 5 juillet 1718, le Conseil annonçait la nouvelle à 
Ilégon et l'avertissait que ces trois mille livres devaient 
être prises sur ce qui était alloué pour l’encouragement des 
mariages

Le gouverneur et l’intendant, qui avaient bien reconnu 
l’utilité de l’hôpital, ne partageaient pas cependant les vues 
de la Cour et du Frère Charon sur l’opportunité de former 
des maîtres d’école pour la Campagne et, bien qu’on ne 
semble pas avoir demandé leur avis à ce sujet, ils crurent 
devoir le donner.

1. Edits et Ordonnances, vol. I, pp. 389-90.
2. Ibid.
3. Rapport de Richard, 1899, p. 512.
l"n arrêt du Conseil d'Etat, i*r avril 1670, accordait à tout habitant qui 

i\ ait dix enfants vivants, légitimes, non prêtres, ni religieux ni religieu­
ses, 300 livres ; et 400 à ceux qui avaient douze enfants. Aux garçons au. 
<lessous de vingt ans et aux filles au-dessous de seize on donnait, le jour 
de leurs noces, vingt livres ; c’était le Présent du Roi. (Edits et Or­
donnances, I, pp. 67-68.)

Plus tard furent accordées 3000 livres pour doter, chaque année, 60 
tilles pauvres
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Dans une lettre du 3 octobre 1718, ils s’exprimaient 
ainsi : « Le Sic ir Hégon n’a fait et 11e fera rien payer sur 
les 3000 livres ci-devant employées pour la dot de soixante 
filles que le roi a accordées à l’Hôpital général pour l’in­
struction des maîtres d'école.

,< Si le conseil voulait bien nous permettre de lui expliquer 
notre sentiment sur ce changement, nous aurions l’honneur 
de lui représenter que l'instruction que l’on offre de donner 
aux garçons de cette colonie, n’est qu’un prétexte spécieux, 
puisque dans les villes il y a des écoles pour eux, tenues à 
Québec par les Jésuites et à Montréal par le Séminaire et 
que dans les côtes, les habitants n’étant point rasseinblé- 
dans des villages et étant éloignés les uns des autres suivant 
l’étendue du terrain qui leur est concédé sur les niênn - 
lignes, les maîtres d’école ne sont point en état de donner 
aux jeunes garçons d’instructions qui ne pourraient se ré. 
duire les fêtes et les dimanches qu’à des catéchismes que 
les curés font '. »

Ces observations, si justes qu’elles pussent être, n’eure; 
pas d’effet sur l’esprit des membres du Conseil qui main­
tinrent leur décision.

François Charon, alors en France dans l’intérêt de - 
communauté, avait réussi à trouver six maîtres d’école et. à 
l’automne de 1719, il s’embarquait avec eux sur le Chameau 
pour revenir au Canada. Malheureusement, il mourut su­
ie vaisseau, assez près de La Rochelle, « sans avoir eu 
consolation de revoir sa chère maison » J.

1. Archives de Paris, vol. VII, p. 557.
2. Histoire de VHôtel-Dieu de Québec, 1751, p. 325.
Jacques Viger croit que le frère Charou mourut le 14 octobre. Y



ÉCOLES DES FRERES CHARON 99

Pour le remplacer à la supériorité, M" de Saint-Vallier 
nomma le frère Tnrcq « le principal des huit maîtres d’é­
cole qui sont arrivés et dont les officiers qui sont passés 
avec lui dans le vaisseau du Roi lui ont dit beaucoup 
de bien »

Malgré toutes les difficultés dans lesquelles les jetait la 
mort de leur fondateur, les Frères Hospitaliers se mirent 
courageusement à l’œuvre. La communauté de Saint-Sul- 
pice leur donna toutes les facilités possibles pour s’établir 
dans les paroisses qu’elle desservait, comme la Pointe-aux- 
Trembles, Boucherville, Longueuil, etc :l.

L’abbé Lechassier, supérieur du Séminaire de Saint- 
Sulpice à Paris, écrivait à M. de Belmont vers iyuy. « C'est 
un si grand bien de pouvoir répandre dans l’ile et aux en­
virons de bons maîtres d’école pour les jeunes garçons, qu’il 
faut contribuer pour faire réussir cette bonne œuvre et pour 
procurer qu’il y ait de bons maîtres d’une vraie et solide 
piété, de mœurs pures et de saine doctrine. Pourtant, ajou­
tait-il, il ne faut pas pour cela ruiner votre école de paroisse, 
ni en ôter le fonds ; il ne faut pas non plus priver votre 
église d’enfants de chœur, ni abandonner ceux qui on 
enseigne le latin 4. »

Dès 1720, les Frères Hospitaliers avaient fait honneur à 
leur fondation et toutes leurs écoles étaient sur pied. Vau-

ilreuil et Bégon, dans une lettre tin 2 6 octobre 17m, disent que M. Charon 
est mort au mois de juillet dernier. {Arch, de Paris, vol. VII, p. 615 )

1. Arch, de Paris, vol. VII, p. 615.— Lettre du 2b octobre 1719.
2. Ibid., vol. VII, p. 665. — Lettre de l'évêque de Québec, 7 oct. 1721-
3. Paillon, l'ic de la Sœur lîourgcoys, II, p. 269.
4 Cité par Paillon, Vie de la Sœur Bourgeoys, II. p. 269.
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dreuil et Bégon, qui n'avaient plus qu’à accepter le fait ac­
compli, écrivirent, le 26 octobre de cette année, qu’ « ils 
tiendront la main à ce que le nombre des maîtres d’école. .. 
soit toujours complet ainsi qu’il l’est à présent »

L’abbé Faillon, à qui nous avons emprunté une partie 
des détails qui précèdent, nous fait connaître les écoles 
ouvertes en 1721 ainsi que les Frères qui les dirigeaient. 
Nous citons : « Celle de l’hôpital-général dirigée par le frère 
Dumoire ; celle de la Pointe-aux-Trembles, par le frère 
Jeantot ; l’école de Boucherville, par le frère Pillard ; celle 
de Longueuil, par le frère Simonnet de la Croix ; la cin­
quième, à Batiscan, par le frère Datte ; et la sixième, celle 
des Trois-Rivières, par le frère Lagirardière \ »

Cette liste est bien authentique puisqu’elle est tirée d'une 
procuration donnée le 22 septembre 1721 au Frère Turcq, 
par la communauté des Frères Hospitaliers. Cependant, 
quelques jours après, le 4 octobre, M. de Ramezay, gouver­
neur de Montréal, écrivait au Conseil de Marine : « Je crois 
être obligé d'informer le Conseil qu’ils (les Frères Charom 
11e remplissent aucunement leurs devoirs ni pour l’instruc­
tion des enfants, ni pour soigner les onze vieillards qui sont 
dans cet hôpital... » Un peu plus loin, il disait encore

1. .Arch, de Paria, vol. II, p. 728.—Le 7 octobre île la même année 
M*r de Saint-Vallier avait écrit au Conseil pour le remercier des maîtres 
d’école et de la gratification de 3000 livres, ajoutant qu'il avait eu l'a­
vantage d'aider à faire et à fonder cet hôpital par le don de plusieurs 
petites rentes sur l’Hôtel-de-Ville. (Vol. VII, p- 665.)

2. Vie de lu Sœur Bourgcoys, II, p. 269.
Aux registres de Boucherville, 011 trouve plusieurs lois, de 1720 à 

172(1, les noms des Frères Louis et Antonin, maîtres d’école et hospita­
liers. (.Innuaire de l'il/e-AIarie, par Huguet-Latour, 2e livraison du \ ul. 
II, p- 35. note. 1
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. Ils n’instruisent pas non plus les enfants, n’ayant pas de 
sujets capables pour cela. Ils sont néanmoins sept frères 
dans cette communauté dont il n’v en a que deux des 
anciens dont l’un e.-t en mission à la Pointe-aux-Trembles, 
les autres 11e font rien que de consommer le bien des pau­
vres. »

Et, après avoir affirmé que ces professeurs sont sans 
science, sans mœurs et sans discipline, le gouverneur 
ajoute: « Il y en a trois de ceux que M. Charon avait ame­
nés qui ont quitté cette Communauté. Ceux qui restent ne 
valent guère mieux. 11 n’y eu a que deux de ces nouveau- 
venus qui sont actuellement dans les paroisses, lesquels 
subsistent sans avoir part aux mille écus que le Conseil 
leur fait accorder par Sa Majesté. On m'assure qu’ils sont 
dans le dessein d’en mettre encore quelques-uns dans les 
paroisses. Il serait à souhaiter qu’ils y fussent tous. » Et 
comme conclusion, de Rainezay demandait qu’011 donnât 
aux Religieuses de l’Hôpital, la gratification accordée jusque 
là aux Frères Charon '.

Cette appréciation n’avait assurément rien de flatteur 
pour les Frères Hospitaliers; elle nous parait pour le moins 
exagérée. Si elle était juste, comment le gouverneur et 
l’intendant avaient-ils pu dire, eu 1720, que le nombre des 
six maîtres était au complet? Comment encore aurait-on 
pu donner dans la procuration dont il a été parlé [dus haut 
les noms des professeurs et des endroits où ils faisaient la 
classe? Comment, enfin, Vaudreuil et Itégon pouvaient-ils 
écrire, le S octobre 1721, quatre jours après de Ramezay :

i. Archives Je /'aria, vol. VII, p. 793.
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• Nous cou t: il lierons de tenir la main à ce que le nombre 
des maîtres d’école que la communauté de l’Hôpital-géuéral 
de Montréal doit entretenir soit toujours complet » '?

Dans tout cela, rien qui laisse croire que les Frères ne 
tiennent pas leurs classes, ne font pas leur devoir. Aucune 
plainte, aucun reproche de la part du gouverneur et de 
l’intendant, et pourtant, nous l’avons vu, Vaudreuil et 
ISégon n’avaient pas été tout d'abord favorables à cet éta 
blissement. Auraient-ils gardé le silence si les choses 
avaient été telles que les représentait M. de Ramezay? 
Nous ne le croyons pas. Voici la seule remarque faite au 
Conseil par Vaudreuil et Bégon : « Toute la dépense de 
l’entretien et subsistance des maîtres d'école distribués 
dans les paroisses étant à la charge des habitants parce que 
le frère Turcq, supérieur de cet Hôpital, 11e croit pas devoir 
entretenir sur les 3000 livres accordées pour ces maîtres 
d'école, disant en avoir besoin pour ceux qui restent dans cet 
hôpital, il serait nécessaire que cett somme fût employée 
en deux articles sur l’état des cl irges, dont 1500 livres 
pour les dépenses de cet Hôpit et pareille somme pour 
l’entretien des six maîtres d’éi . dans les paroisses à raison 
pour chacun de 250 livres qui leur seront payées sur leurs 
quittances et les certificats des curés des paroisses où ils 
auraient servi. C’est ce qu'on peut demander de moins au 
frère Turcq, puisque sur l’état des charges, ces 3000 livres 
sont employées pour l’entretien de six maîtres d’école au 
moins dans le Canada -, »

Cette demande était juste; c’était aussi un reproche au

1 . Irchivcs de /'ans, vol. VII, p. 825.
2 . hr/lives de /’arts, VII, p. 825.— Lettre ilu 8 oct. 1721
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supérieur, mais de là aux accusations portées par M. de 
Ramezay, il y a loin

l’our des raisons valables ou non, les Frères Hospitaliers 
avaient bien baissé dans l’opinion du gouverneur de Mont­
réal depuis 1707. Le 12 novembre de cette année, il 
écrivait au ministre : « L’Hôpital du Sieur Charon à Mont­
réal rend bien des services dans mon gouvernement, par 
l’hospitalité qu’il rend aux habitants et aux vieux soldats 
invalides usés au service du Roi. Outre cela, il y enseigne 
la jeunesse et même j’y envoie deux de mes enfants pour y 
apprendre la navigation et les fortifications, et il se dispose 
à envoyer des maîtres d'école dans les paroisses de la cam­
pagne ce qui fera un grand bien à tout le Canada et pour 
l’exécution il aurait besoin de quelques secours, cette 
maison n’étant pas assez bien fondée pour soutenir cette 
dépense '< »

Quoi qu’il en soit, l'écrit de M. de Kamezay ne semble 
pas avoir produit une fâcheuse impression sur les membres 
du Conseil de Marine. Ils adoptèrent plutôt, en partie du 
moins, les suggestions du gouverneur général et de l’inten­
dant.

Vn arrêt du 3 mars 1722 vint continuer la gratification 
accordée depuis 171N : « Sa Majesté. ,. ordonne qu’à comp­
ter du 1" janvier de la présente année (1722), et à l’avenir, 
la somme de 3<xx> livres sera employée annuellement...

1. M. de Ratnesiiy ne semble pas avoir eu un caractère bien aimable. 
Voir ce qu'en dit le P. de Rochenionteix qui l'appelle « ce fat et haineux 
personnage ». (Les Jésuites et ta Xouvclle-France, au .V/ '///e siècle, 
vol. I, p. il. note.)

2. Correspondance générale, copie à l'Archevêché de Québec.
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pour l'entretien de huit maîtres d'école à raison de 375 
livres par an, dont six serviront dans les paroisses de la 
campagne du diocèse de Québec et deux dans l'Hôpital de- 
dits frères il enseigner à lire et à écrire aux jeunes garçons » 

Cet arrêt fut confirmé par un autre du premier jour de 
juin, d’après lequel il était ordonné que les huit maîtres 
d’école tiendraient leurs classes gratuitement sans rien 
exiger des parents. Sa Majesté n’entendait pas cependant 
restreindre les charités que les habitants voudraient faire à 
l’Hôpital, par rapport à l’instruction de la jeunesse

Le 17 octobre 1722, Vaudreuil et Hégon, écrivant à ia 
Cour que les deux arrêts avaient été enregistrés, assuraient 
en même temps qu’ils tiendraient la main à leur exécution 

Evidemment, les autorités, tant de France que du Ca­
nada, commençaient à s’intéresser à cette entreprise. Au 
printemps de 1723, le Conseil de Marine donne passage sur 
le vaisseau du Roi à douze hommes, tant pour le service de 
l’hôpital que pour les écoles 1 2 3 4.

1. Sabcrdache tie Jacques Viger.— Le reste de cet arrêt se lit comme 
suit : « Le Supérieur de l’Hôpital ne pourra recevoir les 3000 livres sus­
dites, qu’en justifiant du service des dits maîtres d’école, par la produc­
tion des certificats des curés des Paroisses où ces maîtres auront servi, 
visés de l’évêque ou de son grand vicaire, avec sa quittance. Kt au cas 
que le nombre ties huit maîtres d’école ne se trouve pas entièrement 
rempli, veut sa Majesté que le fermier du Domaine déduise sur la dite 
somme de 3000 livres celle de 375 livres pour chacun des dits maîtres 
dont le supérieur n’aura pas rapporté les certificats en la forme ci-dessus. 
Permet Sa Majesté au Supérieur de faire pour et au nom du dit Hôpital, 
telle convention qu'il avisera bon être avec les dits maîtres d’école et 
veut que ce qu’ils recevront de moins des 375 livres attribuées à chacun 
d'eux tourne au profit du dit Hôpital. »

2. Edits et Ordonnancesy I, pp. 465-460.
3. Archives de Paris, vol. VIII, p. 958.
4. Ibid., p. 1066.— Lettre de Vaudreuil et Hégon, 14 octobre 1723.
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De leur côté, le gouverneur et l’intendant répètent encore 
au Conseil de Marine, le il octobre 1723, qu’ils tiendront 
la main à ce que l’hôpital entretienne toujours les huit 
maîtres auxquels ils sont obligés. « Les habitants, disent- 
ils, sont disposés de fournir la subsistance et le logement à 
ceux qui seront dans les côtes en considération de l’avan­
tage qu’ils en retirent pour l’instruction de leurs enfants et 
se plaignent seulement que l'hôpital ne leur fournit rien 
pour leur entretien '. »

La même année, le bruit courut au Canada, que l'éta­
blissement des Frères Charon allait être supprimé par la 
Cour. L'évêque en écrivit au Conseil de Marine et celui- 
ci répondit, le 6 juin 1724, que ces menaces que l’on faisait 
au sujet des Frères Hospitaliers n’avaient aucun fonde­
ment et que tout au contraire ils étaient considérés comme 
très utiles, particulièrement à cause des maîtres d'école 
qu’ils entretenaient2.

Vers le même temps, le Frère Chrétien était passé en 
France dans le dessein d’établir à LaRochelle une maison 
qui serait destinée à la formation de maîtres d’école, tant 
pour cette ville que pour Montréal. Le bon Frère voulait 
essayer de mettre à exécution un projet formé quelques 
années auparavant par le fondateur lui-même.

Durant son séjour à Paris, 1718-1719, le Frère Charon 
avait proposé l'établissement d’une école normale à LaRo-

Après avoir rapporté ce que nous venons de «lire, le gouverneur et l’in­
tendant ajoutent : « Ils ont tous été embarqués et à leur arrivée ici. ils 
ont été remis par les capitaines à celui à qui le Frère Chrétien . . les a 
adressés. » (En marge est écrit le mot « bon ».)

1. Archives de Paris, vol. VIII, p. 1096.
2. Rapport de Richard, 1904, p. 52.
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chelle, ccole qui serait comme un noviciat d’où l’on pour­
rait tirer des maîtres pour le Canada.

I,a requête qu’il présenta au roi, à ce sujet, est si impor­
tante qu’on nous permettra de la citer en entier, malgré sa 
longueur :

« Etienne Charon 1 représente humblement à Votre Ma­
jesté que Louis XIV’, par ses lettres patentes du 15 avril 
1694, a établi dans l'île de Montréal sous la conduite d’une 
communauté de maîtres d’école un hôpital pour l’entretien 
et le soulagement des pauvres infirmes, vieillards, estropiés, 
pour y élever et instruire des jeunes garçons dans la reli­
gion et leur apprendre des métiers et que V. M. ayant été 
informée des avantages que la colonie du Canada retirait 
de cet établissement et des grands biens que les Sœurs de 
la Congrégation au nombre de près de cent, font dans les 
paroisses de la campagne, pour l’instruction des jeunes 
filles ; V. M. aurait confirmé par lettres patentes du mois 
de février 1718, celles de Louis XIV ... et afin de multi­
plier les maîtres d’école qui en ont soin et les mettre en état 
d’instruire les jeunes garçons de la campagne dans notre 
sainte religion, les détourner de se joindre aux sauvages, les 
policer et les rendre plus propres au service de la colonie, 
elle a assigné en faveur des maîtres d’école, 3000 livres 
payables tous les ans par les fermiers de votre domaine 
d’Occident. Mais le suppliant étant pleinement instruit 
que les bonnes vues que Sa Majesté se propose par ses 
lettres patentes n’auront jamais leur exécution que les 
maîtres d’école du Canada n’aient un établissement eu

1. Le I'*rt-re Charon se nommait pourtant Jean-l:r;tnçois : Ktienne 
serait-il son nom tie religion ?
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France où les personnes qu'011 y trouve pour cette bonne 
œuvre puissent s’affermir pendant une espèce de noviciat 
dans leur vocation et se former à l’instruction des jeunes 
enfants et sachant que ceux qu’011 fait en Canada sans cette 
épreuve avec des frais considérables pour les voyages et les 
embarquements, se trouvent souvent peu propres lorsqu’ils 
se trouvent sur les lieux, à instruire la jeunesse et aban­
donnent quelquefois avec scandale leur premier dessein. ..

« Le suppliant offre de donner une maison valant neuf 
mille livres et une somme de huit mille livres qui, joint à 
ce que pourrait encore donner la maisonde-ville de La Ro­
chelle, comme elle donnait autrefois pour les écoles de 
charité pour les garçons, suffiraient pour établir une com­
munauté des Frères d'école du Canada à LaRochelle où ils 
seraient à portée de s’embarquer dans le besoin, où ils 
feraient leur noviciat, instruisant il LaRochelle les pauvres 
enfants des nouveau-convertis dans les principes de la 
Religion Catholique, Apostolique et Romaine et pourraient 
apprendre les premiers éléments de la grammaire aux 
enfants que les parents destinent à étudier au collège de 
la ville '. »

Voilà le projet du Frère Charon : établir 1111e école normale 
pour le Canada à LaRochelle. Après tout, cette idée n’était 
pas si mauvaise et plusieurs bonnes raisons militaient eu 
sa faveur. Le F'rère Charon 11e nous dit pas quelle com­
munauté se serait chargée de la maison de LaRochelle, 
mais nous avons la preuve que son choix était tombé sur 
les Frères des Ecoles Chrétiennes.

1. .-Inhivcs de /''ans, 3e série, vol. VII, p. 543.
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Il est certain qu’à cette date, on songea à faire venir au 
Canada les (ils de Jean-liaptiste de la Salle. Dans une 
lettre du 18 février 1718, le Frère liarthélemy, supérieur de 
l’Institut, disait au Frère Gabriel Drolin alors à Rome : 
« Les affaires de notre Institut vont bien... et il y a beau­
coup d’apparence que nous aurons bientôt un établissement 
dans le Canada et nous espérons que ce sera avec un pou­
voir du prince (le Régent) qui a eu déjà la bonté d’accorder 
trois mille livres de rentes annuelles pour la subsistance 
des maîtres d’école et de nouveaux (maîtres) qu’on prétend 
envoyer et que nous demandons pouvoir former, tant en 
France qu’au Canada ; ce qui pourra beaucoup contribuer 
à notre établissement solide en France, supposé que la 
chose réussisse »

La chose 11e réussit pas. L’historien de saint Jean-Bap 
liste de la Salle, M. l'abbé Gliibert, va nous dire pourquoi. 
Dans cette lettre, écrit-il, « le projet d'1111 établissement au 
Canada paraît fermement arrêté ; M. de la Salle, consulté, 
y avait donné son consentement. Deux jours après qu’on 
eut désigné des Frères pour cette lointaine mission, notre 
Saint, dans un mouvement d’inspiration prophétique, dit à 
l’un des assistants : * Ab! mon Dieu, qu’allez-vous faire? 
" vous allez entreprendre une chose qui vous jettera dans une 
« infinité d'embarras, et qui aura des suites fâcheuses. » Le 
frère Barthélemy étant survenu comme il prononçait ces 
paroles, fit observer que tout était conclu, que les frais 
d'embarquement étaient déjà faits. Mais le serviteur de 
Dieu se contenta de répéter : « Qu’allez-vous faire? » Cette

i. Cité par M. l'ahhé «Imbert. Histoire de Saint-Jean-Habtistc de ta 
Salle, p. 58b.
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réflexion, dite avec tant d'insistance, fit sur les Frères une 
si vive impression qu’ils renoncèrent au projet et rompirent 
leur traité. Ils apprirent ensuite de M. Charon, l’un des 
fondateurs de l’hôpital du Canada, qu’on se proposait de 
disperser les Frères chez les curés de campagne. Cette 
dissémination, contraire à une règle fondamentale de l’In­
stitut, eilt infailliblement perdu les Frères. Dieu avait 
donné à son serviteur en cette occasion, le pressentiment 
du péril auquel ses disciples allaient être exposés '. »

Kn 1724, le Frère Chrétien souleva de nouveau la question 
d’une école normale à LaRochelle. Cette fois l’entreprise 
échoua par l'imprudence du Frère lui-même qui, embarrassé 
dans des affaires d’argent, passa aux Iles pour se soustraire 
à la poursuite de ses créanciers '<

La Cour, instruite de l’embarras dans lequel se trouvaient 
les Hospitaliers, n'en continua pas moins à exiger qu’ils 
entretinssent toujours les huit maîtres d’école, « la gratifica­
tion de 3000 livres n’ayant pas d’autre but »:l.

Kn 1727, l’évêque, le gouverneur et l’intendant firent un 
règlement très détaillé pour l’administration de l’hôpital et 
la direction des maîtres d’école 1 2 3 4. Kn envoyant ce règle­
ment à la cour, Heauharnois et Dlipuy profitèrent proba­
blement de l'occasion pour suggérer quelque moyen de 
multiplier les maîtres d’école, car le roi leur écrivait, le 14

1. t Imbert, ofi. ri/., p. 587.
2. Arch. île /'iiris, vol. IX, p. 1388.— Lettre tie Mgr île Saint-Vallier. 

4 octobre 1735. Voir Appendice I).
3. Rapport de Richard. 1904, p. 74.— Lettre tlu 14 mai 1738.
4. Archives d'Ottawa, Voir Appendice E ce document que nous 

lier ons à 1 obligeance de M. J .-K. Roy, archiviste.



L’INSTRUCTION AU CANADAI IO

mai 1728, qu'il approuvait leurs vues A ce sujet Aussi 
bien, le V octobre suivant, le gouverneur et le commis­
saire ordonnateur D’Aigremont, assuraient la Cour .. qu’ils 
suivront les vues qu’ils (les Frères Charon) ont d’établir des 
maîtres d’école dans chaque paroisse, comme il se pratique 
en France, au moyen de quoi et de quelques rétributions 
et privilèges qu’on pourra leur accorder, Sa Majesté se 
trouvera à l’avenir déchargée de ce qu’elle donne aujour­
d’hui pour ce service »

La proposition fut approuvée, et l’année suivante, 1729, 
ou recommanda aux autorités de la Nouvelle-France de 
suivre ce qui se passait en France pour la multiplication 
des maîtres d’école

Nous n’avons pu nous assurer en quoi consistait ce moven 
de multiplier les maîtres. Nous avons pensé toutefois qu’il 
pouvait s’agir de la Déclaration du 14 mai 1724, copie 
d'une autre Déclaration de 1698, par laquelle il est ordonné 
non seulement qu’on établisse des maîtres et des maîtres­
ses d'école partout où il n’y en a point, mais encore que 
« dans les lieux où il n’y aura pas d’autres fonds, il puisse 
être imposé sur tous les habitants la somme qui manquera 
pour leur subsistance jusqu'à celle de 150 livres par an 
pour les maîtres et 100 livres pour les maîtresses » *.

1. Rapport de Richard, 1904, p. 98.
2. Archives d'Ottawa, P. 50, p. 23. (Note «le M. J.-Kd. Roy.)
3. Rapport de Richard, 1904, p. 114.
4. Collection des Proces-Verbaux des Assemblées du Clergé de Prance, 

etc., tome I, pièces justificatives, p. 74.
L’Assemblée du Clergé, en 1750, «lisait au sujet de ces «leux Déclara­

tions qu’elles avaient « eu pour motif l’attention particulière que 110s roi- 
ont toujours cru devoir donner à l’instruction et à l’éducation «le la jeu­
nesse ». {Ibid.)
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Ce fut là peut-être le système proposé, mais nous n'affir- 
inons rien.

Les Frères Hospitaliers, cependant, n'avaient pu se rele­
ver du coup que leur avait porté, inconsciemment sans 
doute, le Frère Chrétien, et leur popularité en souffrait. 
Four comble de malheur, la Cour leur enleva, en 1730, la 
gratification qu'elle leur accordait chaque année, « parce 
qu’ils ont mal satisfait, disait-elle, à leurs obligations d’in­
struire la jeunesse et de maintenir les écoles dans les cam­
pagnes »

Après cette date, l’établissement des F'rères Chaton 11e 
fit que décliner. Encore une fois, vers 1737 -, on songea 
à le remplacer par l’Institut des F'rères des Flcoles chré­
tiennes. Cette seconde tentative ne réussit pas mieux que 
la première.

Le 19 octobre 1745, les deux seuls l'rères qui restaient 
demandèrent à être déchargés de la conduite et direction de 
l’Hôpital. On accéda à leur demande en 1747. Le der­
nier supérieur, Michel André, mourut en juin, et, le 27 août 
suivant, par un règlement de l’évêque, du gouverneur et de 
l’intendant, le soin de l’Hôpital des F'rères Charon fut 
confié à Madame d’Youville 1 2 3.

La disparition des F'rères Hospitaliers 11e semble pas 
avoir excité beaucoup de regrets parmi la population ; rien 
ne l’indique du moins. Les historiens de nos jours n’ont 
parfois parlé de cette communauté que pour déplorer qu’elle 
n’ait pas mieux réussi. L’oraison funèbre qu’en fait l’abbé

1. Rapport de Richard, 1904, p 129.
2. L'abbé (Hubert, op. cil., p. 587.
3. Edits et Ordonnances, vol. II, p. 391.
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Paillon est bien sèche : « Quelque zèle qu’on eût à soutenir 
ces maîtres d’école, dit-il, et quelque appui que l'autorité 
royale leur donnât, ils ne purent se soutenir et ne furent 
presque d'aucune utilité à la jeunesse »

Ce jugement n’est-il pas un peu sévère? L'auteur qui 
s’applique surtout à mettre en lumière l’œuvre des Sœurs 
de la Congrégation, n’est-il pas trop exclusif?

Que les Frères Hospitaliers, durant les dernières années 
surtout, et à partir de 1725, se soient détournés de leur but. 
qu’ils aient négligé l’enseignement même, nous le concé­
dons ; mais de dire, d’une manière générale, qu’ils ont été 
presque inutiles à la jeunesse, c’est ce qui nous parait 
exagéré. Car si, comme il est facile de le constater par ce 
qui précède, la région de Montréal et celle des Trois- 
Rivières étaient assez bien fournies d’écoles primaires au 
temps de Yaudreuil et de Heauharnois, ce ne sera pas aller 
trop loin qtte d’affirmer que les Frères Charon y furent pom 
quelque chose, au moins de 1718 à 1725. A part la note 
discordante de M. de Rainesay, rien dans les documenta 
que nous avons vus ne laisse croire que durant cette époque, 
ils n’aient pas assez bien rempli leurs obligations de maîtres 
d’école. Au contraire, le Conseil de Marine les trouvait 
très utiles en 1725, et M,r Dosquet ne pensait pas autrement 
même en 1730 -', au moment où la Cour leur retirait la 
gratification de 3000 livres, sous prétexte qu’ils ne s’ac-

1. Vie de la Sœur Bourgeoys, vol. II, p. 270.
2. Archives de Paris, vol. XII, p. 2683.— L'évêque écrivait, le it' 

octobre 1730 : « On dit que la Cour a retranché 1500 livres des mille écu- 
quelle avait eu la bonté d'accorder aux frères Charon. Si elle leur ôte le 
reste, il y a apparence que leur œuvre tombera, qui est utile au pays, et 
je puis vous assurer que leur communauté est très régxdière. »
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quittaient pas, ou plutôt s’acquittaient mal, de leur obliga­
tion d’instruire la jeunesse.

Pour nous, tout eu reconnaissant que cette œuvre scolaire 
n’a pas été parfaite, qu’elle n’a pas produit tous les fruits 
qu’on en attendait, nous jugeons cependant que les Frères 
Charon ont été utiles non seulement aux orphelins qu’ils 
recueillaient et aux jeunes gens qu’ils instruisaient à Mont­

ai, mais encore aux paroisses de la campagne où ils ou­
vraient des écoles.

A ce titre, d’ailleurs, cette communauté méritait plus 
qu’une mention ordinaire ; elle a été la seule dans son genre 
au Canada sous le régime français, et c’est pourquoi nous 
nous y sommes arrêté un peu longuement. Personne, nous 
l'espérons, ne songera à nous le reprocher '.

1. Quelques-uns îles Frères Charon, sortis île la communauté avant son 
extinction, continuèrent probablement à faire la classe dans les campagnes 
pour leur propre compte.

A part ceux que nous avons fait connaître au cours de ce chapitre, 
nous pouvons encore nommer les Frères : Guy-René Gournay, maître 
d’école à Longueuil en 1722, (Note de l'abbé Verreau ) ; Alexandre- 
Romain Turpin, maître des novices en 1725, (Tanguay, Diet. vol. VII. 
p. 390) ; Louis Hérault, connu sous le nom de Frère Jérôme, inhumé à 
Montréal, le 9 février 1729, (Tanguay, vol. IV, p. 491) ; et Gervais 
Hodiesne, alias Frère Gervais, économe en 1728.

Après sa sortie de la communauté, Frère Gervais entra au Grand Sé­
minaire de Québec et fut tonsuré le 15 septembre 1735. Il fut employé 
quelque temps à la procure du Séminaire, puis quitta la soutane. Le 12 
décembre 1739, il était nommé notaire royal.



CHAPITRE XT

ÉCOLES DES GARÇONS AUX TROIS-RIVIHRKS

Population «le cette ville à «lifïérentes «laies sous la [«loin i liât ion 
çaise.— l*n maître «l'école chantre et notaire.— Les Frère# Charm 
aux Trois-Rivières.— Ecole «le Fabrique.— Les Récollets et In­
struction «le la jeunesse an Cumula et particulièrement aux ï - 
Rivières.— Ecoles «laits les paroisses «lu «listrict.

L’instruction élémentaire des garçons fut-elle aussi n 
pandue dans la région des Trois-Rivières que dans celle-- c 
Québec et de Montréal? Les documents nous niauqv 
pour répondre d’une manière satisfaisante à cette quests : 
mais nous ne croyons pas nous tromper en disant que. 

même dans les premiers temps de la colonie, l'éducati :; 
ne fut pas là tout à fait négligée. Personne ne s’attend:.; 
de trouver dans la ville et ses environs, des écoles nom­
breuses et des classes très fréquentées. Cette partie 
pays se développa lentement, et la population n’y fut jamais 
bien considérable sous le régime français. En i68t, qua- 

rante-sept ans après la fondation des Trois-Rivières, le ■ 
trict tout entier ne renfermait encore que 1169 âmes. De- 
paroisses comme Iiatiscan, Champlain, le Cap-de-la-M 
leine, 11e renfermaient guère plus de 200 âmes chacune : d 
ville elle-même n’en contenait que 150 '.

T. Recensement de /X//, vol. IV, p. 11.
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Charlevoix écrit bien, en 1721, qu’à cette date ou 11c 
comptait que sept à huit cents âmes dans la ville de1 2 Trois- 
Rivières C’est sans doute le gouvernement dc< Trois- 
Rivières qu’il veut dire; autrement, nous croirions qu’il 
exagère beaucoup. Comment supposer, en effet, que cette 
population serait montée, de 203 âmes qu’elle était en 70b 
à sept ou huit cents en 1721, et cela, pour redescendre à 378 
en 17393, comme nous l'apprennent les divers recensements 
de l’époque? Au reste, la ville des Trois-Rivières n’avait 
que 644 âmes en 1765 4.

Cette petite statistique a une grande importance. 11 est 
bon, en effet, de se rendre compte de l'état de la population 
et de ses développements, avant de porter un jugement sur 
les premiers établissements scolaires dans cette partie du 
pays.

La ville des Trois-Rivières a dû avoir son école dès les 
premières années de sa fondation. Alors qu’elle n’était en­
core qu’un petit bourg, déjà ses habitants songeaient à avoir 
un hôpital 5 6. Pourquoi se seraient-ils montrés moins em­
pressés d’avoir une école?

I)e plus, les Trois-Rivières furent desservies par les 
Jésuites, à peu près sans interruption, de 1634 à 1671 *. 
N’est-il pas raisonnable de croire que ces Pères qui, de bonne

1. Histoire de la Nouvelle-Fr a nce, éd. in-12, vol. V, p. 166.
2. Recensement de 187/, vol. IV, p. 48
3. Ibid , p. 60.
4. Ibid., p. 64.
5. Cf. Rapport «le Mgr «le Laval au Saint-Siège, 1664, Mandements des 

Evêques, vol. I, p. 39.
6. Canada ecclésiastique, 1909, p. 105. Deux Sulpiciens desservirent 

les Trois-Rivières «le 1666 à 1668.
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heure, avaient des écoles à Québec, à Sainte-Foy, et pro­
bablement à Sillery, n'en ouvrirent pas une aux Trois- 
Rivières? Nous n’affirmons rien, mais le contraire noU- 

surprendrait, à moins que la ville ne fût déjà pourvue dhuu 
école. Dès 1664, peut-être avant, Mgr de Laval y avait 
envoyé des maîtresses d’école assez âgées pour prendre la 
direction des filles: « Afajores nuper pue/las Mue quasi 
magistrat misimus qutr minoribus pricsint... », disait-il 
dans son rapport au Saint-Siège

L'évêque de Pétrée 11e semble parler ici que de l'éduca­
tion des filles, mais ces maîtresses d’école étaient des Sœurs 
de la Congrégation, et l’on sait que, dans les commencements, 
en certains endroits du moins, elles se chargeaient de l’édu­
cation des garçons en attendant qu'il y eût des écoles régu­
lières pour eux. Il est donc possible que la Sœur Raisin 
et sa compagne -, premières institutrices des Trois-Rivières, 
aient tenu une école mixte.

La petite ville avait pourtant, depuis quelques années, un 
maître d'école, dans la personne du notaire Séverin Ameau. 
C’est lui-même qui nous l'apprend dans une requête pré­
sentée à l’intendant Champigny, le 28 mai 1687, lorsqu’il 
déclare que depuis 35 ans, (depuis 1652 par conséquent), 
« il s’est appliqué à rendre service au public, soit à instruire 
les enfants, soit à soutenir le chant au service divin » *.

1. Mandements des Evêques, loco. cil. Ce rapport est daté de iôiu, 
mais c’est une erreur typographique, comme on peut le constater à la 
lecture. Au reste, cette date a été corrigée, à la fin du volume, par les 
éditeurs.

2. Les Ursulines des Trois-Rivières, vol. I, p. 184. La Sœur Raisin 
devait avoir une compagne. On n'envoyait pas ainsi une Sœur toute 
seule. Au reste, Mgr de Laval dit des filles, magis/ras... quec, etc.

3. Archives du Séminaire de Québec.
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Notaire, chantre et maître d’école ! Certes, Arneau était 
en droit d'affirmer qu’il rendait service au public.

Les dévouements de ce genre ont peut-être été plus fré- 
ijuents qu'on 11e pense, sous le régime français, et plusieurs 
notaires furent certainement à la fois chantres ou maîtres 
d’école. Jean-Baptiste Pothier, par exemple, cumulait déjà 
ces deux dernières fonctions à Lachine en 1686 ', il n'en 
fut pas moins un parfait notaire -.

Jean-Baptiste Tétro, que notisa vous vu maître d’école au 
Séminaire de Québec en 1703, remplissait la même charge 
à Boucherville en 1710 ", ce qui ne l’empêcha pas de pra­
tiquer comme notaire à Boucherville et plus tard à Mont­
réal 3 4 * * 7.

Pierre-George Guelte, chantre et maître d’école à Repen- 
tigny en 1767 était notaire depuis le 7 août 1751 “.

François Simonet et Louis Pillard, d’abord maîtres d’école 
pour la communauté des Frères Charon, finirent tous deux 
par être notaires ’, et il n’est pas impossible qu’ils aient 
continué à faire la classe tout en exerçant leur nouvelle 
profession.

1. Registres de Lachine.— Note de feu l'abbé Verreau.
2. M. J.-Ed. Roy, Histoire du Notariat, vol. I, pp. 147 et 191. y"elle 

Histoire du Notariat est une vraie mine de renseignements de lotîtes

3. Tanguay. Diet, génial., vol. VII, p. 2S*>.
4- Histoire du Notariat, I, p. 210.
3. Tanguay, Diet, génial., vol. IV. p. 392.
h. Histoire du Notariat, I, p. 217.— M. J.-Kd. Roy pense que <*.uelte 

n’a jamais exercé la profession tie notaire, du moins son greffe n'a pas 
été retrouvé.

7. Histoire du Notariat, pp. 211 et 214.
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On pourrait peut-être en dire autant du Frère Gervais 
qui, nous l’avons vu, après avoir été Hospitalier, étudiant 
en théologie, assistant-procureur au Séminaire, devint, 
par commission du 12 décembre 1739, le notaire Gervais 
Hodiesne

Ce i prouve une fois de plus qu'au Canada on ne faisait 
que suivre l'exemple de la mère patrie, où, d’après l'abbé 
Allain » le régent cumulait quelquefois des fonctions libé­
rales ivec l’enseignement. Il était, dit-il encore, greffier 
ou procureur de la communauté, notaire quelquefois, et 
souvent, s’il quittait son école, c’était pour acheter quelque 
office, exercer quelque profession, qui en faisait immédiate­
ment 111 personnage

Pourquoi n’aurait-on pas fait de même au Canada?
Cette digression sur les notaires-instituteurs ne nous a 

peut-être pas conduit aussi loin de notre sujet qu’011 pour­
rait le croire. Vers 1700 ", arrivait aux Trois-Rivières, un 
notaire maître d’école: Jean-liaptiste Pothier, dont nous 
vtnon de parler. Il ne pratiqua que dix ou douze ans 
comme notaire en cette ville; rien ne prouve qu'il ait été 
en même temps maître d’école, il est vrai, mais Séveriu 
Ameati, l'ancien instituteur, avait alors plus de 80 ans, et 
qui mieux que Pothier était en état de le remplacer? Ceci 
cependant, 11’est que supposition et lions aimons mieux nous 
en tenir à des faits certains.

l i 721, le Frère de Lagirardièrc, de la communauté

1. h aire du Xotariais p. 214.
7 AU iin, op. ci/., p. 144.
3. 'nhl'an général des Aclaires de la Province de Oucàe< 1898, pp.



ÉCOLES DES GARÇONS AUX TROIS-RIVIÈRES I I->

' ■> Krires Charon, faisait la classe aux Trois-Rivières. 11 
v était encore en i -3,|. Jusque là, les Hospitaliers n’avaient 
;u- en de maison en propre dans cette ville ; ils n’y étaient, 

mine ailleurs, qu’à titre de maîtres d’école et dans une 
lison d’emprunt.
Cette aunce-là, le 4 mars, René de Tounancourt, lieu- 

' , mt général des Trois-Rivières, et Marguerite A mean, son 
mise \ faisaient don à la communauté des Frères Cliaron, 
ai emplacement situé aux Trois-Rivières )xmr y être 

employé « à des fins scolaires ». Ce document porte, entre 
vitres signatures, celles des frères Antoine Lagirardière et 

niçois Simone! de la Croix -,
L’état de gêne dans lequel se trouvèrent peu après les Hos- 
ailiers fut-il la cause qu’ils 11c profitèrent pas tout d’abord 
cette fondation ? Nous l'ignorons, maison sait à quelles 

fficultés ils durent faire face après 1725. Les citoyens 
- Trois-Rivières attendirent que des temps meilleurs 
missent aux Frères Cliaron de remplir leurs obligations. 
K11 1739, voyant que la communauté menaçait de dispa­

raître, les marguilliers des Trois-Rivières, par un acte 
-sé devant Pressé, le 24 mai, mirent les Frères eu demeure 
exécuter leur contrat, c’est-à-dire d’établir un maître 
école et cela avant trois mois, sans quoi la fabrique repre- 

11 it tout : terrain et bâtiments \ Nous 11e pouvons dire ce 
que firent les Frères en cette occurrence, mais il est permis

ï Marguerite A menu était fille «lu notaire dont il a été question plus
haut.

: <‘.relie tie Petit, aux Trois-Rivières.
. 1 ’.relie de Pressé. Nous devons ces notes, ainsi que plusieurs autres 

à 1 obligeance du R. P. Odoric-Marie, O. V. M.
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de supposer qu’ils se désistèrent de leurs prétentions, 
Attendu qu’ils étaient très peu nombreux à cette époque.

Il 11e faudrait pas croire toutefois que la ville des Trois- 
Rivières, à partir de 1725, ait été privée de tout maître 
d’école. Nous ne serions pas surpris que le Frère Lagirar- 
lière y fût encore en 1731. On rencontre, en effet, un 
Frère Antoine aux Trois-Rivières, à cette date, et Lagirar- 
ilicre portait ce nom ; il est possible aussi que ce Frère 
Antoine fût un récollet.

K11 1737, un nommé Rigault faisait la classe aux Trois- 
Rivières '. L’année suivante, au cours de sa visite, M. de 
Miniac, vicaire général, recommandait aux marguilliers de 
faire payer au maître d’école la somme promise Il y 
avait donc une école de Fabrique aux Trois-Rivières. Par 
qui était-elle tenue? Par un laïque apparemment, au moins
*» im-

Durant de longues années, les Récollets tinrent aussi une 
école aux Trois-Rivières.

Les citoyens de cette ville l'affirmaient en 1822 dans une 
requête qu’ils présentèrent à Lord Dalhousie pour revendi­
quer la propriété de l’ancien monastère des Récollets : 
« Ces Pères, disent-ils, ont constamment entretenu une école 
gratuite pour les petits garçons en cette ville :l. »

On dira peut-être que ces mots 11e signifient pas que ce> 
religieux faisaient eux-mêmes la classe, et on pourra nous 
objecter aussi le règlement de 1692, par lequel il est défen-

1. Registres des Trois-Rivières.
2. Registres de la Fabrique des ’trois-Rivières.— Notes du R. P.

3. Note du R. P. Odoric.
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du aux Religieux de tenir école dans leur couvent. Ce 
-èglement fait pour Montréal pouvait bien s’appliquer aux 
Trois-Rivières. Nous ne l’avons pas oublié, mais il faut 
se souvenir aussi que de 1671 à 1683, et de 1693 à 1777 
les Récollets furent seuls curés aux Trois-Rivières, et en 
cette qualité, ils avaient le droit et le devoir de tenir ou de 
faire tenir des écoles dans leur paroisse. Au reste, il parait 
admis que les disciples de saint François d’Assise ont eux- 
mêmes enseigné la jeunesse, surtout durant les dernières an­
nées de la domination française. C’est l’opinion de(iarneau -, 
de Chauveau ’, de M*r H. Têtu *, etc. Pour notre part, nous 
pensons que partout où les Récollets furent curés ou mis­
sionnaires, ils surentven remplit toutes les obligations, parmi 
lesquelles se trouvait au premier rang celle de faire instruire 
ou d’instruire eux-mêmes la jeunesse. Pourquoi n’auraient- 
ils pas fait pour les Français ce qu’ils avaient entrepris si 
volontiers pour les sauvages, dès les premiers temps de la 
colonie? Si pour être exact, on 11e peut les regarder comme 
les premiers instituteurs de la jeunesse canadienne-française, 
ils n’en restent pas moins les premiers maîtres d’école du 
pays, par l’instruction et l’éducation qu’ils donnèrent aux 
sauvages X

1. Canada eccUsiastiquc, 1909, p. 105.
2. Histoire du Canada, vol. I, p. 363, 11 rc édition : - Les Récollets 

Virent aussi l'école dans leur monastère. »
3. L'Instruction publique etc., p. 33: «Les Récollets furent très 

utiles un Canada comme instituteurs, surtout apres l'extinction des frè­
res Charon. «

4. Les /îveques de Québec, p. 191 : « Ces lions Pères contribuèrent 
répandre l'instruction dans la campagne.

5- Cf. L'Abeille, 1S80, p. So etc: le liuttetin des A'ecMerches histo­
riques, vol. VIII, p. 353.
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Nous avons peu de renseignements pour tout ce qui con­
cerne les paroisses du district des Trois-Rivières. En 1682, 
on trouve à Champlain comme maître d’école, François 
J.a Remade que nous avons vu à l’ile d’Orléans en 1673.

M. Geoffroy établit en cette paroisse, vers 1702, une 
maison des Sœurs de la Congrégation, et eu : 707, le ministre, 
lui écrivant qu’il avait rendu compte au roi de ce qu’il 
avait fait pour les écoles au Canada et eu Acadie -, déclarait 
que Sa Majesté était satisfaite 1 2 3. 11 11’y est pas question
d’école de garçons, mais le texte lie les exclut pas non plus.

A Batiscan, en 1721, l'école des garçons, nous l’avons dit, 
était tenue par un des Hospitaliers de Montréal, le Frère 
Datte.

Enfin, Charles Corvoisier, maître d’école, enseignait à 
Sainte-Anne-de-la-Pérade en 1738 4.

Il est fort possible que les campagnes du district des 
Trois-Rivières aient été moins favorisées que celles des 
deux autres districts sous le rapport de l'instruction ; nous 
11e pouvons nous prononcer là-dessus, faute de documents. 
Quant à la ville, elle 11e paraît pas avoir été trop à plaindre. 
Et si, comme le prétendaient les citoyens en 1822, les Ré­
collets y ont enseigné de tout temps, elle n'eut rien à en­
vier aux villes de Québec et de Montréal.

1. Nous tlevons cette note à l'obligeance île M. PU. ilagnoti
2. Rapport de Richard, 1899, p. 389.
3. Casgrain : Les Sutpiciens et les Prêtres des Missions étrangères eu 

îcadie, p. 81.
4. Tanguay : . / travers les Registres, p. 136.
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I.F.S ÉCOLES I)E CAMPAGNE AV XVIII1* SIÈCLE

A part certaines paroisses privilégiées, y avait-il «les écoles dans les 
campagnes? Documents contrail ictoires.— Les fils de famille, maîtres 
«l’école.— Un professeur ambulant admonesté par l'Intendant.— 
Ordonnance de Dupuy, au sujet des petites écoles.— Raisons qui em­
pêchaient l’établissement «les écoles.— Une opinion «le l’historien 
Garneau au sujet de l’instruction des garçons.

Québec, Montréal et les Trois-Rivières ont eu, dès 
le XVII" siècle, des écoles primaires assez bien organisées, 
nous l’avons démontré. Il ressort aussi de notre étude (pie 
certaines paroisses privilégiées, à proximité des villes sur­
tout, jouirent du même avantage. Mais peut-on en dire 
autant des paroisses de campagne en général, même au 
XVIII" siècle? Y avait-il là des maîtres d’école? Kn un 
mot, l'instruction des garçons était-elle répandue parmi le 
peuple ?

D'abord, il faut le dire, beaucoup de documents nous 
manquent, qui serviraient à résoudre la question. D’un 
autre côté, ceux que nous connaissons semblent parfois si 
contradictoires qu’il est difficile de donner une réponse bien 
précise. Au risque de nous répéter, nous exposerons les 
uns et les autres.

Ru 1707, on s’eu souvient, l’intendant Raudot, dans une
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lettre topique, affirmait au ministre qu’il n’y avait pas de 
maîtres, d'école dans les côtes. L’année suivan: écrit
au même, que là où les Soeurs de la Congrégation ne sont 
pas établies, les enfants n'apprennent rien et ne savent pas 
lire Dix ans plus tard, en 1718, le Roi « informé que 
les jeunes gens manquaient d’instruction », consent à accor­
der 3000 livres pour aider à la formation d’instituteurs 
pour les campagnes. La même année, Vaudreuil et Ilégon 
conviennent qu’il n’y a pas de maîtres d’école dans le- 
paroisscs, et en donnent la raison.

Tout cela semble bien prouver que, jusque là du moins, il 
n’y avait pas eu de maîtres d’école dans les campagnes, et 
c’était bien, croyons-nous, la règle générale au XVII'' siècle 
et au commencement du XVIII1 2'. Toutefois, les exception- 
étaient plus nombreuses que 11e le laissent supposer le- 
affirmations de kaudot, de Vaudreuil et de Bégon.

En effet, s’il n’y avait pas d’écoles, et partant pas de 
maîtres, à quoi bon toutes les ordonnances de l’évêque dt 
Québec à ce sujet ? Voyons comme M*r de Saint-Vallier 
est particulier sur ce point.

En 1691, avant son départ pour la l-'rance, il dit, le 16 
février, dans une lettre circulaire adressée à son cierge 
« Ne souffrez aucun maître d’école qui 11e soit de bonne- 
mœurs et qui n’ait fait devant vous la profession de foi. 
Nous 11e désirons pas qu’il prenne soin d’instruire les fille-, 
mais seulement les garçons J. » L’évêque répète à peu prè- 
la même chose dans les Statuts du quatrième Synode de

1. Correspondante générale. Copie à l'Archevêché île Québec.
2. Statuts et Ordonnances île Mar «le Saint-Vallier—Faisant suite 

K it net, Paris, 1703, p. 29.
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Quebec en 1700 *. Seulement, dans une ordonnance datée 
du S octobre de la incine année, il ajoute : « Etant néces­
saire que les curés veillent sur les personnes qui font les 
petites écoles et sur la manière dont ils les font, nous 
désirons qu’on leur laisse le soin de les faire faire par les 
personnes qu’ils jugeront les plus propres à y être em­
ployées. .. < »

M" de Saint-Vallier va plus loin, et comme les évêques 
le France, il donne dans son Rituel (1703) d’importants 
avis concernant les maîtres d’école.

Le grand-vicaire ou l’archidiacre qui fera la visite des 
paroisses à la place de l’évêque aura soin de s’informer :

s’il y a un maître et une maîtresse d’école, s’ils font le caté­
chisme, s’ils sont de bonnes moeurs et propres pour ensei­
gner. Il devra s’enquérir encore si le curé prend soin que 
les enfants 11e lisent point dans des mauvais livres et que 
les filles n’aillent jamais avec les garçons dans la même 
école ; si enfin les parents sont exacts il envoyer leurs 
enfants à l’école » *.

A cette époque, les maîtres d’école, auxiliaires obligés du 
curé, participaient à ses émoluments. L’évêque indique la 
formule dont on doit se servir pour entrer cette dépense aux 
livres de comptes : « Payé à N... maître d’école ou clerc, 
pour ses assistances aux Anniversaires pendant la dite 
année *... » Un peu plus loin, il fixe le tarif de ces émo­
luments. Ives maîtres d’école qui aident au curé « auront

1. Statuts et Ordonnances, loco, ci/., p. 85.
2. Ibid., p. no.
3. Rituel tie Mbt «le Saint-Vallier, p. 392.
4. Ibid., p. 400.
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le tiers ou le quart, ce qui ne s’étendra pas jusqu’aux droits 
purement curiaux, comme de recevoir la cire, etc »

Voilà vraiment un luxe inouï de recommandations pour 
un diocèse où il n’v aurait eu des écoles que dans les villes 
où les classes étaient tenues par des Frères Jésuites ou par 
des ecclésiastiques, comme cela se pratiquait aux Séminaires 
de Québec et de Montréal. On avouera du moins que k- 
curés et missionnaires savaient à quoi s’en tenir quand arri­
vait un instituteur dans leur paroisse.

Il est certain qu’à l’époque où M" de Saint-Vallier faisait 
ses ordonnances, et biena vaut, il y avait des maîtres d’école 
dans certaines paroisses : notaires, fils de famille, professeurs 
ambulants ou autres, peu importe.

On se souvient de celui de l’île d’Orléans en 1676; de 
Jean-Baptiste Pothier, à Lachine en 1686, de François La- 
Bernade, peut-être à l’île d’Orléans en 1673, certainement à 
Champlain en 1682. On retrouve ce même individu l’an­
née suivante à la Prairie-de-la-Madeleine. 11 avait même 
des pensionnaires, comme on le voit par un acte du 23 
mars, dans lequel il s’engage à prendre en pension Jean 
Jousset, âgé de 6 à 7 ans, à lui enseigner le catéchisme et 
ensuite, à lire et à écrire, le tout pour la somme de 135 livres 
payables de quartier en quartier ’.

C’est encore ce même Laprairie ou La Bernade, qui. 
maître d’école à la Pointe-aux-Trembles, vers 1689, est 
accusé d’avoir fait un inventaire en l’absence du notaire

1. Rituel île MBr île Saint-Vallier, p. 572.
2. Note île feu l'abbé Verrcau.
3. /»«f.
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S’il y eut jamais des maîtres ambulants à cette époque, 
certes, LaRernade en était un.

Avons-nous besoin de répéter qu’à la fin du XVIIe siècle 
et au commencement du XVIIIe, il y avait des écoles à 
Saint-Joachim, à Sainte-Foy, au Château-Riclier et à la 
Pointe-de-Lévy? Celle que Cavelier de la Salle avait fait 
construire au fort Frontenac, en 1675 ', était peut-être dis­
parue, mais il y en'avait d’autres, et pourtant nous avons en­
tendu Raudot, Vaudreuil et Régon, le roi lui-même, décla­
rer qu’il n’y avait point de maîtres dans les campagnes.

Ceci se passait au commencement du XVIIIe siècle ; plus 
tard, les instituteurs devinrent plus nombreux. Outre les 
Frères que les Hospitaliers de Montréal firent venir de 
France en différents temps, au nombre de vingt-quatre -, et 
dont plusieurs firent l’école dans les campagnes, nous avons 
pu relever quelques autres noms d’instituteurs laïques au 
XVIIIe siècle. Sans parler de ce Jean-Baptiste Tétro que 
nous avons vu à 'Boucherville en 1710, nommons encore : 
Jean-Bernardin I.esage, maître d’école à Sainte-Anne-de- 
Beaitpré en 1721 3; Etienne Guillemin, à Reauport en 
1750 4 5 ; Jean-Pierre Roy, à Saint-Antoine de Tilly, avant 
1744 2 1 ; CharleslValin, à la Pointe-de-Lévy en 1748 6 et Paul 
Guodor, à LaDttrantaye en 1747 7.

1. Rochemonteix. Les Jésuites et la N.-F. au XVIIe siècle, III, p. 6b,
2. Mgr H. Têtu. Les Evêques de Québec, p. 191.
3. Greffe de Chatnbalon. Note de M. Pli. Gagnon.
4. Tanguay: Diet.génial., IV, p. 417.
5. Ibid., vol. VII, p. 83.
6. Ibid., p. 512.
7. Contrat de mariage dont nous avons copie, grâce à l'obligeance de 

M. J.-Edmond Roy.
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< in voit aussi par VHistoire du Cap-Santé qu’il y avait 
un maître d’école dans cette paroisse en 1749.

Ht combien d'autres noms nous ont échappé malgré 
toutes nos recherches.

Vne autre catégorie de professeurs, la plupart improvi­
sés sans doute, mérite d'être mentionnée. Nous voulons 
parler de ces Sis de famille que leurs parents exilaient au 
Canada et qui, faute de vouloir ou de pouvoir faire autre 
chose, se livraient à l’enseignement dans les paroisses de 1 
campagne. Claude Lebeau qui rapporte le fait -, prétend 
que ces maîtres d’école, disséminés dans les côtes, y fai­
saient plus de mal que de bien. Nous verrons pourtant 
que les autorités civiles ne souffraient pas cet état de choses, 
quand il était connu.

Le plus bel exemple de cet étrange recrutement est de 
1729. Cette année-là, sur « dix-huit fils de famille arrivés 
en Canada, deux seulement consentirent à s'engager, les 
seize autres aimèrent mieux aller dans les côtes pour servir 
de maîtres d’école»1 2 3... Combien les avaient précédé.-, 
combien les ont suivis? voilà ce qu’il serait intéressant de 
connaître. Quoi qu’il en soit de leur nombre et de leurs 
qualités, ces maîtres d'école 11e sauraient être passés sous 
silence dans l’histoire de l’instruction au Canada.

Lorsque ces fils de familles ou autres instituteurs se cou-

1. 1",alien. Histoire du Cap-Santé, continuée per M. l'abbé I). t'.osselin, 
lbb9, P- 39-

2. Aventures du .S> Fellean, avocat, etc. à Amsterdam. 1738, vol. 
I. P- 77-

3. Ibid. Cf. aussi le très intéressant travail de M. J.-Ëd. Roy : Des 
jils de Famille envoyés au Canada, (Mémoires de la Société Royale, 
-érie Ile, vol. VII, p. 7.)
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(luisaient mal et, qu’au lieu de donner le bon exemple, ils 
devenaient un sujet de scandale dans les paroisses, l’autorité 
civile y mettait ordre au plus tôt. Un exemple topique 
d’une exécution de ce genre nous est fourni par le registre 
des Ordonnances des Intendants. Le cas vaut la peine 
qu’on s’y arrête, d’autant plus qu’il donna lieu à un règle­
ment important au sujet de la nomination des maîtres d’é­
cole.

En 1727, un nommé LeChevalier parcourait certaines 
campagnes pour apprendre aux enfants à lire et à écrire. 
Sa conduite laissant fort à désirer, les habitants s’en plai­
gnirent à l’intendant Dupuy. Celui-ci, on le sait, avait la 
main ferme. 11 fit venir l’accusé et, après l’avoir admonesté 
île la meilleure façon, il lui fit défense de faire la classe à 
l'avenir.

Voici comment l'intendant lui-même nous peint, au phy­
sique et au moral, l’individu en question :

« Sur les plaintes qui nous ont été faites contre le nom­
mé LeChevalier, garçon âgé d'environ vingt-huit ans, de 
moyenne taille, cheveux châtains, brun de visage, les yeux 
ronds et un peu égarés, le nez long, qui au lieu de choisir 
un métier et profession dans la colonie, il s’ingère d’aller 
montrer à lire dans les paroisses de la campagne et qu’à ce 
sujet et autre, il a pris querelle avec quelques habitants, ce 
jeune homme étant d’un naturel emporté et dans l’habitude 
de tenir des propos... peu honnêtes ce qui, dénotant un 
caractère vicieux et tenant à de grandes conséquences dans 
un homme qui se mêle d’instruire la jeunesse, nous l’aurions 
fait venir devant nous pour savoir comment et depuis quel
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temps il est venu dans la colonie et ce qu’il y faisait depuis 
qu’il était arrivé... »

Aux questions de l’intendant, LeChevalier répondit qu'il 
était breton, natif de Lamballe, évêché de Saint-Brieuc, et 
qu’il était venu en qualité d’écrivain, sur la Gentille, vais­
seau parti de Saint-Malo pour faire la pêche à Gaspé. Il 
ajouta que le capitaine ayant voulu le faire travailler à la 
grave ', bien qu’il ne fût engagé que comme écrivain, il 
avait quitté son poste, montant de Gaspé à Québec dans la 
chaloupe du Sieur LaCoudraye.

Cette histoire parut louche à Dupuy, qui resta convaincu 
qu’il avait affaire à un vagabond, peut-être à un matelot 
déserteur. Aussi, en attendant plus amples informations, 
il lui enjoignit de choisir un métier dans la colonie ou de 
prendre service sur quelque bâtiment dans le cas où il 
serait matelot classé. « Et cependant, conclut l’intendant, 
lui avons fait défense sous peine de punition corporelle de 
s’ingérer de montrer à lire et à écrire aux jeunes gens de 
la colonie. »

Après avoir ainsi réglé le compte de ce particulier. 
Dupuy crut de son devoir de passer une ordonnance géné­
rale au sujet des maîtres d’école, et pour rassurer les col on > 
et pour prévenir tout accident du genre de celui dont non* 
venons de parler.

Voici cette ordonnance ; elle est courte mais très claire

« Défendons à toutes personnes de quelque état et con-

1. La grave est le rivage où les pêcheurs font sécher la morue.
2. Ordonnances des Intendants, Reg. 12 A, fol. 93 et suiv.



ÉCOLES DE CAMPAGNE AU XVIII' SIÈCLE I31

dition qu’elles soient, autres que ceux déjà établis à cet 
effet, de s’ingérer à montrer à lire et à écrire aux jeunes 
gens de la ville et de la campagne et de tenir école de 
garçons ou filles sans notre participation et sans en avoir 
la permission et approbation, par écrit, de Monsieur l'Evêque 
de Québec ou du Sieur de Lotbinière, Conseiller au Conseil 
Supérieur de Québec et Archidiacre de ce diocèse, à l’exa­
men desquels ils seront soumis, tant pour recevoir d’eux 
leur mission que depuis l’avoir reçue dans le cours de leurs 
visites, et tenus de rendre compte de leur conduite aux 
curés des paroisses où ils enseigneront, sans qu’aucun 
homme puisse tenir école de filles ni aucune femme tenir 
école pour les garçons à moins que ce ne soient gens mariés 
et qui en aient par écrit permission de l’Evêque de Québec 
ou de M. de Lotbinière Archidiacre. Mandons aux juges 
de justice ordinaire etc., de tenir la main et faire publier... 
à l’issu de la messe paroissiale et de nous donner avis et 
connaissance de tous ceux qui se mêlent d’enseigner dans 
les campagnes.

« (Signé) Dupuy.
« 4 juin 1727. »

On le voit, l’intendant ne fait que confirmer les règle­
ments passés par M" de Saint-Vallier. Seulement, à l’au­
torité de l’évêque, il ajoute la sienne. C’est l’Etat qui 
vient au secours de l’Eglise.

Ce document prouve encore qu’il y avait des maîtres 
d’école dans les campagnes, puisque Dupuy prend soin de 
dire que sa défense ne regarde pas ceux qui sont déjà 
établis à cet effet.

L’ordonnance de l’intendant eut-elle son application?
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< lui, et la paroisse de Charlesbourg fut peut-être la première 
à en profiter.

Le 16 décembre 1727, Dupuy accordait à un nomme 
Juuceria permission de tenir école en cette paroisse 1 
Elle est conçue en ces termes - : « Veu la permission cy- 
desstis du Sieur de I.otbinière Archidiacre de ce diocèse et 
le certificat de Sieur Boulanger curé de la paroisse de 
Charlesbourg, Nous, eu conséquence, avons permis et per­
mettons au nommé Raymond Bertrand Juuceria natif de 
Danmazant etc, d’enseigner eu qualité de M® d'école dans 
l’étendue de la dite paroisse de Charlesbourg seulement. 
Enjoignons au dit Raymond Bertrand de rendre compte 
de sa conduite au dit curé de la paroisse et de ne tenir chez 
lui qu’une école de garçons seulement, conformément à 
notre ordonnance du 4 juin dernier et la permission accor­
dée par le Sr de Lotbinière, en foy de qttoy nous avons 
signé ces présentes, icelles fait contresigner par l'un de nos 
secrétaires et apposé le cachet de nos armes.

Fait et donné en notre hôtel le 16 décembre 1727.
h (Signé) Dupuy. »

A la suite de ce document, fourni à M. l’abbé Trudelle 
par M. T.-P. llédard, ce dernier déclarait, sous sa signature, 
que c’était là la première mention qu’il eût vue, dans toutes 
les archives examinées par lui, d’une école particulière 
établie dans une paroisse a. C’est assez dire combien sont 
rares les documents touchant cette question.

1. Cf. l'abbé Trudelle. Histoire de Charlesbourg, p. 75. Ce rensei­
gnement nous a été indiqué par M. l'abbé D. Gosselin, curé de cette pa-

2. Ordonnance des Intendants, vol. 12 II, fol. 17.
3. Histoire de Charlesbourg, p. 76.
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Les successeurs de M" de Saint-V'allier et de l’intendant 
Dupuy, tinrent à l’exécution de l’ordonnance du 4 juin 
1727. M" Dosquet nous en fournit la preuve dans un 
mandement du 24 février 1735: « Nous voulons, disait-il, 
que les curés n’admettent dans leur paroisse aucun maître 
d’école qui n’ait une permission par écrit de nos grands- 
vicaires ; qu’ils ne souffrent point qu’ils enseignent les per­
sonnes de différents sexes et qu’ils refusent les sacrements 
à ceux qui en étant avertis ne voudraient (pas) se soumettre 
à cette règle »

Le nombre des instituteurs dans les campagnes dut 
augmenter avec le développement du pays et l'accroisse­
ment de la population.

Kahn, qui visita la Nouvelle-France en 1749, disait en 
faisant la description des paroisses : « Chaque église est 
entourée d’un petit village, mais il est formé principalement 
du presbytère, d'une école pour les garçons et ]xmr les 
filles »

Dans chaque paroisse? mais alors l'instruction avait fait 
de grands progrès ! Peut-être aussi le bon Suédois exagère- 
t-il un peu. Ce témoignage, toutefois, est bon à noter, 
l’auteur étant généralement assez bien renseigné.

Peut-on conclure de tous ces documents que l’instruction 
primaire des garçons était très répandue dans les campagnes? 
Très répandue, non ; mais nous pouvons affirmer qu'il y 
avait des écoles, ou du moins des maîtres d’école, dans les 
paroisses, au XVIIv et au XVIIIe siècle, et en bien plus 
grand nombre qu’011 ne l'a cru pendant longtemps.

1 Mandement* des Hviçnes de Quittée, vol. J, p. 54b.
2. l'ovage de A'a/m an Canada. Traduction Marchand, 1880, p, ho.
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En supposant qu’il y ait eu peu d'instituteurs dans les 
campagnes, surtout dans les premiers temps, la chose s’ex­
plique aisément. La raison apportée par Vaudreuil et Ilégon, 
en 1718, est peut-être la meilleure. Le même argument 
donné soixante-dix ans plus tard par M" Hubert vaut la 
peine d’être cité : « La rudesse du climat de ce pays, dit-il, la 
dispersion des maisons dans la plupart de nos campagnes, 
la difficulté pour les enfants d’une paroisse de se réunit 
tous dans un même lieu, surtout en hiver, aussi souvent 
qu’il le faudrait pour leur instruction, l’incommodité pout 
un précepteur de parcourir successivement, chaque jour, un 
grand nombre de maisons particulières, voilà des obstacles 
qui ont rendu inutiles les soins de plusieurs curés que je 
connais et leurs efforts pour l’instruction de la jeunesse 
dans leurs paroisses '. »

L’évêque de Québec écrivait ces lignes eu 1789. N’au- 
rait-ou pas pu dire la même chose, avec autant de vérité, 
pour n’importe quelle époque de la domination française '

Comment, en effet, dans des paroisses de plusieurs lieues 
d’étendue, sans village pour la plupart, et où les chemins 
11’existaient souvent que de 110m, comment les colons 
auraient-ils pu envoyer, chaque jour, leurs enfants à l’école, 
cette école eût-elle été placée au centre de la paroisse ? I >11 
oublie trop facilement qu’à la fin du XVIIe siècle, il n’y 
avait encore dans tout le pays que quarante-six paroisses 
tenant registres et que, durant toute la domination française, 
il n’y en eut que cent-onze là où l’on en compte aujourd’hui 
plusieurs centaines.

r. Mandements des Evêques de Québec, vol. II. p. 394
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Et si l’on ajoute à ces raisons de l’éloignement et de la 
rigueur du climat, le fait que les colons, pour un bon 
nombre, étaient pauvres, qu'il leur fallait presque toujours 
défricher arpent par arpent la terre qu’ils avaient prise en 
bois debout, que souvent enfin, obligés de s’absenter pour 
cause de guerre ou de traite, ils laissaient ainsi à la femme 
et aux enfants le soin de cultiver la terre, on comprendra 
que pendant de longues années, les maîtres d’école n’avaient 
que faire dans la plupart des campagnes, les plus nouvelles 
surtout.

Toutefois, cet état de choses n’eu aurait pas moins été 
très regrettable, s’il eut privé la grande majorité des enfants 
de toute instruction ; mais il nous semble qu'il n’en fut pas 
ainsi. Ceux qui ont quelque peu parcouru les greffes des 
notaires et les registres de l’état civil, sont étonnés du 
grand nombre d’hommes qui, parmi les premières généra­
tions canadiennes, savaient signer leur nom. Où donc 
avaient-ils appris à écrire ? Dans les écoles des villes, pour 
plusieurs : chez quelques curés ou amis de l’éducation ou 
encore dans la famille, pour les autres.

Cette dernière affirmation pourra paraître un paradoxe. 
En voici l'explication. On sait que, sous le régime français, 
l'instruction des filles de la campagne fut passablement 
'(lignée, pas autant qu’on l’a dit, probablement, mais enfin 
d’une façon satisfaisante grâce au dévouement des Sœurs 
de la Congrégation. De leur côté, les Dames Ursulines de 
Québec et des Trois-Rivières, et plus tard les religieuses 
de l’Hôpital-Général, comptaient parmi leurs élèves bon 
nombre de filles venant des paroisses environnantes.

Faudra-t-il s’étonner que, de retour au foyer paternel,
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ces élèves de couvent aient consacré quelques-unes de leur- 
longues soirées d’hiver, quelques jours de la morte saison, à 
enseigner la lecture et l’écriture à des frères plus jeunes or, 
même plus âgés, que des circonstances de temps ou de for­
tune avaient peut-être jusque là retenus dans l’ignorance 
Et pourquoi ces mêmes filles, devenues plus tard mères 
de famille, n’auraient-elles pas fait pour leurs fils ce qu’elle' 
avaient été heureuses de faire autrefois pour leurs frères 1 ' 

Alt reste, s’il n’y avait pas de maîtres d’école dans le- 
paroisses, où donc avaient appris à lire et à écrire ces élèves 
qui entraient au Séminaire de Québec, par exemple, prêt' 
à commencer le latin ? Sans doute, plusieurs venaient de- 
villes, mais combien aussi arrivaient des paroisses de la 
campagne. Ainsi, sur cent trente élèves inscrits sur nos An- 
unies, de 1693 à 1703, vingt-trois avaient commencé le latin , 
soixante et huit savaient lire et écrire, huit seulement sont 
indiqués comme absolument ignorants ; 011 11e dit rien de- 
trente et un qui restent. Et parmi ces enfants, il y en avait 
non seulement de Québec, de Montréal et des Trois-Rivièrt- 
mais encore de Batiscau, de Champlain, de l’ile d’Orléan- 
et de l’ile Jésus, de Boucherville et de l’Ange-Gardien, etc. 
Ces élèves entraient relativement jeunes, puisque la moyenne 
d'âge prise sur soixante et quinze d'entre eux est de dix ar­

il ne étude sérieuse faite sur les registres des paroisses. üi 
surtout où les curés prenaient la peine de faire signer le- 
témoins, serait très instructive, à ce point de vue. Voici 
quelques exemples tirés des paroisses de la région de Qué­
bec ; nous 11e tenons compte que des signatures d'hommes.

1. Cf. Cli.niveau, /.’Instruction publique, p. 56.
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Nous en avons trouvé 75 à Xotre-Dame-de-Foy, cuire 1704 
et 1714; près de 100 au Château-Richer pour la décade 
(]ui va de 1717 à 1727, et tout autant entre les années 1679 
et 1689. A L'Ange-Gardien, de 1727 à 1736, nous axons 
relevé 106 signatures.

Dans cette dernière paroisse, les actes de mariages portent 
parfois huit ou dix signatures d'hommes ou de femme'. 
Il n’y eut dans cette décade que 212 actes de baptêmes, 
mariages et sépultures, soit une moyenne de 21 actes par 
année.

Cette enquête, poursuivie dans toute la région de Québec 
et dans les districts des Trois-Rivières et de Montréal, don­
nerait probablement des moyennes aussi satisfaisantes.

A Contrecœur, par exemple, de 1720 à 1730, sur tin 
total de 120 actes, on trouve 193 signatures d’hommes; 
plusieurs se répètent d’année en année, mais la grande 
partie n’apparaissent qu’une fois

Rnfin, au Cap-de-la-Madeleine, de 1700 à 1711, 68 acte? 
ont donné 35 signatures différentes d’hommes.

Concluons donc que s’il 11’y avait pas d’écoles, les geu? 
trouvaient pourtant moyen d’apprendre à écrire, et qu'il ne 
faut pas trop se hâter de crier à l’ignorance quasi univer­
selle au Canada, sous le régime français.

Certains historiens n'ont pas toujours trouvé la note 
juste quand il s’est agi de parler de l'instruction, tant pri­
maire que secondaire, au Canada, sous l’ancien régime. 
Avec la meilleure foi du monde, nous voulons le croire, ils

i. Ces notes, prises sur les registres île Contrecœur, nous ont été four­
nies avec la plus parfaite obligeance par M. l'abbé Jean Ducharme. curé 
•le la paroisse.
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ont porté à ce sujet des jugements erronnés et regrettables. 
Notre historien Garneau, par exemple, n’a certainement 
pas eu entre les mains les documents qui lui auraient pet 
mis de juger de la question avec équité ; autrement, il n’ait 
rail pas écrit cette page malheureuse que nous reproduisons 
en entier pour être juste à son égard

Après avoir fait l’éloge des Sœurs de la Congrégation et 
exprimé le regret qu’on n’eût pas, dans le temps, formé 
une institution semblable pour les garçons, l’auteur ajoute 

« L’éducation des jeunes garçons fut abandonnée entière­
ment à la direction du clergé, qui fut le seul corps enseignant, 
à peu d'exceptions près, avec les religieux, sous la domina­
tion française. Le gouvernement ne s’occupa jamais de cet 
objet si important, si vital. Soit politique, soit désir de 
plaire au sacerdoce, en lui léguant l’enseignement, il laissa 
le peuple dans l'ignorance ; car alors, il faut bien le recon­
naître, les clergés comme les gouvernements sous lesquels 
ils vivaient, considéraient l’instruction primaire comme 
plus dangereuse qu’utile. I.c Canada fut encore moins 
exempt de ce préjugé funeste que plusieurs autres pays. 
Il n'y fut jamais question de plan général d’éducation ; il 

n’y eut jamais d’écoles publiques dans les paroisses, qui 
restèrent plongées dans les ténèbres; et, chose inouïe, l’im­
primerie ne fut introduite en Canada qu’en 1764,011 cent 
cinquante-six ans après sa fondation.

« Les maisons d’éducation, nécessairement peu nombreuses,

l. Histoirt du Canada, ïditian, 1845, vol. I. p. 362. Dans !<■- 
notes que nous avons publiées dans le Bulletin du Parler Bramais, en 
1907, nous citions la 4e édition. Pour avoir l'expression de la pensée pre­
mière de Garneau, nous revenons à celle-ci.
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étaient tu général confinées aux villes. Les Séminaires de 
Ouébec et de Montréal ouvrirent des classes pour les en­
fants. Les Récollets firent aussi l’école dans leur monas­
tère. Mais les Jésuites étaient ceux qui, par état, devaient 
se placer à la tête de l’enseignement et lui donner de l’im­
pulsion. Ils furent moins heureux au Canada qu’ailleurs ; 
leurs classes furent de tout temps peu considérables ; on n’y 
comptait qu’une cinquantaine d’élèves au temps de l’évêque 
de Saint-Vallier. Aucun d’eux n’a laissé un nom dans les 
lettres. Contents d’une certaine mesure de connaissances 
suffisantes pour le courant des emplois, ils n’ont produit 
eu aucun genre de science des hommes profonds: il faut 
même convenir qu’il y avait peu de secours, peu de livres 
et peu d’émulation. Le gouvernement se donnait bien de 
garde de troubler un état de choses qui rendait les colons 
moins exigeants, moins ambitieux, et par conséquent plus 
faciles à conduire, car l’ignorance et l'esclavage existent 
toujours ensemble.

« Telle est, en peu de mots, l'histoire de l’éducation au 
Canada, durant le premier siècle et demi de son existence ; 
c'est la ]iage la plus sombre de nos annales, et nous en 
sentons encore les premiers effets. La métropole fut punie 
la première de son oubli coupable et impolitique à cet 
égard ; si le peuple eut été plus éclairé lorsque la guerre de 
1755 éclata, il aurait été plus industrieux, plus riche, plus 
populeux et il aurait pu en conséquence opposer une résis­
tance non pas plus longue, car la guerre dura six ans et 
avec acharnement, mais plus efficace et plus heureuse, à 
ses ennemis. »

Ce jugement sévère et, disons-le, injuste, fut quelque peu
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modifié dans la troisième édition du même ouvrage, en 
1859. L’auteur veut bien reconnaître cette fois que « la 
charité et l’amour des lettres ont fondé en Canada tous le~ 
grands établissements destinés à l'instruction publique on 
au soulagement de l’humanité souffrante ». Il parle de- 
Frères Charon, de quelques maîtres d’école répandus dans 
les campagnes et même des Frères des Ecoles chrétiennes 
qui, en 1737, partageaient l'enseignement avec les Frères 
Charon. Le reproche aux Canadiens de n’avoir laissé 
aucun nom dans les lettres, ni produit en aucun genre de 
science des hommes profonds est aussi disparu. En un mot. 
l’auteur mieux renseigné se montre plus équitable. Cepen­
dant, malgré ces corrections, il y a encore dans cette pag< 
des inexactitudes, des lacunes, des injustices même, que 
nous nous reprocherions de ne pas relever ici.

Garneau nous apprend bien, par exemple, qu'en 1714, il 
y avait 75 pensionnaires au Séminaire de Québec ', mais il 
ne nous dit pas combien en avaient les l’ères Jésuites ni 
combien d’externes fréquentaient leurs classes. Quand on 
sait, pour ne citer qu'un fait, qu’en 1668, leur Collège comp­
tait 50 à 60 pensionnaires et autant d’externes J, on peut <c 
demander si, en 1714, ce nombre était bien diminué. En 
1699 et en 1735, les Pères Jésuites recevaient au delà de 
100 enfants dans leur petite école seule. Aussi bien, pour 
notre part, nous ne serions pas prêt à affirmer que les 
Jésuites, « qui par état devaient être à la tête de l’enseigne­
ment, furent moins heureux au Canada qu’ailleurs » et,

1. Histoire du Canada, 3e édition, I. p. 180.
2. Rochemonteix, Les Jésuites et ta \.-/\ au XI'//1 2 siée te, vol. I. 

p. 220, note.



qu'étant donné la population, » leurs classes ne furent jamais 
considérables «.

Le lecteur sait aussi ce qu’il faut penser des Frères 
Charon et de leur projet d'établir des maîtres d’école dans 
les paroisses en 1728, comme si les Hospitaliers n’avaient 
pas fourni des instituteurs aux campagnes, de 1718 à 1730 

111 moins et même après.
Quant aux Frères des Kcoles chrétiennes, ils 11’ont jamais 

enseigné au Canada, sous le régime français, que nous 
sachions. A deux reprises, il est vrai, eu 1718 et en 1737, ou 
tenta de les y faire venir, mais le projet fut abandonné

Notre historien fait encore remarquer que l’éducation des 
garçons fut abandonnée au clergé, mais il 11e fait plus re­
proche à ce corps, d’avoir considéré l’instruction primaire 
comme plus dangereuse qu’utile. A la lumière de docu­
ments nouveaux, sans doute, il avait pu constater que non 
seulement le clergé ne s’opposa pas à l’éducation du peuple, 
mais qu’il en porta à [>eu près seul presque toutes les 
charges, fondant et établissant des écoles, les entretenant 
de ses propres deniers, se faisant parfois lui-même maître 
d’école et cela non seulement dans les villes, mais même 
dans les campagnes, car, quoi qu'eu dise notre auteur, il y

i. Au sujet d'un acte d'association passé, paraît-il, entre les Frères Cha­
ron et les Frères des Ecoles chrétiennes, voici ce qu'on lit dans un ma­
nuscrit de l'abbé Mois, cité par Jacques Viger : « Deux Frères de la Doc­
trine chrétienne firent le voyage de France à Montréal, pour prendre 
une connaissance exacte des biens et des dettes de l’Hôpital général et 
après un examen sérieux ils refusèrent d'accepter l’union préméditée et 
s'en retournèrent en France. » (Saberdache E.)

Cette visite au Canada aurait-elle eu lieu en 1718 ou en 1737 ? Peu im­
porte, il s’agit ici non des Frères de la Doctrine chrétienne, mais des 
Frères des Ecoles chrétiennes.



L’INSTRUCTION au CANADAM2

eut des écoles de paroisses, et bien organisées, sons le régime 
français.

Mais c’est surtout au gouvernement que (ïarneau en 
vent, au gouvernement « qui 11e s'occupa jamais lui-niéme 
de ce sujet si important, si vital»! et qui, lui du moin- 
- considéra toujours l’instruction du peuple comme plus 
dangereuse qu’utile à la tranquillité publique».

Que le gouvernement 11’ait pas fait tout ce qu’il aurait 
pu et dû faire; qu’en général il se soit reposé sur le clergé 
du soin de donner l’instruction aux enfants, comme la chose 
se passait en France, nous l’admettons volontiers; mai­
llons ne pouvons conclure, avec l’auteur, que le gouverne­
ment « se donnait bien de garde de troubler un état de 
choses qui rendait les colons moins exigeants, moins ambi­
tieux et par conséquent plus faciles à conduire ». L’histoire 
est là pour prouver que, sans avoir fait beaucoup pour l’in­
struction de la jeunesse, les autorités civiles 11’y furent pn» 
opposées, bien au contraire. Les lettres de satisfaction et 
d’encouragement adressées par le roi ou ses ministres, à 
M" de Laval, à M*' de Saint-Vallier, aux Jésuites, aux Hos­
pitaliers, etc., la correspondance échangée sur le même sujet 
entre la Cour et les autorités du Canada, gouverneurs et 
intendants, comme Denonville, Vaudreuil, Kaudot, Heati- 
harnois, Bégon et Hocquart, seraient la meilleure réponse à 
ces accusations. Au surplus, les subventions accordées 
aux communautés enseignantes d’hommes et de femmes font 
voir que la Cour fit presqu’autant, proportion gardée, pour 
l’instruction du peuple, que pour le commerce, l’industrie, 
la colonisation et parfois même la défense du pays.

On a trop oublié ce qui se passait dans la mère patrie
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;inx mêmes époques, et par suite on en est venu à reprocher 
.m gouvernement français de n’avoir pas fait pour les colo­
nies ce qu'il ne faisait pas pour la France elle-même :

Le gouvernement ne s’occupa point de l’éducation au 
Canada », s’écrie Garneau. Mais s’en occupait-il beaucoup 
en France? Il semble admis, et c’est ce que l’on enseigne de 
nos jouis en France, qu’avant la Révolution... « l’Etat se 
désintéressait à peu près complètement de l’enseignement, 
et, n’exerçant sur lui qu’un droit de contrôle fort superficiel, 
se désintéressait aussi de ses moyens d’existence. . . Les 
écoles primaires vivaient de fondations, de subventions 
municipales ou simplement de la générosité des congréga­
tions religieuses qui les tenaient »

Nous avons déjà dit quel rôle jouait l’Etat dans l’instruc­
tion en France. D’après M. A. Reliée : « Il se bornait à la 
surveiller, à la diriger et à la régulariser, ce qui, pour 
beaucoup d’esprits clairvoyants est son véritable rôle » \

Ici, comme en France, le clergé s’étant chargé de fonder 
des écoles, le gouvernement l’aida non seulement de ses 
encouragements, de son autorité et de ses conseils, mais 
encore de ses derniers *.

Voilà en quelques mots ce qui pourra peut-être servir à 
éclairer quelque peu « la page la plus sombre de notre his­
toire ».

î. L'abbé (iagnol, Hist. Contetnp., Poussielgue, Paris, 1898, p. 15.
2. Cité par Allait!, L'instruction primaire, etc, p. 204.
3. Nous^dirons peut-être un jour ce qu'a fait et n’a pas fait le gouver­

nement anglais pour l'instruction du peuple, au Canada, durant les qua­
rante ou cinquante ans qui suivirent la conquête.



CHAPITRE VIII

INSTRUCTION DES FILLES. — LES V RSV LINKS 

ET L’iIOPITAL-GÉNÉRAL

Les filles étaient-elles plus instruites que les hommes ?— Etude «l'apn 
les registres de l'Etat civil.— Les Vrsulines de Québec et l’instruc­
tion des jeunes filles.— Nombre des élèves.—Pension et entretien.— 
Influence des élèvesdes Ursulines dans les familles.— Les UrsulitV' 
îles Trois-Rivières.— Pensionnat de l’Hôpital-Général.

La plupart de 110s historiens ont vanté, et avec raison, le 
zélé, la générosité, le dévouement de Madame de la Peltrii 
de la Mère de l’Incarnation et de ses compagnes ; ils n’ont 
pas manqué, non plus, de faire voir l’utilité d’une congr ■ 
galion comme celle de la Sœur Hourgeoys, pour l’instruc­
tion des filles dans les campagnes. « Ces écoles dans les­
quelles on enseigne à lire et à. écrire, dit l’historien Car­
neau ', ont fait plus de bien dans leur humble sphère qu’on 
n’eut pu en attendre de fondations beaucoup plus ambi­
tieuses. »

Et l'auteur qui va écrire à la page suivante qu’il n’y eut 
jamais dans les paroisses, d’écoles publiques pour les gar­
çons, ajoute : « Il est à jamais regrettable qu’une institution

i. Histoire du Canada, éd. de 1845, vol. I, p. 361.
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de cette nature 11'ait pas été formée dans le temps, pour 
l'éducation des garçons. »

D’autres après lui ont dit ou laissé entendre que l’édu­
cation des filles était très soignée sous la domination fran­
çaise, et même qu’elle était plus répandue que celle des 
garçons.

« Rien n’est mieux constaté par nos anciens registres, lit- 
on dans Les i'rsulines de Québec, que le zèle des parents 
]>our l’éducation de leurs filles, fait qui est aussi glorieux à 
notre sainte religion qu’honorable à la population entière 
du pays *. »

L’auteur de l’ouvrage intitulé : Les i'rsulines des Trois- 
Rivières est encore plus catégorique et affirme que « tous 
les historiens s’accordent à dire que ce fut un fait digue de 
remarque que, sous la domination française, les femmes 
étaient plus instruites que les hommes. Cela était dû aux 
I'rsulines et aux Soeurs de la Congrégation qui se livraient 
avec succès à l'instruction des jeunes filles »

Si tous les historiens s’accordent sur cette question, on 
trouvera peut-être que c’est témérité de notre part d'aller 
à l’encontre de tant et de si respectables autorités. Cepen­
dant, la vérité historique nous force à dire que nous doutons 
un peu de l’exactitude absolue de ces affirmations et, pour 
rendre toute notre pensée, il nous parait qu’on a exagéré 
la part faite aux filles dans l’instruction de la jeunesse 
canadienne sous le régime français.

Dans les villes, surtout à Québec et à Montréal, il est

1. Vol. I, p. 481.
2. Vol. I, p. 184.
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certain qu'il y avait autant d’écoles pour les garçons que 
pour les filles. Si vraiment les femmes étaient généra­
lement plus instruites que les hommes, il faut que cette 
différence provienne de l’établissement des couvents de la 
Congrégation Notre-Dame dans les campagnes. ( >r, on ne 
connaît que neuf 1 2 de ces couvents de campagne durant 
toute la domination française, et dans chacune de ces mai­
sons, il n’y avait généralement que deux religieuses, et 
encore, il n’est pas prouvé que toutes deux fissent la 
classe. Mais, supposons si l’on veut, que toutes et cha­
cune de ces Sœurs missionnaires aient été occupées à l’in­
struction des enfants, le nombre de ces maîtresses d’écob 
11e dépassa jamais dix-huit ou vingt, et cela au XVIII 
siècle seulement Qui oserait soutenir, aujourd’hui, qu’il 
n’y eut pas, aux mêmes époques, autant ou presque autant 
de maîtres sédentaires ou ambulants répandus dans les 

campagnes?
Pourquoi donc les parents, qui devaient s’intéresser à ton- 

leurs enfants, auraient-ils montré cette préférence à l'égard 
de leurs filles? A cette question, nous 11e voyons qu’uni 
réponse : la nécessité de bien préparer ces dernières à la 
première communion. Car si, malgré l’éloignement, la 
difficulté des chemins et la rigueur des saisons, la plupart 
des garçons pouvaient se rendre en un même lieu pour \ 
suivre les leçons de catéchisme, il n’en était pas de même

1. Nous ne parlons pas ici des maisons destinées à l'éducation «K- 
petites sauvagesses.

2. Cinq de ces couvents furent fondés au XVII* siècle ; les autres datent 
du XVITI**. Celui de Saint-Laurent, près Montréal, ne fut ouvert qu'en 
1732
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pour les filles que l'on devait envoyer au pensionnat le 
plus voisin quand la chose était possible.

Est-ce à dire pour cela que l’instruction des tilles était 
plus répandue que celle des garçons? Nous 11e le pensons 
pas.

Si l’instruction des filles fut vraiment ce que l'on dit, 
toutes les femmes, ou presque toutes, devaient savoir signet 
leur nom. C’est par là, en effet, que l'on juge généra­
lement de l’instruction des hommes. Pourquoi cette mé­
thode ne pourrait-elle pas s’appliquer aux femmes ?

Sur ce raisonnement, nous avons consulté les registres de 
quelques paroisses à des époques différentes, mais toujours 
dans un temps où des couvents de la Congrégation Notre- 
Dame étaient établis depuis plusieurs années, soit dans la 
paroisse même, soit dans les environs.

On sait qu’au Château-Richer, dès avant 1695, il y avait 
des Sœurs institutrices. Nous avons repassé, de 1708 à 
1718, tous les actes de baptêmes et de mariages, où des filles 
et des femmes apparaissent, soit comme marraines, soit 
comme épouses. Durant cette période, on compte 226 actes 
de baptêmes ou de mariages, et par suite 226 marraines ou 
épouses parmi lesquelles quelques-unes reviennent à deux 
ou trois reprises, en sorte que ces 226 actes 11e contiennent 
en réalité que les 1101ns de 148 femmes ou filles. Or, sili­
ce nombre, 35 signaient et 113 déclaraient ne savoir écrire 
ni signer, » de ce enqnis suivant l’ordonnance ».

A L’Ange-Gardien, paroisse voisine, le résultat n’est pas 
plus satisfaisant. Nous avons compulsé les registres pour 
la période qui va de 1727 à 1737. Sur à peu près 205 actes 
de baptêmes ou de mariages, où l’on rencontre par consé-
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quent 205 marraines ou épouses, 30 signent leur nom et 90 
déclarent, quelques-unes à plusieurs reprises, ne savoir 
signer. Et sur le même registre et pour la même période 
■on trouve au delà de 100 signatures d’hommes, quelques- 
uns de ces derniers signant comme témoins aux sépultures.

A Saint-François, Rivière-du-Sud, de 1765 à 1775, 24 
.filles ou femmes signent leur nom, plus de 130 ne le 
peuvent.

A Sainte-Foy, à Contrecœur, au Cap-de-la-Madeleine ', 
même résultat : toujours, les signatures des hommes sont 
plus nombreuses que celles des femmes. On nous dira 
peut-être que les curés ne prenaient pas soin de faire signer 
les femmes. C’est possible, mais alors pourquoi faire signer 
le marié ou le parrain et se donner la peine d’écrire dans 
l’acte « le parrain a signé avec nous et la marraine a déclaré 
ne savoir écrire, etc. »

1. A Sainte-Foy, île 1704 à 1714 : 95 signatures d'hommes et 20 de 
femmes.

A Contrecœur, de 1720 à 1730 : 193 signatures d'hommes et 38 de fem­
mes.

Au Cap, de 1700 à 1710,moins 1702-1704 : 35 signatures d'hommes et 18 
de femmes.— Plusieurs de ces signatures se répètent, tant pour les 
hommes que pour les femmes.

2. On nous a fait remarquer que, par timidité, les femmes déclarent 
parfois 11e savoir signer, quand, en réalité, elles peuvent le faire. Nous 
le concédons, mais il arrive aussi que des hommes qui savent écrire font 
la même déclaration, sinon par timidité, du moins par honte ; nous l’a­
vons constaté nous-même et d’autres aussi. Il en coûte toujours un peu 
à un homme qui 11’a pas souvent l’occasion d’écrire, et dont la main est 
alourdie par le travail manuel, de montrer son peu d’expérience dans 
l'exercice de la plume. Au reste, nous n'avons jamais vu que, dans d’au­
tres pays, où l'on en appelle à des statistiques de ce genre pour prouver 
le degré d’instruction chez le peuple, on ait apporté un semblable argu­
ment en faveur des femmes.
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Il est évident que nous ne pouvons tirer une conclusion 
générale des quelques faits que nous venons de signaler, 
mais cette statistique, tout incomplète qu’elle soit, n’en 
est pas moins curieuse, et il était de notre devoir de la 
produire ici. Pour notre part, nous sommes convaincu 
que l’instruction primaire était aussi répandue chez les 
garçons que chez les filles, surtout au XVIII1' siècle. Mais 
alors, dira-t-on, comment expliquer qu’on ait cru le con­
traire pendant si longtemps?

D’abord parce que les écoles primaires des garçons sont 
restées ignorées, tandis que celles des filles étaient connues 
et vantées de tout le monde.

Les écrits de la Mère de l’Incarnation, par exemple, ne 
tarissent pas d’éloges, et sur le zèle des parents, et sur le 
nombre des filles qui, « toutes, dit-elle quelque part, nous 
passent par les mains ».

De plus, quand les Sœurs de la Congrégation commen­
cèrent à s’établir dans les campagnes, ce fut un enthou­
siasme général. Le gouverneur, les intendants, les parti­
culiers ne cessent, dans leurs lettres, de faire voir l’utilité 
des établissements de ce genre. La fondation d’un couvent, 
dût-on n’y mettre que deux religieuses, fera toujours plus 
d’impression sur le peuple que l’érection d’une école quel­
conque, ou le passage plus ou moins régulier d’un maître 
ambulant.

Il n’y eut à la vérité que neuf de ces couvents dans les 
campagnes sous le régime français ; c’était peut-être suffisant 
pour la population, et tel colon qui n’aurait pu envoyer ses 
enfants dans un pensionnat de ville trouvait les moyens de 
les placer dans le couvent de la paroisse ou de la région
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qu’il habitait. Nous 11e pouvons dire jusqu’à quel point 
les habitants profitèrent de ces avantages.

Quant aux filles qui n’allaient pas au pensionnat, et nous 
ne croyons pas nous tromper beaucoup en disant que c’était 
la majorité, elles n’avaient pas plus d’avantages que les 
garçons. Bien au contraire; ceux-ci seront toujours plus 
en état que celles-là de surmonter les obstacles provenant 
de l’éloignement, de la difficulté des chemins ou de la 
rigueur des saisons.

Quoi qu’il en soit du degré d’instruction de nos mères, 
cela ne rabaisse en rien le mérite des institutrices qui si 
dévouèrent à l’éducation des filles en ces temps difficile-. 
Leur zèle, leur activité, leur désintéressement sont connus, 
et si, dans les pages qui vont suivre, nous en parlons un peu 
longuement, ce 11’est pas tant pour confirmer une réputation 
déjà bien établie, que pour contribuer, suivant nos moyens, 
à payer la dette de reconnaissance que leur doit le pa\ - 
tout entier.

Ce n’est pas ici le lieu de refaire l'histoire plus ou moins 
complète des diverses congrégations enseignantes qui ont 
existé au Canada, sous le régime français. Le lecteur qui 
voudra se renseigner sur la fondation, le développement 
et la vie intime de ces communautés, pourra consulter avec 
profit les ouvrages publiés par elles ou avec leur agrément, 
comme par exemple: Les l ’rsuliues de Québec depuis lew 
établissement jusqu'à nos jours ' ; Les I rsuintes des Troi- 
Rivières depuis leur fondation jusqu'à nos jours - ; M'" de

1. Quatre volumes, Québec, 1863-186b.
2 Deux volumes, Trois-Rivières. 1888.
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Saint- Va Hier et C Hôpital Ci tuera ! 1 2 ; lie tie ht Sieur 
Hourgeoys, par l’abbé Haillon -, etc.

Ce que nous avons pu tirer de ces différents ouvrages, 
joint aux lettres de la Mire de T Incarnation, aux Relations, 

et surtout, pour ce qui regarde les Sœurs de la Congréga­
tion, aux documents originaux ou copies anciennes conser­
vés au Séminaire de Québec, nous permettra de dire quel­
ques mots sur chacune de ces communautés, et particu­
lièrement sur leur œuvre d'éducation.

Il faut bien l’avouer, nous sommes peut-être moins rensei­
gné sur ce sujet que sur l’instruction des garçons ; d’autres 
compléteront ce que nous 11e ferons qu'ébaucher.

Les Ursttlines de Québec se proposèrent, à l’origine, l'in­
struction et l’éducation des filles, tant sauvages que fran­
çaises. Outre les trois vœux, de pauvreté, de chasteté et d’o- 
Itéissance, elles eu faisaient un quatrième : celui d’instruire 
la jeunesse.

Venues en Canada autant pour les filles sauvages que 
pour les françaises, les Ursulines ne faillirent pas à lent 
mission. De 1639 à 1725, elle donnèrent l’éducation chré­
tienne et l’instruction à un bon nombre de ces enfants des 
bois; elles les civilisèrent et les /raneisirent autant que la 
chose fut eu leur iron voir. Mais pour nous, Canadiens, 
l’œuvre capitale de ces bonnes Mères restera l’éducation des 
filles françaises.

Dès 1637, le 15 janvier, la Compagnie de la Nouvelle- 
France, « afin de seconder le dessein d'une personne de qua-

1. Un volume, Québec, 1882.

2. Deux volumes, Villemarie, 1853.
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lité qui désirait fonder à Québec une maison de Religieuses 
destinées à instruire les filles sauvages et les françaises, 
concédait à la future communauté une certaine étendue de 
terre à Québec et aux environs »

Cette personne de qualité, que l’acte ne nomme pas, était 
Madeleine de Chauvigny de la Peltrie, que les Ursuliues de 
Québec reconnaissent comme leur fondatrice.

A cause de difficultés sur lesquelles il serait trop long de 
s’arrêter, ce ne fut que deux ans plus tard que le projet put 
être mis à exécution.

Madame de la Peltrie, Marie de l’Incarnation et ses deux 
compagnes arrivèrent à Québec le i'r août 1639.

Ce fut une grande joie dans toute la petite colonie. Les 
familles françaises, qui depuis quatre ans faisaient déjà in­
struire leurs garçons chez les Pères Jésuites, allaient pouvoir 
procurer le même avantage à leurs filles eu les envoyant 
aux Ursulines. Aussi, à peine les Mères étaient-elles in­
stallées dans leur pauvre maison de la basse-ville, que 
« quelques petites filles françaises commencèrent de les aller 
voir pour être instruites » *.

La Mère de l’Incarnation écrivait en 1652 : « Dès le len­
demain de notre arrivée à Québec, on nous amena toutes 
les filles, tant françaises que sauvages, qui purent se rencon­
trer, pour les instruire dans la piété et les bonnes mœurs “. »

Faute de logement, les Ursulines ne reçurent d’abord 
que des externes, ce qui, du reste, n’allait pas à l’encontre 
des Constitutions, puisque d’après l’annaliste de la com-

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 59.
2. Relation de 1639, éd. de Québec, p. 9.
3. Lettres, éd. Richaudeau, vol. II, p. 503.
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munauté, « dans l'Institut des Religieuses Ursulines, une 
école gratuite ou externat est regardée comme aussi indis­
pensable qu'un pensionnat, afin que les enfants pauvres 
aussi bien que les riches puissent participer au bienfait de 
l’éducation » *.

Lorsque les Ursulines furent entrées dans leur premier 
monastère, en 1642 elles ouvrirent un pensionnat La 
liste des premières élèves nous a été conservée, au moins en 
partie 8. Voici leurs 1101ns : Klizabeth, fille de Guillaume 
Couillard et de Guillemette Hébert et qui devint, en 1642, 
Madame Jean Guyon du Unisson ; Geneviève, fille de Jean 
Juchereau de Maure, laquelle épousa plus tard Charles 
Legardeur de Tilly ; Marie Marsolet que Mathieu D’Amours 
prit pour femme eu 1642; Marie Couillard qui, en 1648, 
unissait son sort à François Hissot de la Rivière. Citons 
encore : Marie-Madeleine et Catherine de Repentigny ; 
Marie-Madeleine Hertel et Marie de la Poterie; Geneviève 
Bourdon et Jeanne Godefroy, ces deux dernières, futures 
Ursulines.

Le pensionnat commençait à prospérer, lorsqu'un incendie 
vint réduire eu cendres le monastère des Ursulines. C’était 
le 30 décembre 1650. Les Mères se réfugièrent à l’Hôtel- 
Dieu et y demeurèrent trois semaines, après quoi, elles se 
logèrent tant bien que mal dans la petite maison de Madame 
de la Peltrie, que le feu avait épargnée. On ne pouvait 
songer à rouvrir le pensionnat pour le moment. On se 
contenta donc de recevoir les externes, et la tradition nous

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, pp. 125-126.
2. 21 novembre 1642. (Ibid., p. 89.)
3. Ibid., pp. 113 et 141.
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représente la Mère de l’Incarnation, an printemps de 1651, 
occupée à instruire les sauvagesses sous le vieux frêne 
tandis que la Mère Saint-Athanase, installée sous le vieux 
noyer, faisait la classe aux petites filles françaises

Le malheur qui venait de frapper les Ursulines fut vive­
ment senti par toute la population qui s’ingénia à les soula­
ger et à les aider Craignait-on que la communauté ne fût 
obligée d’abandonner son œuvre et de repasser en France ? 
C’eût été un trop grand malheur, et le l’ère Ragueneau 
exprimait le sentiment de toute la colonie quand il disait, 
dans la Relation de 1651 : « Tout le pays a intérêt à leur 
établissement, principalement à cause de leur Séminaire ; 
car l’expérience nous apprend que les filles qui ont été aux 
Ursulines s’en ressentent pour toute leur vie, et que dans 
leur ménage, la crainte de Dieu y règne davantage et 
qu’elles y élèvent bien mieux leurs enfants *. »

L’année suivante, la Mère de l’Incarnation, écrivant à sou 
fils *, est encore plus catégorique : « Si une seule commu­
nauté quittait, dit-elle, cela serait capable de décourager la 
plus grande partie des Français qui 11’ont soutenu (lutté 
contre le découragement) qu’en considération des maisons 
religieuses et par leur moyen. De plus, les filles françaises 
seraient de vraies brutes, sans l’éducation qu’elles reçoivent 
de nous et de laquelle elles ont encore plus besoin que les 
sauvages. "

Lorsque la vénérable Mère écrivait ces lignes, le moiias-

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 173.
a. Les Ursulines de Québec, I, p. 164.
3. Bit. de Québec, p. 3.
4. Lettres, 1er septembre 11,52, vol. I. p. 465.
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turc était en partie reconstruit et le pensionnat, après avoir 
été interrompu durant dix-huit mois, s’était ouvert de 
nouveau en juin ou eu juillet 1652

I,a Providence avait si bien conduit les choses que la 
reconstruction du monastère s’était effectuée sans trop de 
difficultés malgré la pauvreté du pays en général et des 
Sœurs eu particulier. Mais il manquait encore unechapelle 
convenable. La Mère de l'Incarnation écrivait vers le 
même temps à son fils: « Madame de la Peltrie veut bâtir 
une église et ensuite des temples vivants. Klle veut dire 
qu'elle fera ramasser quelques pauvres filles françaises écar­
tées (éloignées ou abandonnées) afin de les faire élever 
dans la piété et de leur donner une bonne éducation qu’elles 
ne peuvent avoir dans leur éloignement1. »

Madame de la Peltrie se chargea en effet des frais de 
cette église dont la dédicace n’eut lieu que le 17 août 1667 8.

La généreuse fondatrice n’avait pas attendu jusque là 
pour élever au Seigneur des temples vivants. Le 29 sep­
tembre 1660, elle fondait six pensions pour des élèves pau­
vres, à raison de 100 livres chacune. « J’entends, dit-elle 
dans le contrat, qu’elles soient toutes d’onz.e ans ou environ, 
et au choix de la supérieure et discrètes de la maison, avec 
l'avis et approbation de l’évêque et que chacune 11’y soit 
pas plus d’un an sans dispense du supérieur et, avec dispen­
se, pas plus de deux ans »

r. I rsulines de Québec, vol. I. p. 202. L'incendie eut lieu le 30 déc. 
ir>5o, et les Vrsulines entrèrent dans leur monastère le 2y mai 1652.

2. Lettre à son fils, 1055, vol. II, p. 3. 
v Les Ursnlines de Québec, vol. I, p. 257.
4. Archives du Séminaire.
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Les Dames Ursulines avaient besoin qu’on les aidât à 
soutenir l’œuvre de l’éducation ; elles étaient loin d’être 
riches, et les dépenses étaient considérables. Quelques jours 
avant la fondation de Madame de la Peltrie, la Mère de 
l’Incarnation écrivait à une religieuse de Tours: « Nous 
faisons de grands frais pour notre Séminaire, non qu’il y 
ait un grand nombre de filles sauvages sédentaires, mais 
parce que on nous donne plusieurs filles françaises pour 
l’entretien desquelles les parents ne peuvent fournir que 
peu de choses et d’autres, rien du tout ; ce qui est à remar­
quer, les françaises nous coûtent sans comparaison plus à 
nourrir et à entretenir que les sauvagesses »

On voit encore par une lettre de la Mère de l’Incarnation 
qu’en 1668, sept religieuses de chœur étaient employées, 
chaque jour, à l’instruction des filles françaises, tant ex­
ternes que pensionnaires. Le soin des externes demandait 
un grand travail. Bien qu’elles « fussent dociles, d’un bon 
esprit, fermes dans le bien quand elles le connaissaient », 
on 11e pouvait surveiller leur conduite comme on faisait 
des pensionnaires. Quant à celles-ci, « comme plusieurs 
ne sont pensionnaires que peu de temps, il faut que les 
maîtresses s’occupent fortement de leur éducation et qu’elles 
leur apprennent, quelquefois dans un an, à lire, à écrire et 
à jeter, les prières chrétiennes et tout Ce que doit savoir 
une fille. Il y en a que les parents nous laissent jusqu’à 
ce qu’elles soient pourvues, soit pour le monde, soit pour la 
religion »

1. Lettre du 23 sept., vol. II, p. *75.
2. Lettre du 9 août, vol. II, pp. 362-363.
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Grâce au zèle que les Ursulines déployaient pour l’œuvre 
si importante qui leur était confiée, leur Institut continua 
à se développer, malgré les difficultés et les épreuves.

En 1686, le 20 octobre, l’incendie vint de nouveau rava­
ger leur monastère et elles durent, pour un temps, ren­
voyer les élèves, et se loger encore une fois chez les Hospi­
talières qui les reçurent avec joie Au reste, les sympa­
thies ne leur manquèrent pas. Mr de Saint-Vallier publia 
un mandement court mais pressant pour « exciter toutes 
les personnes charitables et reconnaissantes à faire aux 
religieuses tout le bien qu’il dépendra de leurs moyens » *.

De son côté, M. de Denonville écrivait au ministre, le io 
novembre :... « C’est une terrible affliction pour tout le pays 
qui en tirait de grands secours pour l’instruction des filles. 
Monseigneur ne saurait croire les charités qui se font en ce 
pays, chaque particulier et communauté se sont saignés 
pour les secourir, mais tout cela ne saurait aller qu’à les 
faire vivre, et il n’y a que les secours de France qui nuissent 
les faire rebâtir *. »

Au printemps de 1687, les Mères firent élever « entre 
l’habitation et le frêne, une allée de pieux en coulisse avec 
une couverture pour faire la classe, et les externes s’y ras­
semblèrent aussitôt au nombre de 50 à 60 » 1 2 3 4.

Le monastère fut reconstruit, et le 9 novembre 1687, le 
pensionnat s’ouvrait de nouveau, un an et dix-neuf jours 
après le feu 5.

1. Etat présent de VEglise, p. 8.
2. Mandements des Evêques, vol. I, p. 187.
3. Arch, de Paris, 2e série, vol. V, p. 260.
4. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 443,
5. Ibid.y p. 442.
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Un nouveau genre de malheur vint fondre sur la com­
munauté en 1703. Une épidémie de petite vérole s’ét, 
abattue sur la ville tout entière. Trente-six pensionnaire- 
des Dames Ursulines furent atteintes de la maladie et l'on 
dut, pour un temps, suspendre l’enseignement

Malgré toutes ces épreuves, l’Institut continua à prospérer, 
le nombre des élèves augmenta avec la population, et le 
monastère, rebâti en 1687, put suffire jusqu’en 1750.

On nous demandera peut-être ici quel fut, en moyenne, 
le nombre des élèves des Ursulines, sous le régime français • 
Il est difficile de répondre d’une façon précise à cette ques­
tion parce qu’il n’y a point d’indications sûres au sujet des 
externes. Quelques documents pourront contribuer cepen­
dant à en donner une idée.

En 1652, la Mère de l’Incarnation, faisant l’éloge de l.i 
Mère de Saint-Joseph, écrivait incidemment : « Dès le len­
demain de notre arrivée à Québec, 0/1 nous amena toutes 
les filles tant françaises que sauvages '-. »

D’après l’auteur des Ursulines de Québec, de 1642 
1650, le pensionnat comptait ordinairement 18 à 20 demoi­
selles françaises *.

La Mère de l’Incarnation laisse souvent entendre que 
toutes les filles françaises vont aux Ursulines. Elle le dit 
en 1652, elle le répète en 1664 : « 11 n’y en a pas une qui 
ne passe par nos ma,11s 4. »

1. Les Ursulines de Québec, vol. II, p. 16. En 1690, pétulant le siège 
de Québec par Phips, la salle de communauté avait été transformée en 
classe pour les pensionnaires. (fbid.% I. p. 471.)

2. Lettres, vol. I, p. 503.
3. Les Ursulines de Québec, vol. I, pp. 141-142.
4. Lettres, vol. II, p. 285.
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Le 9 août 1668, parlant de la pauvreté de l’Institut, elle 
confesse qu'elle a été obligée de renvoyer à leurs parents 
quelques filles françaises. ■ Nous nous sommes restreintes 
à seize françaises et à trois sauvagesses », dit-elle

L’année suivante, elle écrit à une religieuse de Tours : 
. Comme le pays a augmenté, nous avons à l’ordinaire 20 à 
30 pensionnaires »

» Pour les externes, disait-elle encore, la même année, je 
11e puis en dire le nombre parce qu’il y en a partie que le 
froid très grand et les neiges obligent de demeurer l’hiver 
en leur maison. Enfin nous avons toutes celles de la haute 
et basse-ville 1 2 3. »

Quel pouvait bien être, à cette époque, le nombre des 
externes? En 1666, on comptait à Québec 84 enfants entre 
7 et 15 ans, tant garçons que filles. Le recensement de 
1667 n'en indique que 71 entre ces deux âges, ce qui fait 
pour les deux années réunies, une moyenne d’à peu près 78 
enfants.

En supposant qu’eu 1669, à cause de l'augmentation de 
la population, il y eût à Québec 50 à 60 filles, (disons entre 
sept et dix-huit ans), il est facile de faire le compte approxi­
matif des externes, puisqu’il y avait 20 à 30 pensionnaires, 
cette aunée-là.

Sur ces 30 pensionnaires, ou peut-être 25, quatre ou cinq 
au moins venaien* Ju dehors, des Trois-Rivières, de Mont­
réal, etc. Il reste donc une vingtaine de pensionnaires 
de la ville de Québec. Or, si toutes les filles en âge de

1. Lettres, vol. II, pp. 361-363,
2. Ibid.. pp. 421-422.
3. Ibid.
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fréquenter l’école formaient un total de 50 à 60, et si celle.-, 
de la hante et de la basse-ville allaient en classe, il faut en 
conclure que les externes étaient au nombre de 30 à 40.

Au commencement du XVIII* siècle, le pensionnat corn]., 
tait 55 à 60 élèves ; les externes étaient bien plus nom­
breuses En 1703, malgré l’épidémie de petite vérole, i'i 
y avait quarante pensionnaires au couvent -, et leur nombre 
alla toujours croissant jusqu’en 1750, « où nos classes se 
trouvèrent si chargées, disent les Annales, qu’il fut délibéré 
par M" et notre chapitre sur la création d’une nouvelle 
classe ce qui donna un nouvel élan au zèle de 110s maîtresses. 
L’externat, école gratuite, était toujours rempli à l’ordi­
naire » *.

Les Annales des Ursulines nous ont conservé la liste plus 
ou moins complète peut-être, des élèves pensionnaires, de 
1640 à 1739, soit un siècle. On en compte 443 de 1640 à 
1686; 266, de 1687 à 1700; 497, de 1700 à 1739, faisant un 
total de 1206 et une moyenne de 12 par année. Un grand 
nombre venaient de tous les coins du pays. Quant aux ex­
ternes, toujours plus nombreuses que les pensionnaires, 
elles se recrutaient généralement parmi la population de 
Québec.

Ces chiffres nous paraissent satisfaisants pour l’époque et 
la population du pays, mais peut-011 dire avec assurance 
qu’à Québec, les filles qui allaient en classe étaient plus 
nombreuses que les garçons, même après l’arrivée des 
Sœurs de la Congrégation ? Le collège des Jésuites et le

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 526.
2. Ibid., II, p. 169.
3. Ibid., p. 170.

m
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celles B Séminaire de Québec n’avaient-ils pas ensemble autant de 
tut en 1 pensionnaires que les Dames Ursulines et les Sœurs de la 
40. 1 Congrégation? Les petites écoles des Pères Jésuites, et plus
comi. B tard celle du Séminaire, n’étaient-elles pas remplies d’ex­

nom- B ternes, puisque dès 1701, le Séminaire employait à la sienne 
oie, il B deux professeurs et qu’en 1699 et en 1733, celle des Jésuites 
ombre B comptait au delà de cent enfants ?
ises se B II nous semble qu’on a un peu exagéré la portée des 
■libéré B paroles de la Vénérable Mère de l'Incarnation lorsqu’elle 
uvelle B dit qu’on leur « amena toutes les filles, que toutes les filles 
resses. B passent par leurs mains ». Toutes les filles de Québec, oui, 
l’ordi- B probablement, mais toutes celles du pays, non. Kt cela 

I ressort du nombre des élèves d’abord, de l’ignorance d’un 
:e plus B bon nombre de filles de cette époque et aussi du fait que la 
es, de B Relation de 1668 fait remarquer la différence qui existe 
640 à B entre les femmes qui ont été aux Ursulines et celles qui 
tnt un B n’ont pas eu cet avantage.
grand B II y avait donc des filles, et du vivant même de la Mère 
nx ex- B fondatrice, qui 11e fréquentaient pas les classes des Ursv- 
laires, B lines.
on de B Et comment aurait-il pu en être autrement? Les colons 

I un peu éloignés et peu favorisés de la fortune, à Montréal 
que et B et aux Trois-Rivières, et beaucoup plus près, à la côte de 
trance B Beaupré, à l’île d’Orléans, etc, n’étaient probablement pas 
t plus B tous en état d’envoyer leurs filles à Québec, soit comme 
:e des B pensionnaires, soit même comme externes. Aussi, l’em- 

et le B pressentent que l’on mit à demander et à établir des cou- 
I vents de la Congrégation en certaines campagnes de la 
I région de Québec, à la fin du XVII' siècle et au comtnence- 
| ment du XVIII', prouve assez, qu’à cette époque du moins,
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on n’envoyait pas facilement toutes les filles à Québec.
Les parents n’étaient pas riches et les communautés non 

plus. Pour favoriser l’instruction des enfants, les uns et 
les autres devaient faire des sacrifices. Jamais créanciers et 
débiteurs ne s’entendirent mieux.

Le prix de la pension n’était pas élevé, chez les Dames 
Ursulines, mais l’argent étant très rare, pour ne pas dire 
introuvable, on payait en nature. Les Annales de la com­
munauté fournissent sans doute plusieurs exemples de ce 
genre de paiement.

En voici un entre autres 1 2 :

Pour la pension de M'"' C...
Reçu le 13 janvier, cordes de bois de chauffage.

“ le 6 mars, 4 “ “ “ “ “
“ le 13 “ 1 pot de beurre pesa es.
“ le 13 novembre, 1 cochon gras, 1 baril d’anguille

salée.

Pour celles qui avaient le moyen de payer, la pension 
était de 120 livres par année, comme nous l’apprend la 
Mère de l’Incarnation dans une lettre de 1669

Le prix de la pension 11e semble pas avoir varié durant 
toute la domination française.

Ainsi, en 1675, le Séminaire paye aux Ursulines 40 
livres pour quatre mois de la pension de la petite Soulard 3 ;

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 142.
2. Lettres, vol. II, pp. 421-422.
3. Arch, du Séminaire, En ce temps-là, la pension se payait toujours 

pour douze mois. Les vacances se passaient probablement au pen­
sionnat.

OO
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en 1682, il donne 182 livres, 10 sols, pour un an, six mois 
et neuf jours de la pension de la petite Montmesnier.

Même chose en 1738, c’est-à-dire 10 livres par mois.
Chez les Dames Ursulines, comme dans les autres com­

munautés, on exerçait largement la charité envers les élèves 
pauvres. Outre les externes à qui l’on enseignait gratui­
tement, plusieurs pensionnaires étaient reçues à bon compte. 
Les Mères Ursulines se chargeaient même de l’entretien 
des plus pauvres, et elles étaient aidées en cela par d’autres 
institutions ou par des personnes charitables. En 1674, le 
Séminaire de Québec donne « 50 livres au Séminaire des 
petites filles pour aider à vêtir des filles pauvres ». En 1740, 
c’est M. Plaute, curé de Québec, qui paye pour des élèves 
qui ont passé quelque temps aux Ursulines : Marie Chartier, 
Marie Massé, les I),M'S Vincelot et C. Duquel

Il sera question, plus loin, du cours d’étude que l’on fai­
sait chez les Dames Ursulines. En attendant, on aimera 
peut-être à connaître les noms de quelques-unes des maî­
tresses générales des classes. Ces noms, nous les avons 
recueillis dans les deux premiers volumes de l'Histoire des 
l7r su line s de Québec ; malheusement, les dates font défaut. 
L’une des premières fut la Mère Anne de Sainte-Claire, 
décédée en 1677 ; vinrent ensuite : Marie Duguet de la Nati­
vité, maîtresse générale en 1700; Marie Pinguet de l’As­
somption, décédée en 1721 : Mère Juchereau de Saint-Denys, 
dite des Séraphins, décédée en 1722, longtemps maîtresse 
générale des classes. Citons encore les Mères Lauzon du 
Saint-Esprit, Lefebvre des Séraphins, D’Ailleboust de

. Archives du Séminaire.
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Manthet de Saint-Nicolas, de Muy de Sainte-Hélène, L. 
Gaillard de la Sainte-Vierge, etc.

Avons-nous besoin, en terminant, d’appuver sur le bien 
opéré par les Dames Vrsulines, à toutes les époques de 
notre histoire, sans doute, mais plus particulièrement durant 
la domination française? Ces enfants qu’on leur confiait 
devaient un jour, pour la plupart, retourner dans le monde. 
Filles, épouses ou mères, elles auraient un rôle important à 
jouer, une mission délicate ù .emplir. Et ce rôle et cette 
mission, elles s'eu acquitteraient d’autant mieux qu’elles 
seraient plus instruites et d’une éducation plus soignée.

Quelle influence salutaire ne devait pas avoir auprès de 
frères et de sœurs, moins bien partages sous le rapport de 
l’instruction et de l’éducation, une jeune fille récemment 
arrivée du pensionnat où elle avait passé deux, trois ou 
quatre ans et quelquefois davantage ! Combien plus encore 
se faisait sentir cette influence, lorsque, devenue mère de 
famille, une ancienne élève des Vrsulines avait à présider 
aux soins du ménage et surtout à l’éducation des enfants?

C’est ce que faisait déjà remarquer la Relation de 1651 '. 
Eu 1668, les Pères Jésuites 11’avaient pas changé d’opinion 
à ce sujet, et le Père LeMercier écrivait dans la Relation 
de cette année: « Les Mères Ursulines ont eu tant de bon­
heur dans l’instruction des filles qu’011 leur a confiées, soit 
pensionnaires, soit externes qui fréquentent leurs classe', 
qu’en voyant les ménagères du Canada et chaque maison 
en particulier, très aisément on distingue par l’éducation 
chrétienne des enfants, les mères de famille qui sont sorties

1. Ed. de Québec, p. 4,
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de leur maison d’avec celles qui n’ont pas eu cet avantage »
Tout ce que nous venons de dire des Ursulines de Québec 

s’applique parfaitement à celles des Trois-Rivières. Cette 
dernière communauté, sortie de la maison mère de Québec, 
fut fondée pour le soin des malades et pour l’instruction 
des jeunes filles.

La première institutrice des Trois-Rivières fut la Sœur 
Raisin, l’une des premières compagnes de la Mère Bour- 
geoys. M" de Laval l’y avait envoyée dès avant 1664, 
comme nous l’avons dit plus haut.

La Sœur Raisin ne demeura pas longtemps en cette ville, 
et nous ne pouvons dire si l’on mit d’autres Sœurs à sa place. 
11 serait cependant difficile de croire qu'on n’ait pas maintenu 
en cet endroit au moins une maîtresse d’école, quand on 
sait qu’il y en avait déjà deux à Champlain vers 1680. 
S’il n’y en avait pas, les parents étaient donc obligés d’en­
voyer leurs filles soit à Québec, soit à Montréal, ou, ce qui 
aurait été regrettable, de les garder à la maison et de les voir 
privées de toute instruction. C’est peut-être ce qui engagea 
M" de Saint-Vallier à se rendre aux prières des familles 
qui « reconnaissant depuis longtemps la nécessité de pro­
curer à leurs jeunes filles le bienfait d’une éducation solide 
et religieuse » ‘, s’étaient adressées à lui. L’évêque de 
Québec, avec le grand cœur qui le caractérisait, désirait 
depuis quelque temps établir aux Trois-Rivières un hôpital 
ou maison de charité. Il crut qu’une même communauté 
pourrait en même temps se charger du soin des malades et

1. Ed. tie Québec, p. 41.
2. Les Ursulines des Trois-Rivières, vol. I.
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de l’éducation des enfants. Durant son voyage en Europe. 
1694-1697, il s’occupa de cette future fondation, et peu 
après son retour, à l’automne de 1697, il mettait son pro­
jet à exécution.

A titre de fondateur, M" de Saint-Vallier voulut payer la 
moitié du coût de l’établissement. Dès le mois d’octobre 
1697, six religieuses étaient rendues aux Trois-Rivières. 
L’œuvre était fondée. Elle grandit et prospéra.

On constate par la correspondance des gouverneurs, que 
cet établissement fut bien vu par les autorités civiles. 
Callières et Champigny, en 1701, Callières et Beauliarnois, 
en 1702, écrivaient au ministre que les Ursulines des Trois- 
Rivières étaient très utiles pour l’instruction des jeunes 
filles '•

Les citoyens qui avaient vu « avec bonheur l’arrivée des 
Mères, s’empressèrent de leur confier leurs filles » 1 2. Leurs 
descendants continuèrent dans la suite à encourager les 
Ursulines qui, du reste, ue manquèrent jamais d’amis et de 
bienfaiteurs. Parmi ceux-ci, la communauté aime encore 
à nommer particulièrement : M*' de Pontbriand, M, de 
Miniac et René de Tonnancourt.

Nous 11e savons pourquoi, mais les Ursulines des Trois- 
Rivières demandèrent, ou du moins manifestèrent le désir, 
vers 1750, d’être déchargées de l’hôpital. Bigot écrivait, le 
24 octobre de cette année 3 : « Je ne doute pas que si elles 
discontinuent d’être hospitalières, le roi ne les réunisse aux 
Ursulines de Québec, deux ou trois Sœurs de la Congréga-

1. Corrcsp. générale. — Copie à l'Archevêché.
2. Les Ursulines des Trois-Rivières, vol. I, p. 184.
3. Corresp. générale.— Copie à l'Archevêché.
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tion devant suffire aux Trois-Rivières, pour apprendre à 
lire aux filles qui doivent être susceptibles d’éducation. »

Le 22 mai 1752, un violent incendie vint détruire leur 
monastère. Les bonnes Mères, les citoyens, M*' de Pont- 
briand, tout le monde enfin, y mit tant de bonne volonté, de 
zèle, de générosité, que la maison se releva bientôt de ses 
ruines.

Hospitalières et institutrices, les Ursulines des Trois- 
Rivières continuent encore aujourd’hui l’œuvre commencée 
en 1697 : elles soignent les malades et instruisent les jeunes 
filles. Par là, elles acquièrent chaque jour de nouveaux 
droits à la reconnaissance de la ville et de toute la région 
trifluvienue.

A ces deux communautés enseignantes, nous joindrons 
ici celle de l’Hôpital-Général. Fondée en 1692, pour le 
soin des infirmes, elle n’eut pas d’autre but ni d’antre occu­
pation jusqu’en 1725. Mais le vénéré fondateur, M" de 
Saint-Vallier, ayant constaté depuis quelque temps que le 
soin des infirmes laissait des loisirs aux religieuses, permit 
l’ouverture d'un pensionnat. Dans sa lettre du 20 novem­
bre 1725, il disait: « Nous jugeons convenable par ce qui 
est porté et permis par vos règles et constitutions, que vous 
vous appliquiez outre le soin des pauvres... à l’éducation 
et instruction des personnes de votre sexe. C’est pourquoi 
nous vous donnons pouvoir conformément à ce qui se pra­
tique dans vos communautés de France, de prendre des 
pensionnaires, suivant le nombre des lieux que vous avez 
pour les loger et les personnes capables pour les élever. 
Nous osons supplier les 111. et RR. évêques nos successeurs 
et confrères d’y donner leur agrément pour continuer de
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vous donner le moyen de vivre dans un pays si pauvre et si 
ingrat que celui-ci »
«6 Le vœu de M" de Saint-Vallier fut entendu et le pen­
sionnat de l’Hôpital-Général ne ferma ses portes qu’en 
1868

1. Arch, de VArchevêché de Québec, Reg. A, fol. 138, verso.
2. 3f'Jr de Saint-Vallier et VHôpital-Général^ p. 585.



CHAPITRE IX

LES SŒURS DE LA CONGRÉGATION NOTRE-DAME

Marguerite Hourgeoys.—Première école îles filles à Montréal.—Fondation , 
approbation et règlements de la Communauté.— Congrégation des 
filles externes.— Maison de la Providence.— Ce que pensaient des 
Sœurs de la Congrégation, les autorités civiles.— Etablissement de 
Québec.— Maison de la Providence, à la haute-ville.— Les Sœurs de 
la Congrégation à la basse-ville.— Une lettre pastorale de Mgr de 
Saint-Val lier.

La Congrégation de Notre-Dame eut pour fondatrice 
Marguerite Bourgeoys, née en 1620, à Troyes, eu Cham­
pagne. La Providence, qui voulait cette pieuse fille en 
Canada, l’y conduisit comme par la main '. Le 20 juin 
1653, elle s'embarquait pour la Nouvelle-France avec M. de 
Maisonneuve et, le 22 septembre, elle arrivait à Québec 
d’où elle se rendit à Montréal quelque temps après

Comme il n’y avait pas encore d'enfants en âge de fré' 
queuter l'école, dans cette ville naissante, « M. de Maison­
neuve confia à Marguerite Bourgeoys le soin de sa maison 
et le maniement de ses intérêts domestiques »a.

1. Pour l'histoire détaillée de la Sœur bourgeoys et de son Institut, 
nous renvoyons à l’ouvrage de l'abbé Paillon : Vie de la Sœur Hour- 
geoys.

2. Paillon : Vie de la Sœur Bourgeoys, I, p. 70,
3. /bid., p. 79.
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Celle-ci demeura quatre ans chez le gouverneur de Mont­
réal, qui la considérait, non comme une servante, mais 
plutôt comme une personne de qualité et de haute vertu, 
capable de lui servir d’exemple.

Eu 1657, Marguerite Bourgeoys commença son office de 
maîtresse d’école, dans une étable de pierre que M. de 
Maisonneuve venait de mettre à sa disposition. Elle s’em­
pressa de « recorder le peu de filles et de garçons capables 
d’apprendre », et le 25 novembre, elle ouvrait sa première 
classe. Marguerite Picaud, qui épousa plus tard un nommé 
Lamontagne, demeurait alors avec elle

Le 28 janvier 1658, M. de Maisonneuve fit à la Soeur 
Bourgeoys, donation du bâtiment de pierre qu’elle occupait 
depuis quelque temps, « la présente concession, lit-on dans 
l’acte, faite pour servir à l’instruction des filles de Montréal 
au dit Villemarie, tant pendant le vivant de la dite Mar­
guerite Bourgeoys qu'après le décès d’icelle, à perpétuité » 

Ce fut la même année, le 2 juillet, que s’ouvrit la Con­
grégation des externes, destinée aux filles qui, n’étant plus 
en âge de fréquenter l’école, avaient cependant besoin de 
formation religieuse.

La Sœur Bourgeoys, qui n’avait pour l’aider que la Sœur 
Picaud, comprit qu’avant longtemps, elle 11e pourrait suf­
fire à l’œuvre des petites écoles et de la Congrégation des 
jeunes filles. Elle partit donc pour la France, à l’automne 
de 1658, avec Mademoiselle Mance. Son but était d’aller 
à Troyes « pour avoir, dit-elle, quelques filles qui m’aidas-

1. I-'aillon, op. ci/., p. 93.
2. Ibid., p. 94.
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sent à faire l’école au peu de filles et de garçons capables 
d’apprendre »

Avant son départ, elle avait confié ses classes à deux 
Hospitalières de Québec, les Sœurs de la Nativité et Saiut- 
Paul qui s’étaient rendues à Montréal pour prendre soin 
de l’Hôpital durant l’absence de Mademoiselle Mance 

Le voyage de Marguerite Ilourgeoys dura juste une 
année : du 29 septembre 1658 au 29 septembre 1659. Avec 
la fondatrice, étaient arrivées les Sœurs Cliatel, Crolo et 
Raisin :l. L’œuvre était fondée. Marguerite Ilourgeoys et 
ses compagnes se livrèrent de tout cœur à l'enseignement- 
Klles firent la classe non seulement aux filles, mais encore 
aux garçons et cela probablement jusqu’en 1665 ou 1666 *.

M" de Laval, qui appréciait pourtant la nouvelle commu­
nauté, ne se pressa pas de l’approuver, voulant, sans doute, 
lui laisser le temps de faire ses preuves. Il donna cepen­
dant à Marguerite Ilourgeoys, le 20 mai 1669, permission 
d’instruire les enfants dans toute l’étendue de son diocèse \ 

L’année suivante, la fondatrice passa en Prance et obtint 
du roi, pour sa Congrégation, des lettres patentes datées de 
mai 1671, et enregistrées au parlement de Paris, le 24 juin

1. Ecrits auto. île la S. Ilourgeoys, Cf. Haillon, op. ci/., I, p. 108.
a. Ibid., pp. llo-lll.
3. Ibid., p. 118.
4. - Dans les commencements, oil les enfants liaient encore en tris 

petit nombre, écrit Habité Haillon, elle élevait tous ceux île Villemarie 
sans distinction, jusqu’à ce qu'enfin la population devenant plus considé­
rable, elle se borna à l’éducation des filles, les prêtres du Séminaire s’é­
tant alors chargés d'instruire eux-mêmes et de former les garçons. » (I, 
p. 181.) Oit sait que le Séminaire de Montréal commença à tenir les 
petites écoles vers 1665 ou 1666,

5. Haillon, I. p. 208.
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suivant. Un extrait de ces lettres nous fera voir ce qit’était 
alors la petite communauté.

«... Marguerite Bourgeoys s'étant établie dans Vile de 
Montréal avec quelques autres filles associées vivant en 
communauté, où elle a fait l’office de maîtresse d'école en 
montrant gratuitement aux jeunes filles tous les métiers 
qui les rendent capables de gagner leur vie et avec un si 
heureux progrès par les grâces continuelles de la providence 
divine que la dite exposante ni ses associées ne sont aucu­
nement à charge au dit pays, ayant fait bâtir à leurs dépens 
dans Vile de Montréal deux corps de logis propres à leur 
dessein et fait défricher plusieurs concessions de terre, 
bâtir une métairie etc... Nous confirmons par ces pré­
sentes la dite Congrégation dans Vile de Montréal, etc. ..1

Le 6 août 1676, M" de Laval approuvait à son tour la 
communauté de Marguerite llourgeoys. Dans sa supplique, 
la Sœur avait représenté à l’évêque que, depuis plusieurs 
années et sous son bon plaisir, elle et ses compagnes, 
remplissaient les fonctions de maîtresses d’école, à Montréal 
et autres lieux, enseignant aux enfants à lire et à écrire en 
même temps qu’elles les formaient à la crainte de Dieu et 
à la pratique des vertus. M" de Laval, qui n’avait rien 
plus à cœur que l’instruction des enfants, disait dans sa 
lettre d'approbation : « Sachant qu’un des plus grands 
biens que nous puissions procurer à notre église et le 
moyen le plus efficace pour conserver et augmenter la piété 
dans les familles chrétiennes est l'instruction et la bonne 
éducation des enfants ; considérant la bénédiction que Notre-

. Fail Ion. I, p. 220.
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Seigneur a donnée jusqu’à présent à la Sœur ltourgeoys et 
ses compagnes dans la fonction des petites écoles où lions 
les avons employées, nous les avons agrégées et agrégeons, 
leur permettant de vivre en communauté »

I,e 24 juin 1698, les Sœurs de Montréal acceptèrent les 
règlements que M*' de Saint-Vallier avait fait préparer pour 
la Congrégation Notre-Dame et, le lendemain, vingt-cinq 
Sœurs faisaient leur profession religieuse.

Le 4 août suivant, les Sœurs missionnaires de Quéliec, 
de Vile d’Orléans et du Cliûteau-Ridler acceptaient, à leur 
tour, le même règlement et, le lendemain, faisaient profes­
sion dans la chapelle du Séminaire.

Nous n’entreprendrons pas de donner même une simple 
analyse de ces règlements ; il suffira de dire un mot des 
œuvres d’éducation et d’instruction, savoir : de l'externat 
et du pensionnat, de la Congrégation des filles externes, et 
île la Maison de la Providence.

Le Séminaire de Québec possède dans ses archives, une 
copie ancienne des règlements et constitutions, datée de 
16144. Ces règlements, il est vrai, peuvent avoir été mo­
difiés dans la suite, mais il est peu probable que la partie 
qui concerne l’éducation ait subi de grands changements 
durant tout le temps de la domination française.

Certains projets de règlements particuliers, antérieurs à 
ceux-ci, renferment à peu près les mêmes dispositions.

Vers 1686, on disait aux Sœurs qui partaient pour les 
missions : « Quoique (les Sœurs) doivent instruire gratui­
tement les enfants, elles pourront prendre cependant vingt

1. Archives du Séminaire de Québec.
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sols, tous les ans, pour les fournir de livres latins et fran­
çais nécessaires, qu’elles payeront en entrant chaque année 
Les enfants fourniront aussi du bois pour entretenir le feu 
dans l’école. »

Vingt sols par année et un peu de bois pour entretenir ie 
feu, ne constituaient pas des charges exorbitantes pour les 
parents, et l’on peut dire que l'instruction était vraiment 
gratuite. Au reste, seule, la grande pauvreté des Sœurs 
avait engagé l’évêque à imposer aux habitants cette légère 
contribution.

A cause de leur pauvreté, on recommandait encore aux 
Sœurs qui allaient eu mission de prendre quelques pen­
sionnaires, si elles pouvaient les loger convenablement. 
« ce qui, disait-on, leur donnera un moyen plus aisé de 
vivre ».

Le 18 mars 1689, Mgr de Saint-Vallier donnait quelques 
avis pour l’admission de ces pensionnaires. « Les Sœurs, 
dit-il entre autres choses, ne recevront les filles qu’entre 
onze et douze ans afin de pouvoir les faire communier dès 
la première année, après quoi, ou les renverra pour faire 
place à d’autres. » Il était entendu aussi que celles qui 11e 
payaient point ne demeureraient pas, en général, plus d’une 
année au pensionnat. Quant aux enfants que les parents 
n’entretenaient pas eux-mêmes, elles donneraient 30 livres 
par année.

D’après le règlement de 1694, les pensionnaires ne de­
vaient pas être admises avant l’âge de cinq ans. Les Sœurs 
étaient autorisées à les garder jusqu’à ce qu’elles eussent 
atteint l’âge de dix-huit ans, et même de vingt ou vingt- 
deux, si elles n’avaient pas de mère, ou pour quelque raison
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particulière. En ce cas, il fallait toujours la permission de 
l’évêque. Il n’est point besoin d’ajouter que les enfants, 
pour être reçues au pensionnat, devaient être modestes, do­
ciles, pieuses, etc., et que les filles mondaines et incorri­
gibles n’y avaient pas leur place.

Dans les missions, au XVII' siècle, le prix de la pension, 
pour chaque enfant, était de 36 livres par année, auxquelles 
on ajoutait douze minois de blé ; ou, si l’on veut, un minot 
de blé et 3 livres (60 sous) par mois. C’était vraiment trop 
peu. Ce prix fut augmenté plus tard.

Une des œuvres qui devaient contribuer le plus à la for­
mation et à l’éducation des filles, à la campagne comme 
dans les villes, était la Congrégation des filles externes. Il 
ne s’agit pas ici des petites élèves qui fréquentaient les 
classes, mais bien de grandes filles à qui l’âge ou les moyens 
ne permettaient pas d’aller à l’école.

Avec la permission du curé, les Sœurs réunissaient ces 
filles une fois la semaine, généralement le dimanche, d’une 
heure à deux heures. On leur faisait alors une confé­
rence, claire et simple, sur l’exercice des vertus et les 
devoirs d'une femme chrétienne. Et pour les aider à mettre 
en pratique les avis et bons conseils qu’elles avaient 
reçus dans ces réunions, on mettait entre les mains de ces 
jeunes filles un règlement particulier où se trouvaient ré­
sumés les principaux moyens d’employer utilement et 
saintement toutes les heures de la journée. C’est assez dire 
tout le bien que devait opérer dans les paroisses une con­
grégation de ce genre.

Après la piété, rien n’est plus souvent recommandé aux 
Sœurs de la Congrégation que le travail manuel qui leur
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est si nécessaire et pour pouvoir subsister elles-mêmes et pour 
l’enseigner à leurs élèves. Leurs classes terminées, les mai- 
tresses travaillaient donc pour les particuliers, et, pour 
être utiles aux filles pauvres, elles établirent à Villemaric, 
vers 1680, une maison que l’on appellerait peut-être aujour­
d'hui une école ménagère et où l’on apprenait à ces filles 
« d’honnêtes états qui les missent à même de subsister du 
produit de leur travail ». Lorsque Mgr de Saint-Vallier 
visita Montréal en 1685, les Sœurs de la Congrégation 
« instruisaient plus de vingt grandes filles qu’elles formaient 
à tous les ouvrages de leur sexe pour les mettre en état de 
gagner leur vie dans le service »

Le 13 novembre 1685, M. de Denonville, après avoir 
parlé au ministre, des Sœurs de la Congrégation de Ville- 
marie et de leur Maison de la Providence « où les filles tra­
vaillaient toutes ensemble », ajoutait : « Mlles pourront com­
mencer quelques manufactures de ce côté-là si vous avez la 
bonté de leur faire quelque gratification »

Le Séminaire de Montréal, toujours zélé pour le bien du 
pays, aidait à l’entretien de plusieurs de ces filles et donnait, 
chaque semaine, 1111e certaine quantité de pain pour les 
nourrir 3.

M*1, 2 3 de Saint-Vallier essaya plus tard de fonder un établis­
sement de ce genre à Québec, mais cette œuvre, si utile 
qu’elle fût, 11e pouvait pas durer longtemps, n’étaut pas 
assez conforme au but que poursuivaient les Sœurs de la

1. Mgr tic Saint-Vallier.— Etat prisent, etc., p. 25.
2. Paillon, I, p. 187.— L’auteur dit 1684, niais c’est probablement une 

faute de typographie.
3. Paillon, op. cit., I, p. 185.
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Congrégation. Aussi, vers 1692, les deux Maisons de la 
Providence furent-elles fermées et à Montréal et à Québec. 
Il parut plus urgent aux Sœurs de former des maîtresses 
d’école en plus grand nombre et de les envoyer dans les 
paroisses.

M" de Saint-Vallier écrivait déjà en 1688 : « De cette 
maison sont sorties plusieurs maîtresses d’école qui se sont 
répandues en divers endroits de la colonie où elles font des 
catéchismes aux enfants et des conférences très touchantes 
et très utiles aux autres personnes de leur sexe qui sont 
plus avancées eu âge » Il aurait pu ajouter qu’elles 
enseignaient aussi à lire, à écrire et à compter.

Ces maîtresses d’école, il fallait les instruire et les former 
dès le noviciat. L’évêque s’en occupa, et, dans un projet 
de circulaire datée du 3 août 1698, il leur rappelle leurs 
obligations à ce sujet. Sans doute, dit-il eu résumé, les 
Sœurs 11e font vœu d’instruire les filles qu’en autant qu'elles 
en seront jugées capables, mais encore faut-il qu’elles se 
mettent en état de le faire, qu’elles acquièrent la science 
convenable. C’est pourquoi, les Sœurs de Yillemarie de­
vront s’appliquer le plus tôt possible à former, dans le 
noviciat, les sujets qui y sont, tant postulantes que novices 
et même professes, par des exercices propres à cet effet.

Au noviciat, il y avait déjà des classes où l’on enseignait 
à lire, à écrire, à jeter, à faire l’orthographe et à lire l’écri­
ture à la main. Ces leçons se donnaient le matin et le soir. 
Le prélat voulut qu’à l’avenir on ajoutât à ces leçons, des 
exercices spéciaux, propres à former les novices et même les

I. Etat présenty etc., p. 25.
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professes qui seraient appelées plus tard à faire des instruc­
tions aux personnes de leur sexe

Ce noviciat était donc une école normale en voie de for­
mation.

Faut-il s’étonner maintenant qu’on ait donné, dans le 
temps, de si grands éloges à cette communauté ; qu’en bien 
des paroisses on ait demandé des Sœurs pour instruire les 
enfants et qu’on se soit efforcé de promouvoir et de main­
tenir une œuvre si utile au pays?

Kn 1683, de Meulles écrit au ministre : « Vous ne sauriez 
croire combien les filles de la Congrégation font du bien au 
Canada. Elles instruisent toutes les jeunes filles, de tout 
côté, dans la dernière perfection »

M. de Cliampigny fait remarquer, en 1699, « qu’elles 
tiennent, avec les Ursulines, les petites" écoles pour les 
externes et qu’elles ont un assez grand nombre de pension­
naires » 1 2 3 4.

En 1706, Raudot constate avec plaisir que les Sœurs de 
la Congrégation s’établissent insensiblement « dans les côti> 
oil elles font grand bien » *.

Deux ans plus tard, le même intendant disait encore : 
« Les Sœurs de la Congrégation ne peuvent être plus utiles 
qu’elles sont à cette colonie pour les établissements qu’elles 
ont dans les villes et dans les côtes oit elles apprennent à

1. Archives du Séminaire.
2. Cité par Rocliemonteix, /.es J/sui/es, e/e., A Vil' si/e/e, vol. lit, 

p. 355.— Est-il besoin de faire remarquer que l'intendant exagère beau­
coup lorsqu'il dit qu’en 1683, les Sœurs instruisaient toutes les jeum-s 
filles, de tout côté ?

3. Correspondance g/ufra/e. Copie à l'Archevêché.
4. Ibid.



I.A CONGRÉGATION NOTRR-llAMK '79
lire et à travailler aux jeunes filles. Il y a encore plusieurs 
côtes où il n’y en a point, et où elles seraient très nécessaires, 
ajoute-t-il, si vous vouliez accorder quelques fonds pour ces 
établissements. Cela ferait un bien considérable au pays '. »

kaudot voudrait bien être en état de former de ces établis­
sements dans toutes les paroisses où « la jeunesse n’apprend 
rien et ne sait pas lire » mais les moyens lui manquent et 
il fait appel à la générosité du ministre.

l’ar bonheur, le clergé du Canada n'attendit pas les 
faveurs de la Cour pour fonder des couvents de la Congré­
gation dans les campagnes, comme nous le dirons plus loin. 
M" de Saint-Vallier surtout s’en occupa activement et pra­
tiquement.

Le 7 septembre 1693, M*r de Saint-Vallier fondait une 
rente de ûoo livres de France, par année, faisant 800 livres 
de ce pays, pour aider à la communauté de Villeinarie à 
fournir des Sœurs dans les paroisses. « Considérant, dit-il, 
que les Sœurs de la Congrégation n’ont pas de quoi soute­
nir autant de missions d’école qu’il en faudrait dans les 
côtes de ce diocèse pour l’instruction et éducation des filles 
des pauvres habitants, et considérant la grande utilité dont 
ces missions sont pour le temporel et spirituel de ces 
pauvres filles d’habitants, désirant enfin assurer un revenu 
annuel et perpétuel pour permettre aux Sœurs d’envoyer 
des maîtresses d’école où le besoin s’en fera le plus sentir,... 
nous donnons et fondons à perpétuité... 800 livres de rente 
de ce pays. »

1. Correspondance gtntralc. Copie à 1 Archevêché.
2. Ibid.
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Bn retour, l’évêque exigeait que les missions fussent au 
nombre de huit si la communauté pouvait fournir autant 
de sujets; autrement, celle-ci devait en entretenir au moins 
six

Plus tard, en 1709, l’évêque de Québec consacra encore 
à cette bonne œuvre deux rentes, l’une de 600 livres et 
l’autre de 400, que lui avait données M. de la Pallière pour 
fondation et établissement des écoles charitables des filles 
de la Congrégation, dans les lieux de son diocèse qui en 
auraient le plus besoin.

Non content de donner lui-même l’exemple, le prélat 
exhorte ses curés à former de ces établissements et se déclare 
prêt à les aider :

« Nous croyons très important, écrivait-il le 2>S février 
1698, de recommander aux curés des principales et plus 
grandes paroisses de ce diocèse de travailler, autant qu’il 
leur sera possible, à convaincre les habitants de leurs 
paroisses, des grands avantages qu’ils recevront de l’établisse­
ment d'une maison des Soeurs de la Congrégation pour 
l’instruction des personnes de leur sexe. Nous déclarons 
que nous sommes dans la disposition de fonder un revenu 
fixe pour le soutien et entretien de deux Sœurs, où les 
habitants auront le courage de leur bâtir une maison solide 
et ce dans les quatre premières années après ce synode »

En voilà assez pour faire voir quel intérêt nos anciens 
évêques portaient à l’instruction et pour expliquer comment, 
dès le début du XVIII” siècle, les Sœurs de la Congrégation

1. Arch.de l'Archevêché, reg. A, fol. 539-540.
2. Mandements des Evêques de Québec, I, p. 374.
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avaient déjà, en dehors de Villemarie, sept ou huit missions.
Un court historique de chacune de ces missions complé­

tera ces notes et en. dira plus long que tous les commen­
taires sur la générosité des évêques, des prêtres et des pieux 
laïques qui s’intéressèrent à leur fondation.

On se souvient que, dans son voyage à Villemarie en 
1685, M” de Saint-Vallier avait été frappé du bien qu'y 
faisaient les Sœurs de la Congrégation dans leur maison de 
La Providence L’idée lui vint de procurer le même avan­
tage aux jeunes filles de sa ville épiscopale.

Kn septembre 1685, le Séminaire de Québec achetait de 
Denys Roberge, pour la somme de trois mille livres, une 
maison avec cour et jardin. Cette maison que l’évêque 
destinait à loger les filles de La Providence de la Sainte- 
Famille, était située « proche la grande place vis-à-vis la 
clôture des Pères Jésuites, bornée d’1111 côté à Pierre Leau- 
mont dit lleauregard, d’autre côté aux Jésuites, par devant 
à un chemin ou rue qui descend de la grande place à 
l’Hôtel-Dieu et par derrière aux terrains du Séminaire » '.

Le contrat d’acquisition fut passé entre M” de Saint- 
Vallier et Denys Roberge, le 13 novembre 1686 -, le Sémi­
naire n’ayant agi qu’au nom de l’évêque, l’année précédente.

A cette date, les Sœurs étaient déjà rendues à Québec 
depuis quelques mois. Le vieux catalogue des papiers du 
Séminaire, dressé en 1687, mentionne un document intitulé : 
« Projet touchant les filles de la Providence de la Sainte- 
Famille établies à Québec au mois d'avril 1686, avec le

1. Duquet, not., Arch, du Séminaire.
2. Archives du Séminaire.
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projet de règlement qu’on y devra garder ». Au reste, dans 
sa l'ie de la Sœur 1farbier, M. Glandelet, parlant de cette 
maison, affirme que M” de Saint-Vallier l'établit à Québec 
au printemps de 1686

La Providence, on le sait, n’était rien autre chose qu’un 
ouvroir, une école ménagère où l’on enseignait aux jeunes 
filles la manière de travailler et de gagner leur vie dans le 
service. C’est là qu’en 1686, on voulut fonder ces manu­
factures dont il sera question plus loin. « Il n’y a pas en­
core de bâtiment pour cela, lit-011 dans le Mémoire, mais on 
pourra en faire construire un de quatre-vingts pieds de long 
sur trente de large, à deux étages, celui d'en haut devant 
servir de dortoir et celui d'en bas pour les offices et salles 
de travail 1 2 3 4. » Mais ce projet n’eut pas de suites.

La direction du nouvel établissement de La Providence 
fut confiée à la Sœur Saint-Ange. On lui donna pour 
compagne la Sœur Barbier, que l’on fit revenir de Pile 
d’Orléans où elle était depuis l’automne précédent *.

Le 19 janvier 1689 *, M" de Saint-Vallier, satisfait du 
bien qu’avaient opéré les Sœurs de la Congrégation, fit don 
à la petite communauté, de la maison qu’elle occupait et 
cela « pour l’instruction des pauvres filles et même des ex­
ternes si M" le juge à propos. » L'évêque mettait seulement 
pour condition que si l'établissement se faisait eu un autre

1. Arch, du Séminaire. On lit en effet, dans l'acte d'achat du 13 
novembre : « Dans laquelle maison, il (l'évêque) a mis les Sœurs de la 
Congrégation... et qu'il a nommée la maison de la Providence de la 
Sainte-Famille. »

2. Archives du Séminaire.
3. Vie de la Sceur Barbier, Arch, du Séminaire.
4. Génaple not.. Arch, du Séminaire.
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lieu de la ville ou faubourg de Québec, cette maison et ses 
dépendances seraient vendues pour acheter un autre empla­
cement. Si, par exemple, les Sœurs s’établissaient ailleurs 
que dans la ville, la propriété retournerait à l’évêque ou â 
ses successeurs qui en disposeraient à leur gré.

La Sœur Bourgeoys, en sa qualité de supérieure géné­
rale, accepta cette donation le 2 mars suivant. Vers cette 
époque, commença pour les Sœurs une série de déménage­
ments qui ne devait se terminer qu’en 1692 '.

Au printemps de 1689, M" de Saint-Vallier, établissant 
une maison de charité à Québec, voulut eu charger les 
Sœurs de la Congrégation. La fondatrice fit, à pied, le 
voyage de Montréal à Québec pour conférer de la chose avec 
l’évêque. Pour 11e pas lui déplaire, elle finit par accepter. 
Elle fit venir de Pile d’Orléans la Sœur Aune Hioux et 
envoya à sa place la Sœur Barbier.

Les Sœurs se transportèrent peut-être alors, ou un peu 
après, dans la maison ou bureau des pauvres, appartenant à 
M. de la Durantaye, et bâtie sur le terrain de l’église angli­
cane. En tout cas, elles déménagèrent pour la première 
fois en septembre 1690, comme il appert par nos livres de 
comptes où l’on trouve inscrit : « vingt journées de liarnois 
pour le premier délogeaient des Sœurs '-. »

Celles-ci ne demeurèrent pas longtemps chargées de la 
maison de charité. M" de Saint-Vallier devait bientôt la 
transformer en hôpital-général.

Avant son départ pour la France, au printemps de 1691,

1. Nous avouons ne pas trop comprendre le récit que fait l'abbé bail- 
Ion de tous ces changements.

2. Archives du Séminaire.
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le prélat avait engagé le curé de Québec à établir les 
Sœurs à la basse-ville et, par suite, il dut les décharger du 
soin de l'hôpital. Quoi qu’il en soit, le 2 octobre 1691. 
Ursule Gariépy, supérieure de la maison de La Providence 
achetait de François du Carreau, maçon, un emplacement 
situé à la basse-ville « proche la fontaine Champlain, ayant 
cent soixante pieds de front sur le fleuve Saint-Laurent et, 
de profondeur, jusque sur le haut du coteau, avec la maison 
et la charpente d’une autre maison, avec une étable étant 
dessus ». Le tout pour la somme de 2300 livres tournois 
dont 1300 livres payables dans trois semaines, c’est-à-dire 
le 20 ou 23 octobre, et le reste, le Ier mai 1692 '.

Comme il fallait payer une assez forte somme dans un 
court délai, on décida de vendre la maison de Denys Ro­
berge. Le 7 octobre 1691, par contrat passé devant Génaple 
les Sœurs Ursule Gariépy, supérieure, et Elizabeth Guyon 
cédaient à Charles Normand, pour la somme de 2500 livres, 
payable en trois termes, « la maison dite de La Providence 
à deux étages, avec cave et grenier et un apenti en arrière, 
l’emplacement clos de pieux en coulisse mesurant cent vingt 
pieds sur quarante ».

Dans l’acte, la supérieure déclare que « cette maison, 11e 
s’étant pas trouvée avantageusement placée pour la com­
modité de la communauté ni de celle des pauvres filles 
qu’elles y ont et peuvent avoir dans la suite à instruire et 
apprendre à gagner leur vie, elles ont décidé, sur les cou-

1. Rageot, not. Cet acte et plusieurs autres, nous ont été indiqués par 
M. Pli. Gagnon ; nous n'avons eu qu'à les consulter.

2. Cet acte est la propriété de M. Pli. Gagnon, qui nous a permis d'en 
faire des extraits.
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seils et à la sollicitation de la Sœur Botirgeoys, de chercher 
à la basse-ville un lieu plus convenable » Ri’e rappelle 
ensuite l’achat qu’elles ont fait cinq jours auparavant, de 
François du Carreau.

Nous verrons plus loin que les Sœurs faisaient déjà la 
classe à la basse-ville à cette date. Avaient-elles déjà quitté 
la haute-ville? C’est probable, car vers le même temps, le 
procureur du Séminaire, après avoir noté le délogeaient de 
iôqo, ajoute plus bas, mais sans date, « et environ autant 
et plus, (c’est-à-dire vingt journées de harnois) pour les 
autres remue-ménage ».

Quoi qu’il en soit, les Sœurs ne paraissent pas avoir eu 
la main heureuse dans leur transaction. Nous ne savons 
pourquoi, elles furent obligées de quitter la maison qu’elles 
avaient achetée (probablement celle de du Carreau), et de 
se loger dans une étable avec quelques pensionnaires K 
Combien de temps demeurèrent-elles dans ce taudis? Nous 
l'ignorons. Mais au printemps de 1692, la Sœur Ilour- 
geovs étant venue à Québec, François Hazeur, marchand 
de la basse-ville, lui offrit de choisir entre deux empla­
cements situés en cet endroit. La fondatrice opta pour 
celui de la plate-forme, et, le 11 juin 1692, Frs Hazeur 
cédait aux Sœurs, représentées par Marguerite Ilourgeoys, 
Ursule Gariépy, Catherine Charly et Elizabeth Guyon, 
« une maison et emplacement, sis et situés sur la rue Saint-

1. D'après I-’ailIoti, Vie de la Soeur Bourgeoys, I, p. 332, le Séminaire 
aurait acheté pour les Sœurs une maison à la haute-ville. Nous n’avons 
pu retrouver cet acte d'achat. Peut-être l'abbé a-t-il confondu et écrit la 
haute-ville pour la basse-ville.

2. Paillon, I, p. 332.
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Pierre, joignant par devant la Rue Saint Pierre et par der­
rière à la grève et rade, d’un côté à la rue qui descend du 
carefour de la rue Notre-Dame au bord de la grève et de 
l’autre à une petite rue qui sépare la maison de la Ve Saint- 
Amant de la dite maison, etc. ', pour en jouir les dites Sœurs 
de l’agrément et conseil de M. François Dupré, curé de 
Québec et de son consentement », pour le prix et somme de 
7500 livres.

Le propriétaire s’était montré généreux. Non seulement 
il avait vendu à bonnes conditions pour les Sœurs, mais il 
ne voulut pas même exiger les «épingles» à la passation du 
contrat '<

Touchée de tant de désintéressement, la communauté 
pensa à laisser un témoignage public de gratitude à ce bon 
bourgeois et, par acte passé le 14 juin 1692 3, elle s’enga­
geait à prier et à faire prier à perpétuité pour lui et pour 
toute sa famille. Bien plus, reconnaissant qu’il avait agi 
en véritable bienfaiteur, les Sœurs n’avaient pas cru aller 
trop loin en lui en conférant le titre. Mais elles avaient 
compté sans l’originalité et l’humilité de François Hazeur. 
Celui-ci, en effet, par acte du 12 août 4, déclara qu’il ne 
voulait point que ni lui ni ses descendants fussent qualifiés

1. Chambalon, not. C'est l'emplacement occupé aujourd’hui par la 
maison McCall et Shehyn.

2. D'après Moreri, « les épingles étaient un présent qu'on faisait aux 
filles ou aux femmes lorsqu’elles rendaient quelque service ou qu'on 
achetait quelque chose où elles avaient part, pour leur tenir lieu de ce 
que l’on appelle entre les hommes pot-de-vin. Quand on achetait quel­
que chose du mari, on stipulait que la femme aurait tant pour ses épin­
gles ». (J.-B. Roy, Histoire de la Seigneurie de Lauzon, I, p. 371.)

3. Chambalon, not., Greffe de Québec.
4. Ibid.
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du titre de bienfaiteurs, mais qu’il se contentait des prières 
de la communauté et d’avoir part au bien qui s’y faisait.

Lorsque les Sœurs de la Congrégation achetèrent la 
maison de François Hazeur, elles faisaient déjà la classe à 
la basse-ville.

Depuis plusieurs années, les citoyens de ce quartier se 
plaignaient de n’avoir pas de maîtresses d’école et d'être 
obligés d’envoyer leurs filles, en tout temps, au couvent des 
Ursulines, que l’on trouvait un peu éloigné. 11 faut bien 
reconnaître que le trajet n’était pas toujours facile pour de 
jeunes enfants, surtout en hiver, lorsque la neige encom­
brait les rues. Force était donc aux parents de garder à la 
maison leurs jeunes filles qui perdaient ainsi un temps pré­
cieux.

Dans leur embarras, les citoyens s’étaient adressés au 
curé et l’avaient prié de leur procurer des maîtresses d’école. 
Malheureusement, le curé était dans l’impossibilité d’accéder 
à leur demande. Il est vrai que M" de Laval, en achetant 
l'emplacement du vieux magasin, avait manifesté l’intention 
d'y faire construire une maison d’école, à côté de la cha­
pelle succursale; mais son départ pour la France, en 1684, 
avait ajourné indéfiniment la mise à exécution de ce projet.

Les citoyens, ne pouvant se résoudre à laisser leurs filles 
grandir dans l’ignorance, s’adressèrent à une femme mariée 
qui consentit, pour rendre service, à aller de maison en 
maison, faire la classe aux petites filles. Mais cette brave 
mère de famille avait de fiombreux enfants auxquels elle 
se devait tout d’abord, et elle se déclara bientôt incapable de 
suffire à toutes les demandes. Faute de mieux, les citoyens 
engagèrent alors un jeune homme qui, lui aussi, se mit à
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parcourir les rues de la basse-ville, allant de demeure en 
demeure pour enseigner à lire et à écrire aux filles et aux 
garçons. On avait oublié que cette pratique pouvait avoir 
de graves inconvénients. Au reste, elle était en contraven­
tion directe avec les ordonnances de l'évêque qui défendait 
aux hommes de faire l’école aux filles.

Le curé de Québec, alors M. François Dupré ', était le 
premier à gémir de cet état de choses. M" de Saint-Vallier 
lui-même désirait fournir à la population de la basse-ville 
un moyen plus facile de faire instruire les filles. En 1691, 
les circonstances parurent favorables. La maison de La 
Providence était sur le point de fermer ses ] ortes, si ce 
n’était déjà fait, et la maison de charité allait bientôt être 
remplacée par l’Hôpital-Général, en sorte que les Sœurs de 
la Congrégation seraient libres de se vouer à l’enseigne­
ment, but premier de leur institut. En conséquence, avant 
de partir pour la France, au printemps de 1691, l’évêque de 
Québec autorisa le curé à établir les Sœurs à la basse-ville.

Les classes commencèrent, ou du moins les Sœurs se 
rendirent à leur poste, au mois de juin 1691. C’est ce 
qu’affirme M. Glandelet dans le catalogue dont nous avons 
déjà parlé. Au reste, dans un document dont nous avons 
extrait les détails qui précèdent et qui est daté de 1691, le 
curé de Québec dit que les Sœurs font la classe à la basse- 
ville depuis quatre mois J.

1. M. François Dupré, prêtre <lu Séminaire, fut curé de Québec île 
1687 à 1707.

2. Raisons qu'a le curé de Québec de faire faire <) la basse-ville de 
Québec, les petites écoles aux filles par le moyen des Sœurs de la Con­
grégation N.-D. etc., {Archives de la cure de Québec.) Nous devons à
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Le document en question avait été rédigé par M. Dupré 
lui-même, tant pour faire voir l’utilité de cet établisse­
ment que pour dissiper les craintes qu’on pouvait avoir à 
ce sujet, en certains lieux.

Les Daines Ursulines, en effet, n’avaient pas vu sans 
appréhension ces petites écoles s'ouvrir à la basse-ville. 
Leur institut n’eu souffrirait-il pas? Ne verraient elles pas 
le nombre de leurs élèves diminuer? Mais le curé de Québec 
ne partageait pas ces craintes, et, après avoir démontré l’im­
possibilité où étaient plusieurs enfants de la basse-ville 
d’aller aux écoles de la liaute-ville, il faisait remarquer que 
depuis quatre mois que les classes étaient ouvertes à la 
basse-ville, les Dames Ursulines n’avaient perdu que trois 
élèves.

Les bonnes Mères ne tardèrent pas à comprendre qu’elles 
n'auraient pas Iteaucoup à souffrir de la nouvelle fondation.

Le bien opéré par la Congrégation Notre-Dame dans cette 
partie de la ville fut si considérable que plusieurs curés des 
environs de Québec demandèrent des Sœurs pour leurs pa­
roisses. Ce fut là l’une des raisons qui donna à M" de 
Saint-Vallier l'idée d’établir à Québec, une maison de la 
Congrégation, distincte de celle de Villemarie.

Dans un voyage à Montréal, il s’en était ouvert à M. 
Glandelet, son grand-vicaire. Celui-ci ne parut pas tout 
d’abord favorable au projet, mais quelque temps après, ayant 
entendu de toutes parts les bonnes raisons que l’on donnait 
en faveur d’un établissement de ce genre, il changea d’opi-

l'obligeance de Mgr F.-X. Faguy, curé de Québec, de pouvoir donner ce 
do, ument important en appendice F.
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nion et, en 1699, il écrivit à l’évêque une longue lettre à ce 
sujet. Nous avons sous les yeux le brouillon de cette 
lettre : « Plusieurs curés des environs de Québec, dit le 
grand-vicaire, demandent avec instances, depuis bien des 
années, des Sœurs dans leurs paroisses où il y a un très 
grand nombre de filles à instruire, et Votre Grandeur sait 
la difficulté qu’il y a d’en obtenir de la communauté de 
Villetnarie, faute de sujets. .. Il existe déjà des missions à 
Québec, à la côte de Beaupré, à Vile d’Orléans et l’on va en 
établir une à Champlain '. »

Plus loin, M. Glandelet fait remarquer que le droit com­
mun donne aux évêques le pouvoir de faire, dans leurs 
diocèses, les établissements nécessaires au bien des âmes qui 
leur sont commises, surtout en ce qui regarde l’instruction 
et l’éducation de la jeunesse par les petites écoles.

Du reste, ajoute-t-il aussitôt, il y va de l’intérêt général 
car « n’est-il pas de l’intérêt du public que les filles de la 
colonie soient bien instruites et bien élevées dans les pa­
roisses de la campagne où il n’y a personne qui fasse pro­
fession de s’y appliquer comme sont les Sœurs de la Con­
grégation ? »

Le grand-vicaire s’appliquait encore à démontrer que les 
Sœurs de la Congrégation auraient tout à gagner à cet éta­
blissement. Bref, il n’y voyait plus que du bien.

Fort de cette approbation à laquelle il ne s’attendait 
pas, M*' de Saint-Vallier voulut agit sans retard. On 
commença par faire agrandir la maison des Sœurs pour y 
placer le noviciat, et un mandement fut préparé. Le brouil-

i. Archives du Slminaire.
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Ion, écrit de la main de M. Glandelet, est conservé aux Ar­
chives du Séminaire On y retrouve presque toutes les 
idées du graud-vicaire ; seulement, l'évêque déclare qu’a­
vant d’en venir à cette décision, il a pris l’avis du gouver­
neur Callières, de l'intendant Cliampigny et de plusieurs 
autres personnes considérables de ce pays.

Ce document n’est pas daté, mais il est de 1699. Il 11e 
fut jamais publié à cause de la grande répugnance que 
montraient les Sœurs pour cette fondation. L’évêque aban­
donna son projet et la maison de Québec demeura ce qu’elle 
avait toujours été, une simple mission dépendant de la 
maison mère.

Les Sœurs continuèrent donc paisiblement à exercer 
leurs fonctions de maîtresses d’école, « enseignant aux filles 
de la basse-ville avec beaucoup d’assiduité et de zèle, au 
grand contentement d’un chacun, quoiqu’elles n’aient reçu 
jusqu’alors pour subvenir à leur subsistance aucune contri­
bution de la part des habitants dont elles entretiennent gra­
tuitement les filles, mais seulement ce que le travail de 
leurs mains leur a fait gagner »

A la basse-ville, en effet, comme à la haute-ville, comme 
dans les autres missions, les Sœurs étaient obligées, pour 
vivre, de se livrer à des travaux de couture et autres, 
propres à leur sexe.

Elles travaillaient pour la cure de Québec, pour la cha­
pelle du Séminaire, pour les prêtres et les élèves de cette 
institution. Nos livres de comptes nous apprennent que 
les bonnes Sœurs confectionnaient à la douzaine, pour nos

1. Projet de mandement déjà cité.
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écoliers, des capots, des tapabors, des mitaines et autres 
articles de ce genre. Et c’est ainsi, qu’à force de travail et 
peut-être de privations, elles parvenaient à maintenir leur 
oeuvre et à enseigner gratuitement.

Vers 1700, la Supérieure générale envoyait de Montréal 
quatre nouvelles religieuses à la maison de Québec, où les 
élèves étaient plus nombreuses que jamais. La Sœur Saint- 
Ignace, supérieure, écrivait de Québec le 31 octobre 1701 : 
« Il y a ordinairement cinq ou six Sœurs occupées à tenir 
les écoles et à faire l’instruction à plus de cent filles dont le 
nombre croit tous les jours. » Et l’excellente Sœur ajou­
tait en manière d’excuse : « Elles font cependant ce qu’elles 
peuvent pour n’être point à charge à personne, travaillant 
dans tous les intervalles qu’elles peuvent avoir hors le 
temps de leurs classes, et comme elles sont obligées d’y 
passer une partie de la nuit, cela intéresse beaucoup leur 
santé et plusieurs 11e peuvent supporter longtemps cette 
fatigue sans y succomber '. »

Comment ne pas être touché à la lecture de ces simples 
lignes et ne pas apprécier un si beau dévouement? « Elles 
instruisent une multitude d’enfants, ce qu’elles font avec 
beaucoup de bénédiction », écrivait-on dans un mémoire, en 
1705 Ces succès, elles les devaient à leur travail en 
classe, sans doute, mais plus encore peut-être à leur esprit 
de sacrifice et d’abnégation qui attirait sur leur œuvre les 
bénédictions de Dieu.

1. Arch, de ta Marine, cité par Paillon, Vie de la Saur Bourg,oys, 
-vol. II, p. 164.

2. Ibid., p. 165.
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Les Sœurs de la basse-ville prenaient aussi des pension­
naires. En 1700, le Séminaire payait pour Marie-Joseph, 
anglaise, et de 1701 à 1703, pour Anne Cochon et \nne 
Gauvreau ; il s'était aussi chargé de régler les comptes de 
llrigitte de Saint-Castiu

En 1700, les pensionnaires donnaient 36 livres de pension 
par année, sans compter les douze miuots de blé exigés dans 
la plupart des pensionnats, à cette époque. En 1715. elles 
payaient 84 livres par an, c’est-à-dire, 7 livres par mois, les 
douze miuots de blé réglementaires non compris. C’est ce 
que donnèrent cette année-là les « petites Jasmin et Déry » 
et, eu 1716-1717, « la petite Maufils »

Les Sœurs subsistaient à peine avec les modestes revenus 
du pensionnat et de leurs travaux manuels. Eu 1707, l’in­
tendant Raudot avait suggéré au ministre de leur accorder 
une gratification de 500 livres par année. Celui-ci demanda 
des informations et n’accorda, semble-t-il, qu’ « une petite 
rente annuelle de 50 écus » 1 2 3.

M" de Saint-Vallier, arrivé d’Europe en 1713, après une 
absence de treize ans, 11e tarda pas à s’apercevoir que les 
Sœurs de la maison de Québec avaient besoin qu’011 les

1. Cette demoiselle, fille du baron «le Saint-Castin, fit tout son cours à 
Québec. Elle entra d’abord chez les Sœurs de la Congrégation, ie io 
juillet 1701 ; elle en sortit le lo octobre 1705, pour aller chez ses parents, 
en Acailie, emportant pour dix jours de vivres. Revenue à Québec, le 10 
octobre 1706, elle demeura encore un an chez les Sœurs «le la Congréga­
tion ; on la trouve aussi mentionnée parmi les élèves des Vrsulines. Les 
quatre premières années, Hrigitte de Saint-Castin payait 200 livres par 
an, ce qui comprenait probablement l'entretien. La dernière année, 
elle ne payait que 100 livres. (Arch, du Séminaire.)

2. Archives du Séminaire de Québec. Livres de comptes.
3. Paillon, Vie de la Sœur Bourgeoys, vol. II. p. 163.

-13
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aidât. Le 26 janvier 1714, il adressa aux citoyens de Qué­
bec une lettre pastorale pour solliciter leurs aumônes eu 
faveur de cette communauté à laquelle ils devaient tant. 
Nous donnons ici cette lettre qui vaut la peine d’être citée 
en entier :

« Jean, par la grâce de Dieu et du Saint-Siège apostolique, 
évêque de Québec, à 110s très chers enfants les habitants de 
la ville de Québec, salut et bénédiction en N. S.

« Nous avons appris avec beaucoup de joie, à notre arrivée 
à Québec, la satisfaction que vous avez témoignée, de l’éta­
blissement des Sœurs à la basse-ville, où vous avez la con­
solation de pouvoir mettre vos enfants en pension, et de les 
faire instruire même de chez vous en les envoyant tous les 
jours à l’école, dont les dites Sœurs s’acquittent avec tant de 
soin qu’on ne saurait désavouer qu’elles 11e soient très 
utiles dans le dit lieu pour l’éducation des personnes de 
leur sexe ; mais la malignité du temps et la cherté de toutes 
choses les mettant hors d’état de continuer cette double 
bonne œuvre, à moins qu’elles ne soient soutenues par la 
charité des fidèles, ainsi que nous l’avons pu connaître par 
l’examen exact que nous avons fait de leurs moyens, nous 
nous croyons obligé de vous représenter leurs besoins et leurs 
nécessités, et de vous faire remarquer qu’aidant par vos 
aumônes une si bonne œuvre publique, vous aurez non 
seulement part à la récompense que Dieu a promise aux 
œuvres de miséricorde, mais encore à celle que Dieu a 
réservé de donner aux pères et mères qui donneront une 
Sto éducation à leurs enfants qui, étant bien élevés, instruits, 
et formés à la piété par les Sœurs, vous donneront la conso-
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lation d’avoir des enfants véritablement chrétiens sur la 
terre et saints dans le ciel.

« Cette charité étant la première aumône que je vous invite 
de faire, mes très chers enfants, je ne saurais m’empêcher 
de croire que vous 11e la dispensiez libéralement, ce qui me 
donnera le moyen de bénir Dieu de votre disposition et de 
le prier de répandre ses grâces et bénédictions avec abon­
dance sur vous et sur vos familles. On 11e peut être plus 
parfaitement que je le suis en l’amour de Xotre-Seigneur.

« Donné à l’Hôpital-Géuéral, près de Québec, ce vingt- 
sixième janvier mil-sept-cent-quatorze.

« (Signé) Jean, évêque de Québec. »

Et plus bas, on lit la note suivante :

« Nous ordonnons à M. Thiboult, curé de Québec, de faire 
la lecture de cette lettre pastorale à son prône, et d’aller lui- 
même dans les maisons recevoir ce que les fidèles voudront 
donner par charité pour le soutien de cet établissement.

« (Signé) Jean, évêque de Québec '. »

Nous aimons à croire que cet appel fut entendu et que 
tous les citoyens de Québec donnèrent généreusement.

Lors du siège de Québec, en 1759, les Sœurs de la Con­
grégation durent retourner à Montréal Leur couvent de 
la basse-ville fut incendié, et dix ans plus tard seulement 
en septembre 1769, elles purent reprendre, à la basse-ville, 
leurs fonctions de maîtresses d’école ".

1. Archives de la Cure de Quibec. M«r F.-X. Faguy, curé, a bien 
voulu nous permettre île prendre une copie de l’original.

2. Failloo, Vie de la Soeur Hourgeoys, vol. II, p. 385.
3. Biles demeurèrent au même endroit jusqu'en 1844. A cette date,
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elles s'établirent à Saint-Rock <le Québec, sur remplacement qu’elles oc­
cupent encore aujourd’hui

Parmi les Sœurs qui, dans les premiers temps, furent missionnaires à 
Québec, nous avons déjà fait connaître Marie barbier de l'Assomption 
les Sœurs Saint-Ange et Anne Hioux de Saint-Joseph. Nommons encore 
Ursule Gariépy, dite de Sainte-Ursule, qui parait avoir été supérieure, à 
Québec, de 1693 à 1(199; M.-Madeleine Asselin de Saint-Ignace, durant 
plusieurs années supérieure ; Françoise Larrivée de Saint-Alexis, supé­
rieure de 1703 à 1700; Marie-Anne C.uyoti de la Passion, Marie Bou­
chard de Saint-Paul, Catherine Trottier de Saint-François, Marie-Mar­
guerite Trottier de Saint-Joseph, Elizabeth Guyon de Saint-Laurent, 
Marie Prémont de Saint-Jean, etc., etc.



CHAPITRE X

LES SOÎURS DE I.A CONGRÉGATION NOTRE-DAME (,SUttC)

Les missions ou couvents de la Congrégation dans les campagnes aux 
XVIIe et XVIIIe siècles : Cliamplain. - Pointe-aux-Tremldes de 
Montréal. — Laclline. — Sainte-Vamille de l'ile d'Orléans. — Cliâ- 
teau-Richer.—lloucherville.— Prairie-de-la-Madeleine.—Pointe-aux- 
Trcmbles de üuélrec.—Saint-Laurent, près de Montréal.

Les premières missions des Sœurs de la Congrégation 
furent établies dans Vile de Montréal et les environs. Elles 
ne sont pas connues. M" de Laval écrivait, en 1676, que 
les Sœurs enseignaient à Montréal et autre ieitx, et l’abbé 
Paillon croit que par ces mots autres lieu > le prélat voulait 
probablement désigner la mission des disses de Chain- 
plain et de Batiscan

Cet établissement aurait donc été l’un des plus anciens 
après celui de Montréal. Quand fut-il fondé? C’est ce qu’il 
nous a été impossible de préciser. Il existait déjà eu 1683, 
puisque cette année-là M” de Laval mentionne à Cham­
plain « deux Sœurs de la Congrégation qui y tiennent les 
petites écoles » ■.

L’auteur de la Vie de ta Strur /tourgeovs nous apprend

1. Vie de la Strur Enurgeoys, vol. I. p. 310.
2. Mandements des Evêques, I, p, 122.



ig8 l’instruction au canada

que cette mission fut interrompue pour un temps, mais il 
ne dit pas pourquoi, ni comment. Nous pensons avoir 
trouvé la date et la raison de cette interruption. Dans le 
vieux catalogue déjà cité, M. Glaudelet mentionne une 
lettre de M. Duplein, datée du 16 août 1687, « touchant 
l’incendie de la maison de la Sœur Elizabeth, à Champlain, 
arrivé le jour de Saint-Laurent, 10 août 1687 ». Voilà 
très probablement la raison pour laquelle la mission fut 
interrompue. Les colons, trop pauvres, ne purent contri­
buer à la reconstruction de ce couvent, et les curés qui se 
succédèrent en cette paroisse, les années qui suivirent, n'y 
firent pas un assez long séjour pour entreprendre cette tâche.

M. Louis Geoffroy, ancien missionnaire à Port-Royal, 
grand ami de l’éducation, fut nommé curé de Champlain 
en 1697, et il s'occupa aussitôt de faire revenir les Sœurs 
dans sa paroisse. En 1699, M. Glaudelet disait qu’une 
mission des Sœurs allait s'y ouvrir au printemps Ail- 
leurs, il fait remarquer que la communauté de Villemarie a 
destiné deux Sœurs pour la mission de Champlain ou 
Batiscan qui est toute prête \ D’un autre côté, l’abbé 
Paillon, s'appuyant sur un mémoire de la communauté, 
place en 1702 le rétablissement de la mission de Champlain.

Quoi qu’il en soit, les Sœurs s’installèrent, à leur arrivée, 
dans une maison que M. Geoffroy leur avait fait construire 
à ses frais 1 2 3.

Le bon curé 11e s’en tint pas là. Voyant que les colons

1. Lettre à Mgr île Saint-Vallier, déjà citée.
2. Projet de mandement, déjà cité.
3. Paillon, Vie Je la Sœur /lourgeoys, II, p. x72.
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étaient pauvres et que les Sœurs ne pouvaient subsister du 
seul travail de leurs mains, « il s’imposa pour les soutenir 
toutes sortes de privations, portant le dépouillement jusqu’à 
engager pour elles tout ce qu’il possédait au Canada, et 
même à vendre ses livres, ses meubles et sa pendule »

Lorsqu’il eut donné tous ses biens, le curé écrivit à 
la Cour pour avoir de l’aide, et le ministre lui répondit, le 
30 juin 1707: « J’ai rendu compte au roi, des écoles que 
vous avez établies tant eu Canada qu’en Acadie pour l’in­
struction de la jeunesse de ces colonies et de la dépense que 
vous avez faite pour l’église de Champlain et pour la maison 
d'école que vous avez fait bâtir pour une congrégation de 
filles. Sa Majesté m’a paru fort satisfaite de votre zèle 
pour la religion et pour son service. J’écris à M. Raudot, 
intendant, de vous aider en ce qu’il pourra et de me faire 
savoir la dépense que vous avez faite afin de pouvoir vous 
procurer quelque grâce de Sa Majesté »

Nous ne pouvons dire si, dans la suite, le roi fit quelque 
chose pour les Sœurs de Champlain. Quant à M. Geoffroy, 
au moment où le ministre lui écrivait, il était déjà décédé 
depuis deux mois 8.

Les Sœurs demeuraient dans le couvent construit par 
les soins de M. Geoffroy, mais elles tenaient leurs classes 
dans une autre maison en bois que leur avaient fait bâtir 
les habitants, sur le terrain du curé. En 1727, l’école

1. Paillon, op. ci/., II, p. 172; d'après une lettre de M. Lechassier, 25 
mars 1706.

2. Ibid., Cf. aussi Rapport de Richard, 1899, p. 389.
3. Archives du Séminaire, Brouillard 1707. M. Geoffroy mourut A 

1 Hôtel-Dieu de Québec, le i*r de mai 1707, à heures du matin.
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menaçant mine, et les habitants négligeant d’y faire les 
réparations nécessaires, les Sœurs, par l’entremise de leur 
curé M. Jorian, en appelèrent à l’intendant Dupuy. Celui- 
ci, comprenant l’importance de l’instruction, fit ce qu’il put 
pour amener les gens à mettre la maison d’école dans un 
état convenable, sans quoi, les Sœurs eussent été forcées de 
quitter la paroisse. Mais voyant que les choses allaient 
traîner en longueur, faute d’accord entre les habitants, il 
ordonna que les réparations fussent immédiatement com­
mencées par les Sœurs elles-mêmes, se réservant de juger 
plus tard comment seraient réparties les dépenses *.

Nous ne pouvons dire comment se termina cette affaire, 
mais l’intervention de l’intendant fait voir, une fois de plus, 
que si l’Etat ne faisait pas beaucoup pécuniairement pour 
l’éducation, il aidait du moins de son autorité ceux qui s’en 
chargeaient. J

Ce couvent fut supprimé définitivement sous l’épiscopat 1 ( 
de M8' Hubert. fl j

M. Séguenot, prêtre de Saint-Sulpice, curé de la Pointe- H j 
aux-Trembles de Montréal, de 1674 à 1694, établit une ■ ^ 
mission des Sœurs de la Congrégation dans sa paroisse vers fl t 
1690. « Par ses soins et son influence, écrit Jacques Viger, fl ,
il sut gagner son séminaire et ses pauvres peu nombreux E t 
paroissiens à lui fournir les moyens de bâtir une maison en 
bois dans le fort de la Pointe-aux-Trembles pour y recevoir E y 
cette mission. La Sœur Bourgeoys vivait encore, et c’est E k 
de sa main même que le vertueux curé reçut en 1680, E ” 
deux de ses courageuses filles spirituelles pour venir habiter

I. Voir ce document : Appendice (î.
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cette maison exposée et y commencer l’œuvre de l’éduca­
tion chrétienne des enfants de leur sexe »

M. l’abbé Tronson écrivait à M. Séguenot, le 15 avril 
1686: « Deux filles pour maîtresses d’école, une maison 
propre pour les loger et un fonds suffisant jiour assister vos 
pauvres, vous seraient, à la vérité, d’un grand secours et il 
faut faire ce que l’on pourra pour vous le procurer »

Cet établissement subsiste encore aujourd’hui. La pre­
mière maison de bois fut remplacée, eu 1754, par un édifice 
en pierre auquel on ajouta un étage en 1850 s.

Nous avons peu de détails sur la première mission de 
Lachine. L’abbé Haillon n’indique même pas la date de 
sa fondation, qui dut avoir lieu vers 1686. Le 18 février 
de cette année-là, dans une assemblée de paroisse, les habi­
tants de Lachine résolurent d’avoir une école de filles et 
de proposer aux Sœurs de la Congrégation de s’en charger. 
Comme l’ancien presbytère était inoccupé depuis cinq ans, 
il pouvait servir de logement aux Sœurs qui y trouveraient 
place pour faire leurs classes. On savait bien que les Sœurs 
étaient pauvres et que la mission, n’étant pas fondée, elles 
ne pourraient subsister que par le travail de leurs mains, 
mais on comptait qu’elles 11e refuseraient pas. Les condi­
tions furent acceptées par la communauté de Villemarie *.

1. Historique des cures de Montréal, Ille partie, p. 325.—Jacques 
Viger fixe cette fondation à 1680. D'après le Canada Ecclésiastique. 
1909, p. 200, elle n'aurait eu lieu qu'en 1690. Cette dernière date pour­
rait bien être la bonne; une lettre de M. Tronson, citée plus bas, laisse 
entendre qu'il n'y avait pas encore de Sœurs en cet endroit en 1686.

2. Cité par Paillon, I, p. 341.
3. Jacques Viger, toc. cil.
4. Extraits des registres de Lachine.— Archives du Séminaire, Fonds 

Verreau.
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Après le massacre de Lachine, 4 août 1689, les deux 
Sœurs, n’ayant plus assez d’occupation dans cette paroisse 
presque déserte, retournèrent à Villeinarie.

Plusieurs années se passèrent avant qu’on pût les y faire 
revenir. Enfin, M. de Villermaula, nommé curé de Lachine 
en 1706, « contribua de ses largesses à rétablir la mission des 
Sœurs supprimée depuis la guerre ». C’est du moins ce 
qu’écrivait l’ingénieur Catalogne, le 7 novembre 1712 '.

Cette mission fut supprimée définitivement en 1784
Depuis quelques années déjà, on désirait avoir des maî­

tresses d’école à Pile d’Orléans. On en avait besoin « tant 
pour l’instruction des petites filles que pour l’éducation 
religieuse des grandes »1 2 3.

En 1685, M. Lamy, curé de Sainte-Famille, pria Mgr de 
Saint-Vallier de faire des démarches auprès de la commu­
nauté de Villeinarie 4. Le grand-vicaire profita d’un voyage 
à Montréal pour demander à Marguerite Bourgeoys de con­
sentir à la fondation projetée, et d’envoyer deux Sœurs à 
Pile d’Orléans.

La pieuse fondatrice acquiesça à cette demande et dési­
gna pour premières missionnaires les Sœurs Anne et Marie 
Barbier.

M. Lamy s’occupa aussitôt de leur procurer un fonds qui 
pût les faire subsister. Le 9 novembre 1685, il acheta de 
Louis Houde et de M.-Madeleine Boucher, sa femme, une 
terre et habitation « pour et au profit et comme ayant charge

1. Paillon, op. ci/., vol. II, p. 179.
2. Ibid., p. 457.
3. Vit de la Sœur liarbicr, manuscrite, Arch, du Sèm.
4. Ibid. Voir aussi Paillon, I, p. 312.
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de diverses personnes dévotes qui ont dessein de fonder et 
établir des écoles pour l’instruction de la jeunesse au dit 
comté »

Cette terre avait un peu plus de trois arpents de front, et 
la moitié de Vile d’Orléans, de profondeur. I.e 16 octobre 
1687, le curé y ajouta un demi-arpent de large sur la même 
profondeur, qu’il avait acheté de Jean Houde et d'Anne 
Rouleau sa femme

Les deux propriétés en question, bien qu’achetées au nom 
et au profit de diverses personnes dévotes, furent payées en 
entier par M. Lamy lui-même, de ses propres deniers, 
comme il le déclara dans un acte du 5 septembre 1692 :l.

Le contrat de 1685 avait été passé et signé le 9 novembre. 
Deux jours après, fête de saint Martin, les Sœurs Anne et 
Marie Harbier étaient en route pour le comté de Saint- 
Laurent. La maison de Louis Houde était occupée ou 
inhabitable, car les Sœurs 11e purent en prendre possession 
à leur arrivée. M. Glandelet rapporte, dans la lie de ta 
Sieur Harbier, que, n’ayant aucun établissement à Vile, les 
Sœurs durent loger dans une famille, chez la veuve Gaulin, 
à dix ou douze arpents de l’église. Cette demeure leur 
parut un enfer à cause du grand nombre d’hommes, de 
femmes et d’enfants avec lesquels elles étaient obligées de 
vivre. Elles en sortirent le 30 octobre 1686, pour occuper 
une maison particulière qu’011 leur avait donnée *.

1. Duquel, not., Archives du Séminaire.
2. Rageot, not. Ce deiui-arpent touchait, d’un côté, à la terre des Sœurs, 

achetée en 1685 ; de l'autre, à celle de Claude Guyon.
3. Cliambalon, not.
4. Vie de la Sœur Harbier. (Arch, du Sém.)



204 l’instruction au canada

M. Lamy avait proposé à M. de Villeray, chargé d’affaires 
de M. Berthelot, de faire bâtir une maison pour les Sœurs 
de la Congrégation qui avaient accepté de travailler à l’édu­
cation des filles dans le comté de Saint-Laurent. M. de 
Villeray, an nom du seigneur, loua et agréa le projet. 1! 
accorda un arpent de terre pour bâtir et asseoir la dite 
maison, et versa même d’avance 333 livres. Etant passé en 
France la même année, il fit voir à M. Berthelot toute 
l’utilité de cette fondation déjà très avancée, puisque la 
maison était en partie construite et que les Sœurs exerçaient 
depuis quelque temps leurs fonctions de maîtresses d’école. 
M. Berthelot, heureux de cette bonne nouvelle, autorisa 
M. de Villeray à accorder encore 200 livres pour aider à 
parachever la maison et obtint lui-même 500 livres à pren­
dre sur le domaine d’Occident, pour la subsistance des 
Sœurs.

De retour au pays, M. de Villeray se transporta à l’île 
d’Orléans afin de se rendre compte par lui-même de l’état 
des choses. Là, il apprit que la bâtisse en question avait 
été destinée tout d’abord à servir de presbytère et que les 
habitants avaient même fourni 500 livres pour sa construe- 
tion. En conséquence, il ne se crut pas autorisé à verser 
la somme que lui avait remise M. Berthelot, et il parla 
même de retirer ce qu’il avait déjà avancé. M. Lamy, 
voyant la mauvaise tournure que prenait l’affaire, se char­
gea de tout arranger.

Par contrat passé le 24 septembre 1687 ', entre lui et

1. Duquel, not.— Cet acte est signé : F. Lamy, de Villeray, Margue­
rite liourgeoys, Tliivierge et Jean Soulard.
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M. de Villeray, le curé renonça à toutes ses prétentions sur 
cette maison et consentit à ce qu’elle demeurât, ainsi que 
l'arpent de terre, en toute propriété aux Sœurs de la Con­
grégation. II y mettait cependant pour condition qu’011 lui 
rembourserait les 500 livres fournies par les habitants et 
200 livres accordées par le roi pour bâtisse de presbytère, 
au moyen de quoi on pourrait commencer â bâtir un autre 
presbytère.

M. de Villeray se déclara satisfait. 11 s’engagea à donner 
400 livres, et la Sœur liourgeoys en promit 300 sur les 500 
que M. de Villeray devait fournir à la communauté ’.

On voit par un acte du 14 septembre 1701, que cette 
maison en colombages mesurait trente-six pieds sur dix 
sept ou dix-huit -. Les Sœurs y demeurèrent jusque vers 
:70t. Cette année-là, on fit un nouvel échange. M. Lamy 
céda aux Sœurs un arpent de terre eu superficie, accordé 
en i669:i, par Mgrde Laval, pour y bâtir le presbytère, « avec 
la maison en maçonne à trois étages, fenêtres et portes en 
pierre de taille, mesurant cinquante pieds sur vingt-huit, à 
condition que les Sœurs se chargeraient, advenant le décès 
de M. Lamy, de payer à M. Hazeur la somme de 4,530 
livres qu’il avait avancée pour la construction de cette 
bâtisse 1 2 3 4.

Les Sœurs consentirent à tout, à condition qu’elles 11e ré­
pondraient des 4,530 livres que sur les biens qu’elles possé-

1. Archives du Séminaire.
2. Ibid.
3. Duquel, not., 10 nov. 1669.
4. Chambalon, not., 14 sep . 1701.
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daient à l’île d’Orléans. Le 3 janvier 1702, M. Berthelot 
ratifia ce contrat d’échange

Les Sœurs de la Sainte-Famille ne perdaient rien par 
cette transaction. Quant à M. Lamy, il ne faisait, par cet 
échange, que continuer la série de ses bienfaits, car le 5 
septembre 1692 ", il avait donné aux Sœurs les deux terres 
qu’il avait acquises en 1685 et en 1687, à la charge de 
payer les cens et rentes au seigneur. Cette donation devait 
« contribuer à l’instruction des pauvres filles de l’ile d’( )r- 
léans, même des externes, tant et aussi longtemps que le dit 
établissement y sera et demeurera ».

L’existence du couvent de Sainte-Famille était assurée. 
M. Joseph Gagnon, l’un des successeurs de M. Lamy, avait 
bien raison de dire que celui-ci avait fait beaucoup pour les 
écoles de la paroisse. Les Sœurs ne savaient comment 
témoigner leur reconnaissance à M. Lamy. La supérieure 
générale, Marguerite du Saint-Esprit, lui écrivant au sujet 
de l’échange de 1701, lui demandait par quels moyens ter­
miner cette affaire, « que nous tiendrons, disait-elle, toute 
notre vie comme une très grande charité que vous avez 
faite à notre communauté qui ne pouvant correspondre à 
toutes vos bontés offrira sans cesse à Dieu ses prières pour 
le supplier d'être lui-même votre récompense ».

Les Sœurs de l’ile avaient besoin d’un bon fermier pour 
mettre en valeur la terre que leur avait donnée M. Lamy. 
Elles le trouvèrent dans la personne de Martin Mercier. Ce 
brave homme et sa femme, Mathurine Roux, par acte du

1. Archives du Séminaire.
2. Chambalon, not.
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26 octobre 1692, se doiml'reit/ eux-mcines aux Sœurs avec- 
tous leurs biens évalués à 1,100 livres, à condition d’être 
incorporés à la communauté, nourris et entretenus à ses 
frais, en maladie comme eu santé. Le contrat passé par 
Etienne Jacob, fut signé par les Sœurs Richard, supérieure, 
Marie-Anne Guyon, Marie Gagnon et Ursule Gariépy

Quelques années plus tard, 1111 simple maître d’école, 
Toussaint Lefranc dont nous avons déjà parlé, voulut à son 
tour faire quelque chose pour l’instruction des filles à l’île 
d'Orléans.

On se souvient qu’en 1701, les Sœurs, en acceptant la mai­
son de M. Lamy, s’étaient engagées à remettre à M. Hazeur, 
4530 livres qui lui restaient dues et dont, en attendant rem­
boursement, elles payaient rente. Vers 1707, M. Hazeur 
transporta le reliquat de cette dette, 3315 livres, à Toussaint 
Lefranc qui en perçut les rentes jusqu’en 1711. Cette 
année-là, Lefranc remit purement et simplement cette 
somme aux Sœurs à condition qu’elles « nourriraient et 
instruiraient, chaque année, une ou plusieurs pauvres filles 
de la paroisse ou autres lieux, suivant la charité et prudence 
des Sœurs, et de faire dire six messes basses par année à 
l'intention qui agréera le plus à la Sainte Vierge ». Les 
rentes ne seraient payées que dans le cas où le donateur les 
exigerait *.

Cette donation arrivait fort à propos, car les Sœurs 
n’étaient pas riches. M. Lamy qui avait tant dépensé 
pour cette œuvre, ne pouvait plus suffire. Il pensa à s’a-

1. Archives du Séminaire.
2. Ibid. Voir Appendice H.
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dresser à M. Bertlielot par l’entremise de Raudot. Celui- 
ci écrivit au ministre, le 2 novembre 1706: « L’établisse­
ment dont il (M. Lamy) vous a parlé d’une maison de filles 

dans Vile Saint-Laurent, a été fondé par ses soins quant aux 
bâtiments. Aussi, il ne s’agit plus que de le faire subsister. 
Comme il s’est fort endetté pour cela, il faudrait que le 
Sieur Bertlielot qui est présentement possesseur de la dite 
île... entrât pour quelque chose dans la dépense qu’il y a 
faite et qu’il donnât quelque revenu, cet établissement 
étant très nécessaire pour cet endroit-là '. »

Le ministre écrivit à M. Bertlielot en ce sens -, mais 
nous 11e pouvons dire quelle fut la réponse de ce dernier.

Les fondatrices du couvent de Sainte-Famille furent les 
Sœurs Aline Hioux et Marie Barbier. La première était 
venue de France avec Marguerite Bourgeoys en 1659 s. 
Elle gouverna l’établissement de Sainte-Famille jusqu'au 
printemps de 16.89, °'1 2 3 4 elle fut rappelée à Québec pour y 
prendre la direction de la maison de la Providence et de la 
maison de charité, que venait d'y établir M*r de Saint- 
Vallier. Retournée à Montréal vers 1692, elle y mourut 
l’année suivante *. C’était une religieuse de grande vertu.

Marie Barbier, connue plus tard sous le nom de Sœur de 
l’Assomption, avait été la première compagne de Sœur 
Aime, à Vile d’Orléans, en 1685. Fille passa l’hiver en cet 
endroit, puis revint à Québec d’où elle retourna à Vile

1. Corresp. générale. Copie à l'Archevêché.
2. Rapport île Richard, 1899, p. 397.
3. Paillon, vol. I, p. 120.
4. Tanguay, Diet, ginéat.—d. aussi Vit de ta Saur Barbier et Pail­

lon, I, pp. 330-331.
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d'Orléans, en 1689, pour y demeurer encore deux ans. Eu 
1692, elle était assistante de la Sœur Iiourgeoys. L’année 
suivante, la vénérable fondatrice ayant cru, dans sa grande 
humilité, devoir donner sa démission de supérieure générale, 
la Sœur Barbier fut nommée à cette charge qu'elle occupa 
jusqu’en 1698. Elle mourut à Montréal et y fut inhumée 
le 19 mai 1739. Elle avait fait sa profession religieuse le 
15 août 1680

A part Marguerite Bourgeoys, on trouve peu de Sœurs 
de la Congrégation qui aient laissé une plus grande réputa­
tion de vertu que Marie Barbier. Sa vie, assez extraordi­
naire, a été racontée par l’abbé Glandelet, son directeur 
spirituel. Le manuscrit original est précieusement con­
servé au Séminaire de Québec.

Parmi les Sœurs que l’on rencontre à Vile d’< Irléans, aux 
premiers temps de la fondation, on remarque encore la Sœur 
Richard, dite de Saint-Bernard, qui remplaça Marie Barbier 
comme supérieure en 1691. On la retrouve remplissant la 
même charge au Château-Riclier en 1695. Elle eut pour 
compagne, à Vile d’Orléans, Anne Guy on, fdle de Claude, 
dont la terre avoisinait celle des Sœurs. Née en 1666, 
Anne, après avoir fait son cours aux Ursttlines, était entrée 
chez les Sœurs de la Congrégation où elle fit profession en 
1698 sous le nom de Sœur de la Passion. Sa sœur Eliza­
beth, connue sous le nom de Saint-Laurent, fut comme 
elle longtemps missionnaire, soit à Québec, soit à Vile, soit 
au Chdteau-Richer. Toutes deux moururent à Montréal 
en 1743, à quelques mois d’intervalle.

1. Cf : Paillon, Vie de la Sœur /lour^eoys, vol. II. p. 100. Elle était 
âgée de soixante-seize ans, étant née le ier mai 1663.

—14
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Voilà les noms de quelques-unes des Sœurs qui travail­
lèrent à l’établissement et à l’organisation du premier cou­
vent de campagne de la région de Québec.

La liste des premières pensionnaires est perdue, et par 
suite, nous ne pouvons dire si elles étaient nombreuses. 11 
y en avait de la côte de Beaupré et même de Québec.

En 1691, Pierre Devanehy, menuisier de Montréal, s’eu 
venait demeurer à Québec. Deux de ses filles, arrivées le 
7 novembre 1691, furent aussitôt « mises en pensionnaires 
chez les Sœurs de l’ile Saint-Laurent » '. Le Séminaire 
payait leur pension en 1692 et eu 1693. Il en fit autant pour 
Julienne, fille de Michel Saint-Cosme.

En 1704, Henry Belisle mettait trois enfants chez les 
Sœurs de Vile d’Orléans -,

Là comme ailleurs, la pension était de 36 livres par 
année dans les commencements, sans compter douze rainots 
de blé pour chaque élève. En 1692, le blé valait 5 livres 
10 sols le minot, ce qui, joint à la pension proprement dite, 
faisait un total de 102 livres. Ça 11’était pas exorbitant. 
Aussi, le Séminaire, réglant les comptes des Devanehy, en 
1693, faisait-il remise aux Sœurs, de 5 livres, 5 sols « en 
considération des pensions susdites qui sont à bon prix »1 2 3

Les Sœurs de l’ile d’Orléans avaient surtout un bon 
nombre d’externes à qui elles enseignaient gratuitement. 
Elles établirent aussi, dès leur arrivée en cette paroisse, la 
Congrégation des filles externes qui fit un grand bien et ne

1. Archives du Séminaire.— Grand-Livre.
2. Ibid.
3. Ibid.

dre
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contribua pas peu à assagir la conduite un peu légère et 
trop mondaine que l’on reprochait alors aux filles du comté 
de Saint-Laurent. Sans rien brusquer, sans faire d’éclat, 
mais par leurs paroles et encore plus par leurs exemples, les 
Sœurs réussirent, en moins d’une année, à faire des modèles 
de la plupart de celles dont on avait le plus à se plaindre

Ce résultat n’a rien de surprenant lorsque l’on sait le soin 
que l’on prenait de ces filles. Nous avons devant nous un 
Règlement de la Congrégation des filles externes chez les 
Saurs de 1'1/e. Rien de plus propre à former une femme 
aux vertus chrétiennes. C'est presque un règlement de 
pensionnaires. On y entre dans les détails de la vie de 
tous les jours, donnant les conseils les plus sages et les plus 
pratiques pour éviter le mal et faire le bien. Ce document 
étant trop long pour lui donner place ici, nous le renvoyons 
en appendice *.

En 1759, les Sœurs de Sainte-Famille durent, à l’ap­
proche des Anglais, abandonner leur maison et retourner à 
Montréal Après la conquête, Murray leur permit de 
reprendre leurs fonctions de maîtresses d’école, et la commu­
nauté de Villemarie envoya à l’île d’Orléans les Sœurs 
Saint-Etienne et Saint-Ignace.

Le couvent de Sainte-Famille subsiste encore aujour­
d'hui. Si l’on peut en juger par les apparences, la maison 
actuelle, au moins pour l’étage inférieur, est celle que

1. Vie de la Sœur Barbier.
2. Appendice I.
3. Paillon, Vie de la Sœur Bourgeoys, vol. II, p. 385. Voir en cet en­

droit le récit de ce qui arriva à une des Sœurs de Vile, dans son voyage 
de yuébec à Villemarie.
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M. Lamy échangea avec les Sœurs en 1701. On y con­
serve encore, coinine un souvenir précieux, une table sur 
laquelle, dit-on, la Sœur Bourgeoys a mangé, travaillé, écrit.

L’histoire de la mission du Château-Richer 11’est pris 
beaucoup connue. C'est il peine si l’abbé Paillon la men­
tionne, et encore 11e donne-t-il aucune date. Elle fut fon­
dée et maintenue par M” de Laval et son Séminaire. Il 
aurait été facile, ce semble, à l’auteur de la Vie de la Sœur 
Bourgeoys, de se renseigner sur cette mission comme sur 
les autres, puisqu’il a eu accès aux archives du Séminaire 
de Québec. Nous allons essayer de suppléer quelque peu à 
ce silence.

On lit dans un acte de 1697, que la maison d’école pour 
les filles a été établie depuis quelques années. Eu effet, cet 
établissement date de 1693.

Cette année-là, le Séminaire avait commencé à faire 
construire une maison pour les Sœurs. Le Ier janvier 1694, 

il y avait déjà consacré 1600 livres. La somme les 
dépenses, tant pour la maison que pour l’entretien des Sœurs, 
s’élevait à 6,580 livres, en décembre 1694; à 7,018, en 
décembre 1695, et à 9,677, en 1696 '.

Le couvent était spacieux et pouvait contenir quarante 
personnes, au dire des directeurs du Séminaire de Paris qui, 
en 1705, reprochaient à ceux de Québec d’y avoir dépensé 
15,000 livres

On en trouve la description suivante dans le papier terrier 
de 1732 : « Sur la devanture du domaine, au bord de l’eau, il

i. Archives du Séminaire.— Livres île comptes.
1. Ibid.
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y a aussi de construit en pierre un grand corps de logis à 
deux étages de quarante-cinq pieds de long sur trente de 
large ou environ, servant à loger les maîtresses d’ccole pour 
l'instruction des filles de la dite seigneurie et pensionnaires, 
une cour et un jardin, le dit bâtiment appartenant aux 
Seigneurs 1 2 ».

Vers 1695, semble-t-il, il fut question d’abandonner l’école 
des filles au Château-Richeret de renvoyer les Sœurs à Qué­
bec, mais on n’en fit rien. M. Lamy écrivait à M. Glandelet, 
le icr juin 1695 : « J’ai été réjoui apprenant la continuation 
de l’école du Château, ce qui sera sans contredit plus profi­
table que leur translation à Québec. Ce que j’avais écrit à 
11" c’était eu partie pour lui témoigner la peine que j’en 
ressentais, en partie aussi pour me servir de cette occasion 
afin de faire connaître Notre-Seigneur en ces lieux, ce qui 
n’aurait pas été un obstacle de le connaître à Québec. 
Cette secousse servira à fortifier cet établissement % »

Cette lettre du curé de Sainte-Famille est une nouvelle 
preuve de l’intérêt tout particulier qu’il portait à l’instruc­
tion de la jeunesse.

En 1697, la maison était à peu près terminée, même à 
l’intérieur, et les Sœurs l’habitaient déjà depuis deux ou 
trois ans. Mais il n’y avait pas encore de fondation qui 
assurât leur avenir, et qui leur permit de se livrer à l’éduca­
tion des filles, sans être obligées de subvenir à toutes leurs 
dépenses par le travail de leurs mains.

1. Archives du Parlement de Québec, Secrétariat provincial. Aveux 
■t ilénnmbrements, vol. II, p. 832, verso. Tout à côté de l'école se trou­
vait une tour .le pierre servant de prison, l/bid.)

2. Archives du Sémiuaire de Québec.
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M” de Laval et le Séminaire voulurent compléter leur 
œuvre. Le 23 février 1697, ils s’engageaient à parer, 
chaque année, la somme de 300 livres pour l’entretien des 
deux Sœurs employées à l’éducation et, entre autres choses, 
ils disaient dans l’acte de fondation :

« Ayant considéré que les petites écoles pour l’instruction 
et bonne éducation des filles de la dite seigneurie établies 
depuis quelques années en la paroisse du Château-Richer 
auraient peine à se soutenir s’il n’y était pourvu d’une 
manière stable et solide à la subsistance des maîtresses 
d’école qui y ont été logées et entretenues jusqu’à présent 
par les soins et frais du dit seigneur ancien évêque et du 
Séminaire, poussés du désir de procurer la gloire de Dieu 
et le salut des âmes dans l’instruction et bonne éducation 
des filles des habitants de beaupré, et voulant comme sei­
gneurs du dit lieu gratifier les dits habitants en procurant 
d'une manière permanente et assurée autant qu’il est en 
eux aux dites filles les moyens de les instruire et bien 
élever, comme étant la dite instruction et bonne éducation 
une chose des plus importantes au bien des familles... 
M*' de Laval et le Séminaire s’engagent à payer, chaque 
année, 300 livres monnaie de ce pays, payables en bons 
effets pour contribuer à la nourriture et entretien de deux 
maîtresses d’école jugées capables et de bonnes mœurs qui 
seront au choix du dit Séminaire... » etc '.

Les habitants de la côte, qui s’étaient fait représenter par 
quelques-uns d’entre eux, déclarèrent à la fin de l’acte, qu’ils 
acceptaient avec reconnaissance cette fondation et qu’ils

Oénaple, not.
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étaient bien résolus de correspondre à la bonne volonté que 
l'évêque et le Séminaire leur montraient et de profiter, à 
l'avenir, du moyen qui leur était offert, de faire instruire et 
de bien élever leurs filles.

Ce contrat fut passé en présence de M" de Laval, des 
abbés de Bernières, Dupré, Glandelet, Maizerets, et Gaultier 
et des habitants dont les noms suivent : Ktiennc Jacob, juge 
et prévost, Pierre Testu, sieur du Tilly, capitaine de milice, 
Noël Gagnon, lieutenant de milice, Pierre Trudelle, Robert 
Caron, Antoine Toupin et Jean Paré, représentant le reste 
des habitants de la seigneurie.

Cette fondation, tout autant que celles de MM. Lamy, 
Basset, Geoffroy et autres, méritait d’être mentionnée, 11e 
fût-ce que pour montrer que M" de Laval et le Sémi­
naire 11e s’occupaient pas seulement de l’instruction des 
garçons, mais encore de celle des filles.

Au reste, on n'avait pas attendu l'année 1697 pour four­
nir aux maîtresses d’école les moyens de vivre. Depuis 
l'ouverture de l’établissement, le Séminaire donnait aux 
Sœurs Richard et Saint-Laurent, 200 livres par année. 
Bien plus, il vint en aide aux parents pauvres qui dési­
raient mettre leurs filles au pensionnat. En 1695 et 1696, 
il payait pour quatre élèves: Julienne Saint-Cosme, passée 
du couvent de Sainte-Famille à celui du Château ; Marie- 
Joseph, anglaise, Geneviève Trottier, Elizabeth Cloutier, 
Rosalie de la Voye, Françoise Testu, Louise Plante, Cathe­
rine Aubert et Marie Sayer, anglaise '.

i. Ville de Guillaume Sayer et île Marie Reshworth. Cette enfant 
avait été faite prisonnière, en temps de guerre, avec sa mère et sa sœur. 
Cette dernière, nommée Marie-Geneviève, entra chez les Sœurs de la



2l6 l’instruction au canada

Quelques-unes de ces élèves, il est vrai, ne passaient au 
pensionnat qu’une partie de l’année, mais c’était toujours 
aux frais de l’évêque ou du Séminaire.

L’année suivante, 1698, la pension fut portée à 4 livres 
par mois, comme on peut le constater par les comptes de 
Julienne Saint-Cosme, de Geneviève et Aune Trottier, de 
Catherine et Marie Aubert, de Louise Lamy et de Marie 
Saver

En 1699, les deux évêques semblent rivaliser de zèle 
pour encourager l’instruction des filles à Beaupré. Pendant 
que M" de Saint-Vallier se charge de payer en partie la 
pension de trois élèves, M" l’Ancien donne 60 francs « pour 
des enfants qu’il a mises à l’instruction chez les Sœurs du 
Château ». Ses petites protégées sont : Marguerite Marois, 
Catherine Roullois, Marie Cochon et Marguerite Gagnon .

SI' donnait, l’année suivante, le double à distribuer entre 
sept élèves.

Jusqu’à la fin de la domination française, le Séminaire 
continua à payer, chaque année, pour deux élèves.

En 1722, par accord passé entre le Séminaire et les Sœurs, 
la rente de 300 livres fut réduite à 225 que le Séminaire 
paya fidèlement jusqu’à la conquête, comme en témoignent 
les livres de comptes.

En 1759, les Sœurs retournèrent à Montréal, et le cou­
vent fut incendié par les Anglais ”,

Congrégation et y fit profession sous le nom de Sœur des Anges. Hile 
mourut en 1717, à Montréal (Tang., Diet, génial., I, p. 9.)

1. Archives du Séminaire.— Livres de comptes.
a. Ibid.
3. Cette maison, aux murs noircis et lézardés, demeura longtemps de­

bout. Elle donna lieu à une fameuse légende rapportée par l'auteur
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Après la conquête, le couvent ne fut pas rebâti. Le 
Séminaire, qui avait grandement souffert à Québec et dans 
ses fermes, ne pouvait en entreprendre la reconstruction. 
Les habitants n’ét lient pas plus en état de le faire. Ce fut 
un malheur. L’abbé Paillon, cependant, se contente de dire 
à ce sujet : « La mission du Chûtean-Richer, dont le bâti­
ment avait été incendié durant la guerre, 11e fut plus rebâti 
depuis. Mais la Congrégation se dédommagea avantageu­
sement de cette perte, par l’établissement qu'elle fit eu 
1763, d’une nouvelle mission à la paroisse de Saint-Prançois 
Rivière-du-Sud '. » Voilà un avantageusement qui com­
plète bien une page d’histoire que le savant abbé a laissée 
en blanc dans sa l ie de la Sieur Bourgcoxs.

Nous nous reprocherions de ne pas nommer, en terminant, 
quelques-unes des Sœurs qui se dévouèrent à l’instruction 
des filles au Château-Richer.

Le première supérieure, croyons-nous, fut la Sœur Ri­
chard, dite Louise de Saint-Bernard, qui eut pour compagne

île la Topographie du Canada, légende qu’il semble pourtant avoir 
acceptée comme un fait authentique. Qu’on nous permette de la repro­
duire ici. De pareilles inepties se réfutent par elles-mêmes.

« Dans le Château-Richer, dit Itouchette, se trouvent les, ruines d’un 
monastère de Franciscains qui fut bâti au commencement du siècle der­
nier sur un petit promontoire de roc, sur le bord du Saint-Laurent. Sa 
destruction eut lieu dans le temps où l’armée anglaise, sous le général 
Wolfe, était campée sur la rive orientale de la rivière Montmorency. 
Les religieux, à cette époque, s’occupant plus des affaires temporelles 
que des spirituelles, firent tant d’efforts pour empêcher les gens de la 
campagne de fournir des provisions aux troupes, que le général jugea à 
propos de les chasser de force de leur maison, qu’ils avaient si fortement 
barricadée qu’il fallut quelques pièces d’artillerie pour les réduire ; en 
conséquence, le monastère fut détruit et il n’en reste à présent que quel 
ques murs extérieurs et une partie de la tour adjacente. »

1. Vie de la Sœur Bourgeoys, vol. II, pp. 391-92.
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Elizabeth Guyon de Saint-Laurent. Elles furent rempla­
cées par Madeleine Asselin de Saint-Ignace et Marie-Anne 
Guyon de la Passion. Celle-ci était encore au Château- 
Richer en 1705. On y rencontre encore les Sœurs Sainte- 
Anne, Sainte-Claire, Sainte-Apolline et Saint-Alexis

En 1726, le 16 août, on enterrait dans l’église du Château- 
Richer, le corps de Marguerite Duteau dite Sœur des Anges, 
âgée de trente-cinq ans, « missionnaire dans cette paroisse 
l’espace de six ans où elle a bien rempli les devoirs d’une 
véritable missionnaire »

Les deux dernières furent probablement les Sieurs Saint- 
François et Sainte-Euphrasie. Elles étaient du moins au 
Château-Richer eu mars 1759.

Ce sont là les seuls couvents de la Congrégation établis 
au XVII” siècle pour l’instruction des filles françaises. 
Trois autres furent fondés au début du XVIIIe siècle, et un 
quatrième en 1732.

La mission de Boucherville dut sou commencement à M. 
de la Soudrays, prêtre de Saint-Sulpice, qui l’établit vu 
1703. Deux Sœurs y furent envoyées par la communauté 
de Villemarie.

En 1705, le Seigneur Boucher donna aux Sœurs un 
emplacement sur lequel le curé leur fit bâtir une maison.

Après des débuts assez difficiles, la mission connut des 
jours meilleurs et « les Sœurs eurent la consolation de voir 
leurs écoles fréquentées par un très grand nombre d’enfants 
« dont la docilité, la piété et l’application à tous leurs

1. Ces notes sont tirées (les livres de comptes du Séminaire.
2. Registres du Château-Richer.
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devoirs, les dédommagèrent abondamment de leurs peines 
et de leurs sacrifices »

La I’rairie-de-la-Madeleine eut sou couvent des Sœurs de 
la Congrégation vers 1705, grâce aux soins de M. de Viller- 
inaula. Le 3 juillet de cette année, le V. Cholenec concé­
dait aux Sœurs, établies en ce lieu, un arpent de terre en 
superficie, à la condition qu'elles feraient, pour les dona­
teurs, une communion dans l’octave de la Saint-François- 
Xavier Cette concession fut ratifiée par le V. Vincent 
lligot, à Québec, le 5 septembre de la même année Nous 
avons trouvé dans nos archives le procès-verbal d’arpentage 
de ce terrain, fait par Catalogne, le 30 mai 1706 *.

Cette mission, qui existe encore aujourd’hui, n'a été inter­
rompue que de 1836 à 1844 \

Depuis un grand nombre d’années, M. Basset, curé de la 
Pointe-aux-Tremblcs de Québec, désirait avoir des Sœurs 
de la Congrégation dans sa paroisse. On rapporte qu’il fit 
même, à cette intention, un pèlerinage à Lorette, avec la 
Sœurs Bourgeoys, et que celle-ci l’avait assuré qu’il ne 
mourrait pas sans en avoir

Ce projet n’eut cependant un commencement d'exécution 
qu'eu 1713. Cette année-là, le 5 octobre, Nicolas Dupont,

1. l'ailloli, op. ci/., p. 170.
2. Oénaple, not. Voir au greffe,
3. llénaple.
4. Archives du Séminaire de (Juchée.
5. Jacques Viger.— Costumes des communautés religieuses an Ca­

nada ; Arch, du Sém., Vomis Verreau.
6. Ces renseignements sur le couvent île la Pointe-aux-Tremliles sont 

extraits d'un article de La Semaine Religieuse de Québec, vol, XI, 
pp 743 et suivantes.
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conseiller au Conseil supérieur de Québec et seigneur de 
Neuville, donnait aux Soeurs de la Congrégation un arpent 
et demi de terre en superficie, à proximité de l’église, « pour 
y faire une mission pour l’instruction des jeunes filles de la 
seigneurie ». En retour, le donateur exigeait que la mission 
fût commencée le plus tôt possible, et chargeait les Sœurs 
d'entendre trois messes et de faire trois communions sitôt 
qu’elles apprendraient son décès, « pour le repus de son âme 
et celle de défunte sa Dame épouse; et celles qui seront 
établies au dit lieu seront tenues d’entendre une messe et de 
faire une communion chacune, tous les ans, an jour et fête 
de saint François de Sales, patron de l’église paroissiale du 
dit lieu, pour le Sieur donateur et toute sa famille ».

L’acte passé devant Dubreuil fut signé par Dupont, 
Marguerite Lemoine, Jean Pinguet, et Philippe Boucher, 
curé de Saint Joseph '.

Cette donation, toute précieuse qu’elle fut, n’était pas 
suffisante pour assurer l’existence d’une communauté. M. 
Basset se chargea de cette bonne œuvre. Le ivr août 1715, 
il fit don aux Sœurs, « d’une terre et habitation sise et située 
en la seigneurie de Neuville, contenant environ trois arpents 
de front sur quarante de profondeur, avec les bâtiments 
dessus construits », à condition que les Sœurs payeraient les 
cens et rentes, qu’elles prendraient chaque année, pendant 
le carême, une fille pauvre pour la préparer à sa première 
communion, et que le donateur participerait à leurs prières. 
De cette terre, dont dix arpents étaient défrichés, M. Basset 
avait refusé 2400 livres. C’était donc un joli cadeau

1. Greffe île Québec, et Semaine Religieuse, loc. cit.
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pour le temps. Le bon curé 11e s'en tint pas là. Soutenu 
et aidé par M" de Saint-Vallier, il entreprit aussitôt de faire 
construire mie maison pour les Sceurs, et il eut la consola­
tion d’en installer deux à l'été de 1716. Quelques mois 
plus tard, il décédait La prédiction de Marguerite Bour- 
geoys était accomplie.

Quelques jours après le décès de M. Basset, M. Anclair- 
Desnoyers, curé de Saint-Augustin, écrivait à M" de Saint- 
Vallier au sujet des affaires du bon curé. On nous per­
mettra de citer la partie de cette lettre qui concerne la 
fondation du couvent. Après avoir dit que le défunt a 
laissé en dépôt 800 livres pour doter une fille qui désirerait 
entrer chez les Sœurs de la Congrégation, et 3m |xmr une 
autre qui voudrait se faire instruire aux Ursulines, M. Au- 
clair-Desnoyers continue:

« Mais ce qu’il a eu plus à cœur, ça été l’établissement 
des Saotirs de la Congrégation dans sa paroisse ; il prémé­
ditait ce projet depuis vingt-sept ans (1689) auquel temps 
la vénérable Sœur Ilourgeoys, fondatrice de la dite com­
munauté des Sœurs, lui en avait promis. A cet effet, ce 
digne prêtre et pasteur 11’épargna rien pour faire édifier, 
avec Votre Grandeur, le bâtiment où elles demeurent, et 
l’ayant achevé l’an 1716, il obtint par l'entremise de V. G., 
deux Sœurs pour en prendre possession ; il les meubla de 
son mieux, et entre autres choses, il leur donna son grand 
poêle de fer avec tuyau et le tuyau d’un poêle de brique, sa 
pendule, une paire de gros chenets et les pincettes, la l ie 
des Saints du P. Géry, en deux gros volumes, et eu parti-

1. I.e ai novembre 1716.
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culier, la l 'tede saint François de Sales, pour quatre ou cinq 
cents livres d’autres ameublements, sans compter qu'elles 
doivent retirer quelques dettes dues à M. Basset, dont qua­
rante minois de blé font une partie.

« Et au surplus de cela, il leur a donné sa terre, pour 
laquelle il a refusé 2,400 livres. Pour tout dire en un mot 
j’ajouterai qu’il avait tant de zèle et d’ardeur pour soutenir 
cet établissement qu’il allait jusqu’à dire à la Supérieure, 
ce que j'ai entendu moi-même : « Demandez, ma Soeur, tout 
« ce qu’il vous plaira, je tâcherai de vous le donner », comme 
aurait pu faire un très bon père à l’égard de ses enfants. 
C’est pourquoi, quand elles virent mourir leur cher fonda­
teur, elles s’écrièrent qu’elles avaient perdu leur père bien 
jeunes ; parce que, dans tous leurs besoins, elles n’avaient 
recours qu’à lui, tant pour le blé et le vin que pour lis 
légumes et autres produits du jardin ; il les mettait à même 
de tout chez lui, disant qu’il 11’y avait rien de plus capable 
d’effacer les fautes qu’il avait commises dans sa paroisse 
que d’y établir des personnes capables d’instruire et d’édifier 
par leur conduite. C’est pour cette raison qu’il n’y épar­
gnait rien.

« Etant donc au comble de ses voeux d’avoir réussi, et 
voyant la promesse de la Vénérable Soeur Bourgeoys accom­
plie, qu'il ne mourrait point avant tf avoir d*s Sœurs dons 
sa paroisse, il disait qu’il ne lui restait plus qu’à chanter le 
cantique du vieillard Sirnéon : Nuuc dimittis servum /unni, 
Domine, etc.

« Aussi, trois mois après y avoir placé les Sœurs, il 
tomba malade, après la Saint-Martin ; ayant mis ordre à 
toutes ses affaires, et reçu tous les sacrements, il décéda le
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matin de la Présentation de la Très Sainte Vierge 1716, 
âgé d’environ soixante-dix-huit ans; c’est pour lors que les 
Sœurs s’écrièrent qu’elles avaient perdu leur père bien 
jeunes; mais que le cours de ce petit ruisseau étant arrêté, 
elles 11e perdraient pas pour cela courage, disant que la 
Source valait bien le Ruisseau ; voulant dire, Monseigneur, 
qu’avant expérimenté les effets de votre bonté paternelle, 
qui les a pour ainsi dire fait naître eu ce lieu, elles espé­
raient que, bien loin qu’elle dût diminuer, elle augmenterait 
toujours à leur égard. Après Dieu elles mettent toute leur 
confiance en vous, Monseigneur..."

Cet extrait en dit plus long que tous les commentaires 
sur l’intérêt que M. Basset portait à l’instruction des filles 
île sa paroisse. Il fait voir aussi que M" de Saint-Vallier 
tenait la promesse qu’il avait faite d’aider aux curés qui 
entreprendraient d’établir une mission des Sœurs de la 
Congrégation dans leurs paroisses.

Le couvent de la Poiute-anx-Trembles fut occupé par 
les troupes anglaises de 1759 à 1761. Murray « sur la 
demande des paroissiens, ordonna en 1761, de le rendre aux 
Sœurs, pour qu’elles y donnassent, comme précédemment, 
l'instruction aux jeunes filles du pays » '.

La dernière mission des Sœurs de la Congrégation établie 
sous le régime français, fut celle de Saint-Laurent, dans 
l’ile de Montréal. Elle date de 1732, et ce fut le Séminaire 
de Saint-Sulpice qui se chargea de faire construire, près de 
l'église, une maison où les Sœurs commencèrent dès lors

1. 1; ailloli, op. ci/., vol. Il, pp. 386 et suiv. où l'on trouvera des détail» 
sur l'occupation de ce couvent par les Anglais.
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leurs fonctions de maîtresses d’école. M. LeTessier, curé 
du lieu, aida beaucoup à la formation de cet établissement1 2 
qui fut supprimé en 1824 parce qu’il « 11’offrait plus alors 
assez d’occupation aux Sœurs missionnaires de ce lieu »

S’il 11'est pas question dans ces notes de la mission de 
Louisbourg 3, ni de celle de la Montagne destinée aux 
sauvages 4, c’est que nous n’avons pas voulu sortir du plan 
que nous nous étions tracé. Là comme partout ailleurs, les 
Sœurs de la Congrégation se sont montrées des mission­
naires d’un zèle infatigable et d’un désintéressement sans 
borne.

Le manque de sujets et le défaut de ressources ont pu 
seuls empêcher les Sœurs de la Congrégation d’établir, 
durant la domination française, un plus grand nombre de 
missions. Celles que la charité du clergé ou des particuliers 
créa et que les Sœurs maintinrent â force de travail et 
d’économie, firent un bien incalculable dans les campagnes. 
Aussi bien, le P. Charlevoix devait être l’écho de toute la

1. Paillon, 0p. ci/., p. 333.
2. Ibid., p. 489.
3. Sur la mission de Louisbourg, Cf. Paillon, Vie de la Sœur lîour- 

geoys, vol. II, pp. 305 et suivantes.
4. Voici, d’après Jacques Viger, le précis historique île cette mission : 

« Etablie d'abord en 1676 par la Sœur Bourgeoys même, à la Montagne 
de Montréal, versant sud, près du site où l’on bâtit plus tard le fort en 
pierre et à quatre tourelles qu’on voit encore debout (1853). On lui donna 
le nom de mission de Notre-Dame-des-Neiges. On la transféra, en 1701, 
au Sault-au-RécolIet sous le vocable de N'otre-Dame-de-Lorelle ou «le 
l'Annonciation de la tite-Vierge. Elle subit, de 1720 à 1721, un autre 
changement de site ; on la porta alors au Lac-des-Deux-Montagnes, mais 
un quart de lieue en deçà «lu Port qui n’était pas encore bâti. Enfin, en 
1732, on la fixa où elle est encore de nos jours, c’est-à-dire, tout auprès 
de l’église du Port. (Costumes des Communautés de femmes, p. 44.) 
Cf. aussi Paillon, op. ci/., vol. I, pp. 275 et suivantes.



LA CONGRÉGATION NOTRE-DAME 225

colonie quand il disait au sujet de cet institut : « La 
Nouvelle-France, dont il est aujourd’hui l’un des plus beaux 
ornements, le doit à Marguerite Hourgeovs, qui a rendu sou 
nom cher et respectable à toute la colonie par ses éminentes 
vertus et par l’Institut des Filles de la Congrégation, dont 
l’utilité augmente tous les jours avec le nombre de celles qui 
l'ont embrassé '.»

Et plus loin : « Sans autre ressource que son courage et 
sa confiance en Dieu, elle entreprit de procurer à toutes les 
jeunes personnes, quelque pauvres et quelque abandonnées 
qu’elles fussent, une éducation que n’ont [mint, dans les 
royaumes les plus policés, beaucoup de filles, même de 
condition. F^lle y a réussi au point qu’011 voit, toujours 
avec un nouvel étonnement, des femmes jusque dans le sein 
de l’indigence et de la misère, parfaitement instruites de 
leur religion, qui n’ignorent rien de ce qu’elles doivent 
savoir pour s’occuper utilement de leurs familles, et qui, par 
leurs manières, leur façon de s’exprimer et leur politesse, 
ne le cèdent point à celles qui, parmi nous, ont été élevées 
avec plus de soin. C’est la justice que rendent aux Filles 
de la Congregation tous ceux qui ont fait quelque séjour au 
Canada. - »

1. Hist, de ta Nouvelle-France, éd. in-12, vol. II, p. 47.
2. Ibid., pp, 94 et 95.

13



CHAPITRE XI

PROGRAMMES DES ÉCOLES PRIMAIRES

Des études primaires en France aux XVIIe et XVIIIe siècles.— Pro* 
grammes, livres et méthodes.—Un manuel de pédagogie : L'Ecole pa­
roissiale.— Ce qu’on enseignait au Canada dans les petites écoles.— 
Les livres en usage.— Instruction et éducation dans les couvents.— 
Que faut-il penser de ce programme des études élémentaires ?

Ce qu’étaient les petites écoles, ce qu’on y enseignait, de 
quels manuels on se servait dans les classes, voilà autant 
de questions auxquelles il n’est pas facile de répondre d’une 
manière catégorique. Nous pouvons affirmer cependant, 
qu’en général, ou adopta ici pour les écoles primaires, les 
livres, les méthodes et les programmes suivis en France 
aux mêmes époques. Comment, en effet, aurait-il pu en 
être autrement dans un pays où toutes les institutions de la 
mère patrie étaient en vigueur, où les professeurs, reli. 
gieux ou laïques, étaient tous ou presque tous des Français, 
où enfin, faute d’imprimerie ', on ne se servait que de livres 
publiés en France ?

I. Il n'y eut pas (l'imprimerie régulière en Canada sous le régime irait- I 
çaia. Le recensement de 1666 indique bien un imprimeur à Vile d'tlr- I 
léans, mais, comme l’a fait remarquer M. Cliapais ( Jean Talon... p.
102), c'était certainement un imprimeur sans imprimerie, un impri- I 1' 
meur honoraire. I C1

Sur la fin de la domination française, M. de la Galissonniêre songea à ■ n<
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Le Séminaire de Québec conserve dans ses archives 

deux imprimés relatifs à la question de l’enseignement 
primaire en France, au XVIIe siècle. L'un, de 1676, est 
intitulé : Règlement pour les Maîtres et Maîtresses dé Ecole 
du Diocèse de I.yon ; l’autre, sans date, mais de la même 
époque, est une Méthode pour faire les Ecoles.

Cette Méthode et ce Règlement que nous ne pouvons 
donner ici qu’en substance, nous paraissent aussi clairs, 
aussi sages, aussi pratiques que possible.

Dans les petites écoles en question, les classes, parfois 
assez nombreuses, devaient être subdivisées en differents 
groupes, suivant l’âge et la capacité des enfants ; aucun de 
ces derniers ne pouvait passer à un groupe ou à une classe 
supérieure à moins qu’il n’en fût jugé capable.

La connaissance de la religion étant la première, la plus 
importante, la seule nécessaire, formait la base de l’instruc­
tion que l’on donnait dans ces petites écoles ; le catéchisme 
y était enseigné au moins deux fois la semaine, le mercredi 
et le samedi. Au reste, tout dans ces classes tendait à 
donner aux enfants une formation religieuse solide.

établir une imprimerie au Canada, mais il ne put y réussir. Le ministre 
écrivit à M. de la Jomptière, le 4 mai 1741# : « M. tie la Galiaaonnière a 
proposé rétablissement d'une imprimerie dans la colonie, disant que 
cela serait tl'une grande utilité pour la publication ties ordonnances, rè­
glements de police, congés à tlonner aux soldats, etc... Le roi ne juge 
pas à propos tie faire cette dépense, mais il donnera volontiers un privi­
lège à l’imprimeur qui voudra faire cette entreprise. » (Rapport de 
Richard, 1899, p. 153.)

D'après M. Philéas Gagnon, Mar tie Pontbriand aurait eu une presse 
que lui avait donnée le Roi tie France ; il s'en serait servi pour la publi- 
cation île deux mandements au moins. L'opinion du savant bibliophile 
nous parait bien fondée. (Voir : Essai de Bibliographie canadienne. 
Québec 189s, pp. 381 et suivantes.)
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En général, on se contentait d’appreinhe aux enfants à 
lire, à écrire et à compter ; quelques-uns cependant commen­
çaient l’étude du latin. C’est dans cette langue que tous 
apprenaient d’abord à lire, et les maîtres étaient avertis de 
ne pas mettre les élèves à la lecture du français « sans qu’i l- 
fussent bien versés dans celle du latin »

Pour l’écriture, le maître pouvait « se servir parfois d’ex­
emples des plus habiles, imprimés ou à la main, les exposant 
devant chacun à copier », ensuite, il corrigeait leurs fautes, 
prenant garde tant à la formation des lettres, leurs liaison», 
proportions, distances, qu’à la situation du corps, manière 
de tenir la plume, etc.

Rien de bien compliqué dans l’enseignement de l’ortho­
graphe: ou bien le maître faisait discuter les élèves sur 
quelques mots, ou bien il leur donnait à copier quelques 
lignes de la leçon.

Quant aux livres ou manuels, on les variait suivant la 
capacité des enfants. C’était d’abord le Petit Alphabet, puis 
le Grand Alphabet. Venaient ensuite le Psat<t; , les Peu 
chrétiennes, VIntroduction à la Vie dévote, etc. Les plus 
avancés lisaient dans le Pédagogue, la Civilité, les Manus­
crits et les Contrats

1. « Aux XVIe et XVIIe siècles, écrit l'abbé Allain, c’était un us.ige 
constant dans les petites écoles, d'enseigner d’abord aux enfants à lire 
en latin... Le premier peut-être, le Vénérable de lu Salle, rompit abso­
lument avec cet usage... Pour justifier cette innovation, les bonnes rai­
sons ne lui manquaient pas. » (1.'instruction primaire, etc., pp. 166-117.)

2. C'était la coutume générale, dans les petites écoles de France, d'en­
seigner « les lettres escrites à la main ». Kn Champagne, par exemple, 
« la lecture des papiers ou des manuscrits complétait renseignement de 
la lecture ; on allait chercher dans les greniers et au fond des armoires 
de vieux registres et des contrats poudreux, écrits souvent en caractères
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Pour former les enfants à la bonne tenue et à la modestie 
dans les rues et surtout à l'église, on les faisait lire dans la 
Bienséance ci Civilité chrétienne ou dans Y Instruction de la 
jeunesse.

Enfin, connue le professeur avait besoin, pour bien faire 
sa classe, d’une direction journalière, on l'obligeait it avoir 
en sa possession un ouvrage de pédagogie intitulé : I.'Ecole
paroissiale.

Ce règlement que nous venons de résumer porte le sceau 
et les armes de l’archevêque de Lyon, et est signé : Demia, 
directeur des écoles * 1 2 ; et plus bas, llasset, secrétaire de 
l’arclievéché \

Dans beaucoup de diocèses de France, les livres et les 
programmes étaient à peu près les mêmes que dans celui 
de Lyon. Ainsi, en Bretagne, sur une liste de livres clas­
siques, imprimée par ordre des évêques, on trouve pour 
1672 : le Catéchisme, le .Syllabaire, la Civilité chrétienne 
etc 3 ; en Artois, le Pédagogue chrétien. VIntroduction à

impossibles il lire, et quand l’élève parvenait à les déchiffrer couram­
ment, le maître n'avait plus rien à lui apprendre ». (Allain, uf>. ci/., 
p .168.)

1. L'abbé Charles Demia fut un véritable apôtre île l’éducation pri­
maire en France. Il établit à Lyon deux communautés enseignantes : 
l'une pour les garçons, l'autre pour les filles. Il s’occupa aussi de former 
des maîtres d'école. Dans la suite, « il transforma son école normale en 
séminaire où les ordinands pauvres étaient reçus gratuitement pour peu 
qu’ils promissent de travailler à l'instruction des enfants ». (Cf. Cor­
respondance de l'abbé Tronson, vol. I, p. 423 ; aussi : Allain, op. ci/., 
pp. 247 et suiv. ; et Revue Apologétique, mars 1906.)

2. L'abbé Jean basset, prêtre du Séminaire de Québec, longtemps curé 
de la Pointe aux Trembles de Québec, et arrivé au pays en 1675, venait, 
lui aussi, du diocèse de Lyon. Etait-il parent du secrétaire de l’arche­
vêché ? Nous l’ignorons.

3. L'abbé Guibert : Hist, de S. Jean-Baptiste de la Salle, p. XIX.
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la Vie dévote ; ailleurs encore ce sont : le Psautier de David, 
les Pensées chrétiennes, le Petit office de Notre-Dame, le 
Nouveau Testament, etc. *.

Voilà quelques-uns des livres dont on se servait dans les 
diocèses de France aux XVIIe et XVIIIe siècles. Or plu­
sieurs de ces manuels étaient en usage au Canada aux 
mêmes époques. On peut en voir encore des exemplaires 
très anciens dans la bibliothèque de l’Université Laval.

En 1740 et en 1742, les Messieurs de Saint-Sulpice font 
venir de France des Alphabets doubles latins, des Psautiers, 
des Offices de la Sainte Vierge, de nombreux exemplaires 
de l’Instruction de la jeunesse et de VInstruction chrétienne 
pour les jeunes filles etc., etc

On trouve même sur la liste de 1742, pour M. Talbot, 
maître à la petite école de Saint-Sulpice, « douze exem­
plaires de II Ecole paroissiale », manuel de pédagogie que 
nous avons mentionné plus haut. Cet article peut faire 
supposer qu’il y avait, à cette date, un certain nombre de 
maîtres d’école dans la région de Montréal, à moins qu’une 
partie de ces manuels 11e fût destinée aux Sœurs de la 
Congrégation.

C’est ici le lieu de dire quelques mots de ce traité de 
pédagogie, en grande vogue en France et au Canada durant 
les XVIIe et XVIIIe siècles.

Nous avons sous les yeux un bel exemplaire de la pre­
mière édition, imprimé à Paris, citez Pierre Targa, eu 
1654 ".

1. L'abbé Allain, op. cit., pp. 172 et suivantes.
2. Note recueillie dans les papiers de feu l’abbé Verreau.
3. Edition in-12, reliure originale.
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L'Ecole paroissiale, ou la manière de bien instruire les 
enfants des petites écoles, tel est le titre de cet ouvrage qui 
est un modèle de clarté dans ses divisions et subdivisions.

Dans sa préface, l’auteur nous indique l’ordre qu’il va 
suivre pour la composition de son livre : « Il est divisé, dit- 
il, en trois Parties : en la première, vous y verrez les qualités 
d’un bon maître d'école, les circonstances des lieux et 
ameublements nécessaires et les conditions des enfants 
qu’on doit recevoir. La seconde contient les enseignements 
de Piété ; en théorie, dans les catéchismes de diverses 
espèces et en pratique par l’assistance aux offices divins, 
Processions et autres prières de l'Ecole. La dernière con­
tient la Méthode de la Science à savoir pour enseigner à 
lire, écrire, compter, getter et les principes du latin et du 
grec, qui se conclura par deux chapitres de la Pratique ou 
journal de l’Ecole. Ce traité pourra servir aux maîtres des 
garçons, et aux maîtresses des filles. »

Nous avons parcouru, avec un véritable plaisir les pages 
jaunies de ce vieux recueil, rempli de bons conseils, de 
sages avis, et où les règles et les méthodes semblent écrites 
d’hier tant elles sont pleines d’actualité.

L’auteur se préoccupe de tout : du maître et de sa classe, 
des élèves et des parents. Il entre parfois dans des détails 
qui aujourd’hui nous font sourire, mais avec quel bon sens 
toujours, avec quelle connaissance des hommes et des choses.

Un bon maître d’école doit être : vertueux, car comment 
pourrait-il enseigner avec quelque chance d’être écouté, ce 
qu’il ne pratique pas lui-même ; juste, donnant à chacun 
ce qui lui appartient « se gardant bien de favoriser personne 
à cause de sa condition, de ses biens ou de sa parenté » (p.
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47); « prudent, c'est-à-dire ne pas trop exiger des élèves. 
Il doit se contenter d’un chacun de ceux qu’il connaîtra 
faire leur petit pouvoir, quoiqu’ils fassent peu de chose » 
(p. 16); patient et charitable, aidant « les enfants grossiers 
doucement, taschant de les polir avec le temps et non pas 
dans l’impatience » (p. 11), car il faut faire « bonne provi- 
sion de cette vertu de patience pour être bon maître d'é­
cole » (p. 35).

La liste de ces belles qualités serait incomplète si l’in­
stituteur 11’y ajoutait la science ou la connaissance parfaite 
des choses qu’il a à enseigner dans son école, non seulement 
pour s’en servir pour lui-même mais pour l’enseigner uti­
lement, « comme par exemple dans les écoles ordinaires on 
doit y enseigner (outre la piété, civilité, bonne mœurs) à 
lire, écrire, compter, jetter aux gettons et à la plume et les 
principes du latin et du grec à ceux qui y seront propres, 
pour les rendre capables d’entrer en quelque bon collège 
et y être des meilleurs des classes » (p. 16).

Du maître, l’auteur passe à l’école, qu’il veut grande et 
spacieuse, bien aérée et bien éclairée, avec fenêtres sur 
trois côtés, et sur les quatre si la chose est possible. Puis 
il descend aux plus petits détails: cheminée large où les 
enfants puissent se chauffer;'images et objets de dévotion; 
attaches ou porte-manteaux, tablettes, armoires et coffres, 
etc., etc.

Dans la troisième partie se trouvent expliquées au long 
les méthodes d’enseignement pour la lecture, l’écriture et 
le calcul, aussi bien que pour les commencements du latin 
et du grec.

Nous ne pouvons analyser ici toutes ces règles auxquelles
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sont consacrées plus de quatre-vingts pages. Il suffira d’en 
indiquer les grandes lignes.

Avant d’eutrer dans le vif de son sujet, l’auteur fait la 
réflexion suivante : « Les petites écoles étant les Sémi­
naires du Christianisme, dans lesquelles on doit donner 
principalement le fondement de la doctrine chrétienne, on 
se sert de la science ou des principes de la grammaire latine 
et française comme des moyens pour arriver plus facilement 
et avec plus de perfection À celte fin, car il est bien plus 
facile d’instruire un enfant qui sait lire et le perfectionner 
dans les vertus que ceux qui ne savent rien..."

L’auteur commence par dire comment on enseigne aux 
enfants à connaître leurs lettres, à épeler, etc., puis il énu­
mère les livres dont ils doivent se servir: le premier et le 
second Alphabet, ensuite le Syllabaire qui sera suivi du 
Pater, de Y Ave, du Credo, etc. Le troisième livre de lec­
ture sera choisi entre les Offices de Notre-Dame, de Sainte- 
Croix, du Saint-Esprit ou les J'sau» , s et l'Office des morts. 
Naturellement, tous ces livres étaient en latin, car, remarque 
l’auteur, « il faut premièrement que les enfants avant que 
d’être mis à la lecture française sachent bien lire en latin 
eu toutes sortes de livres » (p. 248).

Une fois que l'élève était bien habitué à la lecture du 
latin, il passait à celle du français que l’on graduait, comme 
la première. L’enfant qui pouvait lire couramment dans 
la Civilité était aussitôt mis à l’écriture.

Mais il y a plusieurs sortes d'écritures: « la financière, la 
bâtarde, l’italienne, la commune, la minute, etc. », laquelle 
faut-il enseigner aux enfants? La commune, répond notre 
manuel, celle qui sert le plus ordinairement. Et pour que
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les enfants apprennent à bien écrire il faut qu’on leur 
montre à tenir le corps, les doigts, la main, dans une pos­
ture facile. Les tables, l’encre, la plume, le canif même 
qui sert à la tailler ne sont pas non plus matières à négliger.

Pour enseigner à compter, il y a deux manières : le jet à 
la main et le jet à la plume. Le premier se fait au moyen 
de jetons ou vieux deniers de cuivre qui ne sont plus en 
usage, car autrement, si les jetons étaient encore bons « cela 
tenterait les enfants à en acheter quelque chose pour fri- 
poner ». Chaque élève devait avoir sa petite bourse avec 
trente-six jetons. Quand l’élève savait distinguer les carac­
tères et la valeur des sommes, on lui enseignait à s’en servir, 
ce qui nous parait assez compliqué pour des enfants Plus 
facile était le jet à la plume qui, en somme, n’était rien autre 
chose que notre manière actuelle de compter.

Nous en avons dit suffisamment pour faire comprendre 
un peu ce qu’était ['Ecole paroissiale et de quelle utilité ce 
traité pouvait être aux instituteurs et aux institutrices. 
Nous ne prétendons pas qu’il ait été suivi en toutes ses 
parties au Canada. On s’en servit du moins, et c’est assez 
pour nous justifier et nous excuser, s’il en était besoin, d’en 
avoir parlé si longuement.

M" Hubert disait dans son Rapport sur l'éducation, que

I. Voici l’explication qti’en donne l’auteur :
« Quand les enfants connaissent bien les caractères des sommes et va­

leur d’icelles, il faudra faire entendre la valeur des jetons posés en di­
verses places, car un jeton posé tout en bas tout seul vaut six deniers; 
s'il y en a plusieurs au-dessous ils valent autant de deniers, ceux de 
dessus valent autant de sols ; s'il y en a un à côté des sols, il vaut cinq 
sols, un au-dessus tout seul vaut dix sols. Ceux qui sont au-dessus 
valent autant de livres. (Celui de côté vaut cinq livres, etc., etc. p. 275.)
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le Séminaire de Montréal fournissait les livres aux enfants à 
qui il apprenait gratuitement à lire et à écrire. Eu était-il 
ainsi dans toutes les écoles du pays? Nous l’ignorons. En 
tout cas, la Cour n’accorda jamais de subvention à cet effet. 
Dans une lettre du 6 octobre 1749, l’évêque de Québec 
représentait le besoin que l’on avait au Canada de livres... 
tant pour l'instruction de la jeunesse que pour entretenir la 
piété, et demandait à l’abbé de l’Isle-I)ieu, son grand-vicaire 
à Paris, de faire les démarches nécessaires pour obtenir ce 
petit secours. Le ministre se contenta de répondre, à la 
marge de la supplique: « Il n’est pas d’usage que le Roi 
fasse cette dépense et d’ailleurs les circonstances sont peu 
favorables '. »

Le programme des études adopté ici, pour les petites 
écoles, ne différait pas de celui que l’on suivait en France. 
Nous avons vil plus liant que dans le diocèse de Lyon, 
ou se bornait à enseigner, avec le catéchisme, la lecture, 
l’écriture et le calcul. Il en était de même dans la plupart 
des diocèses de France. Henri Lautoine écrit que les 
enfants que l’on recevait dans les établissements d’instruc­
tion secondaire « sortaient des petites écoles où ils avaient 
appris, sous des maîtres écrivains d’abord, ensuite sous des 
maîtres d’école, la lecture, l’écriture, les éléments du calcul, 
la grammaire, le catéchisme et le chaut... »

Dans le diocèse de Hordeaux, les régents déclaraient

1. . Irck. du Sém. Correspondance de l'abbé de l'Isle-Dieu.
2. /.' EmtignemtHt sccondairetn France au XVIIe siècle et au début du 

XVIlIe siècle.— Paris 1874, pp. 27-28. On trouvera encore danscesdeux 
pages, la confirmation d'à peu près tout ce que nous avons dit plus haut 
touillant les livres et la lecture en latin.
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enseigner « la lecture, l’écriture, l’arithmétique et le caté­
chisme, base d'une éducation ordinaire » '. « Si simple
qu’il fût, remarque M. l'abbé Guibert, ce programme était 
un vrai plan d’études primaires »

/.’Ecole paroissiale n’exigeait pas autre chose, et ce lut 
aussi le programme adopté au Canada, comme en font foi 
tous les contrats de fondations que nous avons vus.

Apprendre aux enfants à lire, à écrire et à compter, leur 
enseigner le catéchisme, les former à la vertu, voilà ce que 
voulaient tout d’abord, en fondant leurs écoles, M” de Laval. 
M" de Saint-Vallier, les Pères Jésuites, les Stilpiciens, les 
Frères Charon, etc. Plus tard, tout comme en France, on 
ajouta en quelques endroits, un commencement d’étude du 
latin.

Pas d’histoire, pas de géographie, très peu de grammaire 
dans les petites écoles. Dans un Mémoire de 1736, attribué 
à Hocquart, on lit ce qui suit : « Toute l’éducation que re­
çoivent la plupart des enfants d’offici.rs et des gentilI10111 mes, 
se borne à très peu de chose; à peine savent-ils lire et 
écrire ; ils ignorent les premiers éléments de la géographie 
et de l’histoire ; il serait bien à désirer qu’il fussent plus 
instruits...

« A Montréal, ajoute-t-il, la jeunesse est privée de toute 
éducation ; les enfants vont à des écoles publiques qui sont 
établies au Séminaire de Saint-Sulpice et chez les Frères 
Charon, où ils apprennent les premiers éléments de la 
grammaire seulement. Des jeunes gens qui n’ont d’antres

1. Altain : Revue des Questions historiques, vol. 33, p. 537.
2. Guibert : Histoire de S. Jean-Baptiste de ta Salle, p. XXII.
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secours 11e peuvent jamais devenir des hommes utiles »
Il semble que l’intendant parle ici surtout de l’instruction 

secondaire, car autrement on 11e pourrait expliquer cette 
affirmation qu’à Montréal « la jeunesse est privée de toute 
éducation », quand il ajoute immédiatement que des écoles 
y sont établies.

Les livres étaient à peu près les mêmes pour les filles 
que pour les garçons. Nous voyons par exemple, qu'en 
1699, les Sœurs de la Congrégation fournissent au Sémi­
naire, pour l’école du Cap-Tourmente, des Alphabets grands 
et petits, et qu’elles achètent, pour leurs propres élèves, des 
Psautiers, des Manuels, etc. 1 2 3.

lîn 1735, les Ursulines de Québec faisaient venir de 
France, par l’entremise d’IIubert Houssart, Krère donné 
du Séminaire, une douzaine de chacun des ouvrages sui­
vants : formulaire de Prières, Office de la Sainte Vierge, 
Prières du Matin et du Soir et Instruction de ta jeunesse *.

La plupart de ces livres étaient eu usage dans les petites 
écoles en France.

Le programme des études adopté pour l'instruction des 
fdles ne différait pas beaucoup de celui qu’on suivait pour 
les garçons. Seulement, dans toutes les communautés de 
femmes, outre le catéchisme, la lecture, l’écriture et le calcul, 
ou enseignait encore aux enfants toutes sortes d’ouvrages 
propres à leur sexe.

1. Afémoire sur te Canada, publié par la Société Litt. et Hist de 
Québec, 1850, pp. 13, 14.

2. Archives du Si'ininaire
3. Ibid., 11 Brouillard » de 1735.
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Ce programme, si simple qu’il puisse paraître aujourd’hui, 
était alors jugé suffisant pour le plus grand nombre des 
élèves, c’est-à-dire pour celles qui ne devaient pas faire un 
long séjour au couvent. Quant aux élèves qui avaient 
l’avantage d’y passer plusieurs années, leur éducation était 
plus soignée et plus complète.

Essayons, à l'aide de quelques documents, de dire com­
ment se faisaient l’instruction et l’éducation des filles 
dans nos anciennes communautés enseignantes : Ursulines, 
Sœurs de la Congrégation et Hospitalières 

La Mère Marie de l’Incarnation nous représente quelque 
part « ses religieuses obligées d'apprendre à leurs élèves, 
quelquefois en un an, à lire, à écrire, à jeter, les prières, les 
mœurs chrétiennes et tout ce que doit savoir une fille ». 
Ces derniers mots renferment beaucoup. Tout ce que doit 
savoir une tille ne s’apprend pas dans un an, et nous croyons 
que la Vénérable Mère a voulu, en ces quelques lignes, 
tracer le programme général du cours donné dans son in­
stitut. Ce programme n’est pas très compliqué, même si 
on y ajoute un peu de grammaire, comme c’est très pro- 
bable et aussi quelques exercices de déclamation.

Pour habituer les élèves « à parler correctement et avec 
facilité, à se présenter avec grâce et à se former, comme 
dit la règle, aux mœurs honnêtes des plus sages et ver-

i. Nous n'avons pas voulu traiter cette question sans consulter ces com­
munautés. Partout, malheureusement, les documents font défaut. Les 
Dames Ursulines de Québec ne connaissent rien qui n'ait été publié dans 
l’Histoire de leur communauté, et les archives de l'Hôpital-Général ne 
contiennent rien au sujet du pensionnat, de 1725 à 1760. La Révérende 
Mère Marguerite-Marie, des Ursulines des Trois-Rivières, a pu seule 
nous fournir quelques notes que nous utiliserons au cours de ces pages.
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tueuses chrétiennes qui vivent honorablement dans le 
monde » comme aussi pour cultiver leur mémoire, on leur 
faisait apprendre quelques pièces, religieuses généralement, 
où chaque élève avait un rôle conforme à son inclination 
et à son caractère *.

Ces exercices si importants, si pratiques, étaient en usage 
au Canada, dès les premiers temps de la colonie, non seu­
lement au collège, mais même à la cure de Québec. Les 
Annales des Ursulines nous apprennent que les Pères 
Jésuites, afin d’encourager les enfants qui suivaient les 
leçons de catéchisme à la paroisse, « leur faisaient apprendre 
des verset des tragédies fondées sur l’Kcriture sainte, » dis­
tribuant à la fin, des prix et des récompenses à ceux et à 
celles qui s’étaieut le mieux acquittés de leurs rôles

Les Mères Ursulines suivirent cet exemple et firent 
apprendre à leurs élèves des dialogues et des pastorales, et 
l’on peut voir encore, parait-il, au monastère, « d’anciens 
manuscrits en prose et en vers, composés pour diverses cir­
constances, comme une cinquantième année de profession, 
le retour d’1111 pasteur, etc., etc. » 1 2 3 4.

M" de Saint-Vallier aimait à encourager ces excellents 
exercices et le Vieux récit rapporte que « le Dimanche de 
la Passion qui se rencontre cette année 5 dans l’octave de 
l’Annonciation, M" voulut assister à cette petite action que

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 483,
2. Ibid., pp. 337-338.
3. Ibid., p. 281.
4. Ibid., p. 483.

w5. On n'indique pas l'année. C'est peut-être en 1691 où le dimanche 
«le la Passicn Itinbail le 1er avril, par conséquent dans l’octave de l'An­
nonciation.
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tirent nos pensionnaires en l’honneur de ce mystère et il 
leur en témoigna sa satisfaction »

C’est ainsi que l’on développait le goût chez les élèves 
des Ursulines.

Nous ne prétendons pas que toutes les pièces littéraires 
que l’on faisait apprendre aux élèves fussent des chefs- 
d’œuvre, et il est bien probable que la muse qui se chargeait 
d’interpréter les sentiments de tous « était plus aimable et 
dévote que correcte »1 2 3.

Voici, au reste, un spécimen de ce genre de poésie faite, 
non pas pour être apprise, mais pour servir d’inscripticn 
lors des fêtes du premier centenaire de l’institut :

Depuis cent ans, cette maison 
N‘a pas eu besoin de réformes ;
Kn veut-on savoir la raison ?
C'est qu'elle fait tout dans les formes, 
Et que là où tout va bien,
L'on se défend de changer rien ! 3

Cette petite pièce, pour n’être pas très poétique, ne 
manque pas d’originalité, et nous serions curieux d’en con­
naître l’auteur, évidemment un ami de la communauté.

Les Ursulines de Québec apprenaient encore aux élèves 
qui faisaient un assez long séjour au pensionnat, les ou­
vrages d’art et d’agrément, comme la broderie sur soie, sur 
or ou sur écorce, et peut-être aussi le dessein et la peinture. 
Certaines religieuses maniaient assez bien le pinceau. Ce 
sont les Dames Ursulines qui, en 1748 ou 1749, firent le

1. Les Ursulines de Québec, vol. I, p. 483.
2. Ibid.
3. Ibid., vol. II, p. 165,
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portrait de M" de Pontbriand que Von peut voir encore 
aujourd’hui au salon de l’archevêché de Québec.

Ajoutons enfin qu'elles se chargeaient de dorei, pour les 
églises, des tabernacles, des statues et des reliquaires 

Le catéchisme, la lecture, l'écriture et le calcul, une 
excellente éducation, voilà ce qui faisait le fonds même du 
cours d’étude chez les Vrsulines. Les constitutions de 
l’institut, rédigées vers 159b, par un Père Jésuite, n'exi­
geaient pas autre chose 1 2. Plus tard, on compléta ce pro­
gramme en y ajoutant, la grammaire, la déclamation et les 
ouvrages d’art et d’agrément.

Les Vrsulines des Trois-Rivières suivirent en tous points 
les méthodes en usage à la maison mère. Il est certain 
qu’on y enseignait la grammaire: les lettres des anciennes 
religieuses en font foi 3 4. Parlant.de l’éducation des filles 
au temps de la conquête, l’auteur de l'Histoire des Ursulines 
des Trois-Rivières écrit: « L’on ne songeait pas à faire 
acquérir à ces filles une grande instruction, on 11e la donnait 
pas alors aux femmes, mais bien à leur inculquer cette déli­
catesse de pensée, ce charme exquis de conversation, ce don 
d’écrire une lettre, toutes ces choses qui sont, après la vertu, 
la vraie éducation et la grande distinction d’une femme *. » 

Là comme à Québec, on cultivait les ouvrages d’art et 
d'agrément, et Kalm nous apprend que les Religieuses des

1. Archives du Similaire.— Livres de comptes.

2. Note de la Révérende Mère Marguerite-Marie, des Vrsulines des 
Trois-Rivières.

3. Ibid.
4. Histoire des t'rsu/ines des Trois-Riviires, vol. I, p. 4X4.
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Trois-Rivières étaient très habiles dans les travaux à l’ai, 
guille

Bien plus, en leur qualité d’hospitalières, les Ursulines 
des Trois-Rivières s’appliquaient à l'étude de certaines 
sciences, connue la botanique et la chimie. Elles avait nt 
un laboratoire et des alambics puissants pour la préparation 
des remèdes et des teintures

Ce n’est pas à dire qu’on enseignait ces sciences dans les 
classes au commun des élèves, mais on les apprenait certai­
nement à celles qui se destinaient au soin des malades.

Les Religieuses de 1 ’Hôpital-Général adoptèrent proba­
blement pour leur pensionnat le cours d’étude tel que suivi 
chez les Dames Ursulines de Québec. Malheureusement, 
nous n’avons rien de précis à ce sujet. Kahn écrivait, en 
1748, en parlant de l’Hôpital-Général : « Des petites filles 
sont envoyées ici par leurs parents pour être élevées par les 
Sœurs dans les principes de la religion chrétienne et 
apprendre à faire toutes sortes d'ouvrages de dames 1 2 3. »

Les Sœurs de la Congrégation, bien que destinées plus 
particulièrement à l’instruction des filles de la campagne, 
ne faisaient pas moins pour leurs élèves que les autres 
communautés.

Mgr de Laval nous le dit dans ses lettres d’approbation

1. Voyage en Amérique, p. n.
2. Note de la Révérende Mère Marguerite-Marie. Les Mères étaient 

obligées, par exemple, de teindre le poil d’orignal pour lu broderie >i:r 
écorce. Elles estampaient aussi des images pour être données en récom­
pense dans les classes ; ces gravures étaient coloriées en vert, rouge, 
bleu, rose.

3. Voyage en Amérique, p. 114.
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« elles élevaient les petites filles dans la crainte de Dieu et 
l’exercice des vertus chrétiennes, leur apprenant à lire et à 
écrire et les autres travaux dont elles sont capables ». C’est 
bien là le programme ordinaire, tant pour la ville que pour 
la campagne. Voici, d’après le Règlement de 1694, quel­
ques détails qui compléteront ces données un peu trop 
générales '. Ces règles concernaient particulièrement la 
maison mère, mais pouvaient s’appliquer en même temps 
aux écoles de la campagne.

Une maîtresse générale des classes, nommée par la supé­
rieure, avait la direction des institutrices et des élèves. Sa 
fonction principale consistait à recevoir les élèves, à les 
introduire dans les classes et à les en faire sortir, quand le 
temps en était venu. A elle, par conséquent, incombait la 
tâche d’examiner les enfants et par là de se rendre compte 
de leurs talents et de leurs capacités. Toutes les difficultés 
concerna it les classes devaient lui être soumises, et il était 
interdit aux maîtresses d’infliger à leurs élèves de grands 
châtiments sans sa permission.

Sous la direction de la maîtresse générale, la supérieure 
mettait autant de Sœurs qu'il en était besoin pour le nombre 
des enfants, dont les plus jeunes devaient avoir au moins 
six ans, « étant presqu’impossible qu’avant cet âge elles 
fussent capables d’apprendre quelque chose et qu’ordinai- 
rerneut, ce n’est qu’une perte de temps et un rompement de 
tête pour les Sœurs ».

Parmi les maîtresses, les unes seront employées à en­
seigner aux enfants à lire, à écrire et à compter, et toutes

1. Archives du Séminaire.
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les antres choses que l’on apprend dans les écoles ; 
autres leur apprendront à travailler car « outre l’instruction 
qu’elles donneront aux filles, elles tâcheront de leur ap­
prendre à travailler, pour mettre fin, par ce moyen, au plus 
ordinaire désordre de ce pays, qui est l’oisiveté des personnes 
de leur sexe ». On devra, en conséquence, leur montrer 
à tricoter, à coudre, à filer et autres ouvrages propres aux 
personnes de leur condition, leur apprenant surtout à x 
tenir proprement et à confectionner leurs hardes. Qu mt 
aux petites filles qui ne montraient pas de dispositions pour 
l’étude, qui ne pouvaient pas même apprendre à lire et à 
écrire, on devait les recevoir quand même pour leur mon­
trer à travailler.

Après les heures de classe, les bonnes Sœurs se faisaient 
donc ménagères, lingères, blanchisseuses et repasseuses au 
besoin, le tout pour subvenir à leurs propres besoins et 
pour être utiles à leurs élèves. Voilà pourquoi le travail 
manuel leur est si souvent recommandé.

« Comme entre toutes les autres occupations, dit encore 
le Règlement de 1694, ou peut regarder le travail comme 
beaucoup plus nécessaire aux pauvres filles de la campagne, 
les Sœurs auront une application particulière à l'apprendre 
aux filles pensionnaires qu'elles tiendront dans leur m tison 
de La Providence et aux Ecolières et de s’y rendre elles- 
mêmes fort assidues, comme un moyen le plus capable de 
faire subsister leur maison et le plus nécessaire pour éviter 
l’oisiveté. »

C’était aussi l’opinion de la vénérable fondatrice, qui 
écrivait quelque part : « Les Sœurs de la Congrégation 
doivent se rendre habiles à toutes sortes d’ouvrages, afin
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d’appicmhe aux enfants à éviter l’oisiveté qui est la source 
de tous les vices et les rendrait libertines. 11 est donc né­
cessaire de faire travailler les enfants des écoles et aussi les 
pensionnaires »

Voilà l'instruction et l’éducation que l’on donnait aux 
filles sous le régime français. L’instruction proprement 
dite n'était ni très étendue, ni profonde, ni variée, mais 
en levaiiche, l'éducation était excellente, et c'est par là 
que nos anciennes communautés enseignantes ont surtout 
contribué à répandre dans le peuple cette affabilité, ces 
manières douces et polies que la plupart des historiens et 
des voyageurs se sont plu à reconnaître aux anciens 
Canadiens et particulièrement aux femmes.

En résumé, nous reconnaissons sans peine que le pro­
gramme des études, tant pour les filles que pour les garçons, 
était d'une grande simplicité. L’abbé Vcrreau l’avait re­
connu dès 1864. Parlant un jour de ce que devaient être 
les petites écoles de Montréal sous le régime français, il 
disait : « Si, franchissant l’espace de deux siècles, il nous 
était donné d’interroger un de ces enfants vifs et alertes, 
que le soleil levant trouve au bord de l’eati, voici ce qu’il 
nous îépondrait comme le jeune Kliacin :

f- J'atlore le Seigneur, on m'explique sa loi,
Dans son livre divin, on m'apprend à lire,
Kt déjà de ma main je commence à l'écrire.

« Ce programme, ajoutait le savant abbé, n’a peut-être 
pas formé des savants, mais il a donné au Canada des

I. Cf. Haillon, Vie de la Strur flourgeoys, vol. I, p. 183.
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hommes de cœur et d’énergie ; il a jeté dans notre race 
cette vitalité que toute science d’aujourd’hui, si elle n’était 
aidée du même esprit, serait impuissante à lui conserver » 

Tous les vrais Canadiens-français conviendront de la jus­
tesse de ces observations et voudront que le programme des 
écoles primaires, complété et perfectionné suivant les l>e- 
soins et les progrès du siècle, 11e perde jamais le caractère 
religieux qui est, aujourd’hui comme autrefois, sa marque 
distinctive et qui eu assure la saine fécondité.

i. Journal de VInstruction publique, 1864, p. 133.



DEUXIEME PARTIE

L’INSTRUCTION SECONDAIRE

CHAPITRE I

I.E COLLÈGE DES JÉSUITES

Le Collège des Jésuites à Québec.— Sou histoire depuis les commence­
ments jusqu'à son extinction, 1635-17(18 — Développement du cours 
classique.— Nombre des élèves.— Le costume.— Le règlement.— 
Personnel du Collège : Supérieur et Principal, Préfet des études et 
professeurs.

Le Collège des Jésuites, pour l'érection duquel le marquis 
de Gamaclie avait offert, eu 1626, une somme considérable, 
11e fut pas fondé à cette date. Le manque d'enfants d’abord, 
puis la prise de Québec, en 1629, furent des raisons plus 
que suffisantes pour faire ajourner l’exécution de ce projet. 
« On attendit donc, suivant la remarque de Charlevoix, que 
la capitale eût pris quelque forme et que les habitants 
fussent en état de profiter de ce secours '. »

1. Histoire de la Nouvelle-France, éil. in-12, tome I, p. 307.
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En 1635, les Jésuites crurent que le moment était arrivé 
de remplir les conditions du contrat, et le Collège fut fondé 
Personne mieux que les Pères Jésuites ne comprenait l’im­
portance et la nécessité d’une telle œuvre. Aussi, et nous 
l’avons déjà fait remarquer, bien que dans la pensée de leur 
bienfaiteur, ils 11c fussent tenus qu'à l’instruction spirituelle 
des Canadiens, c'est-à-dire des sauvages, ils 11e tardèrent 
pas, à la demande des parents eux-mêmes, à donner aux 
enfants français comme aux petits sauvages, des leçons de 
lecture, d’écriture et d’arithmétique Ce fut là l'origine 
des petites écoles à Québec.

A ces leçons de français, les Pères Jésuites durent ajouter 
bientôt l’enseignement du latin. Mais les éléments seuls 
de cette langue n’auraient été d’aucune utilité. Aussi bien, 
« une fois les principes de la langue latine enseignés, écrit 
le Père de Kocliemonteix, il fallut par la force même des 
choses, aller plus loin et parcourir le cercle complet des 
études classiques, la grammaire, les humanités et la rliéto- 
rique »1 2 3.

1. Le collège Harvard, dans la Nouvelle-Angleterre, fut-il fondé avant 
ou après celui de Québec? D'après M. A.-D. Decelle (Les Etats-Unis, 
P- 373)i cette fondation remonterait à 1629. Il doit y avoir là confusion 
de dates. En effet, le 28 octobre 1636, « la Cour générale de Boston vota 
400 livres sterling pour la fondation d’une école destinée à former des 
ministres ». L'année suivante, John Harvard arrivait dans la colonie. 
Il mourut en 1638, après avoir légué à l'école fondée deux ans aupa­
ravant, 400 à 500 livres sterling et sa bibliothèque. (Cf. Moireau, His­
toire des Etats-Unis, etc., Paris, 1892, vol. I, p. 434 ; aussi John Piske, 
A History of the United States for Schools, 1898, p. 96 ; voir aussi Rocli., 
op. cit., vol. I, p. 221, note.)

2. Lettre du Père Lejeune àiRichelieu.—Cf. le P. de Rochemontvix : 
Les Jésuites et la Nouvelle-France au XVIF siècle, vol. I, p. 208.

3. Ibid., p. 209 ; d’après une lettre du Père Jérôme Lalemant, 1670.
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Comment aurait-on pu faire autrement? Plusieurs fa­
milles, en effet, n’avaient consenti à venir se fixer en 
Canada, que sur l’assurance qu’elles avaient de pouvoir 
faire donner à leurs enfants « une éducation qu'on ne trou­
vait pas alors dans toutes les villes du Royaume » *.

Ces paroles de Charlevoix ne sont qu’un écho de la Rela­
tion de 1636, où le P. Lejeune é'erivait : « Je m'oubliais de 
vous dire que l’établissement d’un collège sert envoie beau­
coup pour le bien du pays ; aussi, quelques personnes, très 
honnêtes gens, nous savent bien dire que jamais elles 11’au- 
raient passjl l'océan pour venir en la Nouvelle-Prance, si 
elles n’eussent eu connaissance qu'il y avait des personnes 
capables de diriger leur conscience, de procurer leur salut 
et d’instruire leurs enfants en la vertu et en la connaissance 
des lettres \ »

Dans ces quelques lignes, se trouve la meilleure expli­
cation de l’empressement des Jésuites à ouviii un cours 
classique.

Phi quelle année furent inaugurées ces leçons de latin ?
En 1637, au plus tard ; peut-être en 1636. Le P. Lejeune 

écrivait, en 1637 : « Le nombre des élèves s’accroît de jour 
en jour. On parle parfois en trois langues, même en 
quatre : latine, française, montagnaise et huronue '. »

Dans une lettre du 4 septembre 1640, la Mère Marie de 
l'Incarnation disait à la Mère Rolland : « Il faut que je lise 
et médite toutes sortes de choses en sauvage. Nous fai-

1. Charlevoix, op. ci/., I, p. 308. 
a. Relation de 163b, éd. de yuéhec, p. 44.
3. Cité par Roch., Lee Jésuites..., au XVII, siècle, I. p. aïo, note.
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sons nos études en cette langue barbare, comine font ces 
jeunes enfants qui vont au collège apprendre le latin »

Les éléments de la langue latine étaient donc enseignés 
au Collège de Québec depuis trois ou quatre ans, lorsqu'un 
malheureux accident vint mettre sur le pavé, maîtres et 
élèves. Le 14 juin 1640, Québec qui, plus tard, devait 
mériter le surnom peu enviable de ville des incendies, était 
en partie ravagé par le feu. En très peu de temps, le col­
lège, l'église Notre-Dame de Recouvrance, la chapelle du 
gouverneur étaient consumés. Ce fut une perte considé­
rable pour la petite colonie, et eu particulier pour les Pères 
Jésuites. Le gouverneur leur prêta une maison où ils se 
logèrent, tant bien que mal, jusqu'à ce qu’ils purent re­
bâtir J.

Ils se procurèrent aussi un logement pour leurs élèves, et 
les catalogues de la Compagnie nous fournissent la preuve 
que les cours de latin ne furent pas interrompus 1 2 3.

En 1651, les élèves du Collège donnèrent une réception 
solennelle à M. de I.auzon. « tatina ornhone et ver si hit s 
galticis », nous apprend le Join no/ des Jésuites *.

Il est peu probable que ces écoliers aient été ceux de la 
première génération, puisqu’on enseignait déjà le latin au 
Collège depuis quatorze ans. Quoi qu’il en soit, cette 
année-là, les catalogues mentionnent pour la première fois, 
croyons-nous, un professeur de mathématiques. Les élèves

1. Lettres, éd. Riclmudeau, vol. I, p. 87.
2. Verland, Cours d'Histoire, I, p. 299.
3. Rochemonteix, Les Jésuites.au X VIIesiècle, II, p. 157, note. 
4- Page 163.
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étaient au uombie de seize Le Père LeMercier avoue, 
en 1653, que « pour ce qui regarde les exercices littéraires, 
il n’y a encore que deux classes, l'une de grammaire, l’autre 
de mathématiques »

L’année :655 marque un progrès dans l'organisation du 
cours classique. Les catalogues indiquent quatre profes­
seurs: un pour la petite école, un pour la grammaire, un 
pour les humanités et la rhétorique et un pour la phi­
losophie *.

Il n’est plus question du régent des mathématiques, mais 
nous sommes convaincu que ce cours ne fut pas abandonné ; 
il est assez probable que le professeur de philosophie en était 
chargé.

Le cours classique était donc au complet, ce qui suppose 
un certain nombre d’écoliers pour chaque classe.

Parmi ces élèves, plusieurs appartenaient à de bonnes 
familles qui, pour 11'être pas riches, avaient cependant les 
moyens de faire instruire leurs enfants. Il n’en était pas 
de même pour la plupart des colons qui, moins favorisés 
sous le rapport de la fortune, avaient besoin qu’on les aidât. 
La fabrique de Québec voulut donner l’exemple, et l’espèce 
de maîtrise qu'elle forma à l’imitation de ce qui se faisait 
en France, dans toutes les églises un peu considérables, lui 
fournit l'occasion d’exercer sa charité envers les élèves 
pauvres. C'était en 1651.

Nous avons déjà parlé de ce brave homme nommé Martin 
Boutet, qui devait plus tard rendre de grands services au

1. Koclienionteix, op. cil., I. p. 210.
2. Ibid.
3. Rot'll., op cil., XVIIe siècle, I, p. 211, note.
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pays soit comme arpenteur, soit comme professeur de ma­
thématiques et d’hydrographie. Sachant bien le plain-chant, 
chantre lui-même, versé dans la connaissance des céré­
monies dt l’Eglise, Martin Iioutet était l’homme qu’il fallait 
pour organiser la maîtrise projetée. Aussi bien, un contrat 
fut-il signé entre lui et la fabrique, le 2 septembre 1(151. 
Par) cet acte, passé devant Audouart, Boutet s’engageait à 
rendre service à l’église paroissiale de Québec, en qualité 
de chantre et de maître des enfants de chœur. Il s’obligeait 
en outre à instruire ces enfants dans le plain-chant et les 
cérémonies du chœur. Il en prenait même deux en pension 
moyennant 300 livres chacun que la fabrique devait payer 
elle-même

Les largesses de la fabrique s’arrêtèrent là pour le moment. 
Mais en 1659, elle porta le nombre de ses pensionnaires à 
quatre. Les boursiers étaient alors Saint-Martin, Morin, 
Amador Martin et Pouspot 1 2 3 4.

De leur côté, les Pères Jésuites, non contents de ce qu'ils 
faisaient déjà pour l’instruction de la jeunesse, voulurent 
pousser plus loin leur générosité. Le 15 novembre 1659, 
il fut décidé qu’à l’avenir, on nourrirait gratuitement, 
chaque année, tin enfant au Séminaire 8 et, ajoute le 
Journal, « chacun pas plus d’un an afin de pouvoir étendre 
la charité sur plusieurs». Joseph Dubuisson fut le premier 
à bénéficier de cette faveur *.

1. Arch, du Sim. de Quthec. Voir appendice H.
a. Journal des Jisuites, p. 268.
3. 11 doit s'agir ici de latniaison de Madame Dupont, où pensionnaient 

un certain nombre d'élèves. {Arch, du Sim.)
4. Journal des Jisuites, p. 268.
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Peu de temps après son arrivée à Québec, M. d'Argenson 
alla tendre visite aux Pères Jésuites. La Relation de 1658 
disait à ce sujet: « Le collège, à la vérité, u'est pas aussi 
peuplé que celui de Paris. Aussi, Rome n’était pas si 
grande ni si triomphante sous Romulus que sous Jules 
César. Mais enfin pour petit qu’il soit, les écoliers ne 
hissèrent pas de le recevoir en trois langues, ce qui lui agréa 
fort '. »

Lorsque M* de Laval arriva à Québec, eu 1659, il trouva 
donc le cours classique assez, bien organisé, et il pouvait 
écrire au Saint-Siège, en 1664 : « A Québec, les Pères 
Jésuites ont un collège où les classes d’humanités sont flo­
rissantes et où les enfants vivent et sont élevés de la même 
manière qu’en France \ »

Pour la première fois en 1665, les catalogues font men­
tion d’un professeur de théologie, qui enseigne alternative­
ment la philosophie et la théologie *. Ce dernier cours 
avait été inauguré à la demande même de l’évêque de 
Pétrée.

« A sou arrivée, écrivait le Père Lalemant, en 1670, M1 2 3" 
de Laval, cherchant des prêtres pour former un clergé et 
pour desservir les paroisses, et voyant qu’il ne pouvait en 
obtenir de France, jeta les yeux sur nos scholastiques indi­
gènes qui, leurs lettres terminées, aspiraient à la philosophie. 
Comme il n’y avait personne autre que nous, nous entre- 
primes l’œuvre, et en conséquence, ouvrîmes une classe de

1. Relation de 1658, éd. «le Québec, p. .'7.
2. Mandements des Evêques de Québec, vol. I, p. 36.
3. Rochemonteix, of>, eit., vol. I, p. 211.
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mathématiques et de théologie morale et scholastique, en 
sorte qu’il y en a cinq ou six d’entre eux qui sont promus 
aux ordres majeurs. M" en a douze ou treize qui fré­
quentent nos classes, sans compter alios nostros convictoi es, 
c'est-à-dire nos autres pensionnaires qui aspirent à ces 
études ».

A quelle date précise ce cours de théologie fut-il inau­
guré? Quand l’évêque de Pétrée, coinmença-t il, à envoyer 
des pensionnaires au collège? Nous l’ignorons, mais ce fut 
peu de temps après son arrivée, si on en croit la lettre du 
P. Lalemant ; en tout cas, avant 1666, puisque M" de 
Laval écrivait cette année-là, dans son rapport au Saint- 
Siège, qu'il avait cru nécessaire de payer la pension et 
l’entretien d’un certain nombre d'élèves au collège, « ubi 
convictores et externi habentur, qui litteris humanioritm 
et philosophie opérant dont » '.

Quant aux cinq ou six étudiants promus aux ordres 
majeurs dont parlait le P. Lalemant ert 1670, il faudra, si 
l’on s'en tient à la liste des ordinations, réduire ce nombre à 
quatre, et encore Germain Morin était-il prêtre depttis quel­
ques années. Les autres étaient : Charles-Antador Martin, 
Pierre de Frattcheville et Pierre-Paul Gagnon. Louis 
Jolliel avait alors quitté la soutane, et Louis Soumattde 
n'était encore que tonsuré. Tous ces trouts sont bien con­
nus, et l’on sait que Jolliet, Fiattcheville et Amador Martin 
s’illustrèrent presque dans la philosophie. Nous en repar­
lerons plus tard.

C'est vraisemblenient à ces élèves que faisait allusion la

I. Roch., op. rit., XVIIe siècle, I, p. 218.
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Mère de l’Incarnation quand elle écrivait, le 6 octobrè 1667, 
au P. Poncet, ancien curé de Québec : * Vous verriez vos 
petits enfants qui commençaient de votre temps à connaître 
leurs lettres, porter aujourd’hui la soutane et étudier en 
philosophie. Votre collège est florissant *. »

Au mois d’octobre 1668, eut lieu l’ouverture du Petit 
Séminaire de Québec. Cette nouvelle fondation, qui était 
destinée aux sauvages sans doute, mais aussi aux Français, 
ne nuisit en rien au Collège des Jésuites. Quoi qu’011 en 
ait dit a, le pensionnat continua à exister *.

Si le nombre des pensionnaires diminua quelque peu, 
celui des externes s’augmenta d’autant, puisque les élèves 
pensionnaires du Séminaire de Québec étaient en même 
temps élèves externes du Collège où i s allaient en classe.

Phi 1676, on comptait chez les Jésuites six professeurs, 
dont l’un était régent de deux ou trois classes de gram­
maire 1 2 3 4 ; Martin Pontet faisait les mathématiques et Gilles 
Ménard était chargé de la petite école5; les autres ensei­
gnaient les humanités, la rhétorique et la philosophie.

I)e tous ces professeurs, trois seulement étaient fondés, 
comme on disait en ce temps là; les autres restaient à la

1. Lettres, éd. Richaudeau, vol. II, p. 346.
2. Latour, Mi moites sur la lie de Mur de Laval, Cologne, 1761, p. 98.
3. M. T.-L. Bétlartl dit dans les Z'ratiscrip/a, en parlant des élèves de 

Quél>ec, en 1697, qu* •* une partie île la pépinière croissait toujours depuis 
l'érection même du Petit Séminaire au pensionnat des Jésuites ».

On voit encore dans les Z'ransctipta, qu'en 1710, Etienne Buisson, qui 
était au Séminaire depuis treize ans, alla demeurer chez les Jésuites pour 
avoir soin de leurs pensionnaires.

4. Lettre du Père Enj.ilran, Relations des Jésuites, éd. Thwaites, vol. 
LX, p. 140.

5. Cf : Autobiographie du P. Chaumonot, édition Carayon, p. 67.
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charge du Collège. Pouvait-on demander davantage ? Les 
missions, nombreuses, éloignées, difficiles, exigeaient «les 
dépenses considérables. Fallait-il, pour améliorer le cours 
classique, puiser dans le fonds destiné aux missionnaires? 
Les Jésuites ne se crurent pas autorisés à le faire. Il restait 
une ressource, s’adresser à la Cour qui pouvait remédier au 
mal en fondant de nouvelles bourses pour les professeurs. 
Les autorités en firent la demande et, en 1687, le roi accor- 
dait 400 livres en faveur d’un nouveau régent *.

Nous sommes aux dernières années du XVIIe siècle. Le 
Collège a fait ses preuves. Fondé depuis soixante et cinq 
ans, il ne s’est pas seulement maintenu, mais il a grandi et 
prospéré. Depuis quarante ans surtout, une émigration 
choisie, faite sous la direction des autorités, a grossi consi­
dérablement la population et assuré, de ce chef, l’avenir du 
Collège. Québec qui, trop longtemps, n’a eu de ville que 
le nom, commence à se développer. Par le nombre de ses 
habitants, sans doute ce 11’est encore qu’un bourg, niais 
un gros bourg qui compte 1549 âmes en 1706 1 2, et qui, 
avec ses palais du gouverneur, de l’intendant et de l'é­
vêque, avec ses communautés de femmes, son Séminaire et 
son Collège, peut se donner l’illusion d’être une petite 
ville française de province.

Pour l’instruction et l’éducation du moins, Québec était 
beaucoup mieux partagé qu'un grand nombre de villes de

1. Archives du Séminaire; Lettre de]M. Diulouyt àJM. de Maizerets, 
17 avril, 1687

2. Quebec under Two Flags, p. 239.
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France plus populeuses, et on ne s’étonnera pas de voir 
le Père Germain écrire, en 1711 1 :

» Pour ce qui est du Collège de Québec, toutes choses 
y sont ou se font comme dans nos collèges d’Europe et 
peut-être avec plus de régularité et d’exactitude et de fruit 
que dans plusieurs de 110s collèges de France. Ou y 
enseigne les classes de grammaire, des humanités, de rhé­
torique, de mathématiques, de philosophie et de théologie. » 
Fit, comme pour répondre à une question qu’on lui aurait 
faite, le Supérieur ajoutait : » Les écoliers quoiqu'on plus 
petit nombre que dans les grandes villes d’Europe, sont 
néanmoins tous bien faits de corps et d’esprit, tout à fait 
industrieux, fort dociles et capables de faire de grands 
progrès dans l’étude des lettres et de la vertu. Je 11e 
parle pas des enfants des sauvages, se hâte-il de faire 
remarquer, mais je parle des enfants de Français qui sont 
nés au Canada et qui ont la même langue, la même manière 
d'habit et les mêmes études qu'à Paris. Je dis qu'ils sont 
pleins d’esprit, ont très bon naturel et sont capables de bien 
réussir en tout ce que nous pouvons leur enseigner. »

Voilà certes un beau certificat qu’il est bon d’enregistrer, 
ce que nous faisons avec d’autant plus de plaisir qu’il n’est 
pas pour déplaire aux générations actuelles d’écoliers qui 
sauront y trouver, nous eu sommes sûr, avec un sujet de 
légitime fierté, un encouragement à bien faire et de beaux 
exemples à imiter.

Au XVIIIe siècle, le cours classique demeura à peu près

1. Le P. Germain au P. Assistant. 5 novembre 1711. Cf ; Relations.... 
éd. Thwaites, vol. LXVI, p. 208.

-17
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tel qu’il avait été organisé au siècle précédent, à cette 
exception près que les Pères Jésuites se chargèrent en plus 
de la classe d’hydrographie qu’un séculier avait enseignée 
jusque-là. Il 11e restait plus qu’à perfectionner le cours et 
à compléter le nombre des professeurs. C’est à quoi les 
Révérends Pères s’occupèrent avec l’aide des autorités tant 
civiles que religieuses. Ainsi, le 26 octobre 1732, Ileati- 
harnois et Hocquart écrivaient au ministre pour renouveler 
une demande qu’ils avaient déjà faite d’un troisième régent 
des basses classes. « Trouvez bon, M", disaient-ils au mi­
nistre, que nous vous en représentions encore cette année 
la nécessité, pour l’instruction de la jeunesse du pays «

L’année suivante, le gouverneur et l’intendant revien­
nent à la charge ; ils insistent. Cette lettre fait bien voir 
combien les autorités civiles s'intéressaient aux progrès de 
l’instruction, et nous demandons la permission d’en citer 
quelques extraits.

« Lorsque, disaient-ils, nous avons demandé, l’année der­
nière, de procurer un troisième régent au collège de Québec, 
ça été sur les représentations qui nous en furent faites par 
les PP. Jésuites qui ont entendu que Sa Majesté en voudrait 
bien faire la dépense; ils nous ont fait de nouvelles repré­
sentations à ce sujet.

« Des trois régents qui sont au collège, il y en a un qui 
professe alternativement la philosophie et la théologie, en 
sorte que les jeunes gens, au sortir de leurs humanités, 
trouvant l’école de théologie ouverte, sont obligés d’atten­
dre pendant deux ans le nouveau cours de philosophie, ce

. . îrch de Paris : Copie au Séminaire de yuébec.
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qui les dégoûte à un point qu’ils quittent absolument leurs 
études, et prennent parti ailleurs.

« Les deux régents des basses classes lie peuvent suffire 
à multiplier les leçons suivant la faiblesse ou la force de 
leurs écoliers, qui devraient être séparés en trois ou quatre 
classes, au lieu qu’ils le sont aujourd’hui eu deux classes 
seulement.

« Nous nous sommes engagés, M", à vous rendre compte 
de ces nouvelles représentations, et à vous prier d’obtenir 
de Sa Majesté le fonds de 400 francs pour l’entretien d’un 
régent de philosophie, à condition que de leur côté les Jé­
suites auront un troisième régent de basses classes, qu’ils 
entretiendront à leurs dépens, ce qu’ils nous ont promis de 
faire.

« Ils méritent, par les soins assidus qu’ils donnent à l’é­
ducation de la jeunesse, que Sa Majesté leur accorde cette 
grâce 1 2 ... »

Cette demande 11’avait rien que de raisonnable et pourtant 
le ministre y resta sourd : les Pères Jésuites nommèrent un 
troisième régent à leurs propres frais -,

Plus tard, M"’ de Pontbriaud se plaignait encore au mi­
nistre, du manque de professeurs. Cette fois, il s’agissait de 
diviser la sixième qui était trop nombreuse, et l’évêque écri­
vait, le 8 novembre 1748 : - Le Collège 11e se soutiendra pas 
si les Jésuites 11’ont toujours qu’1111 régent de sixième. Cette 
classe est comme la pépinière des écoliers. Nous n'avons

1. Cité par l’abbé A. C.osselin : Le P. Bonnicamp..., Soc. Royale, 
Ile série, vol. I, p. 35.

2. Roche mon teix, I, p. 213.
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personne pour montrer les éléments. On se passera plutôt 
de la théologie et de la philosophie, parce qne le Séminaire 
fait déjà des conférences sur les deux sujets. » Et l'évêque 
ajoutait en manière de correctif : « Il est vrai que les Jé­
suites ne sont pas fondés pour tant de régents. » Nous 11e 
savons si l’évêque obtint ce qu’il demandait.

Durant les dernières années de la domination française, 
le Collège des Jésuites dut, comme toutes les communautés 
de Québec, souffrir du malaise général qu’engendrèrent la 
guerre et la famine. Cependant, le personnel enseignant 
était encore au complet eu 1756-57, et probablement en 
57-58. Cette année-là, le célèbre Père de La Iirosse ensei­
gnait la philosophie. L’année suivante, il y avait euenre 
des élèves au Collège, puisque le Séminaire en recevait lui- 
même trois ou quatre. Les classes durent fermer de bonne 
heure à l’été de 1759, peut-être avant. La plupart des 
élèves, les grands du moins, avaient laissé leurs livres de 
classe pour prendre les armes.

Ives prêtres du Séminaire et les professeurs du Collège 
qui étaient libres s’éloignèrent de la ville. Ces derniers se 
réfugièrent à Lorette, laissant à Québec deux Pères pour 
garder les bâtiments. Après le siège, il en revint deux. Au 
mois de juin 1761, Murray permit aux autres de rentrer 
en ville.

Le Canada était sous la domination anglaise depuis près 
d’un an. La capitulation de Montréal avait été particu­
lièrement dure pour les Récollets et les Jésuites. L’avenir 
paraissait bien sombre à ces derniers. Allaient-ils être 
obligés d’abandonner leurs œuvres et en particulier cet 
établissement scolaire qu’ils tenaient avec tant de fruits et
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aux applaudissements de toute la colonie, depuis plus de 
cent vingt-cinq ans? Ils auraient été en droit de le faire, 
mais il ne voulurent pas y consentir avant d'a\oir employé 
auprès du gouvernement toutes les raisons, tous les inox eus, 
toutes les influences dont ils pouvaient disposer. Mais tout 
fut inutile, et le Collège de Québec dut fermer ses portes, 
non en 1760, comme on le croit généralement, mais en 
1768. Voici ce qui s’était passé entre ces deux dates.

« L’année même du retour des Jésuites à Québec (1761), 
écrit le P. de Rochemonteix, les cours du Collège de Québec 
se rouvrirent mais avec peu de pensionnaires, faute surtout 
de professeurs et d’un local suffisant '. »

« Cet établissement créé par les Pères, d’où tant de géné­
rations de prêtres, de religieux et d’hommes distingués 
étaient sorties pendant plus de cent trente ans, renfermait 
trop de souvenirs chers, pour que le père de Glapiou se 
résignât à le fermer. Il lutta le plus possible pour le con­
server K « Tout seul, il assuma le fardeau de l’enseigne­
ment au cours classique pendant qu’il confiait le soin de la 
petite école aux frères coadjuteurs Casot et Maquet. Cet 
état de choses 11e pouvait pas durer, et il était évident que 
les jours du Collège étaient comptés. Le Père de Glapiou, 
devenu supérieur en 1763, voulut tenter un dernier effort 
en 1766, et il écrivit alors au ministre des colonies, lord 
Shelburne, cette belle lettre que le P. de Rochemonteix a

1. Rochemonteix, Les Jésuites... au XV//A siècle, vol. II, p. 202. 
Presque tous les régents étaient passés en France à l’automne île i"bo,

et l'on n’avait laissé aux Jésuites que la jouissance d’un tiers de leurs 
bâtiments.

2. Ibid., p. 203.
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reproduite et d’où nous avons extrait les détails qui précè­
dent Cette supplique ne reçut pas même la faveur d'une 
réponse et, à la rentrée des classes, en octobre 1768, le 1’. 
de Glapion supprima le cours des lettres et ne garda que 
l’école primaire qui ne devait disparaître qu’en 1776.

Tel est, en peu de mots, l’historique de la fondation, 
du développement et de l’extinction du Collège de Québec, 
considéré au point de vue de l’instruction secondaire.

Ou a pu constater au cours de ces pages, que les Pères 
Jésuites avaient un pensionnat et un externat, mais quel 
était le nombre des élèves? La question 11’est pas facile à 
résoudre. Sans doute, durant les dernières années de la 
domination française, le nombre des pensionnaires et des 
externes dut augmenter avec la population qui, de vingt- 
cinq mille âmes qu’elle était en 1721, s’élevait à cinquante- 
cinq mille eu 1754 a. Mais au XVII" siècle et au commen­
cement du XVIII” siècle, les élèves étaient-ils vraiment 
nombreux, eu égard aux temps et aux circonstances?

Les documents qu’il nous a été donné de consulter jus- 
qu’à présent 11e sont pas très catégoriques à ce sujet. Les 
uns peuvent laisser croire que les élèves étaient en assez 
bon nombre à certaines époques du moins; d’autres sem­
blent prouver le contraire. Nous les exposons simplement, 
laissant au lecteur le soin de les apprécier.

En 1650, d’après le P. Lalemant, le Collège comptait 
seize élèves qui suivaient les classes de grammaire et de

1. Rocliemonteix, ofi. cil.
2. Ibid., p. 208.
3. Recensement de 1871, vol. IV, pp. 53 et 6:.
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mathématiques Les élèves de la petite école ne sont pas 
compris dans ce chiffre.

Huit ans plus tard, douze élèves prennent part, comme 
acteurs, à la réception donnée au gouverneur d’Argenson ; 
mais rien ne prouve que tous les élèves du Collège aient eu 
un rôle à remplir.

Les Pères Jésuites déclaraient, eu 1663, avoir dans leur 
Collège, « une vingtaine de pensionnaires qui font partie 
des écoliers du Collège » C'est dire qu’il y avait des 
externes.

D’après le recensement de 1666, on comptait encore, cette 
année, vingt pensionnaires chez les Jésuites \ On 11e parle 
pas des externes, mais il est certain que plusieurs fréquen­
taient les classes au Collège ; M" de Laval le dit expressé­
ment dans son rapport au Saint-Siège. Le chiffre des 
élèves peut donc être porté pour cette anuée-là à quarante 
ou cinquante, puisque les externes furent toujours plus 
nombreux que les pensionnaires.

Durant les années qui suivirent, le nombre des étudiants 
augmenta rapidement du Collège, grâce à l’arrivée de nom­
breuses familles amenées par Talon. Ferland assure qu’en 
1668 « le Collège comptait cinquante à soixante pension­
naires et autant d’externes » 1 2 3 4. C’est le chiffre que donnait 
l’intendant, en 1669 : « Les Jésuites instruisent ici environ

1. Cité par Roclienionteix, Les Jésuites... au XVII* siée/e, vol. I, 
p. 210, note.

2. Déclaration des terres que les Pères possèdent, etc., Keiations des 
Jésuites, éd. Tliwaites, vol. XLVII, p. 258.

3. Suite, Cauadiens-Frauçais, vol. IV.
4. Cours d'Histoire, vol. II, p. 63.
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cinquante à soixante pensionnaires et autant d’externes et 
les Hurons »

On a donc pour cette date, un total de cent à cent vingt 
élèves fréquentant les classes du Collège.

L’établissement du Petit Séminaire de Québec ne pouvait 
en rien réduire le nombre des élèves des Jésuites puisque 
les pensionnaires du Séminaire suivaient leurs classes. 
Ces derniers, au commencement, n’étaient pas en grand 
nombre : sept Français et six sauvages ; mais ils étaient 
vingt-cinq en 1674, trente-deux en 1675, trente-trois en 1076, 
etc. -, ce qui fait une moyenne de vingt-cinq à trente par 
année, sans compter les philosophes qui portaient la soutane.

Si donc, aux cent ou cent vingt élèves des Jésuites on 
ajoute les vingt-cinq ou trente du Séminaire, on aura une 
moyenne de cent trente à cent cinquante écoliers fréquen­
tant, chaque année, le Collège des Jésuites, dans la dernière 
partie du XVIIe siècle. Cela 11’empêchera pas Lahontan 
d’écrire, en 1680, en parlant des Jésuites : « Leur Collège 
est une pépinière fort déserte : je ne crois pas qu’ils aient 
jamais eu cinquante écoliers *. » Mais on sait ce que vaut 
le témoignage du fameux baron, et il 11e viendra à l’idée de 
personne de le préférer à celui de l’intendant Talon, par 
exemple.

Dans son rapport sur l'Etat prisent de l'Eglise du Ca­
nada., publié en 1688, M*' de Saint-Vallier se contente de 
dire, au sujet du nombre des élèves au Collège : « Les classes

1. Rochemonteix, op. ci/., XVII** siècle, vol. I, p. 319.
2. Archives du Stmiuaire, Livres de comptes.
3. Cavage dans l'Amérique septentrionale, éd. de 1705, vol. I, p. 19.
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ne sont pas si fortes en écoliers qu’elles le seront un jour »
Cette prédiction, qui n'avait rien de compromettant, laisse 

le champ libre à toutes les suppositions.
Pour ce qui concerne le XVIIIe siècle, les renseignements 

ne sont pas beaucoup plus précis. Ainsi, par exemple, 
lorsque le P. Germain nous dit, en 1711, que les écoliers du 
Collège de Québec sont en plus petit nombre que dans les 
collèges des grandes villes d’Europe, il ne surprend ]>er- 
sonne J.

Les vieux livres de comptes du Séminaire sont plus pré­
cis et nous apprennent que de 1700 à 1720, le nombre des 
écoliers, élèves des Jésuites, par conséquent, fut en moyenne 
de cinquante par année, sans compter les philosophes, ce 
qui porterait le chiffre total à cinquante-cinq ou soixante \ 
Les pensionnaires, chez les Jésuites, semblent avoir été 
moins nombreux qu’au Séminaire vers ce temps-là ; ils n'é­
taient en effet que trente en 1732. Heauharnois qui nous 
donne ce détail, ajoute cependant que le Collège est assez 
nombreux. Il comptait sans doute les externes et peut- 
être aussi les cent enfants ou environ qui fréquentaient la 
petite école.

Comment, après cela, C. Lebeau pouvait-il écrire eu 1729, 
que les Jésuites avaient à Québec « un collège ou plutôt 
une école qui sert à instruire un petit nombre d’enfants? » 
Son témoignage vaut-il mieux que celui de Lahontan? 
N'est-ce pas dans ces auteurs si sujets à caution qu'a puisé

1. Edition de Quél>ec, p. 6.
2. Relation des Jésuites, éd. Thwaites, vol. LXVI, p. 208.
3. Entre 1720 et 1730, le nombre des élèves du Séminaire diminua con­

sidérablement.
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notre historien Garneau pour affirmer que, dans l’enseigne­
ment, « les Jésuites réussirent moins bien ici qu’ailleurs et 
que leurs classes ne furent jamais considérables » 1 2 ?

Kncore une fois, nous ne prétendons pas que sous le ré­
gime français, l’instruction même secondaire, ait été aussi 
répandue qu’elle aurait pu et dû l’ctre; mais pour être 
juste, il faudra toujours tenir compte et de la population du 
pays et des circonstances dans lesquelles se trouvaient pla­
cés les colons. Aussi, en attendant des documents plus 
clairs et plus complets, nous aimons mieux ne pas faire 
d'affirmations trop absolues à ce sujet.

Nous venons de le voir, il y avait au Collège des Jésuites 
des pensionnaires et des externes, ceux-ci généralement 
plus nombreux que les premiers. A l’origine, en France, 
les Jésuites 11e dirigeaient que des externes et si, dans la 
suite, ils en viennent à prendre des pensionnaires ce ne fut 
que par pure tolérance

Quel était le costume de tous ces écoliers? quel règle­
ment suivaient-ils? Voilà des questions qui ne manquent 
pas d’intérêt, mais auxquelles il n’est pas facile de répondre.

1. Histoire du Canada, vol. I, p. 196.
2. Rochcmotiteix : l’n collige des Jésuites...— V eut-il au Collège <le 

Québec, à certaines époques tlu moius, «les demi-pensionnaires, comme 
il s’en trouve aujourd'hui dans quelques collèges? Nous l'ignorons. Il 
est certain cependant qu’on y prenait «les élèves à demi-pension. Le S 
octobre 1710, « entrait au Sém. de Québec, Joseph Vincelot... ayant 
commencé à étudier le latin chez les Jésuites où il avait «lemeuré à «lemi- 
pension plus d’un an ». (Annales.) Les Transcripta disent que cet 
élève était demi-pensionnaire chez les Jésuites.

Etienne Rocbert, entré en 1712, avait été lui aussi à demi-pension chez 
les Pères.

Vers la fin de la «lomination française, le Séminaire de Québec comp­
tait parmi ses élèves un bon nombre «l’enfants à demi-pension.



LE COLLEGE DES JÉSUITES 26;

Les élèves des Jésuites avaient-ils un costume particulier 
à cette époque ? L'Histoire du Collège de Laftiehe ne nous 
apprend rien de catégorique là-dessus. Il semble pourtant 
que dans l’intérieur du collège les élèves avaient un cos­
tume particulier que l'on appelait une robe de pensionnaire 
et sans laquelle il était défendu de sortir de sa chambre. 
Elle coûtait en moyenne 12 à 14 livres et devait durer 
deux ans. Pour les promenades ou sorties en ville, les élèves 
paraissent avoir été laissés à leur propre goût. Nous ne 
pouvons dire s’il en fut de même à Québec, mais la chose 
nous paraît assez probable. Le Père Germain le laisse en­
tendre quand il dit que les enfants du Collège de Québec 
ont la même maniitre d'habits que ceux de Paris '.

Le règlement des élèves pensionnaires au Collège de 
Québec 11e nous est pas parvenu. Nous cro.ons qu’il ne 
différait pas beaucoup de celui qui était eu vigueur dans 
tous les collèges de Jésuites en Europe, eu tenant toujours 
compte des lieux, des climats et des circonstances. Il sera 
donc intéressant de connaître, dans ses grandes lignes le 
règlement de l’un de ces collèges, celui de Laflèche par 
exemple.

A cinq heures, lever : un quart d’heure pour la toilette, 
puis, prière en commun et étude jusqu’à sept heures. Les 
élèves allaient ensuite réciter leurs leçons à leurs préfets ou 
régents. A sept heures et quart, petit déjeuner au pain 
et an vin. A huit heures, classe jusqu’à dix heures. La 
messe de communauté réunissait alors externes et pension­
naires. A dix heures et trois quarts, on prenait le dîner

1. Lettre du 5 novembre 1711. Voir plus haut.
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pendant lequel on faisait une lecture. La récréation qui 
suivait ne durait que trois quarts d’heure. De midi et 
quart jusqu’à une heure et demie, étude, suivie d’un léger 
goûter. Classe, de deux heures à quatre heures et demie, 
puis étude jusqu’au souper qui se prenait à six heures. 
Après trois quarts d’heure de récréation, il y avait répétition 
générale. On faisait ensuite la visite au Saint Sacrement, 
la prière du soir, et à neuf heures, sonnait le coucher.

Naturellement, cet horaire variait quelque peu les di­
manches et fêtes.

Le congé de chaque semaine était fixé au jeudi. Depuis 
le commencement de l’année jusqu’à Pâques, il y avait 
classe ou étude jusqu’à neuf heures et demie. Après Pâques, 
c’était congé tout le jour '. Pour tout le reste, à part quel­
ques dispositions particulières aux Jésuites, on suivait dans 
leurs collèges, les règlements qui, aujourd’hui, sont encore 
en vigueur dans toutes les bonnes maisons d'éducation.

Kst-il certain qu’on ait adopté au Collège de Québec les 
us et coutumes du Collège de Laflèche? Nous ne voudrions 
pas l’affirmer trop catégoriquement. Dans les grandes 
lignes, oui probablement ; dans tous les détails, nous ne le 
pensons pas. Il est bien vrai qu’à la Résidence de Montréal, 
en 1694, les élèves avaient leur messe à dix heures. I.e 
Père de la Chauchetière nous rapporte aussi que les écoliers 
entraient en classe à neuf heures le matin et à trois heures 
le soir, et que la classe de mathématiques commençait à 
quatre heures '. Mais la Résidence de Montréal n’était pas

1. Rochenionteix, Un collige de Jésuites aux XVII* et X VIII* siècles, 
vol. II, pp. 30 à 40.

2. Relations des Jésuites, éd. Thwaites, vol. LXIV, pp. 130-131.
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un collège régulier, et plusieurs des élèves du 1’. de la Cliau- 
chetière avaient la barbe au menton. 11 se pent faire qu’ils 
aient eu un règlement particulier.

A Québec, si l’on en croit le coutumier des élèves du 
Séminaire, les classes commençaient, le matin, à sept heures 
et demie, et le soir à deux heures eu hiver, à trois en été, et 
la messe avait lieu à neuf heures. Ce règlement était-il 
celui des pensionnaires au collège ou celui des externes? 
Encore une fois, nous l’ignorons.

A part les classes d’humanités, de rhétorique et de phi­
losophie, le cours classique comprenait plusieurs classes de 
grammaire: la sixième, la cinquième, la quatrième et la 
troisième, où l’ou voyait un peu de littérature. La seconde 
ou humanités ainsi que la rhétorique correspondaient à 
nos classes actuelles. Nous dirons plus tard ce qu’on y en­
seignait.

Le personnel du Collège classique se composait d'abord 
du Recteur ou Supérieur, qui remplissait cette charge pour 
toutes les missions du Canada. Au-dessous de lui, venait le 
Père Principal, personnage important, que nous nommerions 
aujourd’hui, dans nos séminaires et collèges, M. le Direc­
teur. Ce sont bien les mêmes attributions, les mêmes 
pouvoirs, les mêmes fonctions. Sa surveillance devait s’é­
tendre sur les pensionnaires et sur les externes. Nous en 
avons trouvé une preuve dans un petit billet qui remonte à 
plus de cent soixante-quinze ans. C’est le Père Deslandes qui 
écrit au professeur : « Mon révérend père je vous prie d’excu­
ser Desbarats qui s’est absenté de la classe ce matin »

1. Archive1 du Séminaire de Québec.
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On le voit, les billets d’absence ne sont pas d’invention 
moderne.

Après le Père Principal venaient le ministre, chargé 
spécialement du matériel, puis le Préfet général des classes, 
les surveillants ou préfets de chaque groupe, les professeurs 
ordinaires et les répétiteurs.

Nous n’avons pas l’intention de donner ici une liste 
complète de tous ces personnages qui ont joué un rôle dans 
l’instruction de la jeunesse canadienne d’autrefois, mais 
nous ne pensons pas sortir du cadre que nous nous sommes 
tracé en faisant passer devant les yeux du lecteur les noms 
de quelques-uns des plus remarquables.

Citons d’abord, parmi les supérieurs : les PP. Lejeune 
Vimont, Lalemant, Ragueneau, Lellercier et de Quen.

C’est sous leur direction que fut fondé le Collège, que 
commença l’étude du latin, que se forma et se compléta le 
cours classique. L’œuvre ne pouvait tomber en meilleures 
mains. Plusieurs d’entre eux, en effet, ne devaient pas se 
contenter d’être de vaillants missionnaires, ils avaient 
voulu encore remplir les modestes fonctions de maîtres 
d’école, connue les PP. Lejeune et DeQuen, qui enseignèrent 
les grosses lettres aux enfants de Québec. Le P. LeMercier 
devint plus tard préfet des classes. Quant au père J. Lale­
mant, ancien recteur à Laflèclie, il put, durant son rectorat 
à Québec, 1669-1665, faire profiter le Collège de l’expérience 
qu'il avait acquise dans cette fameuse institution.

Avec les PP. Dablon, Heschefer, Bruyas et Bouvart, qui 
n’eurent qu’à maintenir et à perfectionner l’œuvre de leurs 
prédécesseurs, on atteint le XVIIIe siècle. Ceux qui sui­
virent jusqu’à la cession du pays, pour n’être pas aussi cou-
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nus peut-être, n'en sont pas moins encore très remarquables, 
et les PP. Vincent Bigot, Germain, Julien Garnier, Lâchasse, 
Duparc, etc., remplirent dignement cette charge, honoiable 
sans doute, mais bien difficile parfois. Car, nous le répé­
tons, le recteur du Collège était en même temps supérieur 
de toutes les missions du Canada. Lourd fardeau si l'on 
songe au nombre et à l’étendue de ces missions et aux diffi­
cultés de toutes sortes que suscitait chaque jour cette admi­
nistration aussi vaste que compliquée.

Nous aimons à croire qu'au milieu de ces occupations, 
souvent accompagnées de ministère actif, ces Pères trou­
vaient, dans la direction de leurs enfants, sinon un repos, du 
moins line consolation.

La charge du préfet général des classes 11e le cédait guère 
en importance à celle du Père Principal. A lui incombait 
la tâche de veiller à l’exécution du programme des études, 
de visiter les classes, de réchauffer le zèle des professeurs et 
de stimuler l’ardeur des élèves. Les examens se passaient 
sous sa direction, et il lui appartenait de juger de la capacité 
ou de l’incapacité d’un élève à passer à une classe supérieure. 
C’était lui encore qui était chargé de voir à l’achat et à la 
préparation des prix, d’en inscrire les attestations et de les 
signer de sa main. A Québec comme à Laflèehe, il y eut 
des préfets des études. Notons entre autres : le P. Leiner- 
cier qui, après avoir été à deux reprises supérieur géné­
ral des missions du Canada, devint en 1671 préfet des 
classes

Le Père Théodore Beschefer, venu au pays avec le régi-

i. Le Père LeMercier est mort, «lit-on, aux Antilles, en 1685.
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ment de Carignati, ancien missionnaire des Agniers, était 
préfet des classe en 1679, et encore en 1685.

En 1699-1700, on trouve à la préfecture des études, au 
Collège, le Père de Crépieul qui, durant de longues années, 
avait desservi les missions de Tadoussac et du Saguenay. 
Nommons encore le P. d’Heu, en 1717, et, pendant long- 
temps, le P, Lagrenée ; en 1740, le P. Canot et, de 1742 à 
1749, le P. Mesaiger. Tous ces Pères sont bien connus et 
il 11'est pas nécessaire de refaire ici leurs biographies que 
l’on retrouvera un peu partout dans le grand ouvrage du 
P. de Rochemonteix.

Le dernier que nous ayons rencontré est le P. LeBansais. 
Arrivé au pays en 1747, il fut d’abord directeur du Sémi­
naire et curé d’office de Québec jusqu’en 1749, alors qu’il 
abandonna ces charges pour entrer au noviciat des Jésuites. 
En 1753, il avait fait profession et il était préfet des classes 
au Collège, comme l’atteste un livre de prix que nous avons 
retrouvé.

Et tous ces recteurs et tous ces préfets des classes avaient 
sous leurs ordres et sous leur direction tantôt des hommes 
d’une haute culture intellectuelle, tantôt des missionnaires 
qui avaient blanchi sous le harnais, toujours des professeurs 
d’un zèle et d’un dévouement éprouvés.

Qu’on nous permette de citer quelques noms parmi les 
plus remarquables.

Ce sont, pour la philosophie; les PP. Pijart, Bouvarti 
Mareuil, Salleneuve et de La Brosse.

Pour le rhétorique, les Pères de Crépieul, Bouvart, Chicart, 
Cholenec, Lebrun, Laure, Maurice, etc.

Les humanités furent enseignées tour à tour par les PP.
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Morain, Havre, Lebrun, Laure, Daniélou, Maurice, I)e 
Sceau, Glapion, etc.

Les classes de grammaire, de leur côté, n’eurent pas à 
rougir de leurs professeurs; pour le prouver nous n’avons 
qu’à rappeler les noms de Julien Garnier, Chicart, Auberv, 
D’Avaugour, Charlevoix, Duptiy, Laure, Maurice, Glapion, 
etc.

Et parmi ces derniers n’oublions pas Cliarles-Amndor 
Martin et Charles Pouspot, deux anciens élèves du Collège 
de Québec, que l’on retrouve en 1665, candidate socictatis 
adolescentes, et professant la grammaire chez les Jésuites.

Plusieurs de ces professeurs avaient enseigné en l'rance 
avant de passer au Canada ; d’autres y vinrent commencer 
leur carrière. En général, on peut dire que le corps pro­
fessoral se composait d’étudiants en théologie, de jeunes 
Pères et de vieux missionnaires en retraite. Et la chose 
est facile à comprendre. Les missions étant la fin princi­
pale de la Compagnie, au Canada, chacun désirait y aller le 
plus tôt possible : « La plupart des jésuites employés ù l’éta­
blissement scolaire de Québec, écrit le P. de Ruchemou- 
teix, 11e faisaient qu’y passer. O11 les y retenait quelque 
temps pour apprendre les langues sauvages et, pendant ce 
temps, ils se livraient à l’enseignement des langues classi­
ques ou des sciences. Une fois en état de rendre service 
dans les missions, but suprême de leurs vœux, ils quittaient 
Québec. »

Quelquefois, ces mêmes missionnaires, brisés de fatigues, 
accablés d’infirmités, demandaient à revenir au Collège et 
s’offraient à enseigner dans les classes même inférieures, 
comme s’ils eussent craint d’être à charge à la commu-
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nanté et de ne pas avoir assez fait pour le pays. Dévoue­
ment admirable mais qui, parfois, n’allait pas sans quelques 
inconvénients. Aussi finit-on par se plaindre. Les autorités 
du Séminaire de Québec, rendant compte aux directeurs 
des Missions Etrangères de Paris du spirituel et du temporel 
de leur établissement, vers 1704, faisaient remarquer (pie 
leurs élèves ne profitaient pas autant que l’on était en droit 
d’espérer, des classes de philosophie et de théologie, et 
donnaient pour raison l’âge trop avancé des professeurs. 
Les directeurs de la maison de Paris répondirent, le 19 
juin 1705 : « Il faudrait obtenir des Jésuites qu’ils donnas­
sent pour Régents de philosophie et de théologie des Pères 
qui fussent moins vieux et qui ne laissassent point languir 
les classes et les leçons qu'ils y doivent faire. » On allait 
plus loin, et l’on parlait même de retirer ces élèves dans le 
cas où les Jésuites seraient dans l’impossibilité de faire 
mieux, car, disait-on, « il serait très funeste de sacrifier les 
études de nos enfants, qui sont la principale ressource de 
la colonie pour les paroisses » '.

Le changement proposé 11’eut pas lieu, et ce ne fut que 
plus tard, vers la fin de la domination française, que le 
Séminaire commença à faire des conférences de théologie.

Mais ces cas d’anciens missionnaires redevenus professeurs 
faisaient l’exception, et M,r de Saint-Vallier, qui arrivait de 
France, pouvait écrire avec vérité, en 1688 : « Les régents 
du collège sont bien choisis, pleins de capacité et de zèle ; 
ils remplissent leur devoir par esprit de grâce \ » A part

1. Archives du Séminaire.
2. Etat présent..éd. de Québec, p. 6.
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quelques exceptions peut-être, il en fut de même durant 
toute la domination française. Pendant plus de cent trente 
ans, les Jésuites ont été à peu près les seuls à donner à la 
jeunesse canadienne cette instruction classique que l’on 
ne trouvait en France que dans les grandes villes, et si, pour 
des causes valables ou non, nos ancêtres n’ont pas su ou 
n’ont pas pu profiter des avantages mis à leur disposition, 
il serait injuste d’en rendre responsables les Pères Jésuites 
eux-mêmes.

Pionniers de la foi au Canada, ces bons Pères le furent 
aussi de l’instruction primaire et secondaire. Ils ont été 
parmi les premiers et plus anciens éducateurs de la race 
canadienne-française. A ce titre seul, ils mériteraient déjà 
notre respect et notre reconnaissance, et l’histoire qui a déjà 
consacré la mémoire de plusieurs d’entre eux parce qu’ils en 
ont écrit les plus belles pages comme missionnaires, décou­
vreurs ou enibassadeurs, conservera pieusement le souvenir 
de ces ouvriers modestes qui, de concert avec le Séminaire 
de Québec et sous la direction des évêques, s’efforcèrent de 
former ici, nous n’oserons pas dire des savants, mais des 
hommes et des chrétiens.



CHAPITRE II

CLASSES dp: lettres au collège

Les Jésuites et l’enseignement secondaire aux XVIIe et XVIIIe siècles.— 
Le Ratio Studiorum et le De ratione discendi et docendi.— Durée du 
cours tie lettres.— Quelques notes d'anciens élèves du Séminaire. 
Enseignement du latin ; les livres.— Un curieux manuel.— Le grec 
était-il enseigné au Collège des Jésuites ?—Français, histoire et géo­
graphie.

La tâche que nous avions entreprise de donner un aperçu 
du cours classique au Collège de Québec nous a paru, au 
premier abord, assez difficile. Où trouver, en effet, les 
renseignements nécessaires, des indications sûres et com­
plètes, sur les matières enseignées, sur les livres dont se 
servaient professeurs et élèves, sur les méthodes en usage, 
en un mot, sur cet ensemble de programmes, de règles et de 
coutumes qui déterminent la vie intellectuelle d’un collège, 
la'dirigent et lui font produire les fruits de science et de 
vertu qu’on en attend ? Deux ouvrages, il est vrai, con­
tiennent de précieux renseignements sur l'instruction secon­
daire dans les collèges des Jésuites aux XVII” et XVIII' 
siècles : le Ratio Studiorum, et l’Histoire du Collige de 
/.af/ic/tc', l’un des plus célèbres que la Compagnie de Jésus

1. père C. île Rocliemonteix : Un collige des Jésuites aux AT//- et 
XVIIh siècles, Le Mans, 1889. 4 volumes.
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ait eus à cette époque. Mais qui nous assurait que, dans les 
détails même, on suivit, à Québec, les méthodes du Ratio 
Studiorum et les programmes du Collège d’Henri IV? Sans 
doute, le Hère de Rochemonteix, dans son grand ouvrage 
sur les Jésuites et la Nouvelle-France, affirme bien que, dès 
le commencement de la seconde moitié du XVII'' siècle, 
» le Collège de Québec était une reproduction en petit, mais 
complète des collèges de France » ', et il eu donne des 
preuves. M" de Laval, en 1664 -, et le P. Germain eu 
1711 *, disaient à peu près la même chose. Mais si ces 
autorités nous renseignaient suffisamment sut l’ensemble 
des méthodes et des programmes suivis à Québec, elles 
ne nous apprenaient que peu de choses sur les matières 
enseignées, sur les livres et autres détails qui font partie 
d'un cours d’étude. 11 restait doue à élucider ou à complé­
ter certains points. C’est ce que nous allons essayer de 
faire dans ce chapitre.

La bibliothèque de l’Université Laval renferme, dissé­
minés un peu partout dans ses rayons, trois ou quatre cents 
volumes provenant du Collège de Québec, et bon nombre 
de livres classiques légués au Séminaire par d'anciens 
élèves qui avaient fait leurs classes chez les Jésuites. Nous 
avons examiné ces volumes un à un, nous en avons noté 
plusieurs ; c’est ce qui nous permettra d'indiquer, au moins 
en partie, les auteurs classiques en usage au Collège de 
Québec. L'Histoire du Collège de l.ajlèche nous a été aussi 
d’un grand secours.

1. Vol. I, p. 216.
2. Mandements des tivéques de Québec, I, p. 36.
3. gélations des Jésuites, éilit. Thwaites, vol. LXVI, p. 208.
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Que les Jésuites aient été regardés au XVIIe siècle comme 
les premiers éducateurs de l’époque, la chose ne fait aucun 
doute. Le célèbre philosophe anglais Bacon écrivait quel­
que part : « Une société nouvelle a porté les plus heureuses 
réformes dans les écoles ; pourquoi de tels hommes ne sont- 
ils pas de toutes U nations ? Que ne les avons-nous tous 
dans nos intérêts? » Et il disait encore dans son traité De 
dignitatc et argumentés scho/arunt, publié en 1605 : « Pour 
cejjui regarde l’instruction de la jeunesse, il n’y a qu’un 
mot à dire : consultez les classes des Jésuites, car il ne se 
peut rien de mieux »

Descartes était du même avis, et il regardait comme l’un 
des plus célèbres de toute l’Europe le Collège de Laflèclie 
« où, disait-il, il devait y avoir de savants hommes s’il y en 
avait en aucun endroit de la terre »

Rien de plus facile que de se renseigner sur cette méthode 
qui avait placé les Jésuites au premier rang des éducateurs 
au XVIIe siècle. Elle est encore en vigueur aujourd’hui 
et bien qu’elle ait quelque peu changé, notamment en 1832, 
elle n’en est pas moins demeurée, dans ses grandes lignes et 
sur les points principaux, ce qu’elle était autrefois. On a 
déjà deviné qu’il s’agit ici du Ratio Studiorum.

« Tout le système d’éducation de la Compagnie (de Jésus), 
écrit Lantoine, se trouve renfermé dans trois ouvrages qui 
ont paru à des époques différentes. » Ce sont : les Consti-

1. Cité par Henri Lantoine : Histoire de rEnseignement secondaire 
en h'ranee au A'VIE siècle et au début du XVII/' siècle, Paris, Thorin,
1874, p. 67.

1. Ibid.
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/niions, le Ratio Studiorum, et le De rationc discendi el 
docendi du Père Jouvency

Le second surtout devint, après 1603, le code d’enseigne­
ment accepté partout en Europe '<

Qu’est-ce donc que ce fameux livre, cette méthode tant 
vantée?

Le Ratio Studiorum, nous répond le P. Passard, n’est ni 
un traité, ni une théorie de l’éducation ; c’est sous la forme 
de règles, un exposé des méthodes et des pratiques en usage 
dans les collèges de la Compagnie de Jésus pendant trois 
siècles

Le même auteur nous apprend que saint Ignace lui- 
même, dans la quatrième partie des Constitutions, en posa 
le fondement dès l’année 155S. Plus tard, sous le général 
de la Compagnie, Aquaviva, une commission fut nommée 
qui travailla tous les jours pendant neuf mois à élaborer, 
sur les données de saint Ignace et les résultats de l’expé­
rience, une méthode d’enseignement. Révisé par une se­
conde commission, ce travail fut imprimé en 1586, et fut 
envoyé à tous les collèges et universités » pour y subir, 
comme dit le P. de Rochemonteix, la dure épreuve de l’ex­
périence » *.

Treize ans plus tard, en 1599, la commission, après avoir 
fait l’examen de toutes les observations envoyées à ce sujet,

1. Lantoine, op. ci/., p. 68.

2. Passard, S. J. : /-a pratique du Ratio Studiorum, Paris, Poussiel- 
gue, 189b, p. VI.

3. Ibid.
4. i’n Collège de Jésuites..., vol. II, p. 5.
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arrêta le texte définitif du Ratio Studiorum qui fut publit 
en 1603

Au comineneement du XVIII' siècle, le Père Jouvenev, 
qui avait été longtemps professeur de rhétorique, vint 
compléter le Ratio Studiorum et le mettre, pour ainsi dire, 
plus au jour par son ouvrage intitulé: Ratio discendi et 
doccudi, ouvrage qui a mérité les éloges des principaux 
personnages du temps.

« Ce livre, dit Rollin, est écrit avec une pureté, une élé­
gance, avec une solidité de jugement et de réflexion, avec 
un goût de piété, qui 11e laissent rien à désirer__* »

Voltaire lui-même n’avait pu s’empêcher de reconnaître 
que cet ouvrage était « l’un des meilleurs qu’on ait en ce 
genre et des moins connus depuis Quiutillien »

Le Ratio Studiorum et le Ratio discendi, voilà doue les 
règles qu’étaient obligés de suivre les Jésuites dans tous 
leurs collèges. Ce sont ces règles et ces pratiques que l'on 
retrouve en particulier, dans toute leur force et leur pureté, 
au célèbre Collège de Laflèche, qui aurait pu servir de 
modèle et de type à toutes les maisons d’enseignement 
secondaire aux XVIIe et XVIIIe siècles.

Cette méthode, nous sommes certain qu’elle fut suivie 
à peu près en son entier au Collège de Québec. Les témoi­
gnages que nous avons cités plus haut ne laissent aucun 
doute à ce sujet. Essayons d’en faire voir l’application.

Le cours complet des études de lettres était de cinq ans

1. Passartl, op. ci/., p. 6.
2. Traité des études, éd. Belin, 1813, vol. I, p. 8.
3. Siècle de Louis XIV, éd. Didot, 1854, p. 544.
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au moins : trois années de grammaire, une pour les huma­
nités, et une pour la rhétorique. Dans les tro’s premières 
classes, l’enseignement était presque exclusivement gram­
matical ; la seconde ou humanités préparait à la rhétori­
que

Naturellement, pour entrer dans les classes de lettres, il 
fallait savoir lire et écrire. A la petite école des Jésuites, 
on enseignait la lecture, l’écriture et le calcul.

Jusque vers le milieu du XVII1 2 3' siècle, dans les collèges 
de France, le cours se donnait en latin. C’est dire que 
presque tous les devoirs étaient grecs ou latins ; pas d'am­
plification française, pas de discours français; quelques 
versions latines, et voilà tout.

En classe, il était interdit aux professeurs et aux élèves 
de parler français; la langue latine seule était permise. 11 
n’y avait d’exception que pour les élèves qui ne savaient 
pas le latin. - Pour exciter l’émulation chez les élèves, les 
classes étaient divisées en deux camps, et chaque camp en 
décuries composées de dix élèves ayant à leur tête un dé- 
curion ; les autres dignités comprenaient un préteur, un 
tribun, des sénateurs et un empereur, ou encore, un consul 
ou dictateur. Les décuries récitaient leurs leçons aux décu­
rions, les décurions aux empereurs, les empereurs aux pro­
fesseurs *.

Les notes des élèves, rédigées en latin, donnaient à la 
fois un aperçu du talent, du travail et du succès de chacun.

1. Rochenionteix : Un collège des Jésuites..III, p. 4-
2. Ibid, p. 49 et suivantes.
3. Ibid., toc. cit.
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Telle était la pratique dans les collèges de France, et en 
particulier à Laflèche.

Nous n’avons pu découvrir ni ordo, ni notes du Collige 
de Québec. Mais tout nous porte à croire qu’à ce suje' ! 
choses se passaient comme en France. Nous pensons même 
eu avoir trouvé une preuve dans nos archives. On sait 
que quelques années après la cession du Canada, le Sémi­
naire de Québec entreprit à son tour de donner l’enseigne­
ment classique, les l’ères Jésuites ayant dû céder devant 
le gouvernement anglais. Les professeurs changèrent, 
mais les cours et les méthodes restèrent les mêmes, comme 
nous le prouverons plus tard. Ce que nous voulons faire 
voir pour le moment, c’est que la manière de distribuer 
les places et de faire les notes ne fut modifiée que près île 
cent ans plus tard. Voici, par exemple, la note d’un élève 
de seconde en 1778-1779: Jran-Jos. Rov, ingenio adnio- 
dum prœditus necnon et optima- ac religioscr indolis ado/cs- 
cens, per totnin anni curriculum omîtes diligentissimi scho­
lastic1 partes fiddlier adimplevit et sa-pc stepius imper a ù.

L’année précédente, Bernard-Claude Panel, plus tard 
évêque de Québec, disait au sujet de l’un de ses élèves de 
rhétorique : plus tcquo hilaris, 60110 /amen ingenio prtedihts 
et diligenter junctus officio per annum dictaturam adcplus 
est.

Il y a de ces notes, et non parmi les meilleures, qui sont 
d’une énergie achevée pour ne pas dire plus. Celle-ci par 
exemple, qui stigmatise à jamais six mauvais élèves : Per 
tôt uni anni curriculum in turpissima pigritia horrendissi- 
moque mendacio sepulti, justissimo tilulo cognomen Tom xs 
meruerunt. La société du Parler français pourra peut-être
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nous dire un jour l’origine de ce dernier mot qu'on 11e ren­
contre pas dans le dictionnaire de l’Académie !

Mais hâtons-nous de revenir à l’ancien Collège des Jé­
suites, et de faire connaître quelques-uns des livres dont 
faisaient usage professeurs et élèves. Et d’abord pour le 
latin.

A l’origine, on se servit de la grammaire latine de Des- 
pautère, ouvrage écrit dans un latin passablement barbare 
et où les règles étaient exposées sous forme de vers ou rimes 
latines. Au commencement du XVIIe siècle, Jean Beliourt 
corrigea cet ouvrage et le rendit plus clair '.

Le Despautère fut en grand honneur au Collège de 
Québec. On l’y trouve sous toutes ses formes. Que ce soit 
le Despautère universel, abrégé, arrangé, remanié, si l’on 
veut, c’est toujours le même auteur. ( )n l’appelait parfois 
la syntaxe du petit Beliourt, ou nouveau Despautère.

Nous avons trouvé plusieurs éditions différentes de cette 
grammaire parmi les livres du Collège et du Séminaire. 
Quelques-uns de ces derniers portent des signatures d'élèves, 
voire même des fornmlettes en latin ou en français. L’un 
de ces exemplaires avait appartenu à Deccuague, un autre 
à Chartier de Lotbinière, un troisième à Gaignon (P.-l’aul 
probablement), et un quatrième à Louis Lachenaye. 
Jacques de Ligneris étudiait dans le grand Despautère, et 
afin que personne n’ignorât que ce volume était bien sa 
propriété, il avait écrit à l’intérieur de la couverture :

« Ce livre appartient à l’homme qui est Jacques de Li­
gneris », et plus bas la forinulette suivante :

i. Rocliemonteix : Un collège des Jésuites..., III, pp. 13, 14.
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Je suis à qui je suis,
A d'autres ne veux être ;
Mais si perdu je suis,
Rcndez-moi à mon maître.

Outre le Despaulère qui servait plutôt aux élèves avancé- 
il y avait des ouvrages plus élémentaires pour les commen­
çants. Par exemple. grammaire latine contenant une 
Méthode facile pour décliner et conjuger, par Meslier ; A’«- 
diments de la langue latine, par le P. Codrt t, etc. Dans 
quelques-uns de ces volumes, nous avons relevé des noms 
d’élèves comme De Ganne-Falaise, Désauneau, etc. Vu 
exemplaire du Rudiment du P. Codret porte la signature 
de M. Leguerne, qui fut plus tard le premier professeur de 
rhétorique au séminaire de Québec '-

Quand une fois l’élève avait appris à décliner Muse. 
Pater, Dominas, et autres modèles que l’on retrouve encore 
dans les grammaires d’aujourd’hui; quand il était au 
courant des principales irrégularités dans les noms et les 
adjectifs ; quand enfin il savait assez bien, pour ne pas les 
confondre, les quatre conjugaisons, on le jugeait alors de 
force à s’essayer à la traduction.

Au Collège de Laflèche, d’après le Père de Rochemon- 
teix -, Cicéron était l’auteur par excellence. On le voyait 
dans toutes les classes : les Lettres familières en sixième, 
en cinquième et en quatrième ; les Lettres à Alliais et 
Quintus, les Paradoxes, etc., en troisième ; en seconde et 
en rhétorique, le De Officiis et le Traité sur t Eloquence.

1. M. Leguerne avait fait son cours d'étude en France.

2. Op. cit.y III, p. 11.
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On expliquait encore dans les classes, Virgile, Sénéque, 
Onde, Quinte Curce, etc.

Or, tous ces auteurs étaient en usage au Collège de 
Québec au XVlIr et au XVIII' siècle. Nous eu avons de' 
exemplaires dans notre bibliothèque ; mais ce qui prouve 
encore mieux notre avancé, ce sont des listes d'ouvrages 
achetés par les parents pour leurs enfants et que nous avons 
retrouvées dans les livres de comptes.

Kn 1731, par exemple, Madame Dunière achète pour son 
fds : Ovide, Eu trope, Cicéron, Virgile, Délices de la langue 
latine, Quinte Curce, Cornelius Xepos, lie OJjiciis, etc.

La même année, Charles-Claude lierey, futur Père Récollet 
bien connu, se procure à peu près les mêmes auteurs. Ht 
il en fut de même, les années suivantes, pour Duplessis, 
Hervieux, Duburon, Laconie, Cartier, etc '.

On le voit, le temps n’a rien changé à la liste de et s au­
teurs que nous retrouvons encore aujourd’hui, pour la 
plupart du moins, aux mains des élèves de toutes les insti­
tutions classiques.

Sans doute, les différentes éditions de ces ouvrages dont 
se servaient les élèves n’étaient pas toutes des éditions savan­
tes, comme celles que l'on fait de nos jours, où les notes 
qui abondent sont d’un si grand secours aux travailleurs 
et... aux paresseux. Mais les professeurs avaient déjà 
d’excellents commentaires où ils trouvaient, avec le sens 
exact, des explications claires et souvent très complètes, 
sur un passage obscur, sur un point controversé, sur une 
question de grammaire, d’histoire ou de mythologie.

I. \Archives du Séminaire. Grand-Livre.
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L’art assez difficile de faire des vers latins était ensti. : 
à Québec comme dans tons les collèges de la Compagi 
de Jésus. Ici comme ailleurs, la poésie latine était de 
rigueur dans toutes les grandes circonstances, et un lion 
élève devait savoir tourner à l’occasion une pièce de vers 
latins. L’étude de cette matière commençait en quatrième. 
L’élève qui avait traduit Ovide et / irgile pouvait avoir 
déjà quelque idée de la versification, mais il n’en connaiss lit 
pas encore les règles. On mettait entre ses mains un petit 
manuel, où, après avoir appris les règles de la quantité, il 
s’initiait aux secrets qui regardent la facture des vers. Ce 
manuel était à Québec, du moins, ou bien la Prosodie de 
Despautère, ou la Quantité du P. Beliourt. Nous avons 
retrouvé deux exemplaires de celle-ci ; l’un marqué au nom 
de J.-Ii. Desnoyers, l’autre portant la signature de Sangui- 
net. On voit du reste par nos livres de comptes que la 
Quantité du P. Beliourt était le livre eu usage au commen­
cement du XVIII" siècle.

Les dictionnaires ne manquaient pas non plus : le Dit- 
tionnaire-Royal-Français,, du Père Pomey ; le Dictionnnu e 
Français-latin, du Père Jouber, et un autre, du Père Lebrun ; 
le Latino-gallico, du Père Parot; pour les vers latins, le 
Magnus apparatus poeticus, le Dictionnaire poétiijuc, de 
Vanieri, etc.

Nous l’avons dit plus haut, les trois premières classes 
étaient les classes dites de grammaire. On commençait 
les vers latins en quatrième. Les études littéraires propre­
ment dites étaient réservées pour la classe des humanités 
ou seconde. Mais comme cette dernière pouvait passer 
pour la [préparation ou, si l’on aime mieux, le commence-
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ment de la rhétorique, on ne sera pas surpris de rencontrer 
les mêmes auteurs de littérature dans l'une et dans l’autre. 
Bien que ces ouvrages, si on en juge par leur titre, 11e 
semblent traiter que de la rhétorique, ils renferment cepen­
dant une partie spéciale consacrée à ce que nous appelons 
aujourd’hui Style et composition, et Poétique. Prenons, par 
exemple, les Préceptes tie Rhétorique de Soares, que l'on 
suivait à Laflèche et à Québec. Cet ouvrage est divisé en 
trois livres qui traitent séparément de l’invention, de la 
disposition et de l’élocution. Ou débutait en seconde par 
l’étude des tropes, des figures, du nombre et de la période, 
des règles de l’amplification et des lieux communs '.

Les Préceptes de Soarès furent remplacés par le Candi- 
itatus Rhetoricce du Père Pomey, et enfin par la Rhétorique 
du père Jotivency, ouvrage de Pomey remanié et complété.

Le 11 octobre 1732, les élèves du Séminaire : Heaudoin, 
Mercereau, Gervaise, Guillory, Cartier, Fricbet, Gauvreau 
et Lotbinière, achetaient chacun une Rhétorique de Jou- 
vency.

Ajoutons encore la Bibliotheca Rhetorum du Père Lejay. 
Ce volume, tout en latin, comme, du reste, ceux dont nous 
venons de parler, était destiné aux maîtres. C’est un 
recueil de pièces littéraires comprenant tous les genres en 
prose et en vers. L’exemplaire que nous avons sous les 
yeux est un don de l’auteur à maître J.-G. Butler, profes­
seur au Collège de Québec.

En reconnaissance de ce précieux cadeau, Butler écrivit,

1. Cette Rhétorique fut longtemps en usage au Collège île Québec. 
La bibliothèque de l'Université en possède plusieurs exemplaires dont 
l'un porte le nom de Charles de Tonnancour, 1714.
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à l’adresse du Père Lejay, quinze vers latins où l’effor'. de 
l’imagination le dispute à l’élégance du style, et, afin .pu­
la postérité gardât le souvenir de sa gratitude et de son 
talent, il inscrivit sa poésie en tête du volume et la sign; 
Joannes Gullielntus liutler e soc. Jcsu.

L’ouvrage du Père Lejay devait être d’une grande utiüt 
Ou sait, en effet, que les élèves étudiaient surtout les grands 
modèles, en seconde et en rhétorique, et on leur donnait 
pour sujets de composition des narrations, des vers latiu- 
des discours, etc., où ils avaient à imiter ces auteurs. ' Or 
la Bibliotheca Rhetorum contenait des canevas et des déve­
loppements pour tous les genres, et les professeurs pouvaient 
y puiser leurs devoirs de classe. C’est ce que firent cer­
tainement, au Collège tie Québec, le Père Allioux, en 172-- 
29, et maître liutler en 1730-31. Nous en avons trouvé la 
preuve sur les dernières pages du volume en question, 0 
l’on peut voir une liste des devoirs donnés en classe par 
ces professeurs. On aimera peut-être à connaître quelques- 
uns de ces sujets de composition. Voici, eu partie, ceux 
qui furent donnés par le Père Allioux, en 1728-1729 :

Et d’abord, ce sont les périodes de Cicéron que l’on pro­
pose à l’élève d’imiter. Viennent ensuite : Le Discours de 
saint Ambroise à Théodose qui veut entrer dans le tempi, 
après le massacre de Thessalonique ; A foi se aux Israélites 
demandant à revenir en Egypte ; Marcus Atiilius Regains 
aux Carthaginois ; Défense de Diogène ; Contre Brutus ; 
l/ue mère au précepteur de son fils ; Un enfant A son 

père : on lui a ordonné de lui écrire touchant les progrès

i. Rochemonteix : Un collige des Jésuites..III, p. 28.
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qu'il (ait clans les études et il regrette de n’avoir rien de 
bon à lui dire.

Puis ce sont des fables, telles que Le Loup et t Agneau, Ac 
Cheval et l'Ane, Ac Cheval, l'Ane et te Loup, etc., etc.

La liste de maître Butler étant analogue à celle-ci, nous 
n’en dirons rien.

La plupart de ces sujets de composition sont disparus de 
nos recueils littéraires ; cependant, il ne faudrait peut-être 
pas remonter très liant dans l’histoire de notre cours clas­
sique pour rencontrer tel ou tel de ceux que nous venons 
de citer.

A part ces ouvrages, nous en avons remarqué quelques- 
uns, tirés aussi de la bibliothèque du Collège, et que l’on 
devait mettre à la disposition du professeur. Mentionnons 
pour mémoire : L'art de parler, avec un discours dans 
lequel on donne une idée de Fart de persuader, 1676 ; FAca- 
demie de F Ancienne et Nouvelle éloquence, 1666 ; Haran­
gues et discours de Nicolas Pardotl, 1675 ; Discours du 
P. Forée ; Discours du P. de la Saute, etc.

Nous 11e voulons pas terminer ces notes sur les livres 
latins sans dire un mot d’un ouvrage avec lequel, si ou eu 
crovait le titre, on pouvait se passer de tous les autres. Il 
est intitulé : Nouvelle méthode d'apprendre ta langue latine, 
la Rhétorique, la Poésie et tout ce qu'on voit dans le cours 
des Humanités, sans qu'il soit besoin d'autres livres, par 
Monsieur Durand, 1710.

Comme plusieurs manuels de ce genre, celui-ci est moitié 
français, moitié latin, à part le chapitre sur la rhétorique, 
qui est tout en latin. Les exemples de la partie grammati-

—19
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cale . ont encore en vers, mais en vers oit la poésie n’a ris 
à faire. Qu’on en juge plutôt :

• De quels genres, demande le professeur, sont les nom- 
vents, de fleuves et de montagnes ? » Ht l’élève répond

Masculins les vents nous ferons,
Les fleuves souvent et les monts.

« Et les noms de provinces, d’îles et de navires? »

R. Ville et Province, Isle et Navire 
Kn us, a, féminin désire.
Quand autrement ils finiront 
Leur terminaison ils suivront.

Quoi de moins clair et de moins harmonieux encore que 
cette réponse sur le nominatif pluriel des noms neutre'-

Le plurier Nominatif
Des neutres vient de l’Ablatif ;
S’il n’est qu'en E ils n'auront qu'A,
S’il est en I ils font IA.
Cependant le Comparatif 
Fait en A son Nominatif ;
Plus fait plu ta, parfois IA,
Velus vieux, n’a que Vetera.

La fameuse règle du Que à retrancher ne brille pas 
non plus par sa clarté. Voyez plutôt :

Le Que après un Verbe, on le retranche ainsi,
S’il suit l'Accusatif, l’Infinitif aussi.

Et c’est l’auteur de ces lignes qui, dans son avis au 
lecteur, se plaint que les vieux grammairiens, ses prédéces­
seurs, n’ont enseigné qu’à rebours et que leurs « méthodes 
de Particules, de Manuels, de Candidats, au lieu de
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soulagement pour les enfants, leur sont devenues autant de 
nouvelles croix ! »

Nous voulons croire que ce manuel de l'abbé 1 hirand 
marquait un progrès sur les autres du même genre, mais il 
nous parait encore assez éloigné de la perfection.

Voilà pour le latin. Quant au grec, nous avons pu diffi­
cilement nous assurer qu’on l’enseignait au Collège de 
Québec. Nous en avons douté tout d'abord. Les livres 
en cette langue sont en effet peu nombreux parmi ceux 
qui ont appartenu au Collège des Jésuites, au Séminaire ou 
à nos anciens élèves. Nous savions cependant que l'étude 
du grec faisait partie du cours dans les maisons de la Com­
pagnie de Jésus et particulièrement à Lailèclie ; pourquoi 
aurait-elle été exclue du Collège de Québec? A la fin, nous 
avons réussi à mettre la main sur quelques-uns de ces pré­
cieux ouvrages, entre autres sur la gramm re grecque de 
Nicolas Chénard, qui fut longtemps en usage en Europe 
et dont nous possédons cinq ou six éditions. mni ces 
volumes, deux portent les noms d'élèves bi 1 connus : 
Chartier de I-othiniirc et René de Portn, qui devint 
prêtre et fut massacré par les Anglais 1 , 59, à Saint-
Joachim où il était curé. Or, comme ces deux élèves étaient 
canadiens et avaient étudié à Québec, nous eu avons conclu 
qu’on apprenait le grec au Collège.

Au reste, nous avons noté encore parmi nos ouvrages 
classiques :

Institutiones abso/ntissimee in hngttam grtecam, 1617.
Rudimenta lingute grtecce, par le Père Gretseri, 1656.
Syntagma r adieu m ling tue grteece, 1646.
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Quantité grecque, par le Père Bailly, 1612.
Règle des accents et des esprits, par le Père Labbé, 1655.
Grammaire grecque Am Père Meslier, 1702.
Nouvelle Méthode pour apprendre la langue grccqn, 

1656, etc.
En voilà assez pour prouver, croyons-nous, que le grec 

n'était pas tout à fait ignoré au Collège de Québec.
Nous avons déjà dit qu’avant le milieu du XVII siècle, 

l'enseignement, dans les collèges, était presque exclusive­
ment latin. Vers cette époque, 011 s’aperçut qu’il était 
temps d’étudier le français dans les classes. Ce furent les 
Messieurs de Port-Royal qui commencèrent la réforme. 
Ils crurent ne pouvoir mieux faire que de tourner en 
ridicule les vers de Despautère. Or, ce qui est curieux, 
c'est que l’un de ces Messieurs, le Maître de Sacy, avait 
justement employé la même méthode '.

Les rimes suivantes sur ies noms féminins en x, par 
exemple, 11e sont pas beaucoup plus harmonieuses que 
celles de Despautère :

Formix, carex,/or/cx pourtant 
Au seul féminin se rendant 
Laissent douteux, tradux, silex.
Joins y cortex, pumex, imbrex,
Et calx, talon, mieux masculin,
Sandix, Onyx, mieux masculin 2.

Ces rimes, destinées à aider la mémoire, pouvaient avoir 
du bon, mais elles n’avaient pas l’art de plaire à tous les 
élèves, et plusieurs auraient pu probablement s’écrier avec

1. Rochemonteix : Un collège des Jésuites..., III, 146.
2. Ibid.
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Jean-Jacques Rousseau : « Ces vers ostrogots me faisaient 
mal au cœur et 11e pouvaient entrer en mon oreille1 2 3. »

D'ailleurs, qu’étaient les Racines grecques de Lancelot, 
sinon une suite de vers ou plutôt de rimes plus ou moins 
baroques destinées à aider la mémoire.

Ce fameux Jardin, que plusieurs d’entre nous ont cultivé 
jadis, parut pour la première fois en 1657. Neuf ans aupa­
ravant, le Père Labbé, jésuite, avait publié un vocabulaire 
dans le même genre, et il se chargea de prouver à Lancelot 
que celui-ci l'avait copié

Quoi qu’il en soit, les Jésuites suivirent le mouvement 
et adoptèrent le français dans leurs cours. ( )n vit alors 
apparaître les grammaires françaises de Chifflet et de 
Huffier ; de nouvelles éditions de Despautère ou autres 
furent rédigées moitié en latin, moitié en français. Ou fit 
la même chose pour les grammaires grecques. Ceci se 
passait en France, d'après Kochemouteix *, vers le milieu 
du XV1F siècle. A cette époque, le Collège de Québec 
était à peine organisé, et il est plus que probable que le 
cours n’y fut jamais exclusivement latin.

Nous 11e pouvons dire de quels livres on se servait à 
Québec pour l’enseignement du français. Ce qui est certain 
c’est que dès les premiers temps du Collège on y apprenait 
à écrire le français d’une façon satisfaisante. Nous avons 
vu souvent, très souvent même, des écrits, mémoires, rap­
ports, lettres, etc., dus à la plume d’anciens élèves comme

1. Rochemonteix : Un collège des Jisnitcs.. . vol. III. p. 140,
2. Ibid., pp. 150-151.
3. Ibid.
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Germain Morin, Louis Jolliet, Charles-Atnador Martin, 
l'.-I*. Gagnon, Louis Soutnande, Lierre de Kranchevii 
etc., etc., et nous avons été étonné d’y trouver, avec 111 
orthographe généralement correcte, une connaissance a--v/ 

complète des règles de la syntaxe, et parfois une manière 
de dire qui révèle une culture et une pratique de la langue 
française plus qu’ordinaires. Beaucoup de ces écrits peu\< ut 
supporter la comparaison avec n’importe lequel du meme 
genre, rédigé par d’anciens élèves des collèges de France. 
Pour s’en convaincre, on n’a qu’à lire quelques-unes des 
lettres des députés du Chapitre de Québec, à Paris: Le 
Picard, Hazeur de L’( >rme, Lacorne ; ou encore, celles du 
chanoine de Gaunes-Kalaise. Tous avaient étudié au 
Collège des Jésuites de Québec, au XVIII" siècle.

On trouvera dans plusieurs de ces écrits, surtout ceux 
du XVII siècle, des fautes d’orthographe et de grammaire, 
des tournures embarrassées, des expressions qui nous sur­
prennent ; mais on devra se rappeler que la langue française 
à cette époque n’était pas tout à fait celle que nous parlons 
et écrivons aujourd’hui, et que l’orthographe en particulier 
était négligée, même par les meilleurs auteurs '.

Nous 11e prétendons pas que tous ceux qui sortaient du 
Collège de Québec savaient bien le français: là, comme 
ailleurs, il fallait compter avec le temps, avec le travail et 
l’intelligence de l’élève. Bon nombre d’enfants ne faisaient 
qu’une partie de leur cours classique ; et c’étaient peut- 
être les plus nombreux. Ainsi, ceux d’entre les élèves du

I. Cf. C. Roy: Causerie grammaticale, Hulletiu du Parler Crantais, 
vol. VII, n”, 4, p. 133.
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Séminaire qui ne montraient pas de dispositions pour l’état 
ecclésiastique sortaient généralement avant la fin de leur 
cours ; ils pouvaient devenir quand même de bons mar­
chands, de parfaits notaires, ou de brillants officiers, mais 
ils écrivaient mal le français, 11e tenant presqu'aucun 
compte des règles les plus élémentaires de la syntaxe, variant 
leur orthographe à l’infini, mais, il faut le dire, conservant 
presque toujours dans leur style 1111e tournure bien fran­
çaise, qui révèle une correction de langage à laquelle ou 
11e s'attend pas généralement.

Combien, parmi les fils de bonne famille, 11e faisaient que 
passer au Collège, ou se contentaient de quelques leçons 
particulières, pressés qu’ils étaient d’entrer dans le service 
militaire. Témoin M. de Contrecœur, qui fut plus tard 
commandant au fort Duquesne, et dont nous possédons 
bon nombre de lettres écrites à sa femme, au gouverneur- 
général, et à différents officiers.

M. de Contrecœur était canadien. Ktudia-t il jamais au 
Collège de Québec? Nous n’eu savons rien; mais ce que 
nous pouvons affirmer, c’est que rarement il nous a été 
donné de voir, en si peu de mots, 1111e plus riche collection 
de fautes de toutes sortes, d’orthographe, de grammaire, etc. 
C’est le triomphe de l'écriture au son.

11 écrit un jour à Madame de Contrecœur : « Je né que le 
tan de ta cusé recepcion de tés lettre qui mont d’autant 
plus flattér qu’elle m’aprene que tu te portes assez bien...» 
Et au gouverneur, M. de Vaudreuil : « J’avais eut résson lor 
ce que jay lui l’honneur de vous marquée dans ma dernièr 
que je prevoiés que je me trouverest anbaraser pour faire 
faire le fort...» Et tout le reste est de cette force.
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Evidemment, M. de Contrecœur maniait mieux l’épée que 
la plume, les circonstances l’ayant sans doute forcé de né­
gliger l’une pour l’autre. En tout cas, il était entré très 
jeune à l'armée, et si nous avons cité cet exemple, c’est afin 
de faire voir qu’il ne faut pas trop se hâter de juger du 
français de l’époque par les spécimens que nous en a laissés 
tel ou tel personnage qui n’avait jamais été au collège ou 
qui n’avait fait qu’y passer.

Et ici, nous pourrions faire la même remarque au sujet 
de la calligraphie de ce temps-là. On est porté à croire 
que la plupart des écritures étaient presque illisibles à cette 
époque. Il ne faut rien exagérer. Certes, il y en avait 
qui écrivaient mal, très mal, comme il s’en rencontre encore 
aujourd’hui qui font le désespoir de ceux qui les lisent, et 
qui poussent les choses jusqu’au point de ne pouvoir plus 
se comprendre eux-mêmes après un certain temps. Mais 
ce n’était pas là la règle générale, et pour ne parler que des 
élèves du Collège, plusieurs avaient une bonne, sinon 1111e 
belle écriture. Quelques-uns, comme Germain Morin, dis- 
Amador Martin, François Buisson, etc., avaient vraiment 
une belle main quand ils le voulaient. Ils auraient pu 
faire des copistes de premier ordre, même s’ils eussent vécu 
de notre temps. Si nous en jugeons par les exemples que 
nous venons de citer et par plusieurs autres semblables, 
nous pouvons dire, sans crainte de trop nous tromper, que 
l’on portait une attention particulière à cette partie de l'en­
seignement au Collège et au Séminaire de Québec.

Le V. de Rochemonteix nous apprend qu’au Collège de 
Laflèche, l’histoire et la géographie s’enseignaient, dans les 
commencements du moins, par les explications du profes-
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setir, lequel se servait du Rationarium du l’ère l’étau. 
En 1645, le Père Labbé publia un abrégé d'histoire sacrée 
et profane. O11 eut ensuite les /Cléments tFHistoire et de 
Géographie du P. Huffier et la Géographie comparée du P. 
Huet.

De tous ces ouvrages nous 11'avons pu retrouver que la 
Géographie du P. Huffier, et encore, est-ce une copie ma­
nuscrite de date assez récente (1790).

Lorsque l’intendant Hocquart écrivait, en 1736, au sujet 
des enfants des officiers et des gentilshommes au Canada : 
» Ils ignorent les premiers éléments de la géographie et 
de l’histoire », disait-il donc vrai ? Nous 11'en savons rien. 
Peut-être exagérait-il un peu, mais pour le moment, nous 
n’avons rien pour le réfuter.

Il est certain toutefois qu’à Laflèche et dans la plupart 
des collèges de France, on enseignait l’histoire et la géogra­
phie ; le Père de Rochemonteix l’a prouvé surabondam­
ment *.

Voilà, dans ses grandes lignes, ce qu’était le cours de lettres 
au Collège de Québec. Nos renseignements sont incom­
plets, nous le savons, mais nous croyons quand même avoir 
donné dans ces quelques notes la preuve évidente (pie les 
Jésuites de la Nouvelle-France 11e s'éloignèrent pas beau­
coup des méthodes d’enseignement adoptées par ceux de la 
mère patrie.

1. Op. cil., vol. IV, pp. 123 et suivantes.



CHAPITRE III

LES SCIENCES AU COLLÈGE

Durée du cours.—Les manuels de philosophie.—Un résumé de lo­
gique, de 1679.—Exercices philosophiques : Répétitions, Sabbatine- 
Menstruales,— Cours de philosophie du Père de La Brosse.—Soute­
nances publiques.— Physique et mathématiques.— Séances litté­
raires et séances dramatiques.— Les prix.— Congrégation de la 
Sainte Vierge.

Le cours de sciences au Collège de Laflèche durait trois 
ans. Les élèves avaient deux heures de classe le matin et 
autant l’après-midi.

La logique et la métaphysique s’enseignaient en latin 
la physique et les mathématiques en français, du moins à 
partir de la seconde moitié du XVII" siècle. On suivait 
pour la philosophie : Aristote et Saint Thomas. Il y avait 
Répétitions, Sabbatines, Menstruales, etc.

A Québec, on fit peu de changements à ce programme. 
Le Père de Rochemonteix, à qui nous avons emprunté les 
détails qui précèdent, écrit ailleurs au sujet du Collège de 
Québec :

« L’enseignement de la philosophie et de la théologie s’y 
donnait avec le même soin que celui des lettres. Il durait

1. Rochemonteix : Un collège de Jésuites..., vol. IV, pp. 20-27.
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quatre ans, deux ans de philosophie et deux ans de théo­
logie 1 ». Il semblerait donc, d’après notre auteur, que le 
cours des sciences proprement dit fut moins long d'une 
année à Québec.

Nous avons trouvé, parmi les livres du Collège des Jé­
suites, un certain nombre de manuels : Aristote, Platon, le 
Père de saint Joseph, Purchotti, le /’. Chan ne ve/le, etc.

Quelques-uns de ces manuels, peu considérables, étaient 
certainement entre les mains des élèves.

Alphonse de Tonti et un nommé I.audron, étudiants au 
Séminaire, vers la fin du XVII1' siècle, avaient chacun un 
Channevelle ; un Platon est signé de Paul Vacliou, l’un 
des premiers élèves du Séminaire, etc.

Nous n’avions ni le temps ni la compétence nécessaires 
pour faire la comparaison entre ces différents manuels et 
ceux de 110s jours. Cependant, notre attention a été attirée 
par certains manuscrits dont nous voulons dire un mot.

Si les élèves avaient un manuel, ils prenaient aussi des 
notes au cours, ou résumaient les leçons du professeur. 
Nous avons été assez heureux pour retrouver l’un de ces 
résumés. C’est un volume format petit in-12, de 108 pages, 
et relié en parchemin. L’écriture en est bonne, presque 
belle.

On nous permettra d'en donner le titre en entier :

Compendium sen Epitome | in quo \ Pnecipiue partes 
tell us logiccr continentur | a \ pro/essore Keverendissuno \ 
Patre Martino Pouvai t \ hoc compendium srripsit | Diony-

1. Roch. : Les Jésuites et ta N.-F., XVII' siècle, vol. 1. p. *17
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sins De A/esmu \ Quebecensis | In au ta Collcgii: — nm: 
fias! | Christum na/nm, MDC/.XX/X(1679).

Die /y octobris

Voilà donc un abrégé bien authentique de logiqiu tt 
qui remonte assez loin. Il est facile du reste de corroborer 
les données du titre. Le 1’. Martin Houvart était bien pro­
fesseur de philosophie au Collège de Québec en 1679, il en­
seigna en effet cette science alternativement avec la rbétori- 
que, de 1673 à 1683 Quant à Denis de Mesnu (Peuvrest de 
Mesnu), il était entré au Petit Séminaire le 10 octobre 
1672, à l’âge de 12 ans. Il y fit son cours complet, mais 
après sa philosophie, le 29 juin 1682, il quitta le Séniin ire. 
« n’ayant point d'inclination (pour l'état ecclésiastiqm ;e 
qu’il avait dissimulé pendant plusieurs années, disent les 
Annales ; il est mort aux Isles » \

Le Compendium de Peuvrest de Mesnu devait avoir une 
certaine valeur, puisqu'on le voit dans la suite, passer entre 
plusieurs mains et servir jusqu’à la fin de la domination 
française. Nous y avons relevé les noms de Pierre Petit, 
1743 ; de Pierre-Laurent liédard, 1745 ; de Louis Brassard, 
et de Louis Courval.

Un rapide coup d’œil jeté sur ce petit volume et sur le 
premier volume de Zigliara que tout le monde connaît, 
nous a permis de constater que si le cours est aujourd'hui 
plus complet, les méthodes n’ont pas beaucoup changé. 
Ce sont les mêmes divisions et subdivisions, les mêmes

1. Archives du Séminaire.
2. Cf. Rochemonteix : Les Jésuites..., vol. III, pp. 295 et 573.
3. Archives du Séminaire.
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définitions tirées, pour la plupart, d'Aristoie et de .S'. 
Thomas, et souvent aussi les mêmes exemples. Prenons 
en particulier le paragraphe sur les figures du syllogisme.

I.es trois règles propres à chacune des figures sont expri­
mées dans ces auteurs dans les mêmes termes :

Sit minor affirmons nec major particularis
Cita organs nec major particularis
Sit minor affirmons, conclusio particularis '.

Pour prouver que les syllogismes de la première figure 
ne peuvent avoir de conclusion juste si la mineure est né. 
gative, tous deux donnent l’exemple suivant :

Omne animal est substantia 
(Set/) nullus lapis est animal,
Ergo nul/us lapis est substantia

Plusieurs autres syllogismes sont presque semblables.
( )n ne sera donc pas surpris si Pou trouve dans ce petit 

Compendium (et dans toute leur splendeur), les fameux 
vers des anciens scholastiques sur les modes du syllogisme : 
Barbara, Celarcnt, Darii, Ferio, Baraliplon...

Il est probable que ces formules, vieilles comme la philo­
sophie scholastique, resteront toujours jeunes à cause de 
leur caractère original. Quant à la similitude et de la 
matière et de ses divisions, elle 11’a rien qui puisse nous 
étonner, puisque les auteurs, à quelque siècle qu'ils appar­
tiennent. vont tous puiser aux mêmes sources, c’est-à-direj 
dans Aristoie et dans S. Thomas.

1. Cf. Zigliara, Sumnta philosophica, I, p. 118.
2. Ibid., p. 119.— Compendium^. 75.
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Disons-le cependant, la philosophie a pris, de notre tet.i; - 
dans les collèges du moins, des développements qu 
n’avait pas au XVIIe siècle. Toutefois, ce n’est pas > 
petit Abrégé dont nous venons de parler qu’il faudra.! 
juger de l’étendue de l’enseignement philosophique à cette 
époque reculée.

Le l’ère de Rocheinouteix écrit au sujet des cour de 
philosophie et de théologie au Collège de Québec : « D'après 
les correspondances des supérieurs, conservées aux archives 
générales de l’Ordre, les principaux exercices en dehors de 
la leçon des professeurs étaient les Répétitions, les Sabbat inet 
et les Menstruates. Tous les jours il y a répétition. I.e 
samedi de chaque semaine et à la fin du mois, les étudiants 
argumentent de vive voix, en présence du professeur, sut 
une matière déterminée à l’avance. Le défendant expose 
la thèse et la défend ; l’argumentant fait les objections. 
L’argumentation est eu latin et ne s’éloigne jamais des 
formes rigoureusement syllogistiques. On l’appelle disput, 
(dispulatio) ; c’est une espèce de tournoi dialectique, qui a 
tout l’intérêt dramatique d’une lutte. Les disputes du sa­
medi ou de la fin du mois sont privées ; avant la fin de 
l’année scolaire, on donne un grand exercice public d’argu­
mentation : c’est la menstruale '. »

Dans ces séances générales, on traitait de la matière vue 
durant l’année ou de toute la philosophie, suivant le cas.

Nous n’avons pu retrouver les thèses soutenues à Québec 
par les élèves des Jésuites, si ce n’est une peut-être. La 
plupart de celles que l’on conserve dans nos archives pro-

i. Roch. : Les Jésuites au XVI1* siècle..I, p. 217.
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viennent de différents collèges de France, de Laflèclv vt 
autres. Les unes ne comprennent que la logique, d’autres 
embrassent toute la philosophie. Parmi ces thèses, deux 
surtout ont attiré notre attention. La première est une 
thèse de physique soutenue au Collège de Laflèche le 21 
mars 1746, en séance publique. Sur le revers de l'imprimé, 
on a écrit à la main: Thhes soutenues en l‘hysù/ue par 
le Pire Périneau de Montreal.

Ce père Périneau, qui ne parait pas avoir exercé le minis­
tère en Canada, était pourtant canadien d'origine. Né à 
Montréal en 1723, il était entré au Séminaire de Québec en 
1740. Et nos Annales ajoutent : « il est Jésuite ».

Comme plusieurs de ses compatriotes, Toussaint Périneau 
était allé terminer ses études eu France.

L'autre document auquel nous avons fait allusion est 
manuscrit. Ce sont des thèses sur la logique au bas des­
quelles on a écrit en belle coulée : « Has theses deo duce et 
auspice Dei para tueri conabilur Petrus Menard Mariano- 
polit anus, Die martii »... La date de l’année est restée 
en blanc, mais ces thèses furent probablement soutenues 
en 1759.

Pierre Ménard était entré en philosophie, au Séminaire 
de Québec, en 1758. Le Séminaire n’avait reçu cette 
année-là, à cause de la famine, que quatre élèves nouveaux, 
tous philosophes, parmi lesquels se trouvaient Pierre De- 
nault, futur évêque de Québec, et Pierre Ménard. Celui-ci 
passa en France pour y terminer ses études, à l’automne de 
1759. Rien n’empêche donc qu’iVn’ait soutenu ses thèses 
de philosophie au mois de mars précédent.

Ce n’est pas à la simple lecture de ces thèses que l’on
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peut juger du cours de philosophie de ce temps-là. Il fau­
drait voir l’auteur d’où elles sont tirées. Nous ne pouvons 
dire non plus qui était professeur de philosophie au Collège 
de Québec en 1758-1759. Ce dont nous sommes certain 
cependant, c’est que le célèbre l'ère J.-B. de La Brosse ; 
avait enseigné la logique au moins l’année précédente. 
Arrivé en Canada en 1754, ce Père avait été envoyé l'année 
suivante auprès des Abénaquis '. Il y demeura du 
novembre 1755 au 19 mars 1756'". Il revint ensuite à 
Québec, où il paraît avoir été économe, puis professeur de 
philosophie *. Il remplissait certainement cette dernière 
fonction en 1757 : nous en avons la preuve dans nos 
archives 1 2 3 4 5. Nous voulons parler de son Cours de philip ­
pine (logique), rédigé ou copié par un élève qui sigtn 
André Conillard '.

Ce précieux manuscrit, relié en parchemin et mesurant 
9 pouces sur 7, contient 424 pages et porte en titre : Cursus 
philosophions datas a pâtre Cabrasse in collegio Quebecemi 
anno / 7 s 7. Philosophise pars 111 Logica.

La partie matérielle seule est déjà digne de remarque et 
fait voir que les élèves du Collège de Québec travaillaient 
bien. Sans parler de l’écriture qui est toujours bonne, nous 
y avons admiré plusieurs tableaux et en particulier l’un 
sur les figures du syllogisme, qui dénotent, chez l’élève, 
une rare patience et un grand esprit d’ordre.

1. Rocb. : Les Jésuites et la -V.-/-'. au XVIII' siècle, vol. Il, p. 219.
2. Arch, de ! Archevêché, Petit registre A.
3. Rocli., toc. cit.
4. Cours du P. de LaBrosse.
5. Entré au Petit Séminaire le 16 octobre 1750. Il était de la Pointe- 

à-ta-Caille.
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Ce n’est plus là un abrégé, un compendium, dans le genre 

de celui dont nous avons parlé plus haut, mais un cours 
complet de toute la Logique, et Von peut voir qu'il était 
assez considérable pour le temps.

Ce cours était-il particulier au professeur ? Doit-on plu­
tôt y voir l’enseignement du Collège à cette époque, quels 
que fussent les professeurs? Le fond devait rester le même ; 
quant à la forme, elle changeait sans doute avec chaque 
professeur, qui lui donnait sa propre empreinte.

Quoi qu’il en soit, les thèses soutenues par Pierre Ménard, 
en 1759, se retrouvent toutes dans le cours du Père de La 
Brosse, dans le même ordre et souvent dans les mêmes 
termes. Il est certain cependant que cette année-là, le Père 
de La Brosse n’enseignait pas, puisqu’il était missionnaire à 
Saint-Michel d’Yamaska, où il fit les fonctions curiales et 
signa tous les actes aux registres, du 9 octobre 1758 au 26 
du même mois 1759.

Ménard fut probablement le dernier élève qui soutint 
publiquement ses thèses de philosophie au Collège des 
Jésuites, durant la domination française. Près d’un siècle 
avant lui, d’autres écoliers, eux aussi élèves du Collège de 
Québec, avaient inauguré ces soutenances publiques ou 
disputes philosophiques devant un auditoire, peu nombreux 
sans doute, mais capable de les juger et de les apprécier.

Le /oui 110/ des Jésuites nous a conservé le souvenir des 
deux premières séances de ce genre. L’une eut lieu le 2 
juillet 1666, et le Père LeMercier, supérieur, qui tenait alors 
les Annales, écrivait à cette date : « Les premières disputes 
de philosophie se font dans la congrégation avec succès. 
Toutes les puissances s’y trouvent. M. l’Intendant entre
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autres y argumenta très bien. M. Jolliet et Pierre de 
Francheville y ont très bien répondu de toute la logiqm

Le Père lieschefer écrivait de Québec le 4 octobre 1 ' - 
« Nous avons Philosophie et sept écoliers qui ont soutenu 
des thèses. Jugez de là que Kébec est quelque clios. de 
considérable \ »

Ces puissances dont parle l’annaliste, il est facile de les 
nommer. Ce sont, sans doute, avec Mr de Laval, M. de 
Tracy, lieutenant général, M. de Cotircelle, gouverneur. 
Talon, intendant de la Nouvelle-France. C’était plus que 
suffisant, ce semble, pour interloquer ces jeunes gens encore 
novices dans l’art de la parole, d’autant plus que ces liants 
personnages que nous venons de nommer n’étaient pas là 
comme simples spectateurs, mais encore comme interroga­
teurs et comme juges. Et cependant, les deux candidats 
ne paraissent pas avoir été intimidés et répondirent très 
bien.

Pierre de Francheville en était à sa première année de 
philosophie. Quant à Louis Jolliet, nous sommes porté 
à croire qu’il avait vu alors toute sa philosophie ; il était 
tonsuré et minoré depuis le 10 août 1662 a.

Le 15 juillet de l’année suivante, 1667, Pierre de Fran­
cheville et Charles-Amador Martin « soutenaient de toute 
la philosophie, avec honneur et en bonne compagnie », nous 
apprend encore le Journal.

Cesl trois élèves étaient canadiens de naissance, et leur

1. Journal des Jésuites.
2. Relations, é«l. Thwaites, vol. L, p. 172.
3. Arch, de VArchevêché de Québec.
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succès, honorable pour eux. ne l'était pas moins pour leur 
professeur, le l’ère Pijart, croyons nous 

Nous avons dit plus haut, d’après le Père de Rochemon- 
teix, que le cours de philosophie à Québec durait deux 
années. Dans les collèges de France, il durait trois ans. 
Là aussi, la première année était consacrée à la logique et 
à la morale. «A partir de 162b, la physique et la métaphy­
sique composent le programme de seconde année, et les 
mathématiques sont l’unique étude de troisième année . •• 

Au XVIIe siècle, la physique faisait donc partie de la 
philosophie, et chez les Jésuites on suivait la physique 
d’Aristote a. Tel était le cas à Laflèche, et nous croyons 
qu’011 faisait la même chose à Québec, au moins durant les 
dernières années de la domination française ; mais nous 
n’avons rien trouvé qui pût nous renseigner à ce sujet non 
plus que sur l'enseignement des autres sciences physiques 
ou naturelles. En tout cas, à propos de l'enseignement de 
la philosophie et des sciences dans les collèges de la Com­
pagnie de Jésus, il 11e faut pas trop s’arrêter aux dires de cer­
tains auteurs 2 3 4 évidemment peu sympatiques aux Jésuites, 
et qui nous laissent sous i'impression que ces derniers étaient 
routiniers « ennemis du progrès, intolérants pour toute

2. Rocliemontvix dit, vol. I, p. 169, que le V. l’ijart était professeur 
de philosophie en 1665.

1. Koch.: l'n collège de Jésuites..., IV, pp. 27 et 3a.

3. Ibid., p. 32.

4. Cf. Gabriel Compayre : Histoire critique des doctrines de VEduca­
tion en France, iSjrç, vol. I, p. 199. Aussi, Lantoine : Histoire de l'en­
seignement secondaire en France au .V VtF siècle et au début du XVUIe, 
P- 155-
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nouveauté » Il vaut mieux s’eu tenir à l’étude si docu­
mentée du Père de Rocliemonteix 1 2 qui, plus que personne, 
était à même de juger du Ratio Studiorum et de son appli­
cation dans les collèges de la Compagnie de Jésus.

Pour ce qui concerne les mathématiques, nous avons la 
certitude qu’elles furent enseignées au Collège de Québec 
dès les commencements. Pendant de longues années aussi, 
les Jésuites furent chargés du cours d’hydrographie.

Nous reviendrons plus loin sur ces matières auxquelles 
nous consacrerons un chapitre spécial.

Dans tout collège bien ordonné, les élèves doivent avoir, 
de temps en temps, l’occasion de montrer en public le 
fruit de leur travail, de leurs talents et de leur application. 
C’est tout à la fois un encouragement et une récompense. 
Les Jésuites étaient trop bons éducateurs pour négliger un 
pareil moyen d’émulation chez leurs élèves. Aussi, les 
séances publiques au Collège étaient-elles assez nombreuse 
On en comptait de trois sortes: séances philosophique-, 
séances littéraires et séances dramatiques.

Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous avons dit des 
séances philosophiques; il nous reste à parler des séances 
littéraires et dramatiques.

Le Père Jouvency voulait que l’on procurât aux élèves 
toutes les occasions possibles de faire œuvre littéraire.

« Si, dit-il, un nouveau gouverneur, si un évêque artive 
dans la ville, si l’on apprend la nouvelle d’une victoire, de 
la paix, de la canonisation d'un saint, de la guérison d’un

1. Compayre, op. cil., p. 194
2. Un collège de Jésuites au XVIIe siècle, vol. IV.
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prince ; si l’on célèbre les funérailles d'un héros, qu’aussi- 
tôt nos écoles retentissent du chant joyeux des muses ou 
de leurs lamentations »

Ces recommandations étaient mises eu pratique dans 
tous les collèges des Jésuites, au Collège de Québec comme 
ailleurs. Le 14 octobre 1651, un nouveau gouverneur du 
Canada débarquait à Québec; quelques jours après, il 
faisait sa première visite officielle au Collège où les élèves 
le reçurent « lalina oratione et versibus gaUicis » .

Le 18 juillet 1658, M. d’Argenson était à son tour reçu 
solennellement par les autorités du Collège et par les élèves. 
Après le dîner, le gouverneur, l’abbé de Queylus et les 
autres invités se rendirent au jardin, et là, devant cet audi­
toire distingué, les écoliers représentèrent un petit drame 
composé en français, en Huron et en algonquin.

La pièce en question, la première composée à Québec, 
peut-être, nous a été conservée et plusieurs la connaissent". 
Cependant, pour l’avantage de ceux qui ne l’ont pas relue 
depuis longtemps, nous demandons la permission de nous y 
arrêter quelques instants. Elle nous fournira, du reste, l’oc­
casion de faire connaissance avec les acteurs.

Ce compliment, car ce n’est rien autre chose, porte pour 
titre : « /.a Réception de Monsieur le l icoin/e ifArgcuson 
bar toutes les nations du pais de Canada, A son entrée au 
gouvernement de la Nouvelle-France. »

Le personnage principal est le génie universel de la

1. Ratio distends, cité par Kocheuiontrix, t'a o //i\rc.. , lit. p. si.
2. Journal des Jésuites.
S. Publiée par M. P.-G. Roy, (Juébec ï8yu.
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Nouvelle-Kraiice, représenté par Pierre Dupont. Qu.it 
français sont chargés de faire l’éloge du gouverneur. Ce 
sont : Ignace de Repentigny, Jean-François Buisson, CliarL - 
Sevestre et Denys Masse.

A cette époque, au Canada, une pièce sans sauvagt - 
aurait péché gravement contre la couleur locale. L’auteur, 
probablement un Père Jésuite, connaissait trop bien le > 
règles de la tragédie pour tomber dans ce défaut. Diffé­
rentes nations seront donc représentées. Charles Deny- 
parlera pour le sauvage Huron, et Jean-François Bourdon 
pour l’Algonquin ; un étranger du nord et un autre du -;id 
seront personnifiés par Guillaume Brassard et Paul Denvs, 
tandis que Jean-Baptiste Morin et Jean Poupart, joueront 
le rôle d’un Huron et d’un Nez-Percé captifs.

Mais ces nations, pour la plupart, n’entendent pas le 
français, et M. le gouverneur n’a pas eu le temps de se 
familiariser avec les langues sauvages, il faudra donc un 
interprète, un truchement qui explique leurs paroles. Ce 
sera le génie des forêts, incarné pour la circonstance en la 
personne de René Chartier de Lotbinière.

Au génie universel de la Nouvelle-France revenait l'hon­
neur de présenter ces différentes nations à l’illustre compa­
gnie. Naturellement, il commença par les Français: «Vous 
voyez dans ceux-ci, dit-il, l’élite de notre petite académie 
française. »

Il eut ensuite un bon mot pour chacune des nations pré­
sentes.

Après lui, les quatre Français vinrent faire, en vers, leur 
compliment à M. le gouverneur. Le tout se composait de 
quatre strophes de dix vers chacune. Le troisième, le
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neuvième et le dixième vers sont de douze pieds, les 
autres de huit. Il faut bien l'avouer, il y a dans tout cela 
plus de versification que de poésie : ce sont encore les 
rimes qui valent le mieux.

Jugez plutôt: c'est Denys Masse, grand garçon de qua­
torze ans qui parle :

Après mille morts évitées,
Enfin, malgré le mauvais sort,
Vous venez, Monseigneur, par un heureux transport.
Pour favoriser ces contrées, 
yue de vœux nous avons offerts ! 
yue souvent nos moites paupières,
Avec l'ardeur de nos prières 
Ont combattu contre l'enfer !
Enfer, qui contre nous luttant avec Neptune,
Voulait, en vous perdant, ruiner notre fortune.

Sevestre, fils du premier commis de la Compagnie, et 
Buisson poussèrent plus avant. Ce dernier surtout, dépassa 
presque les bornes du permis. Variant de la marche glo­
rieuse du gouverneur, il s’écrie :

La terre en est ravie et, dit-on, par honneur 
yu'elle en sera plus plantureuse.

Au petit de Repentigny, cpti n’avait pas encore douze 
ans, était réservé le morceau le plus délicat, et il récita sans 
doute de bon cœtir:

Vos lauriers qui ne se sèchent pas 
Nous sont des marques assurées 
yue le nombre de vos trophées 
Monte au nombre de vos combats.

Il est inutile de faire remarquer que, dans tout cela, la 
pensée vaut mieux que l’expression. Quant à la partie 
sauvage, nous en faisons grâce au lecteur.
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On fit l’hommage d’une réception de ce genre à M le 
Laval, le 3 août 1659. On joua une petite pièce au Collège, 
et le Journal des Jésuites assure que « tout alla bien ».

On dut continuer à représenter ainsi de petites comédies 
au Collège, jusqu’à la fin du XVII' siècle, alors que M le 
Saint-Vallier crut devoir défendre aux Pères Jésuites de 
donner, à l’avenir, des représentations dramatiques ou iv- 
séances littéraires. Le Père (ternmin écrivait an Général 
de la .compagnie, le 26 octobre 1699: « M" de Saint-Vallier 
a voulu qu’il n’y ait dans notre Collège ni déclamation ni 
tragédies ’. »

Cette défense 11e datait-elle pas de quelques années di 1 ? 
Ne suivit-elle pas de près l’affaire du tartuffe, que Fron- 
tenac eut l’intention de faire représenter à Québec en 
1694? Nous le pensons. En tout cas, nous n’avons pas 
à raconter ici ce scandale 1 2 3. Qu’il nous suffise de faire 
remarquer que depuis longtemps on représentait des tra- 
gédies et des comédies en Canada. La Relation de 16pi 
en mentionne une de ce genre où Martial Piraube se rendit 
du coup, célèbre et comme impressario et comme acteur.

Le 27 février 1647, le supérieur des Jésuites écrivait au 
fournal : « 11 y eut un ballet au magasin ; c’était le mercredi 
gras. Pas un de nos pères ni de nos frères n’y assista, ni 
aussi des filles de l’Hôpital et des Ursulines, sauf la petite 
Marsolet. »

1. Rochemouteix : Les Jésuites et la N-.-/-", au XVI lt siècle eut. Ill, 
p. 560.

2. Nous (lisons ce scandale à cause du bruit que souleva cette affaire, 
car Le Tartuffe 11e fut pas joué à cette occasion. (Cf. M. l'abbé Auguste 
Gosselin, A/tir de Saint- Vallier et son temps, p. 34.)

3. P. 6, (éd. de Québec.)
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Au même endroit on lit encore que le 4 décembre 1651,
« se représenta la tragédie A'/féraclius de Corneille »; et 
le 16 avril 1652: «se représenta la tragédie du Cid de 
Corneille »

En 1694, on joua à Québec le Niiomède de Corneille, et 
le Mithridate de Racine 2.

Jusque là, l’évêque, qui voyait avec peine le goût du 
théâtre s’infiltrer au sein de la population, n'avait pas encore 
élevé la voix. Mais lorsqu'il fut informé qu’il était 
question de représenter bientôt le liudufte de Molière, il ne 
put tolérer davantage. Il protesta de toutes ses forces et 
essaya de tenir tête à Frontenac lui-même, comme c'était 
son droit et son devoir, et il réussit à empêcher la repré­
sentation de cette comédie:1, qui alors comme aujourd’hui, 
était considérée, par les esprits droits, comme une pièce 
dangereuse.

Cet incident était plus que suffisant pour que l'évêque, en 
vue du bon exemple, et afin de 11e laisser prise à aucune criti­
que, engageât les Jésuites à cesser, pour un temps du moins, 
toutes représentations, soit dramatiques soit littéraires.

Ceux-ci obéirent ; mais cette décision de l’évêque, quelque 
juste et opportune qu’elle fût, dut être pénible aux maîtres 
et aux élèves, particulièrement en certaines circonstances, 
comme à la distribution des prix, par exemple, que l’on 
faisait généralement précéder d’une petite comédie.

Nous venons de parler des prix, car en ces temps reculés

!. Cf. L'abbé Aug. Gosselin: M'J* de Saint-Valtier et stm temps. p. 33. 
note 2.

2. /bld. p. 34
3. Ibid., loc. cit.
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il’y en avait, peu nombreux à la vérité, mais beaux et b :
Laissons le Père de Rochemonteix nous) dire comment 

les choses se passaient au Collège de La flèche :
'• Le nombre des prix n’était pas aussi considérable cjue 

de nos jours. On comptait en rhétorique, un pris 
catéchisme, un premier et un second prix de discours latin, 
de vers latins, de discours grec, de vers grecs, de ver sic:: 
latine ; en seconde, les mêmes prix, exepté le prix de ver- 
grecs ; en troisième, un prix de catéchisme, un premier et 
un second prix de thème latin, de vers latins, de thème 
grec, de version latine », et ainsi de suite pour les classes 
inférieures.

« Pas de prix de sagesse, d’excellence, d’histoire, de dili­
gence, de géographie, de mathématiques, de discours fran­
çais, de narration française, d'orthographe, d’analyse... 
jamais de prix de philosophie.

" Les prix étaient de beaux ouvrages ordinairement des 
in-quartos et des in-folios, richement reliés, dus à la libéralité 
de quelque haut et puissant bienfaiteur. Ces livres, dorés 

sur tranche, avec dorure sur les plats, des fleurs de lys et 
les armes du donateur, portent toujours sur le premier 
feuillet, servant de garde, l’attestation du prix obtenu avec 
la signature du préfet et le timbre du Collège '. »

Les ouvrages que l’on donne en prix, sont le plus souvent 
des ouvrages classiques et latins -, Quelques-uns, œuvres 
plus récentes d’histoire ou de littérature, sont eu français.

Quant au palmarès, il est toujours en latin *. La formule

1. Un co/tigcs t/t’s Jésuites..., vol. IV, pp. 197-201.
2. /bid., p. 200. Voir là une liste tie quelques-uns tie ces ouvrages.
3. Ibid., Appentlice, p. 405.



LES SCIENCES AV COU.KV.K 315

usitée pour la proclamation de chaque prix ou accessit est 
bien la même, à peu de chose près, que celle dont on se 
servait encore au Séminaire de Québec il y a à peine 
dix ans.

Tels étaient, en quelques mots, le genre de- prix et le 
mode de distribution au Collège de I.aflèche. Ht à Québec ? 
nous dira-t-on. A Québec, c’était la même chose, et nous 
pouvons l’affirmer avec d’autant plus d’assurance que nous 
avons été assez heureux pour retrouver huit ou dix volumes 
donnés en prix à quelques-uns des plus anciens élèves du 
Séminaire de Québec qui firent leurs classes chez les 
Jésuites.

Nous n’avons pu mettre la main sur l’un des palmarès de 
ce temps-là, à Québec, mais nous sommes persuadé que, 
pour la forme, ils étaient semblables à ceux du Collège de 
Laflèche. Là comme ici, on disait : « Primum latini car- 
minis prie min ni ; primum doctrimc cltristiaiue pnrmium 
méritas et consecutus est, etc., et l’on ajoutait aussitôt, pour 
la consolation de ceux que le talent ou le succès n’avaient 
pas favorisés : « Proxime accesserunt : / toco, etc '. »

Les prix les plus anciens que nous ayons rencontrés sont 
de la distribution de 1671. 11 y en a de différentes dates :
du mois d’août, des mois de novembre, de décembre et même 
de janvier 1672, mais dans l’attestation on dit toujours : 
« in publica pnemioium distributione ». Kst-ce à dire qu’à 
Québec on faisait chaque année plusieurs distributions de 
prix? Nous 11e le pensons pas. La distribution solennelle

1. Nous avons, dans les archives du Séminaire, un t*atmarls de 1770 : 
il est en latin.
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avait lieu vers le 15 août. Peut-être les prix offerts par un 
bienfaiteur n’étaient-ils pas tous arrivés à cette date et 'es 
distribuait-on plus tard. Mais ce n’est là qu’une pure 
supposition.

Voici les noms de quelques-uns des élèves qui obtinrent 
des prix en 1671-72, ainsi que les titres des ouvrages, k 
format, etc.

En rhétorique: Louis Soumande', Ier prix de version 
latine: Commentaires sur P/ineide, beau volume in-folio

Jean Pinguet -, 1 ' prix de vers latins, même ouvrage que 
le précédent.

Claude Volant ', second prix de vers latins: Commen­
taire sur le troisième volume des discours de Cio' n. 
L’attestation est datée du 26 janvier 1672.

Classe supérieure de grammaire, c’est-à-dire la troisièim
Paul Vaclion 1 2 3 4, 1" prix de version latine, même ouvrage 

que le précédent, mais l’attestation est datée du 311 dé­
cembre 1671.

Classe inférieure de grammaire, probablement la sixième

1. Louis Soumande, né à Québec, le 14 mai 1652; ordonné le 21 dé­
cembre 1677 ; prêtre du Séminaire, curé de Sainte-Anne, de Saint- 
Joachim, directeur des fermes et de l’Ecole des Arts et Métiers, décédé 
le 19 avril 1706.

2. Jean Pinguet, baptisé à Québec le 8 décembre 1655, ordonné le 21 
décembre 1680; prêtre du Séminaire et curé-missionnaire. Décédé à 
Québec en mars 1715.

3. Claude Volant, baptisé aux Trois-Rivières, le 8 novembre 11154 
ordonné le 17 septembre 1878. prêtre du Séminaire, curé-missionnain- 
Mort à Varennes le 8 octobre 1719.

4. Paul Vaclion, baptisé à Québec, le 9 novembre 1656, ordonné le 21 
décembre 1680, prêtre du Séminaire, curé-missionnaire, longtemps curé 
du Cap-de-la-Madeleine où il décède en mars 1729.
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Xoël Gagnon i" prix de catéchisme. A cet élève âgé 
de H ans, on donne tin bean volume petit in-folio intitulé : 
Saint Louys an le Héron chrétien, poème héroïque, par le 
Père Lemoyne, jésuite, et imprimé en 1653. L'attestation 
est du 26 novembre 1671.

Tous ces prix sont de grands et beaux volumes reliés 
plein cuir, dorés sur tranches, et portant sur les plats les 
armes de Talon. C’est dire que l’intendant en était le 
généreux donateur.

Toutes les attestations sont écrites et signées de la main 
du Père LeMercier, alors préfet des études ; elle- diffèrent 
très peu de celles dont on se sert encore aujourd’hui au Sémi­
naire de Québec. En voici une pour exemple : I-'.go infra 
script us, collegii Quebecensis socictatis Jesu piaf ceins testai- 
iiigeniiuiu adoleseentem Ludovicum Son mamie primant in 
RhetoricA sot ntic orationis prœminm in publieâ pncmiornm 
distributionc facta me use augusti 1671 méritant et cotise- 
eu tum esse, fn cujtts rei fidem nom, 11 adscripsi sigillé 
collegii munitum. ( Signé | François LeMercier.

Ht plus bas, à gauche, est le timbre du collège.
Nous avons trouvé encore deux prix pour l'année 1679 ; 

ils sont datés du 30 janvier et signés par le père Théodore 
Beschefer, préfet des études.

L’un de ces volumes est un Commentait, sur Horace, 
petit in-folio, de plus de mille pages, et donné comme prix 
de version à Jean-François Buisson, élève de rhétorique '.

1. Noël Gagnon sortit du Séminaire l'année suivante.
2. Jean-François Unisson de Saint-Cosme, baptisé à Québec, le 26 no­

vembre 1660, ordonné le 30 novembre 1(183, prêtre du Séminaire dont il 
fut longtemps le procureur. Décédé le 15 mars 1712.
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L’autre comprend les œuvres de Tite-Live, de Floras et 
de Polybe. Ce prix avait été remporté par Jacques 1 lu- 
chesneau, fils de l’intendant, et pour lors élève de troisième. 
C’est un petit in-folio de mille à douze cents pages. Ces 

deux volumes ne diffèrent des précédents, quant à la reliure, 
que par les plats qui sont parsemés de fleurs de lys et qui 
portent les armes de Duchesneau.

Le Père préfet varie un peu l’attestation qu’il met en 
tête du volume donné au fils de l’intendant, et il écrit 
« testor nobilem adolcscentem... ex libcralitate et mu ni h- 
centin fllustrissimi viri Domini Domini Jacobi Ditches- 
nean in nova Francia Ararii juris et polit ice prie/edit 
preemium solntir orationis, etc. »

Plus tard, le 6 septembre 1741, on donne à François 
Foucher, un Pline, comme prix de discours latin. I.e 
préfet des études était alors le Père Messaiger.

Knfin, en 1753, lej août, Hippolyte Filial! ayant remporté 
le prix de version latine, reçoit le Cours de Sciences du 
Pire Papier, volume grand in-folio de plus de seize cents 
pages, et portant sur les plats, les armes du Roi. C’était mi 
don de l’intendant Bigot, et le préfet des études, le Père Le- 
Bansais, crut devoir lui exprimer ainsi sa reconnaissance 
dans l’attestation même... * ex munificentia DD. Pigot 
novee Francité prietoris inclyti neenon agonothetic illus- 
trissimi... et ad perpétuant liberalitatis tjus mémorial» 
nomen hic meunt subscripsi. »

La postérité n’a pas sanctionné le certificat d’intendant 
remarquable, prietoris inclyti, que le Père donnait à Bigot, 
mais elle n'a jamais douté de sa libéralité, et le fait que 
nous venons de mentionner en est une nouvelle preuve.
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On aura remarqué sans doute qu’il y avait, chez ks Jé­
suites, des prix de catéchisme dans toutes les classes, tandis 
que pour une foule d’autres matières, et très importantes, il 
n'y en avait pas. La raison c'est que l’enseignement 
religieux faisait la hase du cours dans leurs collèges où, 
pour nous servir d’une expression du 1’. île Rochemonteix, 

si les études sont classiques, l’éducation doit être chré­
tienne »

Ainsi donc, on ne se contentait pas de faire apprendre 
aux élèves un cours de religion, mais on s’efforcait encore, 
par tous les moyens, d’affermir leurs convictions et de les 
former à la piété.

Des congrégations de la Sainte Vierge avaient été érigées 
dans ce dernier but. Il y en avait ordinairement deux 
dans chaque collège: une pour les pensionnaires et l’autre 
pour les externes.

Les lettres testimoniales pour les pensionnaires, portaient, 
en tête, une gravure représentant l’Assomption de la Sainte 
Vierge; celles des externes une Immaculée-Conception. 
Ces dernières étaient encore en usage au Petit Séminaire 
de Québec, longtemps après la cession du pays.

La formule de réception n'a pas varié, et le récipiendaire 
disait en ce temps-là comme aujourd’hui : Sanrta Maria 
Mater Dei et l irgo, Ego, N... etc.

La petite Congrégation pour les écoliers fut établie au 
Collège de Québec en 1664 par le I’ère Pijart -, La grande, 
destinée aux gens du monde, existait déjà depuis plusieurs 
années.

1 .Vu collige de Jésuites... vol. IL p, 120. 
2. Journal des Jésuites, octobre 1664.
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C'est à la petite Congrégation du Collège, dans la cha­
pelle dédiée à l’Annonciation, que se rendaient, à toute- lc> 
assemblées, les pensionnaires du Séminaire. Cette prati­
que 11e fut abandonnée qu’en 1759, si on eu croit M. 
Hédard, l’auteur des Transcripts

Pierre Loiseau, décédé en 1699, et Joseph Landron, nu. 
en 1702, élève de rhétorique, avaient été longtemps sacri- 
tains à la petite Congrégation 2.

Le Père Germain écrivait, en 1711, au sujet des Congré­
gations : « Nous avons aussi dans ce collège deux congré­
gations, la grande pour les Messieurs et la petite pour le- 
écolicrs ; tous les congréganistes ont une véritable dévotion 
à la Sainte Vierge et si affectionnés à l’honorer dans 
chapelles qu’ils regardent comme un grand opprobre de: 
être exclus3... »

Pour terminer ce chapitre, nous pourrions dire un nu 
des vacances, mais nous nous réservons d’en parler quan 
il sera question du Petit Séminaire de Québec. Notons 
toutefois, en passant, qu’à Québec elles commençaient vil­

le 15 août pour se terminer le premier octobre.
Le Père Germain, que nous venons de citer, écrivait 

encore à son Général4 :
« Pour ce qui est du Collège de Québec, toutes choses i 

sont ou se font comme dans nos collèges d’Kurope, et peut- 
être avec plus de régularité et d’exactitude et de fruit que 
dans plusieurs de 110s collèges de France... »

1. Iranscripta, p. 44.
2. Ibid., pp. 44 et 47.
3. Lettre du 5 novembre 1711, Relation},, éd. Twaites, vol. LXVI,

1 4. Ibid.
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Les recherches que nous avons pu faire, quelque soin que 
nous y ayons mis, 11e sont pas assez complètes pour que 
nous puissions corroborer en tous points le témoignage du 
l'ère Germain, mais nous en avons dit assez pour démontrer 
qu'à Québec 011 ne s’éloigna pas beaucoup des règles tracées 
par le Ratio Studiorum et suivies dans les collèges de la 
Compagnie de Jésus en Europe.

Dans son ensemble, l’enseignement des Jésuites valait 
bien celui de l'Université et de Port-Royal, et il n’était pas 
inférieur aux besoins de l’époque. Sans doute, on y trou­
verait aujourd'hui des parties faibles, certaines méthodes 
paraîtraient surannées et les programmes démodés; mais 
on ne doit pas oublier, non plus, qu’on 11’était alors qu’au 
XVII'' ou au XVIIV' siècle, et que le temps à marché depuis. 
Il ne nous appartient pas, nous qui avons profité dis mé­
thodes et de l’expérience de nos devanciers, de leur jeter la 
pierre. L’histoire dira peut-être un jour, qu’étant donné 
l'époque, les besoins et les circonstances, le cours classique, 
au XVII1' et au XVIII1' siècles, valait bien celui que l’on 
donnait au XIX" ou au XX". Des hommes comme Coudé 
et Villars, Fléehier et Iîossuet, Lamoignon et Séguier, 
Corneille et Molière, ou encore François de Montmorency 
Laval, quels qu’aient été leurs talents ou leur génie, feront 
éternellement l’honneur du collège d’où ils sont sortis. Le 
Collège de Québec 11’a pas à citer de pareilles illustrations ; 
son action, pour avoir été plus modeste et plus effacée que 
celle des grands collèges de France, n'en a pas été moins 
profonde ni moins fructueuse. Là se sont formés de saints 
évêques comme les d’Esgly, les Hubert et les Denault; des 
prêtres zélés comme MM. Morin, Francheville, Martin, Sou-
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mande, Bouclier, I)e Yaren lies, etc., etc. Là aussi ont étudié 
Jolliet et Gauthier DeVarennes, les I.otbinière et les Re: 
tigny, les Portneuf et les Vaudreuil comme aussi une fouie 
de jeunes gens sortis des rangs du peuple. Former des prêtres 
et des missionnaires dévoilés, une élite de citoyens éclaiu 
capables d’être utiles à la patrie et de donner le bon 
exemple, telle fut l’œuvre du Collège de Québec, et elle 
suffit à sa gloire.

1



CHAPITRh IV

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE— MATHÉMATIQUES 
ET HYDROGRAPHIE

Comment, en France et au Canada, on comprit, dès le XVI Je siècle, 1 im­
portance d'un enseignement spécial.—Classes de mathématiques à 
Québec.— Encore Martin Boutet.—Talon veut fonder une Académie 
de marine à Québec.— Une école d’hydrographie.— Les professeurs 
laïques : Franquelin, Jolliet, Deshayes.— Les Jésuites et l'ensei­
gnement de l’hydrographie.— Les professeurs.—Le Père de lion né-

L’enseignement spécial, dont ou fait si grand cas aujour­
d'hui, et avec raison, n’est pas une invention moderne. Il 
faut remonter jusqu’au XVIIe siècle pour en trouver la 
première idée. Richelieu écrivait lui-même dans son Tes­
tament politique : « Comme la connaissance des lettres est 
tout à fait nécessaire à une République, il est certain 
qu’elles ne doivent pas être enseignées à tout le monde. 
Ainsi qu’un corps qui aurait des yeux à toutes ses parties 
serait monstrueux, de même un Etat le serait-il si tous ses 
sujets étaient savants. Le commerce des lettres humaines 
bannirait absolument celui de la marchandise qui comble 
les Etats de richesses, et ruinerait l'agriculture, vraie nourri­
cière des peuples. C’est par cette considération que les 
politiques veulent en un état bien réglé, plus de maîtres ès
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arts mécaniques que de maîtres ès arts libéraux pour eus. 
gner les lettres »

Ces vues pleines de bon sens n'eurent cependant leur 
parfaite application en France que deux cents ans après, en 
1847 *. Ce 11’est pas à dire qu’il n’v eut pas, avant cette 
date, et des le XVIIe siècle même, des collèges et des nni- 
versités où l’on enseignait quelques-unes des matière- 
aujourd'hui réservées ù l’enseignement spécial. Ainsi, p ir 
exemple, le mécanique, la navigation, l’hydrographie, votre 
même l’architecture civile et militaire, faisaient alors part v 
du cours de mathématiques, à la vérité, mais pourraient ê tre 
rangées aujourd’hui dans la catégorie des études spécial

On 11e doit pas s'attendre que, sur ce terrain, la Nouvelle- 
F'rance, ait devancé la mère patrie. Nous 11e le prétendons 
pas non plus. Nous voulons faire voir seulement qu'au 
Canada, et dès le XVIIe siècle, on s'occupa de l’instruction 
des jeunes gens que la vocation 11'appelait pas à l'état 
ecclésiastique et qui, faute de carrières libérales où ils 
pussent se jeter, se seraient vus forcés de mener une vie 
oisive, et par suite inutile nu pays.

Les Jésuites, l’intendant Talon et M" de Laval étaient 
hommes ù comprendre tout le bien que l'on pourrait tirer 
d’un enseignement spécial qui tiendrait le milieu entre les 
classes élémentaires et le cours classique. Ils se mirent à

1. Cité par Octave Gréant : Education et Instruction —Enseignement 
secondaire, I, p. 35-

2. Ibid., p. 40. « En 1847, il fut décidé que, dans tous les collèges 
royaux et communaux, à partir de l’année scolaire 1847-1848, il y aurait 
un enseignement spécial distinct de l'enseignement littéraire et parallèle à 
cet enseignement. •»
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l'œuvre et l'on eut à Québec l’école d’hydrographie, et à 
Saint-Joachim l’Ecole des Arts et Métiers. Ce chapitre 
nous fera connaître la première de ces écoles.

Dans les collèges de Jésuites, en France, les mathéma­
tiques étaient eu grand honneur '.

« S’il n'en eut pas été ainsi, disait le l’ère Croiset, il eut 
manqué i/ueh/iie chose il l'éducation des itères, car v ous 
n'ignorez pas, ajoutait-il en s'adressant aux pensionnaires 
de la Trinité de Lyon, à quelle utilité est cette science : il 
n’y a que ceux qui ne s’y appliquent point ou qui ne l’en­
tendent pas qui prétendent qu’elle soit peu nécessaire,.. 
L’arithmétique, la géométrie, l’optique, l’astronomie, la 
mécanique, l’algèbre, la navigation, l’architecture civile et 
militaire, la statique, sont le< traités de mathématiques 
qu’on enseigne en philosophie a. «

Vaste était la matière ; aussi employait-on aux mathé­
matiques toute la troisième année de philosophie :.

Au Collège de Québec, avons-nous dit déjà, le cours de 
philosophie durait deux années seulement. Le cours de 
mathématiques et d’hydrographie, dont un professeur spécial 
était chargé, devait se donner à part et comme enseigne­
ment particulier, ce qui n’empêchait pas les Jésuites d'en­
seigner l’arithmétique et certaines branches des mathéma­
tiques dans leurs classes.

Il n’est pas douteux que, dès les premiers temps du 
Collège de Québec, et même avant que le cours classique 
ne fût au complet, il n’y eût un professeur de mathéma-

1. Cf. Rochcmontcix : Cn collège..vol. IV, pp. 36 et 123.
2. Cité par Roch. : /bid., p. 123.
3. Ibid, p. 36.
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tiques. En 1653, le l’ùre Ragueneau avouait que « pour 
ce qui regarde les exercices littéraires, il n'y a encore qtu 
deux classes : l'une de grammaire, l’autre de mathém 
tiques a

En 1665, le Catalogue fait mention, pour la première 
fois, d’un professeur laïque au Collège : « Pro/essor Matin- 
seos est secularis sed nuits ex dontcsticis nostris perpetuis .

Quel était ce professeur laïque, ce frère donné qui en­
seignait au Collège et dont on ne donne pas le nom ? Nous 
n’en voyons pas d'antre que ce Saint-Martin dont Talon 
parlait au ministre, quelques années plus tard, et qui, de 
son vrai nom, s’appelait Martin Iioiltet. Nous avons déjà 
fait connaissance avec ce personnage, dans un autre chapitre, 
et nous l'avons vu, en 1651, se charger d’enseigner aux 
enfants que fréquentaient les classes du Collège, le chant 
et les cérémonies de l’Eglise *. Mais, à cause des grands 
services qu’il a rendus au pays, il mérite que nous nous \ 
arrêtions quelque peu.

Originaire de France, Martin Iioutet semble avoir résidé 
à Xaintes. Il dut passer en Canada entre 1644, date du 
baptême de sa seconde fille *, et 1647 °1 * * 4'1 0,1 1e voit men­
tionné au Journal des Ji suite s.

Cette année-là, les Pères lui envoient pour étrennes un 
pain de bougie, un livre spirituel, savoir : \'Exercice du

1. Ruch. : Les /ésuites....... XY11* siècle, I, p. 210.
a. Ibid., p. a».
.V Voir pages 36 et 37.
4. Deux filles, les seules enfants ijue nous lui connaissions, ont été bap­

tisées à Xaintes. Cf. Tanguay ; Diet, gen., 1, et Les Crsulinesde Quêbi,, 
II, p. 53-
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chrétien, et un couteau à manche d’argent. Le 1" janvier 
1650, autres jïetits présents : un pain de bougie, une main 
de papier et deux livrets spirituels

Martin Hontet, on le voit, était en bons termes avec les 
Jésuites, soit à cause de ses qualités, soit à cause des services 
qu'il leur rendait déjà. La suite prouva que leur confiance 
et leur amitié 11e pouvaient être mieux placées.

A cette époque, Saint-Martin vivait dans sa maison, au­
jourd'hui coin des rues du Trésor et Sainte-Aune, avec sa 
femme et ses deux filles. L’aînée se maria en 1644 : la 
seconde, Marie, entra, au grand chagrin de sa mère, chez 
les Vrsulines vers 1659 et y fit profession en 1661 . Ma­
dame de la l’eltrie avait payé sa dot *.

Kntre cette date et 1664, on n’entend plus parler de 
Hontet ; il dut perdre sa femme vers ce temps-là, autrement, 
nous ne nous expliquerions pas comment, étant engagé- 
dans les liens du mariage, il aurait pu se donner aux Jé­
suites. En tout cas, dès 1664, on le voit agir au Conseil 
souverain au nom et comme procureur de la Compagnie 
de Jésus \

L'année suivante, il est professeur de mathématiques au 
Collège. En sa qualité d’arpenteur, il devait être en état 
de bien remplir cette fonction importante. Peut-être les 
Jésuites l'y nommèrent-ils à la demande même de Talon. 
Celui-ci écrivait en effet au roi le 2 novembre 1671 :

1. Journal des Jésuites, p. 132.
2. Tanguay : Diet, génial., vol. I.
3. Les Vrsulines de Québec, vol. II, p. 53.
4. Archives du Séminaire.
5. Jugements et Délibérations du Conseil Souverain, Québec, Impri­

merie Côté, puis Dussault, 1885-91 ; six vols. Vol. I, pp. 92 et 112.
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• Les jeunes gens se dénouent et se jettent dans les éc > 
pour les sciences, dans les arts, les métiers et surtout c us 
la marine, de sorte que si cette inclination se nourrit un 
peu, il y a lieu d’espérer que ce pays deviendra une pépi­
nière de navigation, de pêcheurs, de matelots et d'ouvriers, 
tous ayant naturellement des dispositions à ces empi<
Le sieur Saint-Martin (qui est aux Pères Jésuites en qualité 
de Frère donné, assez savant en mathématiques) a bien 
voulu, à 'lia prière, se donner le soin d’enseigner la jeu­
nesse *.

Si on en croit cette lettre, ce serait donc à la prière de 
Talon que Houtet serait devenu officiellement professeur t- 
mathématiques à Québec. A quelle date? en 1665 ou en 
1671 ? C’est ce que nous 11e pouvons dire.

Il est certain qu’il enseignait au Collège dès 1665. La 
nomination officielle par Talon, datant de 1671, c’est .durs 
seulement que fut inaugurée cette classe régulière, plus 
tard subventionnée par l’Etat, et dont les titulaires, jésuite» 

ou laïques, devaient se succéder presque sans interrup­
tion, jusqu’à la fin de la domination française.

Talon, à qui rien n’échappait de ce qui pouvait être 
utile au pays, ne rêvait rien moins que d’une académie de 
marine où l’on instruirait les jeunes gens qui 11e pouvaient 
apprendre d'autres métiers. Ces jeunes gens, après avoir

I. Arch, de Paris, Corresp. gén., 1668-1(172, vol. III, cité par le I le 
Rochemonteix, XVIIe siècle, I, p. 213, note.

M. l'abbé Auguste (iosselin, dans son travail sur le /’. de How: oui 
(Société Royale, Ile série, vol. I, p. 25), cite une lettre de Talon an roi 
3 novembre 1671, où il est dit : « Le frère donné jésuite, excellent tna-.lié- 
maticien, instruit la jeunesse. » Nous n’avons pu retrouver cette lettre 
qui pourrait bien être celle du 2 novembre, avec quelques variantes
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suivi un cours théorique, seraient mis sur des barques pour 
s'accoutumer à la 111er et, par la pratique, deviendraient de 
bons pilotes, propres à toutes les découvertes. « Cela 
vaudrait bien mieux pour eux et le pays, continuait Talon, 
que le latin qu’on leur fait apprendre. » 11 11e songeait
pas, remarque avec justesse le l’ère de Rocliemonteix à qui 
nous empruntons ce détail, que le latin « était du moins 
indispensable pour le recrutement du clergé et de la plupart 
des carrières civiles » '.

Nous ne savons pas si cette académie de marine fut jamais 
définitivement organisée, mais nous pouvons assurer qu'elle 
eut un commencement. Saint-Martin se mit à l'œuvre ; il 
donna des cours, forma des pilotes, délivra des certificats 
d'arpenteur et fit lui-même des arpentages. Sous ce rapport, 
il devint même Vexemplar sur lequel devaient se modeler 
tous les autres arpenteurs.

Le i,r mai 1672, Louis-Marin lloucher était nommé ar­
penteur sur l'attestation que Martin Houtet avait donnée 
de sa capacité \

On voit encore par deux ordonnances du Conseil supé­
rieur, en 1674 et en 1676 ", qu'à l’avenir, aucun arpenteur 
11e serait reçu comme tel, à moins qu’il n’eilt fait conformer 
par Boutet, l’instrument dont il devait se servir, avec ceux 
des autres arpenteurs.

1 Rocliemonteix: Les Jésuites et la X.-K vol. 1. p. 214.
2. Cf. Jos.-K<l. Roy: Hulletin des fteeh. /List., vol. J, p. iS etc. Arti­

cles intitulés : La cartographie et V arpentage sou s le régime français. 
Nous y avons puisé largement.

3. Jugements et Délibérations du Conseil Souverain, 29 janvier 1074 
et il mai 1676, vol. Il, pp. 53 et 69.
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Enfin, le 13 octobre 1676, le I*. Knjalran qui arriv lit de 
France, écrivait de Sillery : «... il y a (au Collège 1 un 
séculier qui s’est donné au Collège et qui enseigne tout ce 
qu'il est nécessaire de savoir de mathématiques pour ce pay- 
Il a instruit la plupart des capitaines qui conduisent le- 
vaisseaux en ce pays

Certes, voilà un témoignage important et nous ne somme- 
pas éloigné d’y voir la preuve que l'école de marine existait, 
du moins en pratique, depuis plusieurs années, probable" 
ment depuis 1665. On 11e peut croire en effet que de 1671 
à 1676, Martin lioutet aurait eu le temps de préparer la 
plupart des capitaines ou pilotes qui conduisaient les vais­
seaux en Canada, à cette dernière date.

Nous aimerions à connaître les noms de quelques-uns de 
ces élèves ; mais il ne nous a pas été possible de les retracer. 
Nous croyons cependant, avec M. J.-Kd. Roy 1 2 3 et M. l’abbé 
Auguste Gosselin3, que c’est probablement chez Martin 
Boutet que « Jolliet, l’immortel découvreur du Mississipi, 
avait puisé les connaissances hydrographiques qui lui per­
mirent de lever la carte des endroits qu’il parcourut en 
compagnie du I’ère Marquette ».

A partir de 1676, nous 11e voyous plus mentionné, dans 
les actes publics, le nom de Martin Boutet. Il dut mourir 
peu d’années après. Le 8 mai 1686, Denonville écrivait au 
ministre : « J’ai l’honneur de vous mander qu’il serait bien 
utile au roi et au pays d’avoir ici quelqu’un qui enseignât

1. Relations des Jésuites, é<l. Tlnvaites, vol. LX, p. 142.
2. h'nlle/in de Recherches Historiques, I, p. 20.
3. Le P. Ronni'camp, Soc. Roy., 2e série, vol. I, p. 26.
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>s principes de la navigation. Les Pères Jésuites en ont 
eu un qui s’est dit adonné à eux, lequel a fait tout ce que 
nous avons eu de gens qui ont entendu la navigation, et qui 
servent nos marchands. Il y a du temps (pie cet homme 
est mort ; à moins que le roi ne donne quelque chose pour 
cela, nous n’aurons plus personne ; cependant nous man­
quons de pilotes, en étant mort cinq depuis trois ans, dont 
le pays souffre beaucoup '. «

Cette année-là même, J.-Iî. Franquelin, qui résidait à 
Québec depuis plusieurs années, fut nommé « maître d’hy­
drographie pour le roi à Québec ».

L’année suivante (1687), il remerciait le ministre de lui 
avoir procuré cet emploi et lui représentait qu'étant obligé 
d’avoir un logement qui lui coûtait icx) écus pour pouvoir 

donner ses leçons et que n’ayant que 400 livres d'appoin­
tements, il lui serait difficile de subsister. Et il ajoutait 
qu'il s'appliquerait cependant de son mieux il l’instruction 
de ses écoliers -,

Boutet 11e semble pas avoir eu d’autre titre que celui de 
rofesseur ès mathématiques. Kranquelin sera hydrographe 

pour le roi et professeur d’hydrographie. Cependant, lui 
d ses successeurs seront appelés tantôt hydrographes, tan­
tôt mathématiciens. Mais le nom 11e fait rien à la chose, 
tt il s'agit toujours de la même science.

I
 Avant d’aller plus loin, il ne sera peut-être pas hors de 

; topos de se demander ce que l’on entendait, eu ce teuips- 
là, par hydrographie. Nous laisserons à un professeur, le

1 M. Krnt-st Gagnon : Louis Jollicl, p. 107.
2 M. J.-H. Roy, toc. cil., p. 34.
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Père André, le soin de nous la définir : « L’hydrographie 
dit-il, est la description des eaux, ou la science qui eu traite. 
Or on peut considérer les eaux eu plusieurs façon?, diffé­
rentes ; ou en physicien, pour en connaître la nature, mien 
médecin, pour en connaître les vertus, ou eu chimiste, pour 
en étudier les principes élémentaires, ou en géograp/n, povr 
en décrire la position sur le globe terrestre, ou en un: imi­
tent, pour en expliquer l’usage par rapport au plus beau 
des arts, qui est sans contredit la navigation. C'est sous | 
ces deux dernières considérations que nous allons enseigner 
la mer »

Il n’y manque rien, mais en pratique, c’est l’étude t 
cette partie de la géographie qui concerne l’art de la nav 
galion.

Le Père l’ajot se contentait de définir l’hydrographie I 
« la description de l’océan, des mers, des golfes, détroit 
costes maritimes, isthmes, promontoires, îles, péninsules™ | 
presqu’îles, des fleuves, fontaines, lacs, marests, etc.

C’est aussi clair et beaucoup plus court.
« En ce temps-là, écrit le Père de Rochemonteix, i'h I 

drographic faisait partie de la géographie, et au Canada. I 
pays de lacs et de rivières, cette étude avait un intérêt spé-l 
cial, une application immédiate *. »

Revenons à Kranqttelin. Sa nomination était excellente! 
à tous les points de vue. Habitant le pays depuis 1672 ‘ I 
il en avait étudié la géographie et avait levé déjà plusieurs!

1. Cité par le P. Rocli : Un collige.... IV, p. no, note.
2. Ibid., p. 133, note.
3. Les Jésuites et la Nouvelle-France au XV! F siècle, vol. I, p. 11
4. M. J.-E. Roy, loco, cil., p. 33.
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cartes importantes ; d’un autre côté, il se montrait dispose 
à donner ses leçons à peu près gratis. Ces cours, il est 
vrai. 11e devaient pas l'empêcher de continuer ses travaux 
de cartographie, car on voit par 1111e lettre de >1. Chabaud, 
datée du 29 novembre 1688 que, cette annce-lù, M. b'ran- 
quelin, « notre mathématicien », s'en allait eu France, empor­
tant une carte considérable pour M. de Seiguelay '.

Denonville et Champiguy, trouvant peut-être que l-ran- 
quelin en avait assez des’occuper de cartographie, écrivaient 
au ministre, le 6 novembre 1687 : « Si M,r emploie le Sieur 
Kranquelin pour les cartes, nous jugeons que M*r 11e saurait 
mieux faire que de charger les Pères Jésuites de l’instruc­
tion des enfants du pays à l'hydographie. 11 nous promet­
tent de faire une classe particulière pour cela . »

Jean-lite Kranquelin resta chargé de l’école d'hydrogra­
phie de 1686 à 1697. Il donnait ses cours chez lui ou dans 
une maison particulière. Ses émoluments, nous l’avons 
dit, étaient de 400 livres par an.

Durant cette décade, les Jésuites continuèrent à donner 
soit à Québec, soit à Montréal, des leçons de mathémati­
ques. On savait au besoin, aller chercher, chez eux, des 
mathématiciens et des professeurs.

En 1694, par exemple, on préparait, à Québec, une expé­
dition pour la baie d'Hudson. Mais le voyage serait long ; 
officiers et matelots auraient certainement des loisirs; quels 
moyens prendre pour les occuper durant le trajet? On 
songea à leur donner un professeur de mathématiques ! Il

, p. m 1. M. J.-E. Roy, /or. ci/., p. 34-
2. Corresp. gin.. Arch, des Col., copie à VArchevêché île Québec.
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fut d’abord question du Père de la Cliauelietiêre, alors ù 
la Résidence de Montréal, mais le Père Silvy, excellent ma­
thématicien, fut choisi à sa place

Dans une lettre du 20 septembre 1694, le Père de la 
Cliauelietiêre, après avoir rapporté que, faute de temps, i; 
n’avait pu s'embarquer pour la baie d’Hudson pour tenir 
classe de mathématiques dans le vaisseau, ajoutait : . J'ai 
des élèves qui ont la barbe au menton auxquels j’apprends 
la marine et les fortifications et autres choses de mathé­
matiques. J’ai un de mes élèves qui est pilote dans le 
navire qui va au Nord *. »

Le 7 août précédent, il avait écrit à son frère qu’il ensei­
gnait les mathématiques à certains jeunes gens, officiers 
dans les troupes : « J’ai, disait-il, deux ou trois disciples su: 
les vaisseaux et j’en ai un qui est sous-pilote sur un navire 
du roi 1 2 3. »

Les Jésuites enseignaient donc, au moins à Montréal, les I 
mathématiques et l’hydrographie, dans le temps même qvi 
Franquelin était chargé de ce cours à Québec. Il est . 
remarquer que les Pères n’avaient alors aucune fondation à 
cet effet ; l’intérêt seul des jeunes gens les avaient engagés I 
à faire cette dépense 4.

D’après le Père de Rochemonteix, le Père Silvy, à son I

1. Le P. de la Cliauelietiêre au P. Jouhanneuu.—Relations des JisrnU \ 
éd. Thwaites, vol. LXIV, p. 146.

2. R cl. des Jésuites, /oc. ci/., p. 148.
3. Ibid., p. 138.
4. Il est à noter qu'en 1707, au moins, les Frères Charon enseignaieni I 

eux aussi, la navigation et les fortifications: (Lettre de Ramezav, I 
novembre 1707, citée plus loin.)

m
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retour de la haie d’Hudson, alla demeurer au Collège de 
Québec où il professa d'abord les mathématiques, puis 
exerça les fonctions de ministre

I«e même auteur avait dit auparavant -, que le Père Silvy 
fut le premier Jésuite chargé officiellement des cours de ma­
thématiques et d’hydrographie. C’est possible, mais cette 
nomination n'eut lieu qu’au commencement du XVI11' 
siècle.

Franqueliu, professeur titulaire d’hydrographie, étant re­
passé en France, Louis Jolliet fut choisi ]>our le remplacer, 
le 30 avril 1697 1 2 3.

Depuis longtemps, le découvreur du Mississipi souhaitait 
d’être nommé à cette position. « Il désirait, écrit M. Ernest 
Gagnon, contribuer à la formation d'une marine franco- 
canadienne, par des leçons d’hydrographie données pendant 
la saison d’hiver. C’était l’œuvre commencée par Martin 
Boutet, sous l'inspiration de Talon, que Jolliet désirait re­
prendre. 4 5 »

Dès le 13 novembre 1685, XL de Denonville écrivait au 
ministre, en lui envoyant une carte : « J’espère que vous 
serez content de l’ouvrage du Sieur Jolliet qui vous de­
mande eu grâce de vouloir bien l'employer à enseigner la 
navigation. s»

Trop tard ; lorsque cette lettre arriva à destination, Kran-

1. Les Jésuites et la .V. - /'. au XV//' si/cle, vol. Ill, p. 276, note.
2. /bid., I, p. 214.
3. Rapport de Richard, 1899, p. 316.
4. M. E. Gagnon : Louis Jolliet, p. ibt>.
5. .irjh. de Paris, 2® série, vol. IV.— Copie an Séminaire <le Québec.

ignaiem
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quelin était déjà nommé. Mais quand celui-ci fut rep.i-n 
en France, laissant sans titulaire la charge de professeur 
d’hydrographie à Québec, Louis Jolliet se mit de nou­
veau sur les rangs et sollicita cet emploi, comme on le voi; 
par une liste apostillée, envoyée en France vers 1696 : - I.c 
sieur Jolliet habitant du Canada... supplie de lui donner 
l'emploi d’hydrographe à Québec, qu'avait le Sieur Fran- 
quelin '. »

Cette note, précédée d’une appréciation bienveillante des 
autorités sur les travaux et les mérites du suppliant 11e lui 
fut probablement pas inutile, car un an après il était hydro 
graphe du roi.

Le professorat de Jolliet ne fut pas de longue durée, 
puisque le découvreur mourut avant le 18 octobre 1700. 
En effet, ce jour-là, MM. de Callières et Champigny écri­
vaient au ministre: « Le sieur Jolliet qui enseignait l’hydro­
graphie à Québec étant mort, et les Pères Jésuites s'offrant 
d’en tenir une classe, nous prions Sa Majesté de leur en 
faciliter les moyens en leur accordant les quatre cents livre- 
par an, dont le Sieur Jolliet jouissait. Cette instruction 
serait très utile à la colonie 1 2 3. »

Cette faveur 11e fut pas accordée pour le moment et le

1. M. E. Gagnon, loc. ci/., p. 200.
2. Arch, de Paris, 2e série, vol. IX, p. 78.— Copie au Séminaire.
Il aurait été intéressant <le connaître les noms de quelques-uns îles 

élèves île Franquelin et de Jolliet, mais il ne nous a pas été possible de 
les retracer. Tout ce que nous savons, c'est que La Potherie prit de ce 
dernier, des leçons de géométrie. (La Potherie, Hist, de PAtu. Sep 
IV, p. 268.) M. J.-Ed. Roy, op. ci/.

3. M. J.-Ed. Roy écrit: (Cartographie.... p. 38.) que «Jolliet fut 
remplacé, le 18 mai 1701, comme professeur d'hydrographie, par un Père
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et le

iS mai 1701, Franqueliii, l’ancien professeur d'hydrogra­
phie, était de nouveau nommé à ce poste 

Cependant, il ne se pressa pas de venir l'occuper, e., le 5 
octobre de la même année, le gouverneur et l’intendant 
écrivaient au ministre: « Le sieur Franquelin à qui Sa Ma­
jesté a accordé la place de maître d’hydrographie, vacante 
par la mort du sieur Jolliet, 11c doit pas venir cette année 
en ce pays, quoiqu’il en ait reçu les appointements. Comme 
les Jésuites ont continué cette école à Québec depuis la mort 
du sieur Jolliet et qu’ils en tiennent meme une ù Montréal 
dans l’espérance qu’ils pourraient avoir cette place, nous 
croyons, Mgr, qu’il y aurait de la justice qu’ils en reçussent 
les appointements pendant une année qu’ils ont enseigne . » 

Les Jésuites enseignèrent donc l’hydrographie pendant 
l'année scolaire 1700-1701, mais à leurs propres dépens, et 
ce 11e fut pas avant 1708, croyons-nous, qu’ils commencèrent 
à percevoir les emoluments attachés à cette charge.

Franquelin 11e revint pas à Québec apparemment, mais 
il fut remplacé dans la chaire d’hydrographie par maître 
Deshayes dont Vatidreuil et Raudot annonçaient la mort 
au ministre, en novembre 1707:l.

I
11 l'en I

jésuite ». Les Jésuites firent en effet le cours d’hydrographie après la 
mort île Jolliet, mais ils n'en furent chargés officiellement qu'en 1708.

1. Rapport de Richard, 1899, p. 340.
2. Arch, de Paris, 2« série, vol. IX, p. 266.— Copie au Sém.
3. Rapport de Richard, 1899, p. 208.
Deshayes, membre correspondant de l’Académie royale des sciences, 

vint au Canada en 1686. Il leva une très belle carte du fleuve Saint- 
Laurent et l'accompagna d’un travail intitulé : «< Recueil de ce qui sert à 
la navigation particulière de la Rivière Saint-Laurent et de ce qui peut 
contribuer à ta méthode générale de lever et dresser des cartes, par 
Deshayes} 1686.

Le Séminaire de Québec possède une copie très ancienne de ce travail.
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Le gouverneur et l’intendant demandèrent aussitôt i la 
Cour de confier cet enseignement aux Jésuites, ce qui fut 
accordé enfin, comme on le voit par une lettre de Vaudrei.il 
et Raudot, datée du 14 novembre 1708, et où ils remercient 
le ministre d’avoir eu égard à la recommandation qu'ils 
ont faite en faveur des l’ères Jésuites « pour remplir la 
place du Sieur Deshayes. Les Jésuites peuvent vous 
assurer, ajoutaient le gouverneur et l’intendant, qu’ils four­
niront toujours un d’eux, capable de remplir cette place 
pour tenir école et prendront leur précaution pour que le 
pays n’en manque point et qu’ils rendront en cette oc­
casion un service qui sera d’une grande utilité à la colo­
nie » *.

Ce fut donc en 1708 que la chaire d’hydrographie pi-sa 
définitivement aux Jésuites. Ils étaient en état de l’occuper 
convenablement. Nous ne connaissons pas les premiers 
titulaires, d’une manière certaine, mais ce furent probable­
ment les Pères Silvy et de la Chauchetière. Le Père de 
Rochemonteix nous dit expressément que le P. Silvy fut 
professeur d’hydrographie au Collège de Québec ‘ ; une note 
du R. P. Jones nous apprend que le P. de la Chauchetière 
remplissait cette charge en 1709 Le P. Lebrun enseigna

1. Correspondance gi'ntrale.—Copie à l’Archevêché de Québec.
2. Le P. Silvy mourut au Collège de Québec, le 24 septembre 1711 

après trois jours de maladie. (Arch, du Sim., Brouillard.) On appelle 
ainsi ou main courante, le livre dans lequel se font chaque jour, toutes 
les entrées, ventes, achats, etc. Outre ces entrées, le Brouillard du 
Séminaire renferme parfois des notes intéressantes. Nous y avons trouvé 
par exemple, des dates de décès, des notices nécrologiques que nous 
avions vainement cherchées ailleurs.

3. M. l’abbé Aug. Gosselin : Le P. de Bonnêcamp, p. 27, note.—Le T
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ensuite cette science et sans interruption jusqu’à sa mort 
arrivée le 16 juillet 1721

Y eut-il quelques difficultés au sujet de ses attributions, 
de ses émoluments? Nous sommes porté à le croire. I,e 
7 juillet 1717, le Conseil de marine écrivait à Yaudrenil et 
à liégon : « Le P. Leblanc (pour Le Brun, croyons-nous) qui 
enseigne l’hydrographie à Québec aura le droit de donner 
des certificats à ses élèves les qualifiant comme pilotes ; 
il sera payé comme les autres officiers lit l’on n’entendit 
plus parler de rien. Le Père LeBrun ne paraît pas être 
allé en mission, si ce 11'est peut-être dans les environs de 
Québec et à titre d'auxiliaire. C’est lui qui, le 29 juin 
1720, inhuma, à Lorette, M. François Ilupré, prêtre du 
Séminaire et ancien curé de Québec *.

Il fut remplacé parle P. de Lauzon, 1721-1722, et celui- 
ci par le P. Guignas qui enseigna quelques années, peut- 
être de 1723 à 1727, qui est l’année où il partit pour aller 
chez les Sioux * 1 2 3 avec M. de Boucherville.

île la Chauchetière mourut le 17 avril 1709. {kuch. ! es Jésuites..., au 
XVIII'siècle. vol. I. p. 134, note.

1. Les Jésuites et la Nouvelle-France, XVIIe siècle, vol. III, p. 367.
En 1710, le P. Rafïeix et M. Buisson, procureur du Séminaire de Qué­

bec, donnent des certificats de capacité pour arpenteurs. fCf. M. J.-Ed. 
Roy : Bull, des Rech. Hist., pp. 49-50.) Pourquoi ne s'adressait-on 
pas au P, Le Brun ?

2. Rapport de Richard, 1899, p. 506.
3. .1 travers les Registres, Tanguay, p. 113.
A propos du Père Le Brun, nous ferons observer que le P. de Roche-

monteix, après avoir dit (/.es Jésuite. ........ . A" IVA siècle, III, p. 367)
qu'il fut professeur d'hydrographie, de 1709 à 1721, écrit au vol. I du 
XVIIIe siècle, p. 184. que pour la première fois en 1712, on voit au cata­
logue le nom d'un Jésuite, le P. Lebrun, comme professeur d'hydrogra­
phie en titre.

4 Rochemonteix : Les Jésuites et la V-/ an XVIII< siècle, I, p. 184.
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On voit par l’état des charges, de 1727, que les Jésuites 
recevaient cette année-là 800 livres pour l’école d’hydro­
graphie Dans le même temps, le roi se montrait ti nt 
disposé à fournir au Collège les instruments de mathémati­
ques les plus utiles*.

Le V. Deslandes qui venait justement d’être nommé pro­
fesseur d'hvdrographie, se trouvait donc dans des conditions 
favorables. Aussi, demeura-t-il à son poste durant cinq 
années, 1727-1732 *.

En 1733, le V. Alliottx est professeur d’hydrographie, 
comme il appert par un document authentique que nous 
avons sous les yeux. Cette pièce, portant la signature et 
le sceau de l’intendant Hocquart, est datée du 24 décembre 
1733. C’est un brevet d’arpenteur pour Ignace Plamondon. 
Il v est dit: «Etant informé que Plamondon a toute la 

théorie et pratique nécessaire pour exercer le dit emploi, 
ce qui nous a été certifié tant par le R. P. Allioux, pro­
fesseur royal d’hydrographie, que par le Sr. Dubost, ar­
penteur, etc.1 2 3 4 5 »

1735, le Père Deslandes apparaît de nouveau comme 
chargé de ce cours \

Puis vint le Père Messaiger qui fut professeur de mathé­
matiques au Collège, de 1736 à 17416. Vers cette époque, 
le Père Guignas, dont nous avons déjà parlé, reprit l’eirsei-

1. Doc. niai, il la Xouvellc-Franee, III, p. 137.
2. Roclremonteix : Les Jésuites..., XI'/F siècle, 1, p. 214.
3. ( '.osselin : Le P. Bonnicamp, p. 27, note.
4. Archives du Séminaire de Québec.
5. Roy : I.a cartographie..., loc. cil., p. 51.
6. Roclr. : Les Jésuites.XVI/P siècle, I, p. 211.
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gnement des mathématiques mais il devait en être dé­
chargé définitivement peu après. Au printemps de 1744 -, 
arrivait à Québec le V. Joseph-Pierre de Bonnécainp, envoyé 
spécialement pour le cours d’hydrographie qu’il devait 
faire jusqu’en 1759 et dont il fut l’un des plus remar­
quables titulaires.

Il dut sa nomination, semble-t-il, au Père Charlevoix. 
Le 28 mars 1742, le président du Conseil de marine écrivait 
à ce dernier à peu près en ces ternies : « La place de profes­
seur d’hydrographie à Québec, pour laquelle il est accordé 
un fonds de 800 livres par année, 11’est remplie que par des 
Jésuites revenus de missions. Ils (les Pères) représentent 
que celui qui en serait chargé 11e devrait s'occuper que de 
cet emploi et ils s’offrent d’y pourvoir. » Kt le président 
termine en priant le Père Charlevoix « de choisir un bon 
sujet pour remplir cette charge

Le Père eut bientôt trouvé l'homme qu’il lui fallait, car 
le 12 avril suivant, le président l’informait que le professeur 
d’hydrographie choisi par lui, aurait son passage gratuit 
pour le Canada 1 2 3 4.

Le P. de Bonnécamp ne vint cependant que l'année 
suivante, si l’on en croit Kochemonteix. Il dut arriver 
de bonne heure à Québec, puisque le 24 mai (1743) il

1. Roch. : Les Jésuites et la A7.XVIIL siècle, vol. I, p. iyy.

2. M. l’abbé Gosselin (toc. cil., p. 34,) fait arriver ce Père en 1741 : 
Tanguay {Repertoire,) en 1742; Roch.. XVIIIesiècle, vol. II. p. 75, s ap­
puyant sur les catalogues, dit 1743.

3. Rapport sur les Archives d’Ottawa, année 1405. éd. française, Vie 
partie, p. 3.

4. Ibid.
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donnait à Charles Vallée un certificat pour l’admission à 
l’arpentage

Le nouveau professeur ne tarda pas à s’apercevoir qu'il 
n’avait pas au Collège les instruments nécessaires à son 
cours ou à ses études. Il s’en plaignit à l’intendant, et 
Hocquart écrivit au ministre, le 29 octobre 1744 : « Le sieur 
Bonnécamp, professeur d’hydrographie, m’a représenté qu’il 
n’avait pu jusqu’à présent faire aucune observation astro­
nomique faute d’instruments nécessaires. Il aurait besoin 
d’une pendule à secondes et d’une lunette montée sur un 
quart de cercle. Il m’a prié de m’intéresser auprès de vous, 
M,r, pour lui avoir ces instruments.

« On peut pratiquer au Collège de Québec un lieu com­
mode, sur le toit, pour ces observations ; il n’en coûtera pas 
plus de mille à douze cents francs, mais je n’en ferai pas la 
dépense que vous ne l’ayez approuvée. » Et Hocquart 
ajoutait : « Depuis que le P. de Bonnécamp est au Canada, 
il s’est beaucoup perfectionné dans la connaissance des ma­
thématiques et il est dans le dessein de se rendre utile de 
plus en plus à l’avancement des hautes sciences »

Cet observatoire que l’intendant proposait de faire au 
Collège aurait été une nouveauté au Canada mais non pour 
les Jésuites qui en avaient en Europe dans tous leurs 
grands collèges 1 2 3.

1. J.-E. Roy: Cartographie..., toc. cil., p. 52.—La lettre ilti prési­
dent du Conseil et la présence du P. de llonnécamp à Québec le 24 mai. 
nous ont fait douter de son arrivée en 1743. Mais le P. de Roditmon- 
teix est si catégorique que nous n’oserions le contredire.

2. Cité par M. l’abbé Aug. C.osselin, op. cil., p. 27.

3. Roch. : Un collige de J hui tes.... IV, p. 121.
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Québec eut-il son observatoire ? Nous 11e le pensons pas. 
Le P. de Honnécatnp n’en fit pas moins quelques observa- 
vations astronomiques à Québec, entre autres, celle du 12 
juin 1746, et qui fut publiée dans les Mémoires de Trévoux 
en mars 1747 *.

Quant aux instruments de mathématiques qu’avait de­
mandés le Père, il ne parait pas qu’on se soit fort empressé 
de les lui envoyer. Bigot dut venir à son aide, et, le 9 
octobre 1748, il écrivait au ministre: « Le P. Honnécamp, 
jésuite, professeur de mathématiques, m’a représenté qu’il 
avait besoin pour l’instruction des jeunes gens qui s'a­
donnent à la navigation, d’une pendule à secondes, d'une 
lunette d’observation, d’un quart de cercle de trois pieds de 
rayon, garni d’une lunette au lieu de Pinnules et d'une 
pierre d’ayman, attendu que celle qu'il a est très faible »

Peu après, le P. de Honnécamp partait en qualité d’au­
mônier et d’expert en mathématiques, avec Céloron, chargé 
par M. de la Galissonnière d’aller prendre possession de la 
vallée de l’Ohio. Il n’entre pas dans notre cadre de racon­
ter ce voyage Notons seulement qu’à son retour, après 
cinq mois et dix-huit jours d’absence, le Père trouva, rendu 
à Québec, le quart de cercle qu’il avait tant désiré avoir et 
faute duquel « ses observations n’eurent pas la précision 
désirable » 4.

1. i iosselin : loc. ci/., p. 40.
2. Roch. : Les Jésuites..., au XVIII* siècle II, p. 75.
3. La Relation du voyage de la Relie-Rivière, fait en 1749 sous les 

ordres de M. de Céloron, par le 1*. de Honnécamp, a été publiée par 
M. Thwaites, Relations, vol. 69. M. l'abbé Aug. < osselin la cite en par­
tie dans son beau travail sur le P. de Honnécamp où nous avons puisé au

4. Roch. : Les Jésuites..., XVIII* siècle, II, p. 75.
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Le Père de Bonnécamp était-il obligé de s’absenter 
ou moins longtemps, on le remplaçait par un autre. Ainsi, 
le 27 juillet 1753, le Père Billard était nommé, par l'inten­
dant, pour faire les fonctions de géographe du roi, en 
l’absence du Père de Bonnécamp

A l’automne de 1757, le Père de Bonnécamp ayant besoin 
de quelque repos, demanda un congé. Vaudreuil écriv i t, 
le 28 octobre, au ministre de la marine: « Le K. P. de 
Bonnécamp, professeur des mathématiques, a été oblig le 
passer en Krance pour sa santé; si le R. P. de Bonnécamp 
ne revenait pas au Canada, je vous supplie d’ordonner aux 
Jésuites d’en envoyer un, Sa Majesté les paiant pour cela 

Le Père devait revenir bientôt ; mais comme on ne pouvait 
pas se passer d’hydrographe à Québec, l’intendant Bigot 
nomma, le 10 novembre 1757, le sieur Pellegrin pour le 
remplacer *. Celui-ci n'occupa cette position qu’une année.

Le 25 mars 1758, le P. de Bonnécamp quittait Paris pour 
le Canada. Il reprit ses cours au mois d’octobre. Il 
tiendra cet hiver les écoles de mathématiques », écrivait 
Vaudreuil, le 4 novembre *. Ce fut la dernière année de 
professorat du Père de Bonnécamp. 11 repassa en France 
à l’automne de 1759 et fut envoyé à Caen, pour y professer 
les mathématiques. Après la suppression de l’ordre des

1. J.-E. Roy : toc. ci/., p. 53.

2. Roclt. : /.es Ji'suilcs.........XVIII' si/c/c, II, p. 156.

3. J.-K. Roy: /oc. ci/., p. 53.—Pellegrin rendit de grands services! 
la navigation au Canada. Il a laissé sur ce sujet un mémoire publié en 
1905 par le Itureau des Archives d'Ottawa.

1. Rocli. : /.es J/suites..., XVI//' si/c/e, II, p. 157,
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Jésuites, en 1773, il se retira au château de Trongoly où il 
mourut le 28 mai 1797

Ces notes nn peu sèches et peut-être trop longues, font 
voir quelle place tenaient à Québec les mathématiques et 
l’hydrographie.

Elles montrent que le gouvernement de la mère patrie 
s’intéressa à cette école spéciale où devaient se former non 
seulement un bon nombre de pilotes et de capitaines, mais 
aussi des arpenteurs, des explorateurs, peut-être même îles 
ingénieurs a. Comme toujours, l'intendant Talon avait vu 
loin et juste, et par l’encouragement qu’il donna à ces 
études, il s’acquit un nouveau titre à la reconnaissance des 
Canadiens.

Les Pères Jésuites aussi eurent leur grande part dans 
cette bonne œuvre. Ils ne se montrèrent pas inférieurs à 
la tâche qu’on leur confia officiellement vers 1708, et pour 
laquelle ils étaient tout préparés. Bien avant que Talon 
eût songé à sou académie de mari ne, les Jésuites enseignaient 
déjà les mathématiques et peut-être l'hydrographie qui 
faisaient partie de leur cours.. Et par là on peut constater 
une fois de plus que le P. Germain avait raison d’écrire, en 
1711 : « Pour ce qui est du Collège de Québec, toutes choses 
y sont et se font comme dans nos collèges d’Europe. »

1. Rocli. : Zm Jésuites.... au XP'//' siècle, vol. II, p. 157.
2. Gaspard Chaussegros tie Lévy, fils tie l’ingénieur île ce nom et in 

génienr lui-même, étudia probablement chez les Jésuites.



CHAPITRE V

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE—ÉCOLE DES ARTS 

ET MÉTIERS

Ecole «les Arts et Métiers à Saint-Joachim et au Séminaire, à Quéhvc — 
Mgr de Saint-Val lier et M. de Denon ville veulent transformer l'école 
île Saint-Joachim.—Etablissement d'un collège classique au Cap- 
Tourmente.—Projet <le manufactures.—Une lettre île Mgr de Laval.— 
Fondations de Mgr l’Ancien et de M. Soumande pour l’école de 
Saint-Joachim.— Travaux des élèves.—Les Arts et Métiers chez les 
Frères Charon.

Bien des fois déjà on a parlé de l’École des Arts et 
Métiers de Saint-Joachim ; nous en avons nous-même dit 
un mot dans la première partie de ce travail. On nous 
pardonnera cependant si nous y revenons, et parce que 
nous voulons la considérer ici comme enseignement spécial, 
et aussi parce que nous pourrons peut-être, sans trop nous 
répéter, ajouter quelque chose de nouveau à ce que l’on 
en sait par ailleurs.

L’histoire des premières années de cet établissement n'est 
pas beaucoup connue ; les documents font défaut sur plu­
sieurs points. Nos Annales n’en parlent qu’incidemnient 
et ne font qu'indiquer les entrées et les sorties d’un 
.certain nombre d'élèves qui passent du Séminaire de
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Québec à celui de Saint-Joachim, et encore, à partir de 
1676 seulement.

Il semble admis cependant que cette école existait avant 
cette date. C’est du moins l'opinion de feu le cardinal 
Taschereau qui, croyons-nous, écrivait dans l'Abeille, le 9 
juillet 1849: « .dans le même temps qu’il (M" de Laval) 
ouvrait à Québec le Petit Séminaire destiné à recruter le 
clergé, il fondait au pied du Cap-Tourmente une espèce 
de ferme modèle où les jeunes gens qui paraissaient moins 
propres aux études classiques, apprenaient à lire, à écrire 
et à chiffrer, tout en s’appliquant aux travaux de la terre 
et à différents métiers. »

Cette opinion, pour nous d’un grand poids ', est corrobo­
rée jusqu’à un certain point par la lettre de Talon que 
nous avons déjà citée, et où il est dit que « les jeunes gens 
se jettent dans les arts et métiers » \ A quoi cette phrase 
pourrait-elle se rapporter, sinon à la fondation de M,r de 
Laval ?

Au reste, rien n’empêche que dès 1668, l’évêque de Pétrée 
ait inauguré à Saint-Joachim l’établissement en question. 
A cette date, il était déjà propriétaire, au Cap-Tourmente, 
de deux fermes considérables : la ferme d'en haul, aujour­
d’hui la grande ferme, et la ferme d'en bas, ou petite ferme. 
11 les avait données à bail l'année précédente à deux braves 
cultivateurs, Pierre Saint-Denis et Romain Trépagny ",

1. Vol. I, n° 41.—Personne n'a été mieux renseigné, sur l’histoire du 
Séminaire, que le cardinal Taschereau.

2. Lettre du 2 novembre, 1671.
3. Archives du Séminaire
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sur lesquels il pouvait compter. De plus, dans la maison 
de la grande ferme, maison à deux étages, il était facile 
de loger un bon nombre d’enfants. Rien d’étonnant donc 
que M" de Laval ait compris tout de suite le parti qu'il 
pouvait tirer de ces avantages, pour le profit des jeunes 
gens que leurs goûts et leurs inclinations ne portaient pas 
vers l’état ecclésiastique.

Cette institution, qui montre bien le sens pratique du 
grand évêque, devait être tour à tour ou simultanément 
une école élémentaire et une école latine, une ferme modèle 
et un établissement pour les arts et les métiers. L’esprit 
entreprenant de M" de Saint-Vallier et les bonnes disposi­
tions de M. de Denonville faillirent en faire un collège 
classique et un centre de manufactures.

Nos anciens historiens, Charlevoix et La Tour, ont 
reproché aux enfants canadiens de ne s’être pas appliqués 
à l’étude des sciences, de n'avoir pas été des savants. Ils 
en donnent pour raison, leur manque de constance et d’as­
siduité et la dissipation dans laquelle on les élevait '. Tous 
deux sont d'accord cependant pour reconnaître chez ces 
mêmes enfants une grande aptitude pour les travaux ma­
nuels.

« Personne, dit Charlevoix, ne peut leur contester un 
génie rare pour les Mécaniques : ils n’ont presque pas besoin 
de maîtres pour y exceller, et on en voit tous les jours qui 
réussissent dans les métiers sans en avoir fait d’appren­
tissage '. »

4. Charlevoix : Journal..., in-12, vol. V, p. 255.—LaTour: Mtmoirti 
sur la Vie de Mür de Laval, p. 99.

1. Charlevoix: loc. cil.

I ni

wm
m

m
m



ÉCOLE DES ARTS ET MÉTIERS 349

La Tour, après avoir énuméré les causes qui éloignaient 
les enfants de l'étude, écrit: « Ils réussissent beaucoup 
mieux dans les ouvrages des mains; les arts y sont ]>ortés 
à une grande perfection et on y trouve en tous genres de 
fort bons ouvriers »

Ce sont ces heureuses dispositions que M" de Laval 
essaya d’encourager et de développer chez tous les enfants 
que l’on confiait à ses soins. 11 fit plus : comprenant que 
plusieurs, parmi les élèves qui entraient au l’etit Séminaire, 
ne persévéreraient point, il voulut donner à ceux-là le 
moyen de se préparer tin avenir. Ht voilà pourquoi l’École 
des Arts et Métiers exista en même temps au l’etit Sémi­
naire de Québec et à Saint-Joachim.

Qu’on ait enseigné des métiers au l’etit Séminaire et dès 
les premiers temps, la chose ne fait aucun doute. Ainsi, 
J.-B. Ménard, entré en 1671, repasse en France en 1678, 
après avoir appris le métier de menuisier ; Jean Gagnon, 
qui entra l’année suivante au Séminaire, en sortit char­
pentier. Charles Le Normand finit par être couvreur, après 
avoir passé sept ans dans la maison. Ht ainsi de suite. 
Nous avons relevé quatorze noms, de 1671 à 1685. Les 
métiers les plus utiles sont enseignés, entre autres ceux de 
menuisier, de charpentier et de couvreur, de cordonnier, de 
couturier, de maçon, etc.

Quant aux arts, on en cultivait certainement quelques- 
uns, la sculpture par exemple. C'est La Potheriequi nous 
l'apprend lorsqu’il dit, en parlant de la chapelle du Sémi­
naire1 2 : « La sculpture, que l’on estime 10,000 écus, en est

1. Mémoires sur la Vie de AI'Jr de Laval, p. 99.
2. Construite de 1693 à 1696, incendiée en 1701.
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très belle ; elle a été faite par les séminaristes qui n'ont 
rien épargné pour mettre l’ouvrage dans sa perfection. Le 
maître-autel est un ouvrage d’architecture à la corinthienne : 
les murailles sont revêtues de lambris et de sculptures dans 
lesquels sont plusieurs grands tableaux. Les ornements 
qui les accompagnent se vont terminer sous la corniche de 
la voûte qui est à pans, sous lesquels sont des comparti­
ments en lozange, accompagnés d’ornements en sculpture 
peints et dorés »

Cette œuvre d'art ne fut pas la seule à laquelle travaillè­
rent les élèves de Québec. Elle suffirait quand même à 
démontrer que l’Ecole des Arts, à Québec, ne le cédait pas 
à celle de Saint-Joachim, pour l’importance et le fini des 
travaux.

L’ancien règlement du Petit Séminaire prouve encore 
qu’on enseignait les arts et métiers à Québec. Au cha­
pitre des règles communes, art. 15, on lit ce qui suit: 
«... Ils auront tous quelques mestiers pour s’occuper hors 
le temps de leurs exercices et tascheront que leurs travaux 
soient utiles au Séminaire et aux Églises. Pour ce sujet, 
ils les feront avec obéissance et ne pourront s’engager à 
aucun travail pour ceux du dehors sans en avoir eu la per­
mission auparavant. »

Et plus loin, lorsqu’il s’agit des enfants qui « n’étudient 
point », mais qui se destinent au service du Séminaire: 
« Quand ils apprendront quelque mestier, ils seront fort 
soumis et respectueux à ceux qui les leur enseignent, afin 
d’honorer en cela la soumission de Jésus à l’égard de saint

I. Histoire de l'Amérique septentrionale, I, p. 235.
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Joseph, dont il s’est voulu faire le disciple, quoiqu'il fût 

son maître dans la vérité. »
On recommande encore à ces mêmes enfants de n’avoir 

aucune familiarité avec les serviteurs, ce qui démontre bien 
qu'ils ne faisaient pas partie de ce personnel. An reste, ils 
suivaient, autant que possible, le règlement des autres 
élèves.

Nous avons déjà fait remarquer que les documents qui 
concernent les commencements de l’école du Cap-Tour­
mente, sont peu nombreux. Ce que nous avons dit de 
celle-ci suEt cependant à en prouver l'existence, et c’est 
déjà beaucoup. L’arrivée de M" de Saint-V’allier et de 
11. de Denonville va nous renseigner davantage, en nous 
faisant assister à un essai qui, s’il eût réussi, aurait révo­
lutionné l’établissement tout entier.

C’était en 1685. M" de Saint-Vallier, récemment débar­
qué à Québec, parcourait son futur diocèse. Au commen­
cement de l’hiver, il se rendit à Saint-Joachiui. « Mon 
principal soin dans le Cap-Tourmente, écrit-il, fut d’exa­
miner l’un après l’autre 31 enfants que deux ecclésiastiques 
du Séminaire élevaient, et dont il y en avait 19 que l’on 
appliquait à l’étude, et le reste à des métiers

Frappé des avantages qu’offrait cet endroit retiré, pour 
l'éducation des enfants, M" de Saint-Vallier pensa à y 
établir un petit séminaire d’où l’on « retirerait avant long­
temps, disait-il, un bon nombre de saints prêtres et d’habiles 
artisans » *,

1. Etat présent de l'hglise du Canada, p. 20.
2. Ibid.
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La difficulté était de trouver les ressources nécessaires à 
cette fondation. Le gouverneur, M. de Denonville, offrit 
au grand-vicaire de l’aider dans son entreprise.

Le 13 novembre 1685, il écrivit au ministre : « J’ai trouvé 
ici, dans le séminaire de l’évêclié, le commencement de 
deux établissements qui seraient admirables pour les colo­
nies, si on les pouvait augmenter. Ce sont, M", deux 
maisons où l’on retire les enfants pour les instruire. Lins 
l’une on y met ceux auxquels on trouve de la disposition 
pour les lettres, auxquels on s’attache de les former pour 
l’église, qui dans la suite peuvent rendre plus de services ijue 
les prêtres français, étant plus faits que les autres aux fati­
gues et aux manières du pays.

« Dans l’autre maison on y met ceux qui ne sont pas 
propres que d’être artisans, et à ceux-là on apprend des 
métiers. Je croirais que ce serait là un moyen admirable 
pour commencer un établissement de manufactures qui 
sont absolument nécessaires pour le secours de ce pays.

« L’évêque, ajoute-t-il, est charmé de ces établissements 
et voudrait bien être en état de les soutenir et augmenter 

M. de Denonville comprenait bien que tout cela ne 
pourrait se faire sans de grandes dépenses, soit pour le 
collège, soit pour les manufactures ; il s’empressa donc de 
proposer au ministre un moyen qui, dans son idée, devait 
résoudre la question. C'était de donner à l’évêque lui- 
même, et non à l'évêché de Québec, une grosse abbaye. 
« M" de Saint-Vallier, écrit-il, n’est occupé que de faire du 
bien aux pauvres et d’augmenter la foi et le salut des âmes,

2, Arch, de Paris, 2' série, vol. IV, p. 439 — Copie au Séminaire
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il ferait lin bon usage des largesses du roi. Il est certain, 
concluait le gouverneur, que Sa Majesté aurait le plaisir 
de voir employer le revenu de ce bénéfice en bonnes et 
saintes oeuvres, qui feraient merveille pour le bien de la 
colonie, son soutien et son augmentation... 1 2 »

A cette lettre déjà assez pressante, M. de Denonville dut 
joindre un mémoire sur l’établissement des manufactures 
proposées. On conserve aux archives du Séminaire, et 
nous avons sous les yeux, un document de cette espèce. 
C’est une copie très ancienne, datée de 1685, et portant pour 
titre : « Instructions pour les manufactures. » Quel est 
l’auteur de ce document? nous ne pouvons le dire positive­
ment. Nous croyons cependant pouvoir l’attribuer à l’in­
tendant de Meulles. Celui qui écrit, en effet, est bien 
renseigné sur le pays, et parle comme un homme qui y 
demeure depuis quelques années. On sait du reste, par 
une lettre du ministre, que de Meulles avait commencé, 
dès 1685, l'établissement d’une manufacture de toiles, pour 
laquelle on fit passer au Canada six tisserands -.

Dans ces Instructions, on commence par poser en prin­
cipe que pour cet établissement, il faut des lieux et des 
bâtiments. Tout le monde s’en doutait ; aussi bien, l’auteur 
se hâte-t-il d’ajouter : « Il se trouve des lieux propres pour 
cela, savoir dans la paroisse de Saint-Joachim propre pour 
l'établissement des garçons et il s'eu présente un autre pour 
les filles dans la haute-ville de Québec. Il ne reste qu’à 
faire les bâtiments et les meubles. » Le bâtiment pour les

1. Arch, de Paris, 2« série, vol. IV’, p. 439.
2. Rapport de Richard, 1899, p. 264.
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garçons devait avoir cent pieds de long et être à deux étages. 
L’étage d'eu liant servirait de dortoir, celui d’en bas serait 
consacré à faire des salles pour les manufactures. Deux 
bonnes cheminées, à vingt-cinq pieds des bouts, permet­
traient de mettre des poêles pour la saison d’hiver. Comme 
ce bâtiment n’était qu’un commencement, on y laisserait 
des pierres d'attente pour pouvoir construire trois autres 
corps de logis de la même grandeur, pour multiplier les 
manufactures.

Le projet ne manquait pas d’importance. Quatre cents 
pieds de bâtiments, à deux étages, et aux frais de l'État, 

c’était certes une belle perspective pour le pays en général, 
et pour Saint-Joachim en particulier. Malheureusement, 
la grande partie de ces constructions ne se fit jamais. 
L’allonge de cent pieds que l’on commença en 1685 était 
surtout destinée au collège classique. S’il y eût jamais des 
manufactures subventionnées par l’Etat au Cap-Tourmente, 
c'est là qu'elles fonctionnèrent.

Mais quelles étaient ces manufactures dont on se proposait 
ainsi de doter le pays? Notre vieux papier répond : « Les 
manufactures que l’on peut établir sont de toiles, sarges, 
cardeurs. fileurs de laine, chapeliers, courdotmiers. »

L’auteur du mémoire ne s’arrête pas là. Il propose de 
compléter l’établissement déjà existant à Saint-Joachim. 
« L’on y établira aussi, dit-il, des métiers pour les faire 
apprendre aux enfants du pays, et l’on y enseigne actuelle­
ment ia menuiserie, la sculpture, la peinture, la dorure, 
pour l’ornement des églises, la maçonne et la charpente. 
Il y a de plus tailleurs, cordonniers, taillandiers, serruriers, 
couvreurs qui apprennent ces métiers aux enfants du pays,
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mais ce qui ne peut pas se multiplier faute de logement 
mais se pourra faire à la suite à proportion des bâtiments 
que l'on y fera. »

Le tout se terminait par la note suivante. « Il n’est pas 
nécessaire d’envoyer îles maîtres (pour ces métiers), mais 
des ouvriers pour la construction des bâtiments. »

Tel est, dans ses grandes lignes, ce document que nous 
supposons avoir été envoyé au ministre par le gouverneur 
ou l’intendant, ù l'automne de 1685.

Il 11e restait qu’une chose à faire, semble-t-il : attendre la 
réponse du ministre. Mais cette réponse 11e devait venir 
qu’au printemps, et il fallait battre le fer pendant qu'il était 
chaud. M. de Denonville promit donc de donner quatre 
congés, ce qui représentait une somme de 41x10 livres, pour 
aider le nouvel établissement, h’ort de cette promesse, 
M" de Saint-Vallier mit son projet de collège à exécution, 
dès le mois de novembre 1685. M. Soumande fut continué 
dans sa charge de directeur, et M. Denys dans celle de 
préfet des enfants '.

M" de Laval était alors en France ; son grand-vicaire 
voulut tout de suite l’informer de l'entreptise qu’il venait 
de faire. Dans sa lettre, que nous n'avons pu retrouver, 
mais qu’il est facile de reconstituer, en partie du moins, par 
la réponse de M" de Laval, il annonçait à celui-ci que le 
Séminaire de Saint-Joachim allait subir une transformation,

1. Transcripta.— Il y a un peu île confusion dans les notes de M. 
Rédartl. Il parle de cet établissement comme étant le premier à Saint- 
Joachim. Il laisse croire que MM. Soumande et Denys furent nommés 
à leurs charges respectives à cette date. Or tous deux étaient à Saint- 
Joachim depuis quelques années.
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et il lui disait aussi comment, le gouverneur ayant promis 
quatre congés, on avait décidé de commencer immédiate­
ment une allonge de cent pieds, etc.

Le vieil évêque, qui s’intéressait pourtant beaucoup à 
cette fondation de Saint-Joachim qui était sienne, ne s’en- 
thousiasma pas si facilement que son grand-vicaire des 
promesses du gouverneur, et il ne lui cacha pas ses craintes.

« Je conviens, lui écrivait-il, le 15 février 1686, que cette 
bonne volonté, que nous a fait paraître M. Denonville de 
vouloir contribuer à ces bonnes œuvres par le moyen des 
congés, est un motif assez grand pour nous obliger d’y 
donner quelque commencement, mais il fallait faire en sorte 
qu’il 11e nous fût point à charge et avoir cette contribution 
de congés par avance... La précipitation avec laquelle 
ou est obligé d’entreprendre un bâtiment de cent pieds de 
long au Cap-Tourmente engage à une grande dépense. 
Nous avons une grande expérience au Canada, et par nous- 
même à St-Michel *, que les bâtiments de bois lie valent 
rien, sont très incommodes et de plus grandes dépenses que 
si on les avait faits en pierre. Si j’avais été sur les lieux, 
je n’aurais pu consentir. Il valait mieux, si tant est que 
l’on dût bâtir, de le faire en deux ans et de le faire en 
pierre, mais l’empressement que l’on a eu de le voir tout 
d’un coup sur pied, a engagé à cette entreprise qui engage 
notablement chez les marchands 1 2. »

Cette lettre renfermait à l’adresse du futur évêque de

1. Maison de campagne à Sillery, où les élèves du Séminaire allaient 
passer leurs congés.

2. Archives du Séminaire.
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Québec une leçon de prudence, dont il aurait peut-être tenu 
compte si elle était arrivée à temps. Mais il était trop tard. 
Le collège était ouvert depuis plus de six mois quand M" 
de Saint-Vallier reçut cette lettre, et dès ie mois ce no­
vembre 1685, on y comptait trente élèves.

Cm s’aperçut bientôt combien M" de Laval avait eu rai­
son de croire qu’011 11e devait pas aller trop vite, et de dire 
qu'il fallait avoir la contribution des cough par avance.. .

En effet, un an après, le 10 novembre 1686, M. de Denon- 
ville écrivait au ministre: « A l’égard des enfants que nous 
aurions dessein d’élever dans un lieu pour éprouver leur 
vocation et leur faire apprendre des métiers, n’ayant pas 
cette année de congés à donner pour contribuer à leur pen­
sion, M. notre évêque n’est pas assez riche, non plus que 
notre Séminaire, pour soutenir ces écoles qui avaient bien 
commencé, et qui finiront par manquer de fonds '. »

Ce fut là, probablement, la fin du collège classique de 
Saint-Joachim.

« Voyant, lisons-nous dans le manuscrit déjà cité -, que 
le soutien de ce petit séminaire était de grande dépense, que 
11. le marquis de Denonville ne donnait plus de congés, à 
cause de la guerre, et la grande difficulté d’élever des en­
fants d’étude à la campagne, avec des enfants de travail, 
on résolut de détruire entièrement le dit séminaire et de 
conserver à Québec ceux que l’on jugea plus propres pour 
les études, savoir : La Chenaye, la Durantaye et les deux 
La Houteillerie : les autres ont été renvoyés chez leurs 
parents. »

Archives de Paris. 
1. i'ranscripta.
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D’après les Annales du Petit Séminaire, ces quatre 
élèves que nomment les Transcripta, avaient été envoyés 
en 1685 an Cap-Tourmente, d’où ils revinrent en 1686; 
nouvelle preuve que ce collège ne dura qu’une année.

Au reste, les directeurs du Séminaire se plaignaient déjà 
à l’automne de 1686, que ce petit séminaire 11’avait pas eu 
le succès qu’on en attendait

Si nous avons parlé un peu longuement de cette institu­
tion éphémère, c’est parce que, dans la pensée de M" de 
Saint-Vallier et de M. de Denonville, elle ne devait être 
qu’une seule et même œuvre avec l’établissement des manu­
factures, et comme une extension de l’Ecole des Arts et Mé­
tiers, qui existait déjà à Saint-Joachim. Il aurait été diffi­
cile, ce semble, de faire la part exacte de l'un et l’autre.

On serait peut-être porté à croire que la mort du collège I 
classique entraîna celle de l’Ecole des Arts et Métiers: il I 
n'en fut rien cependant.

L’établissement de Saint-Joachim, rendu à sa première 
destination, reprit une nouvelle vigueur. M" de Laval, 
revenu de France en 1688, prit plus que jamais intérêt à 
cette école qu’il avait créée et pour laquelle il devait bien­
tôt fonder des bourses. 11 commença « par rassembler un 1
bon nombre de jeunes gens, la plupart de la campagne, pour c
les appliquer, comme autrefois, à des travaux dans lesquels ! s 
ils montraient une grande dextérité » à

M" l’Ancien ne s’en tint pas là, et voulut assurer l'exis- 
tence de cette école. En conséquence, il fonda, le 8 juin | 0 
1693, six pensions pour les élèves de Saint-Joachim.

1. Archives du Séminaire. Lettre île Paris, 13 juin, 1687.
2. Cf. L'Abeille, I, n”4t.
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« Ces enfants, est-il dit dans le contrat, doivent être du 
pays, de bonnes mœurs, propres au travail ; ils seront choi­
sis par les supérieurs et directeurs pour être nourris, entre­
tenus et instruits aux bonnes mœurs, à la piété, à lire, à 
écrire, ou formés au travail ou à quelques-uns des métiers 
qui s’v exercent... 1 2 »

Quelques jours après, le 17 juin, M. Soumaude fonde à 
son tour trois pensions en faveur de la même œuvre dont il 
reconnaît toute l’utilité, « tant à cause de l'instruction et 
éducation que par les travaux ou métiers qu’ils y appren­
nent ... ‘‘ »

Toutes ces citations font bien voir que l’école était pleine 
de vie à cette époque. Les modifications apportées dans la 
suite à l’établissement de Saint-Joachim, comme par ex­
emple la fermeture de l’école latine, aussi bien que les deux 
incendies du Séminaire, ne contribuèrent pas peu à accélé­
rer sa chute. Elle se maintint cependant encore quelques 
années. Seulement, à partir de :705, elle parait avoir été, 
à proprement parler, une école d’agriculture. Cette année- 
là, M. de Maizerets écrivait aux directeurs du Séminaire de 
Paris : « Nous avons six enfants à Saint-Joachim suivant 
la fondation de M,r l’Ancien, qu’on appelle mitoyens parce 
que l’on leur apprend à lire, à écrire, et après leur étude, ils 
vont au travail, aidant à sarcler les bleds, les jardins, à faner, 
à engerber les bleds... 3 »

M. Buisson de Saint-Cosme, procureur du Séminaire, ne 
comptait pas beaucoup sur ces élèves, et il écrivait, la même

1. Archives du Séminaire.
2. Ibid.
3. Ibid.
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année : « Les mitoyens aident aux travaux des champ1, tn 
tout ce qu’ils sont capables de faire ; on tâche seulement 
qu’ils ne se mêlent point avec les engagés, parce que ce 
commerce ne leur vaut rien. Je souhaiterais par la suite 
n’avoir qu’un très petit nombre de ces mitoyens, parce que 
l’expérience nous fait voir qu’il n’en reste aucun à la mai­
son, contre l’attente de M" l’Ancien et de M. Soumamle. 
Cependant comme les voilà sur le pied d’être mieux réglés 
et veillés il faut prendre patience, peut-être en restera-t-il 
quelques-uns ; du moins, ils ne sont pas inutiles, et comme 
plusieurs commencent d’être forts, cela rend d’assez bons 
services. »

Le manque de renseignements ne nous permet pas de 
dire quand disparut cet établissement. Nous avions bien 
cru tout d’abord que les écoles élémentaire et latine de 
Saint-Joachim avaient pris fin vers 1715 ; des documents 
rencontrés presque par hasard nous ont appris qu'elles 
existaient toutes deux sur la fin de la domination française. 
Peut-être aurons-nous la même bonne fortune pour ce qui 
concerne l’école des arts et métiers. En attendant, qu'on 
nous permette d’ajouter quelques notes à ce que nous 
avons déjà dit : c’est par là que nous terminerons.

On se souvient que, d’après le mémoire de 1685, on en­
seignait au Cap-Tourmente la menuiserie, la sculpture, la 
peinture, la dorure, etc., et qu’il y avait là des tailleurs, 
des cordonniers, des taillandiers, des serruriers, des cou­
vreurs, etc., chargés d'apprendre leurs métiers aux jeunes 
gens. Les maîtres ne manquaient donc pas. Nous le 
savions déjà par nos livres de comptes, où l’on peut relever 
les noms de tous ces ouvriers. Cette liste, au reste, offrirait
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peu d’intérêt. Nous nous contenterons de dire un mot 
sur les arts proprement dits : sculpture et peinture.

Ce fut peut-être dans la sculpture que les élèves de Saint- 
Joachim, aussi bien que ceux de Québec, se distinguèrent 
le plus. Ce succès, ils le durent sans doute à leur travail, 
à leurs aptitudes, mais aussi en grande partie à l’habileté 
et au dévouement de ceux qui étaient chargés de leur en­
seigner cet art délicat. Le Séminaire eut, durant de longues 
années, deux ou trois sculpteurs à son service. En 1675, 
Michel Fauchois et Samuel Oenner s’engageaient comme 
sculpteurs, à raison de 300 livres par an chacun.

A partir de 1690, ce furent Mallet et Jacques Le Blond 
de la Tour. Celui-ci surtout était un sculpteur et un ar­
chitecte remarquable. M" de Laval écrivait quelque part, 
que si l'on voulait un jour rebâtir la cathédrale, il serait 
d’un grand secours. Souvent, paraît-il, maître LeBlond 
était pris comme arbitre avec le Père Juconde, récollet, par 
les autorités de la colonie '.

Pendant plusieurs années, Jacques LeBlond fut à la tête 
de l'atelier de sculpture, soit au Séminaire, soit à Saint- 
Joachim ; de 1690 à 1696, comme laïque, et de 1698 à 1706, 
comme ecclésiastique.

Il forma de nombreux et habiles sculpteurs. Ce sont 
ses élèves qui, sous sa direction très probablement, firent 
les sculptures de la chapelle du Séminaire qui passait pour 
une merveille, et de l’église de Saint-Joachim que l’on 
construisit à peu près vers le même temps.

M. Bédard avait dû entendre parler de M. LeBlond, dont

1. Ferland : Reg. A, à l'Archevêché de Québec.
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il avait certainement vu les œuvres et celles de ses élèves, 
et il pouvait écrire en 1786 : « Il fut un excellent sculpteur 
qui forma des élèves qui partagèrent avec lui l’honneur du 
sacerdoce ainsi que l’art de manier le ciseau. Les rétables 
de Sainte-Anne, du Château-Riclier, de l’Ange-Gardien 
déposent en leur faveur »

D’après ce témoignage, ce serait donc M. LeBloml et 
ses élèves qui auraient fait, pour l'église de l’Ange-Gardien, 
« ces trois rétables dont les six colonnes corinthiennes, cou­
vertes de sculptures, supportant un entablement également 
très riche, forment, avec les autels, un ensemble si harmo­
nieux, si bien proportionné, qu’il attire l’attention de tous 
les étrangers et leur cause une agréable surprise » 1 2 3.

Peut-être pourrait-on en dire autant du tabernacle du 
maître-autel, que le cardinal Taschereau considérait comme 
« l’un des plus beaux de son diocèse » *.

A Saint-Joachim, on n’apprenait pas seulement à sculpter 
des rétables, des chapiteaux et des tabernacles, on s’exerçait 
encore à faire des chandeliers, des statues, etc. Vers 1710 
ou 1711, le Séminaire de Québec donnait à la cathédrale, 
pour la chapelle de Sainte-Anne, six chandeliers de bois, 
sculptés par M. Lelîlond lui-même.

Quant aux statues, il n’est pas impossible que plusieurs 
de celles qui ornaient nos plus anciennes églises aient été 
faites par ses élèves. Quelques-unes étaient de véritables

1. Transcripta.— M. Leblond prit la soutane en 1696, fut ordonné le 
25 avril 170b. Nommé aussitôt curé de la Haie Saint-Paul, il y mourut 
en juillet 1715.

2. M. l'abbé René Casgrain : /.'Ange-Gardien, p. 9b.
3. Ibid., loc. cil.
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abominations, nous sommes prêt à le concéder ; d’autres, 
sans être des chefs-d’œuvre, avaient une certaine valeur 
artistique. La plupart ont été détruites ou reléguées dans 
quelque coin obscur. Nous en connaissons une, toutefois, 
qui a une place d’honneur dans la jolie église qui la possède. 
Nous voulons parler de la très facile statue de Notre-Dame- 
de-Koy, sculptée en 1716, par l’ierre-Gabriel Le Prévost, 
curé de cette paroisse, ancien élève du Petit Séminaire et 
ancien régent des écoliers du Cap-Tourmente.

Cette statue, qui repose sur un socle d'ébène, peut avoir 
deux pieds de hauteur ; la beauté de la Vierge et de l’Enfant 
Jésus, la souplesse des vêtements aussi bien que le fini de 
l’ouvrage peuvent la faire regarder encore aujourd’hui 
comme une véritable œuvre d'art.

On voit enfin par notre vieux document, que les élèves 
apprenaient la peinture à Saint-Joachim. S’agit-il ici de 
l’art de la peinture ou du métier de peintre? Nous ne 
pouvons rien affirmer, mais nous penchons pour Part. 
Outre le fait que, dans le mémoire cité, la peinture est 
placée entre la sculpture et la dorure, il est certain que les 
élèves avaient quelqu’un capable de la leur enseigner. Eu 
effet, M. LeBlond n’était pas seulement architecte et sculp­
teur, il était encore peintre. M. Tremblay nous en fournit 
la preuve. Il écrivait, le treize juin 1696: - Je n’ai point 
tu de nouvelles de ce Latour, peintre de Bordeaux, quoique 
j’aie écrit pour cela.» Et M” de Laval mit en marge: 
« M. LeBlond, ecclésiastique » '.

Si vraiment Part de la peinture a été cultivé à Saint-

1, Archives du Séminaire.
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Joachim, on ne connaît pas de chefs-d’œuvre qui soient 
sortis de là. Mais ce que nous avons insinué plus haut, 
au sujet des statues qui ornaient autrefois quelques-unes 
de nos églises, pourrait aussi s’appliquer aux toiles plus 
ou moins réussies, et même à de véritables croûtes que 
l’on peut trouver encore dans certaines communautés, ou 

enfouies dans les ravalements de quelque sacristie.
Il y a par exemple, dans les couloirs du cloître, à l’Hôtel- 

Dieu de Québec, et aussi dans l’église de Saint-Anne-de- 
Beaupré, des peintures anciennes qui, par leurs couleurs 
criardes, la pauvreté du dessin, l’absence de perspective, 
dénotent une belle inexpérience. Nous 11e pouvons croire 
qu’elles soient venues de France. Personne 11e songera à 
les attribuer toutes, meme les plus mauvaises, au frère Luc, 
récollet, « excellent peintre, dit l’abbé Tanguay, et qui 
laissa au Canada des peintures remarquables » '.

Nous ne voudrions pas non plus, sans preuve, en tenir 
responsable « M. LeBlond, peintre de Bordeaux ». Il reste­
rait donc à en charger quelques particuliers, peut-être des 
élèves de Saint-Joachim, auxquels ou pourrait adjoindre un 
des plus anciens prêtres du Séminaire, M. Hugues Pommier, 
dont l'abbé de la Tour écrivait quelque part : « Il se piquait 
de peinture, faisait beaucoup de tableaux; personne ne les

i. Repertoire du Clergé, p. 63.— L'abbé Tanguay semble citer Char­
levoix. Celui-ci en effet assure que le Frère Luc était «estimé pour ses 
peinturesn. (Ed. in-12, vol. II, p. 217.) Plus loin, parlant de l’église 
des Récollets d’où il faudrait enlever quelques tableaux fort grossiers, il 
dit : « Le Frère Luc y en a mis de sa façon qui n'ont pas besoin de ces 
ombres. » (Ibid., vol. V, p. 110.)

Il y aurait, parait-il, à Sainte-Anne-de-Beaupré, deux tableaux <lu 
Frère Luc. bulletin des Recherches Historiques, vol. VI, p. 152.
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goûtait ; il espéra qu’en France son talent serait mieux 
reconnu; il n’y réussit pas et se donna aux missions de la 
campagne où il réussit *. >

A Montréal, les Frères Charon voulurent, dès les commen­
cements, ouvrir dans leur hôpital une école dans le genre 
de celle de Saint-Joachim. Champigny écrivait au ministre, 
le 4 novembre 1693: « L’établissement que le roi a permis 
d’un hôpital à Montréal a commencé par la construction 
d'une fort belle maison, à laquelle le Sieur Charon principal 
fondateur a joint deux bonnes fermes (ce) qui fera subsister 
quatre-vingts à cent personnes. Cela fera tout le bien qu'on 
peut désirer, en instruisant la jeunesse et l’employant aux 
manufactures et à apprendre des métiers..,

Comme ils ont témoigné vouloir commencer le printemps 
prochain une briqueterie proche leur maison, je crois que 
vous ne désapprouverez pas que j’aie permis à un soldat de 
recrue, tuilier et briquetier, d’y aller travailler, en rem­
boursant ce qu’il a coûté au Roi, si vous le désirez »

Cette idée 11e déplut pas au Roi, et dans les lettres 
patentes qu’il accordait, le 14 avril 1694, il permettait l'éta­
blissement d’un Hôpital-Général à Villemarie « pour rece­
voir des enfants pauvres, orphelins, leur faire apprendre 
des métiers et leur donner la meilleure éducation que faire 
se pourra *... »

En 1699, le 30 mai, dans de nouvelles lettres patentes, 
le roi accordait aux Frères Charon « la permission d’établir

1. Mémoires sur ta l'ie de M'Jr de Laval, p. 109.
2. Correspondance générale.—Copie à l'Archevêché de Québec.
3. Editset Ordonnances, vol. I, p. 278.
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des manufactures d’arts et métiers dans leur maison et 
enclos »

Malheureusement, les Hospitaliers avaient plus de bonne 
volonté que de ressources. Aussi bien, le gouverneur et 
l’intendant crurent-ils de leur devoir d’intéresser le ministre 
à ce qu’ils considéraient comme une bonne œuvre. Ils lui 
écrivirent donc en ce sens, le 20 octobre 1699. Après 
avoir fait remarquer que cette communauté n'a encore rien 
coûté au roi et au pays, où elle est cependant fort utile, et 
demandé pour elle exemption de droits sur les vins et 
eaux-de-vie, ils ajoutent : « Si Votre Majesté voulait avoir 
la bonté d'y joindre 1000 livres pour parvenir plus 
aisément aux manufactures qu’ils vont commencer, cela 
procurerait un grand avantage à eux et à la colonie, parce 
qu’ils augmenteraient le nombre des jeunes gens pauvres 
qu'ils retirent pour les y employer J. »

De tout ce qui précède, on peut donc conclure que ce 
que nous appelons aujourd’hui l’enseignement spécial était 
en partie connu au Canada dès le XVIIe siècle. Les classes 
de mathématiques et d’hydrographie ouvertes à Québec et 
à Montréal par le gouvernement, les Jésuites et les Frères 
Charon servirent à former des arpenteurs, des pilotes et des 
explorateurs; les écoles d’arts et métiers, celle de Saint- 
Joachim du moins, fournirent au pays bon nombre d’artisans 
habiles, sinon des artistes remarquables; la ferme modèle 
elle-même contribua à répandre dans le pays plusieurs

1. Archives des SS. Grises, Montréal, cité par Jacques Viger, Saber- 
dache A .. p. 193

2. Correspondance générale.—Copie à l'Archevêché.
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cultivateurs, accoutumés dès leur jeunesse aux travaux des 
champs.

Tous ces jeunes gens, plus tard artisans ou agriculteurs, 
avaient l’avantage de savoir lire, écrire et compter, et celui 
bien plus grand d’avoir été élevés chrétiennement et formés 
à la vertu. Devenus pères de famille, ils purent, tout en 
se rendant utiles à leur pays, servir île modèles à leurs 
concitoyens.

Nous n’irons pas jusqu’à prétendre que ces établissements 
dont nous venons de faire l’historique, avaient atteint la 
perfection ; qu’ils aient répondu aux besoins les plus pres­
sants de l’époque, c’est déjà beaucoup. En tout cas, ils 
servent à démontrer, une fois de plus, la lionne entente qui 
régnait entre les autorités religieuses et le pouvoir civil au 
sujet de l’instruction.

On trouve aussi dans ces pages de nouvelles preuves du 
sens pratique et de la générosité de Mr de Laval, du zèle 
et du dévouement du Séminaire et des Frères Charon, de 
l’esprit d’initiative de Talon et de Denonville, ainsi que des 
bonnes dispositions du gouvernement de la mère patrie.



CHAPITRE VI

LES ÉCOLES LATINES

Les écoles latines.— Ecoles de la Pointe de-Lévy, de Saint-Joachim, du 
Château-Richer.— L’enseignement du latin à Saint-Sulpice et chez 
les Pères Jésuites, à Montréal.— Classes particulières de latin.— 
Mandement de Mgr Dosquet à ses curés sur l'enseignement du 
latin.— Raisons qui expliquent pourquoi un plus grand nombre d'é­
lèves n'ont pas fait un cours classique complet.

Il n’y eut, à proprement parler, au Canada, sous le régime 
français, qu’un seul établissement secondaire complet : le 
Collège des Jésuites. Si l'on considère l’état et la popula­
tion du pays, on peut dire que c’était suffisant. On est 
même étonné que, malgré tant de difficultés, un si grand 
nombre d’enfants aient pu passer par le Collège. Lé cours 
était long, les dépenses considérables, et peu de familles 
avaient le moyen de tenir aux études, durant plusieurs 
années, un ou plusieurs enfants. On chercha à remédier à 
ces désavantages en fondant ça et là des écoles où, avec la 
lecture, l’écriture et le calcul, on enseignerait aux enfants, 
les rudiments du latin. Naturellement, ce fut le clergé qui 
s’en chargea.

Nous avons déjà parlé de ces écoles dans la première 
partie de ce travail, mais on nous permettra d’y revenir ici
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et d’en dire un mot au point de vue de l’enseignement du 
latin.

La première en date serait bien celle que tinrent les 
Jésuites, de 1635 à 1640; mais comme elle devait faire 
partie du cours classique alors en voie de formation, nous 
ne la mentionnons que pour mémoire.

On ne connaît que trois écoles latines organisées, dans la 
région de Québec, sous la domination française : celles de 
la Pointe-de-Lévy, de Saint-Joachim et du Château-Richer ; 
la première existait au XVII" siècle, les deux dernières au 
début du XVIIIe.

A Saint-Joseph de la Pointe-de-Lévy, le curé Boucher 
enseigna le latin durant plusieurs années, et nous avons 
nommé les élèves qui sortirent de son école ayant un com­
mencement de grammaire ou sachant même faire des 
thèmes. On se souvient aussi que son établissement était 
renommé et fréquenté, et que bon nombre de prêtres et de 
citoyens lui durent les commencements de leur éducation.

L’école latine de Saint-Joachim, fondée par les libéralités 
de l’abbé Soumande en 1701, fut transférée, l'année sui­
vante, au Château-Richer, mais on y reprit l’enseignement du 
latin dans la suite, puisque Kahn, après avoir visité Saint- 
Joachim et logé à la grande ferme en 1749, écrivait : « Deux 
prêtres résident à Saint-Joachim et, avec eux, un certain 
nombre de jeunes gens à qui ils enseignent la lecture, l’é­
criture et le latin. La plupart de ces élèves sont destinés 
à la prêtrise '. » Il avait dit auparavant : « Il y a des écoles 
à Québec et à Saint-Joachim pour préparer aux ordres les

1. Voyage dans VAmérique, p. 149.
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enfants dit pays. Ils y apprennent le latin et les sciences 
qui ont le plus de rapport avec l’état auquel on les des­
tine »

En 1705, le Séminaire ne pouvant plus subvenir aux dé­
penses de l’école du Château-Richer, cessa d’y nourrir et 
entretenir les élèves boursiers de M. Soumande, qui furent 
ramenés au Séminaire. Est-ce à dire que l’école latine 
disparut par là même ? Nous ne le pensons pas. On sait 
en effet que l’école primaire ne fut pas fermée : un maître 
en fut chargé sous la direction de M. Gaultier. Rien n’em­
pêche que celui-ci 11’ait continué à enseigner le latin encore 
quelques années. M. Jacrau disait, en 1749, que l’école du 
Château-Richer fut maintenue jusqu’en 1710.

On comprend que, dans la région de Québec, il n’y ait 
pas eu un grand nombre de ces écoles latines et quelles 
n’aient pas subsisté longtemps ; le Collège des Jésuites et 
le Séminaire de Québec étaient trop proches. Mais il tien 
était pas de même pour la région de Montréal. Aussi, les 
Messieurs de Saiut-Sulpiee songèrent bientôt à donner aux 
enfants qui se préparaient à faire un cours classique, un 
commencement de latin.

Le 12 mai 1695, M. Tronson écrivait à M. Do!lier au 
sujet des petites écoles tenues alors par M. Chaigneau : Je 
ne crois pas que vous ayez dessein de lui faire enseigner le 
latin ; car étant si proche du Collège des Jésuites, comme 
vous me le mandez, il serait difficile qu’ils n’en eussent 
quelque peine, y ayant bien de l’apparence qu’ils l'y en­
seignent ■. »

1. Voyage dans t Amérique, p. 110.
2. Correspondance de Tronson, vol. II, p. 350.



LKS ÉCOLES LATINES 371

Les Pères Jésuites, en effet, enseignaient le latin à Québec 
et même à Montréal, comme on le verra plus loin.

Les Stilpiciens n’ouvrirent peut-être pas tout de suite un 
cours régulier de latin, mais ils 11e tardèrent pas à l’enseigner. 
Kn 1703, entrait au Séminaire de Québec, Gên ais Lefebvre, 
âgé de dix-huit à dix-neuf ans, ayant fait ses études d’hu­
manités et une année de philosophie chez le- Messieurs du 
Séminaire de Montréal Il est il croire que le cours de 
philosophie n’avait pas été brillant, puisque 110s . ! un alts 
ajoutent : ■ Il est venu pour recommencer sa philosophie 
et dans le dessein de demeurer au Séminaire de Québec. »

Peu à peu, les Sulpicieus augmentèrent leur école latine. 
Vers 1719, M. Lechassier, supérieur général, écrivait à M. 
de Belmont à propos des écoles rurales des Frères Charon 
que le Séminaire de Montréal favorisait le plus possible: 
e II 11e faut pas priver votre église d’enfants de chœur ni 
abandonner ceux il qui on enseigne le latin -, •

Vers 1730, les élèves qui étudiaient le latin devaient être 
assez nombreux. Ou voit par nos livres de comptes que le 
Séminaire de Québec envoie cette année-là au Séminaire 
de Montréal : six Rudiments, quatre Méthodes, six Phèdre, 
douze Despautîre.

L’année suivante, on adresse encore à ces Messieurs 
douze Despautèrc.

Kn 1742, le Séminaire de Saint-Sulpice fait venir lui- 
même de France, les livres dont il a besoin pour la petite 
école et pour l’enseignement du latin. Parmi ces derniers,

1. - ! nnales du Pet il Séminaire.
2. Paillon : Vie delà Sœur Bourgeoys, vol. Il, p. 269.
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on remarque : Lettres de Cicéron, une douzaine de Rudi­
ments, six Imitation latine, la Quantité du Père Behourt, 
etc.

Les Sulpiciens, on le voit, enseignèrent le latin dès les 
premières années du XVIIIe siècle. Ils ne faisaient donc 
que compléter une organisation depuis longtemps déjà 
commencée, lorsque, en octobre 1773, ils ouvrirent officiel­
lement le Collège classique de Saint-Raphaël, dont M. Cu- 
rateau avait jeté les bases en 1767, dans son presbytère, à 
la Longue-Pointe

Il est probable que le latin fut enseigné, à l’origine, par 
des prêtres employés au ministère, à la ville, ou par les pro­
fesseurs de la petite école, comme MM. Ranuyer, Rémy, 
Forget, Talbot et Girard, clercs minorés ou tonsurés, qui 
étaient aussi en état d’enseigner le latin 8. On finit cepen­
dant par donner à un prêtre l’enseignement de ces classes. 
On nomme entre autres : M. Guillaume Chambon, arrivé 
en 1733, maître de latin, curé du Sault-au-Récollet, de 
1736 à 1756, décédé à Montréal eu 1668 ; M. Jean Claude 
Mathevet, arrivé diacre, en 1740, prêtre en 1747, décédé en 
1781 ; M. Mathieu Guillon, arrivé en 1742, maître de latin, 
puis curé de la Longue-Pointe, retourné en France en 
1754 ; M. Claude Creitte, arrivé clerc, en 1754, prêtre en 
1758, retourné en 1760 1 2 3 4.

A part l’école latine de Saint-Sulpice, il y en avait une

1. Note de feu l'abbé Verreau
2. Meilleur : Mémorial de l'éducation, p. 91.
3. On sait qu'en France, on enseignait dans les petites écoles un com­

mencement de latin à ceux qui se proposaient d'entrer au collège.
4. Cf : Annuaire de Villemarie, par Huguet-Latour.
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autre à Montréal, dirigée par les Jésuites. Il s’en fallut de 
peu qu’elle ne devînt collège classique.

Le 22 août 1692, M" de Saint-Vallier avait permis aux 
Pères Jésuites de fonder en cette ville une Résidence « où 
ils exerceraient auprès des Français, les diverses fonctions 
de leur ordre ». Ces mots comprenaient l’enseignement de 
la jeunesse auquel ils ne tardèrent pas à se livrer.

Le 20 septembre 1694, le Père de la Cliauclietière écri­
vait de Villeinarie : » Je suis demeuré ici où nous avons 
une espèce de collège qui 11'est point fondé. . . J’ai des 
élèves qui sont bons cinquièmes. « Quelques jours aupa­
ravant, il avait écrit que ses élèves étaient an nombre de 
douze à quinze, sans compter les officiers qui suivaient son 
cours de mathématiques, et qui « avaient la barbe au 
menton ».

Cette espèce de collège, suivant l’expression du Père, 
n’était pas fondé, c’est-à-dire que les Jésuites n’ayant pas 
pour cela de subvention du gouvernement, en faisaient seuls 
tous les frais. Dans de telles circonstances, il était impos­
sible que le cours classique se développât rapidement. Les 
habitants de Montréal se contentèrent donc, durant plu­
sieurs années, de cet embryon de collège et continuèrent 
à envoyer leurs enfants faire ou continuer leurs classes à 
Québec.

Mais la population s’accroissant d’année en année, les 
Montréalistes, comme on disait alors, voulurent, eux aussi, 
avoir leur collège classique. Jugeant que les Pères Jésuites 
étaient tout désignés pour en prendre la direction, ils s’a­
dressèrent en ce sens au gouverneur. Leur requête, assez 
longue et bien motivée, est de 1727.
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Ou nous permettra, à cause de son importance, d’en citer 
certaines parties :

« Tout ce qu’il y a, disent-ils, dans l’étendue du gouver­
nement de la ville de Montréal, d’officiers de guerre et de 
justice, de bourgeois, de marchands et d'habitants, touchés 
très sensiblement de l’ignorance et de l’oisiveté de leurs 
eufants qui donnent occasion à des désordres qui les font 
gémir, ont recours à vous pour vous supplier très hum­
blement et très instamment de seconder leurs bonnes inten­
tions en leur procurant ce qu’il y a de plus capable de 
maintenir la jeunesse dans l’ordre et de lui inspirer les sen­
timents de soumission nécessaires pour rendre leurs enfants 
de bons serviteurs du Roi en même temps qu’ils les rendent 
bons serviteurs de Dieu »

Après ce préambule assez suggestif, les requérants pro­
posent la fondation d'un collège qui, seul, pourrait per­
mettre à leurs enfants « de prendre le parti le plus conve­
nable à leurs dispositions naturelles, à leur condition et 
encore plus à leur salut éternel ». Ils ne veulent pas insis­
ter davantage, confiants qu’ils sont en la bonté du gouver­
neur qui en sait plus long qu’eux-mêmes sur ce sujet. Ils 
continuent toutefois : « Nous sommes convaincus que vous 
trouverez bon que nous vous témoignions l’inclination très 
juste que nous avons de confier l’éducation de nos enfants 
aux Révérends Pères de la Compagnie de Jésus qui ont 
déjà un petit établissement en cette ville, parce que vous 
connaissez encore mieux que nous les talents particuliers 
que Dieu leur a donnés et qui sont connus partout, partial-

i. Arch, de Paris déjà citées.— Copie au Séminaire.
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lièrement en France, ce qui attire dans leurs collèges toute 
la jeunesse la plus florissante et la plus distinguée du 
royaume. »

Jusque là, tout était bien, mais l’instruction ne va pas 
sans de grandes dépenses, et les habitants, avec toute leur 
bonne volonté, avaient-ils le moyen de fonder et de main­
tenir un collège? Malgré l'assistance que pouvaient leur 
donner les Jésuites, ils ne se sentaient pas capables d’entre­
prendre une pareille tâche. C’est pourquoi ils ajoutent 
aussitôt : « Mais que pouvons-nous faire de nous-mêmes, 
M", si votre grand crédit auprès de Sa Majesté ne vient à 
notre secours? Les fonds que les Révérends l’ères Jésuites 
nous demandent pour un établissement si utile, nous pa­
raissent à la vérité très modiques, mais quelque modiques 
qu’ils soient, vous savez combien peu nous sommes en état 
de les fournir nous-mêmes. »

Enfin, en gens habiles, les requérants veulent bien recon­
naître que Sa Majesté fait déjà beaucoup pour un pays qui 
ne lui rapporte rien, mais ils osent affirmer quand même, 
qu'aucune œuvre n’est plus utile que celle qu’ils proposent. 
11 leur semble qu’il serait aisé de fonder ce collège sans 
augmenter les fonds destinés pour le Canada. Par quels 
moyens ? Ils ne jugent pas à propos de les suggérer.

M. de Beauharnois accueillit favorablement cette requête 
et la transmit au ministre, le 28 octobre. Il annonçait en 
même temps que M. Dupuy joindrait à la lettre commune 
un mémoire des Pères Jésuites sur le même sujet.

L'intendant 11e crut pas devoir envoyer ce mémoire, mais 
il écrivit au ministre trois jours après : « On n’aura pas 
manqué, M,r, de vous envoyer un mémoire pour l’établis-
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sement d’un collège à Montréal. Cette vue est si louable 
en elle-même qu’elle frappe au premier coup par son utilité 
d’autant plus qu’il est véritable que les pensions des jeunes 
enfants sont fort chères à Québec. Mais comme toutes les 
classes ne sont pas encore établies à Québec, ne vaudrait-il 
pas mieux les y parfaire et rendre d’abord complet le Col­
lège de Québec, avant d’en établir un autre à Montréal, ce 
qui ferait sans nécessité deux collèges imparfaits? A moins 
que vous n'ordonniez les choses de telle façon que les classes 
qui manquent à Québec fussent établies à Montréal, ce qui 
donnerait lieu à la jeunesse de voir toute la colonie et d'\ 
prendre des liaisons, ceux de Montréal venant à Québec 
pour y commencer leurs études et ceux de Québec (allant 
à Montréal) pour les y finir, ou vice versa, si le contraire 
était plus expédient '. »

L’idée de promener les élèves d’un collège à l’autre, sous 
prétexte de leur faire voir toute la colonie et d’augmenter 
ainsi le nombre de leur amis et de leurs connaissances, ne 
manquait pas d’originalité; mais il nous semble qu’avec 
l’humeur voyageuse qu’on leur connaît, les Canadiens de ce 
temps-là n’avaient pas besoin qu’on organisât ce système 
pour leur apprendre à connaître le pays.

L’intendant n'était donc pas en faveur du projet, et le 
ministre partagea ses vues d'autant plus volontiers qu’il ne 
tenait pas, pour le moment, à grever davantage le budget de 
la colonie. Maurepas écrivit donc au gouverneur, le 18 mai 
1728, » qu’il ne fallait pas penser à établir un collège à 
Montréal parce qu’il serait trop onéreux au roi ». Dupuy

I. Archives de Paris.— Copie au Séminaire.



LES ECOLES LATINES 377

avait gagné son point contre tout le monde : le gouverneur, 
les Pères Jésuites et les habitants de la région de Montréal ; 
et il dut être satisfait, quand il reçut lui-même cette note 
du ministre : « Je pense comme vous qu’il n’y a pas de né­
cessité de le faire (le Collège de Montréal). D’ailleurs, les 
conditions ne conviennent point, et il ne faut pas y penser 
pour le présent. »

M. de Ileauliaruois, qui avait déjà des raisons d’être mé­
content de Dupuy, dut être choqué de sa manière d'agir 
dans cette question ; il cacha pourtant sa mauvaise humeur 
et se contenta de répondre au ministre, le Ier octobre sui­
vant : « J’ai informé les Pères Jésuites de ce que vous me 
faites l’honneur de me mander sur la proposition qu’ils 
avaient faite d’établir un collège à Montréal —je suis éton­
né que M. Dupuy à qui les Révérends Pères avaient remis 
un Mémoire sur cette affaire, pour l’inscrire dans la lettre 
commune, n’en ait rien fait. »

Trois ans plus tard, en 1731, Beauharnois et Hocquart 
revinrent à la charge et, pour prévenir toute objection con­
cernant un nouveau subside, ils proposèrent d'employer 
pour l’établissement futur, la moitié des 3000 livres que le 
roi venait de retirer aux Frères Charon, à moins que le roi 
ne voulût consacrer cette somme au soutien de bons juges, 
ce qui, pour le moment, leur paraissait l’affaire capitale ’.

- Nous avons raison de croire, disaient-ils dans la même 
lettre, que M. le Coadjuteur a dessein de demander ces 1500

1. Archives de Paris. — Copie au Séminaire. Tous ces documents ont 
été publiés par le Père de Rochemonteix : Les Jésuites au XVI! h siècle, 
vol. II, appendice, pp. 275 et suivantes.
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livres pour le Séminaire de Montréal, à condition qu'il 
entretiendra trois ecclésiastiques pour l’instruction de la 
jeunesse. Si vous vous déterminez à destiner cette somme 
pour un collège, elle conviendra mieux aux Jésuites qui sont 
plus dans l'usage.d’élever les jeunes gens. Ces Régents sont 
fort souhaités par tous les pères de famille de la ville île 
Montréal 'dont les facultés sont trop modiques pour leur 
permettre d'envoyer leurs enfants à Québec. »

Nous n'avons pas vu la réponse du ministre, mais elle ne 
fut pas plus favorable que les précédentes. Kallait-il donc 
abandonner la partie? Hocquart ne le crut pas. Ne pou­
vant obtenir tout, il demande moins. Si l’on ne veut pas 
établir un collège classique, qu’on donne au moins des 
professeurs techniques : « On estime, disait-il dans son rap­
port en 1736, que si dans chacune des villes de Québec et 
de Montréal, Sa Majesté voulait bien entretenir un maître 
qui enseignât la géométrie, les fortifications, la géographie 
aux cadets qui sont dans les troupes et que ces cadets fussent 
tenus d’être assidus aux leçons qui leur sciaient données, 
cela formerait par la suite des sujets capables de rendre de 
bons services. Les Canadiens, ajoute-t il, ont communément 
de l’esprit et on croit que l’établissement proposé aurait le 
succès qu’on en peut espérer '. »

Vaines supplications ! La Résidence de Montréal resta ce 
qu'elle était depuis 1692, une simple école latine où l’on 
enseignait en même temps les mathématiques, le tout aux 
frais des Pères Jésuites.

i. On enseignait pourtant ces matières à Québec et à Montréal ; mais 
l’intendant veut un professeur spécial pour les cadets qui ne peuvent 
suivre les classes du Collège de Québec ou de la Résidence de Montréal.
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Cet établissement, toutefois, eut son utilité; il fut plus 
qu’une école préparatoire dans le sens strict du mot. Nous 
n’irons pas cependant, jusqu'à y voir une extension et 
comme une succursale du Collège de Québec, mais il con­
tribua probablement à son maintien et à son développement 
par les élèves qu’il lui fournit.

Cette institution, aussi bien que celles de Saint-Sulpice, 
de la Pointe-de-Lévy, de Saint-Joachim et du Cliâteau- 
Riclier, servirent à préparer des élèves capables d’entrer en 
quatrième ou en troisième. Sur les huit cent quarante- 
trois élèves inscrits au Petit Séminaire de Québec, depuis 
sa fondation jusqu'à 1760, quatre-vingt-six sont désignés 
comme étant plus ou moins avancés dans le latin. Sur ce 
nombre, plusieurs venaient de Montréal et des environs. 
Le Collège des Jésuites dut recevoir, pour sa part, tout 
autant d’élèves ayant commencé le latin, que le Séminaire 
de Québec. On peut donc affirmer que les écoles latines 
avaient leur raison d'être.

Dans les premiers temps de la colonie, ces écoles étaient 
malheureusement peu nombreuses à la campagne ; on 11'en 
connaît que trois, dont deux disparurent probablement au 
commencement du XVIII* siècle. Certains curés ou mis­
sionnaires faisaient, à la vérité, des classes particulières de 
latin, mais ces cas étaient rares, à cause du petit nombre 
des prêtres et de l'étendue des missions qu’ils avaient à 
parcourir. Lorsque, dans la suite, les paroisses furent 
mieux organisées, il devint plus facile aux curés de con­
sacrer une partie de leur temps à cette bonne œuvre. En 
1735, M'r Dosquet crut devoir faire appel à leur bonne
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volonté et à leur générosité et, le 20 février, il adressait à 
son clergé la belle lettre suivante :

« Depuis que la Providence nous a confié la charge du 
diocèse, Nous n’avons rien eu de plus à cœur que de voir 
fleurir et augmenter le clergé, convaincu que c’est de cette 
œuvre d’où doit sortir tout le bien spirituel que les peuples 
ont droit d’attendre et que nous pouvons espérer d’établir. 
C’est dans cette vue qu’attentif au:: paroles de Jésus-Christ, 
Nous avons souvent élevé les mains vers le ciel pour prier 
le maître de la moisson d’envoyer des ouvriers dans le vaste 
champ qu’il nous a donné à cultiver.

« Nous avons eu à la vérité la consolation de voir des 
hommes apostoliques touchés du même zèle et seconder nos 
intentions ; un nouveau Collège s’est élevé à Québec 1 et 
on y a multiplié les régents, on a établi des écoles latines à 
Montréal ; mais cette augmentation ne répond pas à la 
multiplication du peuple, et nous avons la douleur de voir 
plusieurs paroisses manquer de prêtres, où les enfants ne 
sont pas instruits de ce qui est nécessaire au salut et où il 
est à craindre que l’ignorance jointe à l'éloignement des 
secours spirituels ne forment dans ces lieux le désordre et 
l’impiété. Nous ne doutons pas, Mes Très Chers Frères, 
qu’éclairés des lumières de la foi, comme vous l’êtes, et 
animés du zèle de votre état, vous ne soyez sensiblement 
touchés des besoins de ces âmes abandonnées, et que vous 
ne fussiez charmés de pouvoir contribuer à les secourir.

« C’est dans cette confiance que nous vous ouvrons notre 
cœur et que nous vous faisons part de notre sollicitude.

1. Le Collège de Québec avait été rebâti quelques années auparavant.
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Après bien des réflexions sur cette matière, nous avons jugé 
qu’il ne fallait plus s’attendre que la France fournit à ce 
pays les prêtres qui lui sont nécessaires, ni croire que le 
petit nombre de jeunes gens qu’on élève aujourd'hui daps 
cette vue puisse suffire.

« II faut nécessairement les multiplier en donnant aux 
parents plus de facilité de faire étudier leurs enfants et 
surtout à ceux île la campagne Nous 11e voyons pas de 
moyens plus sûrs pour réussir que de vous engager, Mes 
Très Chers Frères, à enseigner le latin et à élever dans la 
piété les jeunes gens de vos paroisses eu qui vous remarquez 
des dispositions à l'état ecclésiastique et de l’ouverture pour 
les sciences. Lorsque vous les aurez mis en état d’entrer 
au Séminaire, nous contribuerons autant que nos facultés 
nous le permettent à leur entretien ou à payer leurs pensions.

« Nous vous exhortons, Mes Très Chers Frères, à em­
brasser cette excellente œuvre avec le zèle qu’elle demande. 
Votre patrie a le droit de l’attendre de vous, et Nous Nous 
flattons que l’amour de la gloire de Dieu et du salut des 
âmes sont des motifs plus que suffisants pour vous y porter 1 2.»

« Cette lettre pastorale, écrit M. Joseph-Edmond Roy, 
mérite d’être conservée. C’est un des plus généreux efforts 
qui fut tenté pour former un clergé national et recruter 
dans les rangs des colons, des sujets pour la prêtrise. Le 
curé de paroisse y était appelé à jouer le rôle d’éducateur 
et à faire de son presbytère comme un petit séminaire. Que

1. Dans le texte on a imprimé la Compagnie, mais c'est probablement 
une erreur du copiste.

2. Mandements des Evêques de Québec, vol. I, p. 543.
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de sujets brillants sont ainsi sortis de ces ruches paroissiale- 
On manquait d’écoles. Le prêtre rassemble autour de lui 
les petits campagnards et leur donne l’enseignement. A 
la Baie-Saint-Paul, aux Kboulements, un peu partout on 
retrouve de ces pépinières d'élèves '. »

Le mandement de Mr Dosquet n’arrivait pas trop tôt. 
Depuis quelques années le nombre des élèves était diminué 
sensiblement, au Collège et au Séminaire. E11 1733, il 11’y 
avait au Collège qu’une trentaine de pensionnaires et peut- 
être un peu plus d’externes. Au Séminaire, les entrées des 
élèves avaient été bien peu nombreuses, durant ces dix der­
nières années. Ainsi par exemple, en 1723, il n’entra que 
deux élèves; eu 1724, cinq; même nombre en 1725: un 
seulement en 1726 et deux en 1727. « Cette année, ajoute
l’Annaliste après avoir inscrit ces deux élèves, le Petit 
Séminaire se trouva réduit au nombre de douze sémina­
ristes. »

L’appel de l'évêque à ses curés, fut-il entendu? Nous 
avons raison de le croire, bien que le résultat 11e se soit pas 
fait sentir immédiatement. Les premières années qui sui­
virent la publication de cette lettre n’indiquent pas, sans 
doute, un grand changement ; au Séminaire, l’on n’inscrit 
encore que six ou sept nouveaux élèves, chaque automne. 
Mais en 1739, on en compte treize, en 1743, vingt, en 
175°i vingt-cinq. Ce nombre, sans être extraordinaire, était, 
du moins, plus satisfaisant. Au Collège comme au Sémi­
naire, il y eut probablement augmentation des élèves à 
cette époque, mais nous n'avons rien pour le prouver.

1. Histoire de la Seigneurie de Lauzon, vol. II, p. 169.
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Quoi qu’il eu soit, même sur la lin de la domination 
française, ces deux institutions ne pouvaient encore satis­
faire à tous les besoins, ni fournir complètement ce clergé 
national dont la nécessité devenait de plus en plus ur­
gente.

D’abord, dans un pays comme était alors le Canada, où 
la population était peu nombreuse et dispersée sur un vaste 
territoire, où l’exercice du ministère sacerdotal demandait 
une vertu et un courage peu ordinaires, le discernement et 
le développement des vocations ecclésiastiques présentaient 
des difficultés considérables.

A cela il faut ajouter que parmi les enfants chez qui 
l’on avait cru remarquer des dispositions à l’état ecclésias­
tique, la plupart furent reconnus dans la suite comme n’y 
étant pas propres et renvoyés chez leurs parents avant la 
fin de leur cours. Sans doute, le clergé en général, les 
Jésuites et les prêtres du Séminaire en particulier, faisaient 
leur bonne part pour l'instruction de la jeunesse canadienne ; 
mais ils crurent, et avec raison, devoir exercer une grande 
discrétion dans le choix de ceux qui se destinaient à l’état 
ecclésiastique et 11e pas pousser indifféremment vers le sa­
cerdoce tous les élèves, qu’ils eussent ou non les dispositions 
requises. Les autorités du Séminaire, pour ne parler que 
de cette institution, s’eu gardèrent bien, et sur huit cent 
quarante-trois élèves qui passèrent par leur maison, sous le 
régime français, c’est à peine si l’on eu compte cent vingt 
qui furent appelés au sacerdoce, et il dut en être de même 
chez les Jésuites.

La difficulté de découvrir les vocations et de les déve­
lopper, le manque de dispositions requises, chez un grand
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nombre d’élèves, voilà donc des raisons qui expliquent le 
petit nombre des prêtres canadiens.

Il faut en ajouter une autre : la pauvreté, qui empêchait 
les parents de donner à leurs enfants une instruction supé­
rieure au cours de laquelle aurait pu germer et se mani­
fester la vocation ecclésiastique. « La grande difficulté 
que l’on trouve pour l’éducation de la jeunesse, lit-on dans 
un Mémoire de 1743, vient de ce que les parents ne sont 
pas assez riches pour entretenir leurs enfants dans des collèges 
et des séminaires et, jusqu’à présent, on peut dire qu’il est 
étonnant que le pays ait pu fournir tous les ecclésiastiques 
qui y ont été fournis '. »

D’ailleurs, en dehors d’une vocation ecclésiastique mar­
quée, rien 11e pouvait engager les parents à faire entre­
prendre à leurs enfants des études longues et coûteuses.

En effet, la plupart des carrières libérales qui aujourd’hui 
ouvrent leurs portes à la jeunesse étudiante, existaient à 
peine au Canada ou ne demandaient pas d’études spéciales. 
Ainsi, il n’y avait pas d'avocats dans la colonie, sous le 
régime français. «Les rois déclarent bien nettement dans 
plusieurs de leurs édits concernant le Canada, qu’ils veulent 
de la piomptitude dans la décision des procès et qu’ils 
désirent ôter autant que possible toute chicane dans le pays. 
Dans ses commentaires sur l’ordonnance de 1667, le Conseil 
fait remarquer à plusieurs reprises qu’il n’est point à propos 
d’y en établir, vu que cet établissement lui serait préjudi­
ciable 1 2. »

1. Archives du Séminaire.
a. M. J.-E. Roy : L'Ancien Barreau au Canada, 1897, p. 21.
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On exagérait, c'est sûr, mais enfin le fait est là.
Le procureur-général Verrier donna bien, sur la fin de 

la domination française, des conférences de droit à certains 
jeunes gens, mais c’était plutôt pour les préparer aux charges 
d'assesseur ou de conseiller que pour en faire des avocats '.

Il 11’y avait donc rien à faire de ce côté. On peut en 
dire autant de la médecine. Il est vrai que de tout temps 
il y eut au Canada des médecins et des chirurgiens, et en 
assez grand nombre, mais tous ou presque tous venaient de 
France. Les écoles de médecine n’existaient pas au pays à 
cette époque, et les rares Canadiens qui voulurent embrasser 
cette carrière furent obligés de se mettre, ici, sous la 
direction de quelque praticien ou de passer en France pour 
faire leurs études médicales ’.

Restait le notariat. Cette importante profession fut bien 
représentée au Canada, sous le régime français ; mais on 
sait que pour y parvenir il n’était pas nécessaire d’avoir 
fait un si long urs d’études. Si l’on en juge par leurs 
écrits, plusieurs notaires étaient plus forts sur la procédure 
que sur Fort raphe ou la grammaire. Point d’examen, 
point de ricature obligatoire, semble-t-il. M. Joseph- 
Edmond Roy, une autorité en la matière, a pu écrire à ce 
sujet : « Il n’appert pas que les aspirants fussent obligés de 
subir aucun examen sur leurs connaissances légales, du 
moins nous n’en avons trouvé aucune trace dans 110s archi­
ves. Il n’y avait pas non plus aucun stage à subir. Le

1. M. J.-E. Roy : L'Ancien Barreau au Canada, 1897, p. 21.

2. Sur la médecine, sous le régime français. Cf. M. J.-E. Roy : His­
toire du Notariat, vol. I, pp. 8-20.

-25
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seul exemple d’engagement d’un clerc notaire est celui de 
Chambalon 1... »

I.a vocation ecclésiastique seule, ou il peu près, pouvait 
engager les jeunes gens à faire un cours complet, et ce fut 
là, croyons-nous, la règle générale. Les exceptions com­
prennent les fils de bonne famille que leur position sociale 
forçait, pour ainsi dire, à prendre une instruction dont les 
enfants sortis du peuple ne sentaient pas le besoin et dont 
ils ne voyaient pas l’utilité. Dans de telles conditions, il 
n’était guère possible aux maisons d’éducation de fournir 
un grand nombre de prêtres à la colonie, ou de donner à la 
société une classe nombreuse d’hommes supérieurs.

i. Histoire du Notariat, vol. I, p. 275.



CHAPITRE VII

LE PETIT SÉMINAIRE DK QUÉBEC

Les petits séminaires d'après le Concile de Trente.— Mgr de Laval fonde 
le Petit Séminaire de Québec.— Premiers élèves.— Développement 
de cette institution.— Intérêt que lui porte le fondateur.— Epreuves 
et difficultés: incendies, grande pauvreté, etc.—Les dernières an­
nées sous la domination française.—Directeurs et maîtres de disci­
pline.— Quelques noms d’élèves.

Il ne peut Être question de faire ici l’histoire complète du 
Vêtit Séminaire de Québec; ce serait sortir des bornes que 
nous nous sommes prescrites. Nous ne pouvons, toutefois, 
terminer ce travail, consacré à l’instruction et à l’éducation 
des enfants sons le régime français, sans donner un aperçu 
historique de cette institution qui, pour n’avoir pas donné 
l’enseignement classique, n’en a pas moins joué un rôle 
important dans la colonie.

On a peine à comprendre parfois qu’il n’y ait pas eu, 
sous le régime français, d’enseignement classique propre­
ment dit au Séminaire de Québec. La chose est pourtant 
facile à expliquer. Les petits séminaires, en ce temps-là, 
étaient exclusivement destinés à l’éducation des enfants 
que l’on croyait appelés à l’état ecclésiastique. Les collè­
ges, au contraire, s'ouvraient indistinctement à tous ceux 
qui désiraient étudier, soit pour le sacerdoce, soit pour le-
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carrières liberales. Les petits séminaires ne comportaient 
donc pas nécessairement l’enseignement classique que les 
enfants pouvaient aller puiser ailleurs. Ce que l’on \ 
donnait plus particulièrement, c’était la formation morale 
et religieuse à laquelle on joignait des leçons de chant, de 
cérémonies, etc. Tel fut, sous le régime français, le Petit 
Séminaire de Québec. Durant près d'un siècle, ses élèves 
allèrent chez les Jésuites, chercher l’enseignement clas­
sique '.

Mr de Laval, qui souhaitait former un clergé national 
pour desservir les cures et parcourir les missions de son 
vicariat apostolique, comprit tout de suite que, pour arriver 
à ce but, la fondation d’un séminaire était urgente. Au 
reste, en agissant ainsi, il ne ferait que se rendre aux vœux 
ou plutôt aux ordonnances du saint Concile de Trente qui 
avait décrété 1 2 qu’à côté de chaque église cathédrale, il y 
aurait un lieu où l’on élèverait chrétiennement les jeunes 
gens « dont le caractère et la volonté donneraient de l’espé­
rance qu’ils se consacreraient un jour au saint ministère 
et que l'on enseignerait à ces jeunes gens: « la grammaire, 
le chant, le comprit ecclésiastique, les homélies des saints, 
la manière d'administrer les sacrements et les cérémonies

Le 26 mars 1663, moins de quatre ans après son arrivée 
à Québec, l’évêque de l’étrée publiait à Paris le mande­
ment par lequel il établissait un grand séminaire à Québec. 
- On y élèvera et formera, disait-il, les jeunes clercs qui

1. Aujourd'hui, pratiquement, dans notre pays du moins, on ne fait 
plus de distinction de cette sorte entre petits séminaires et collèges.

2. Session XXIIIe, chap. XVIIIc.



LE PETIT SÉMINAIRE DE QUÉBEC 3«9

paraîtront propres au service de Dieu et auxquels, à cette 
fin, l’on enseignera la manière de bien administrer les sa­
crements, la méthode de catéchiser et prêcher apostolique­
ment, la théologie morale, les cérémonies, le plain-chant gré­
gorien et autres choses appartenant aux devoirs d’un bon 
ecclésiastique

A première vue, il semblerait que M= de Laval aurait dû 
commencer par la fondation d’un petit séminaire, puisque 
le grand est censé n’être que la continuation et comme le 
complément du petit. Mais à son arrivée, le vicaire-apos­
tolique avait trouvé à la paroisse une espèce de maîtrise 
qui pouvait suffire aux besoins les plus pressants. D’ailleurs, 
le Collège des Jésuites était déjà organisé et prêt à fournir 
un certain nombre de sujets au grand séminaire.

M" de Laval se serait peut-être contenté de cet état de 
choses si, en 1668, une lettre de Colbert n’était venue 
hâter l’établissement du petit séminaire. Il s’agissait de 
franciser les sauvages, et le ministre conjurait M"' de Laval 
de travailler lui-même à cette bonne œuvre afin de donner 
par là l’exemple à tous les ecclésiastiques, prêtres et reli­
gieux.

Le prélat n’hésita pas à se rendre aux désirs de la Cour, 
et comme il fallait, pour franciser les sauvages, les mettre 
en rapport avec les Français, il fonda tout de suite pour 
les uns et pour les autres son petit séminaire dont il fit 
l'ouverture solennelle, le 9 octobre 1668, jour de Saint- 
Denys.

Dans la petite et vieille maison que M*' de Laval avait

1. Mandements des Evêques de Québec, vol. I, p. 45.
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achetée deux ans auparavant de Guillemette Hébert, veuve 
de Guillaume Couillard, se réunirent treize enfants: sep: 
Français et six sauvages, dont voici les noms: Pierre et 
Claude Volant, frères jumeaux, Michel Poulin, Pierr» 
Pèlerin, Jean Pinguet, Paul Vachon, J.-B. Hasley, Joseph 
Haondeclieté, Joseph Honliateron, Joseph HandeSatiri, 
Joseph DokSchiandes, Jean AKtroutiret et Nicolas Arsa- 
retta

Sur ces six sauvages, un seul, Joseph DokHchiandcs, lit 
un séjour un peu long au Séminaire, c’est-à-dire cinq ans : 
les autres n’y firent que passer. L’expérience ne tarda pas 
à démontrer que la francisation des sauvages était une 
utopie. La vie de grande liberté à laquelle étaient habitués 
ces enfants des bois, et plus encore peut-être l’amour 
exagéré que leur portaient les parents, furent les deux 
obstacles contre lesquels vinrent buter la bonne volonté et 
les efforts de tous ceux qui entreprirent cette tâche.

Au moment où M" de Laval jetait les fondations de ce 
nouvel établissement, sept ou huit prêtres formaient déjà 
le Grand Séminaire fondé en 1663. M. de Bernières était 
alors supérieur; MM. Morel, Fillon, Morin et Pommier 
étaient occupés dans les missions, et M. Dudouyt remplis­
sait l'office de procureur. M. de Maizerets, seul, parait 
avoir été libre. Ce fut probablement lui qui fut charge 
de la direction des élèves. Sa notice biographique nous 
le représente comme ayant pris un intérêt tout particulier 
à l’œuvre du Petit Séminaire. « Tout le Canada, y est-il 
dit, lui a des obligations pour l’éducation de la jeunesse, à

1. Annates du Petit Séminaire.
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quoi il a été appliqué pendant prés de cinquante ans ; 
Dieu a donné bénédiction à ses travaux par le grand nombre 
de prêtres et d’autres qui ont pris parti dans le monde, 
selon leur naissance et qui se sont comportés en bons chré­
tiens, tous sortant du Petit Séminaire qu’il a institué et 
soutenu, malgré les contradictions, jusqu’au jour de sa 
mort, avec un zèle et une affection toute particulière, ayant 
eu pour tous les enfants une tendresse de mère.,. 1

Pour l’aider dans ces fonctions aussi délicates que fati­
gantes, on lui donna un maître ou préfet de discipline, 
étudiant en philosophie ou eu théologie.

Quel fut ce premier surveillant? Nous n’en savons rien. 
Charles-Amador Martin, Pierre de Francheville, Pierre- 
Paul Gagnon, tonsurés depuis un an, et Louis Soumande, 
tonsuré depuis le mois de juin précédent, bien qu’il ne fût 
encore que dans les classes de lettres, pouvaient bien remplir 
cette charge. En tout cas, ce dernier parait l’avoir occupée 
en 1671, car nos Annales rapportent que cette année-là, 
« les élèves étant allés à la pêche au Sault Montmorency, 
sous la conduite de M. Soumande, Raphaël Gagnon s’y 
noya ",

Sans trop affirmer, nous croyons que M. Soumande resta 
préfet des enfants jusqu’à l’année de son ordination, en 
1677. 11 fut alors envoyé à Saint-Joachim, où, tout en se
livrant au ministère et à la direction des fermes du Sémi-

i. Cette notice nécrologique a été publiée en entier dans L'Abeille, 
vol. I, n° 15 ; on la dit empruntée à un vieux manuscrit : c'est exact, 
niais ce vieux manuscrit n'est lui-même qu'une copie d’un article inscrit 
au Brouillard de 1714 à 1722, p. 285, et qui est tie laplumede M. De Va- 
rennes, alors procureur du Séminaire.



392 L’INSTRUCTION AU CANADA

naire, il se dévoua à l'éducation de la jeunesse de l’Ecole 
des Arts et Métiers dont il fut le bienfaiteur et le directeur 
durant plusieurs années. Nous n'avons pas besoin de r. 
dire ici ce qu’il fit pour l’établissement du Cap-Tourment 
où il dépensa, sans compter, son temps, sa santé et son 
patrimoine. Il mourut à l’Hûtel-Dieu, le 19 avril 1706.

Lors de l'ouverture du Petit Séminaire, les élèves n’é­
taient que treize ; en 1675-76, on en comptait trente-deux 
Ces enfants étaient bien ù l’étroit dans la petite maison de 
Madame Couillard, et il fallut songer à leur donner un loge­
ment plus convenable. Le 24 avril 1675, M" de Laval 
avait échangé avec M. llertlielot, Pile d’Orléans pour Pile 
Jésus, et il avait reçu en retour la somme de 25,000 francs. 
C’était suffisant pour assurer la construction qu’il avait en 
vue et qu’il fit commencer immédiatement. Les travaux 
furent poussés avec tant d’activité et si bien conduits, qu'à 
la fin de l’année 1677, la maison était prête à recevoir les 
élèves. Hile était située à angle droit avec la cathédrale et 
attenante au chevet de l’église - ; on la nomma « le petit 
Séminaire du nouveau bâtiment » *.

La bénédiction solennelle en fut faite le 7 décembre 1677 
par_ M" de Laval lui-même qui voulut encore donner aux 
élèves le sermon de circonstance. « Le lendemain, fête de 
la Conception Immaculée de la S" Vierge, les enfants du 
Séminaire, après avoir fait leur rénovation *, s’être confessés

1. Archives du Séminaire.
2. L’abbé Ls Heaudet: Québec et ses monuments, ouvrage manuscrit. 

Archives du Séminaire. Voir aussi le plan de Decouagtie, 1690.
3. Archives du Séminaire.
4. Il s’agit ici du vœu dit de VImmaculée Conception que Von renou­

velait chaque année, le 8 décembre.
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et avoir communié, commencèrent à s’y loger » Ils 
étaient au nombre de quinze. Nos livres de comptes pour 
1677-1678, indiquent bien, il est vrai, vingt et un écoliers, 
mais justement, ce jour-là, 8 décembre, sept d’entre eux 
[lassaient du Petit au Grand Séminaire 

Monsieur de Maizerets remplissait toujours, croyons-nous, 
les fonctions de directeur des élèves. M. Soumande, 
ordonne prêtre le 21 décembre 1677, fut remplacé comme 
maître de discipline par Mathieu D’Amours à qui 011 venait 
de donner la soutane. Trois ans plus tard, celui-ci ne se 
reconnaissant pas de vocation pour l’état ecclésiastique, 
rentra dans le monde *. « Il avait été préfet du petit Sémi­
naire », disent les Annales.

« Jusqu’en 1680, le Séminaire n’eut d’autres ressources 
certaines que de faibles rentes, quelques terres achetées 
depuis peu, le désintéressement de ses membres et la bien­
veillance de son charitable bienfaiteur 1 2 3 4. »

Le 12 avril de cette année, M” de Laval, qui voulait com­
pléter cette œuvre et en assurer l’existence, donna tous ses 
biens au Séminaire ; il s'en réserva cependant l’usufruit 
jusqu’à sa mort, avec entente que le donataire 11e serait 
tenu aux charges qu’à la même époque.

Parmi les obligations stipulées au contrat, il en était une 
qui concernait spécialement le Petit Séminaire : M'- de 
Laval qui, dès les commencements, avait payé la pension

1. Archives du Séminaire.
2. Anna/es du Petit Séminaire.
3. Mathieu D'Amours était né à Québec en 11157. 11 épousa, en 1087. 

Louise, fille de Simon (iuyon ; il était connu sous le nom de Sieur de 
Fresneuse.

4. Histoire MS du Séminaire de Québec, par feu le card. Taschereau.
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de quelques élèves chez les Jésuites, qui en avait réuni ;in 
certain nombre dans la maison de Madame Couillard, ne 
pouvait oublier que les enfants qui se destinaient à l'état 
ecclésiastique et qu’il regardait comme l'espoir de l’Eglise 
du Canada, appartenaient à des familles pauvres pour la 
plupart, incapables de se charger elles-mêmes de l’instruc­
tion de leurs enfants.

Il fonda donc huit bourses en leur faveur. « Le Sémi­
naire devra, dit-il dans l’acte, nourrir, loger, entretenir et 
élever aux études jusqu’à la fin de la théologie, huit pauvres 
enfants de bonnes mœurs, qui auront la vocation à l’état 
ecclésiastique, qui seront choisis par les directeurs, etc '. »

En même temps, et avec cette largeur de vue qui le carac­
térisait, l’évêque donnait pouvoir aux autorités du Sémi­
naire de partager ces pensions en demies, quarts ou lier-, 
selon qu’elles le jugeraient à propos, et il voulut même 
spécifier, qu’en cas de nécessité, le Séminaire aurait plein 
droit de réduire ces charges, mais de l’avis et consentement 
des Messieurs du Séminaire de Paris.

Les largesses de Mr de Laval arrivaient à point, car le 
personnel du Séminaire s'était augmenté considérablement 
depuis quelques années. Eu 1681, le prélat informait le 
cardinal Cibo que le Petit Séminaire comptait quarante 
élèves, et l’année suivante, M. de Maizerets écrivait à >1. 
Dudouyt qu'on avait à nourrir et à entretenir cent vingt 
personnes à la maison.

« C’est vraiment beaucoup pour le temps, même trop 
répondait celui-ci *.

1 1
I. Archives </« Séminaire.

■j. nu.
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Ce fut vers cette époque que l’on arrêta les règlements 
dont nous parlerons plus loin.

En 1684, Mr de Laval partait pour l’Europe, et l’année 
suivante, M*1 de Saint-Val lier, choisi pour lui succéder, 
arrivait au Canada pour faire la visite de son futur diocèse. 
Le grand-vicaire fut frappé de la piété et de la bonne tenue 
des écoliers du Séminaire.

« Ces jeunes clercs, originaires du pays, éci ait-il ', sont 
élevés sous la conduite de Messieurs du Séminaire qui en 
prennent grand soin ; on les choisit autant qu’on peut 
d’un beau naturel, d’un esprit raisonnable et d’une disposi­
tion de cœur et de corps à faire croire qu’ils ont quelque 
vocation à l'état ecclésiastique; à mesure qu’on découvre 
qu’ils n’y sont pas appelés, on les renvoie. Ils font leurs 
études au Collège des KR. VP. Jésuites qui s’appliquent à 
les instruire avec une bonté particulière et qui leur ensei­
gnent les lettres humaines et les autres sciences où ils 
n'ont pas moins d’aptitude que les jeunes gens les mieux 
conditionnés de notre France ; cette étude 11e les empêche 
pas d'apprendre en particulier quelque métier qui leur sert 
de divertissement dans la maison. Comme on leur dis­
tribue les arts selon leur inclination naturelle, ou les voit 
réussir chacun dans le leur; ils font avec adresse cent 
petites choses non seulement pour l’utilité du domestique, 
mais aussi pour l'ornement des autels qu’ils parent eux- 
mêmes avec beaucoup de génie et de propreté; ils sont 
tous si modestes à l’église, et ils se tiennent d’un air si 
dévot durant la célébration de l'office divin et des saints

1. Etat prisent de l'Eglise..., éd. de Québec, 1857, p. 5.
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mystères, qu’ils inspirent de la dévotion au penph
Cette citation, un peu longue, nous donne une assez 

bonne idée du I’etit Séminaire à cette date.
M" de Saint-Vallier fut si satisfait de ce qu’il vos a it 

qu’il voulut porter le nombre des élèves jusqu’à soixante 
et soixante et dix '. On eu comptait déjà quarante en 
1681, et il n'est pas impossible qu’on ait atteint le chiffre de 

soixante en 1686, puisque seize nouveaux écoliers étaient 
entrés l'année précédente 1 2 3 4 5.

Quoi qu’il en soit, à I’aris comme à Québec, on ne parut 
pas goûter trop cette augmentation rapide qui ne pouvait 
se faire peut-être qu'aux dépens de la qualité des sujets. 
Le 27 avril 1687, M. Dudouyt écrivait à M. de Maizerets 
qu’il fallait « se borner à trente enfants au Petit Sémi­
naire et les bien choisir et changer ceux qui n’en pren­
draient pas l’esprit; il vaut beaucoup mieux, ajoutait-il, 
avoir peu de sujets et qu’ils soient bons «B.

I)e 1677 à 1690, les préfets de discipline se sitccédèren: 
rapidement au Petit Séminaire. M. D’Amours, qui n’avait 
été que deux ou trois ans préfet, fut remplacé par M. 
Pinguet. Celui-ci 11e garda pas cette charge bien long­
temps. Il en fut de même de M. Guyon * peut-être, et de 
M. Koncques \

1. D’après un manuscrit conservé à la Société littéraire et historique 
<le Québec.

2. Annales du Pel il Séminaire.
3. Archives du Séminaire.
4. M. Jean (luyon, excellent sujet, était très estimé de MKr de Laval 

il mourut à Paris, le io janvier 1687.
5. M. l'oucques était venu en Canada en 1685, avec Mgr de Saint-
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En 1687, 011 envoya de Paris, pour le mettre à la direc- 
lion des élèves, Jean-Marie Tremblay, jeune sous-diacre 
sur lequel M" de Laval fondait de grandes espérances. Le 
prélat écrivait aux prêtres du Séminaire de Québec, en leur 
annonçant son arrivée : « C’est un sujet qu’il faut former 
avec tout le soin possible... Sa santé est délicate; il faut 
user de précaution avant de le mettre dans un emploi ou 
le poêle est capable de ruiner les meilleures complexions1.»

M" de Laval recommandait ensuite de mettre M. Trem­
blay à la place de M. Foucques au Petit Séminaire. Si 
vraiment M. Tremblay remplit la charge de préfet, ce ne 
fut pas pour longtemps. 11 fut envoyé en 1690 à Sainte- 
Fainille de Vile d’< Irléans, puis, en 1692, il passa en France 
où on le chargea des affaires du Séminaire de Québec à 
qui il rendit, durant près de quarante ans, des services inap­
préciables. 11 peut être regardé, à bon droit, comme l’un 
des bienfaiteurs insignes de la maison.

M. Pierre Pocquet, nommé directeur des élèves vers 1692, 
remplit cette charge avec zèle et succès durant treize 
années.

En 1694, M. Tremblay écrivait au sujet du Petit Sémi­
naire : « J’ai été bien édifié de voir par ce que M. Pocquet 
et quelques élèves m'ont écrit, que la ferveur y était et qu'ils 
croissaient encore plus en piété qu’en science et en âge. » 
Quelques années plus tard, en 1699, les directeurs du Sé­
minaire de Paris disaient aux Messieurs de Québec : « Vous 
n'avez qu’à laisser M. Pocquet dans le poste qu’il remplit 
si bien.» On l’y laissa en effet encore six ans, mais enfin,

1. Archives du Séminaire.
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en 1705, il dut abandonner ses chers enfants pour aller 
remplir les fonctions de vicaires puis de desservant à la cure 
de Québec.

Il avait fait beaucoup de bien au Petit Séminaire où il 
avait réussi à maintenir la ferveur et l’observance exacte 
des règlements. Kt pourtant, durant ces quinze dernières 
années, les sujets de distraction n’avaient pas manqué aux 
élèves.

Pin 1690, par exemple, les Anglais venaient faire le siège 
de Québec. Les Canadiens, ayant à leur tête Frontenac en 
personne, leur firent une si chaude réception, que l’ennemi, 
honteusement battu à la Canardière, dut retourner en toute 
hâte à Boston. Les élèves du Petit Séminaire de Québec, 
aussi bien que ceux de Saint-Joachim, 11’avaient pas été 
complètement étrangers à ce succès. Ils s’étaient enrôlés 
dans la milice canadienne, et sous la conduite du brave 
J.icliereau de Saint-Denys, ils avaient, tout comme des 
hommes, fait le coup de feu contre les Anglais. Ils 
payèrent eux aussi le tribut du sang à la patrie, et les 
Annales nous rapportent que l’un des élèves du Séminaire 
de Québec, Pierre Maufils, qui venait de terminer sa philo­
sophie, reçut, au combat de la Canardière, une blessure 
dont il mourut un mois plus tard '.

1. Transcripla, p. 44. Voici la note que transcrivait M. Itédanl: 
« Pierre Maufils, figé lie 28 ans, après avoir achevé sa philosophie, et 
demeuré dans le Petit Séminaire plus île neuf ans, est mort à l'hôpii.il 
le 16 novembre lfiqo, avec lteaucoup d'édification, d’une blessure qu'il 
avait reçue au bras, par les Anglais qui assiégeaient Québec, s’y étant 
volontairement exposé avec plusieurs de ses camarades par le motil île 
la gloire de Dieu etjdu bien du pays, pour les harceler et les obliger île 
se retirer, ce qu'ils firent la nuit suivante, qu’ils se rembarquèrent tous
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On est généralement sous l’impression que les élèves de 
Saint-Joachim prirent seuls parti contre les Anglais en 
1690, mais il est certain que les écoliers du Séminaire 
combattirent comme les premiers. Au témoignage des 
Annales que nous venons de citer, on peut ajouter celui de 
M. Hédard qui écrivait en note dans les Transcripta ; « En 
1690, année du siège de Québec, et les deux suivantes, 
notre mémoire ne marque quasi que des sorties d’écoliers 
alors en philosophie ou en théologie... A quoi attribuer 
cette désertion ? au siège sans doute, en grande partie, car 
il changea nos écoliers en guerriers et même en braves 
guerriers '. »

Cette année-là, en effet, il n’y eut au Vêtit Séminaire 
que deux nouveaux élèves: Dominique Migeon, entré le 
28 octobre, après que les Anglais eurent levé le siège, et 
Pierre Boulanger. I,a campagne des Anglais était bien 
suffisante pour justifier cette diminution chez les nouveaux.

E11 1693, 0,1 commença à bâtir la chapelle du Séminaire. 
L’année suivante, elle était déjà assez avancée pour que 
l'on pût y célébrer. M” de Saint-Vallier ne voulut pas per­
mettre qu’elle fût ouverte au public.

Eu même temps que l’on travaillait à l’intérieur de cette 
chapelle, des travaux d’agrandissement se faisaient au Vêtit 
Séminaire, et ils furent poussés avec tant d’activité que 
vers 1699 tout était terminé, M" de Laval pouvait être 
content: Dieu bénissait visiblement son œuvre qui allait

I en désordre. Tous ses compagnons 11e reçurent aucune blessure, par une 
I protection particulière. »

1 Page 8.
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chaque jour grandissant. Convenablement logés, ses enfants 
auraient désormais à leur disposition une belle et pieuse 
chapelle, qu'il avait choisie lui-même pour y dormir son 
dernier sommeil. Mais la Providence en avait décidé au­
trement. Aux œuvres comme aux hommes, il faut des 
contradictions, des difficultés et des épreuves. Le Sémi­
naire de Québec n’échappa point à cette règle générale. 
Il eut ses longs jours de souffrance et de deuil, de pri­
vations de toutes sortes. Ils s’ouvrirent par le premier 
incendie du Séminaire en 1701.

C’était le 15 novembre, un mardi, jour de promenade, 
lorsque tous, tant ecclésiastiques qu'enfants étaient à Saint- 
Michel, dit une relation qu’on nous permettra de reprouuire 
ici « Le feu prit vers une heure et quart avec une telle 
violence qu’en moins de quatre à cinq heures il consuma 
l’ouvrage de plus de trente ans. Ce fut par un ballet (sic) 
à ce que l’on croit que la chose arriva. Un ecclésiastique 
ayant mis le feu de la cheminée dans le poêle, à la fin de 
la récréation, et ayant ballié les charbons qui étaient tombés 
dans la place, remit le ballet sous son lit, et sortit pour aller 
à l’église dire les vêpres avec deux ou trois qui étaient 
restés avec lui; un demi-quart d’heure après, un autre 
ecclésiastique qui travaillait à la sculpture au-dessus de 
cette chambre, entendant quelque chose qui pétillait en 
bas, court pour voir ce que c’est : ayant ouvert la porte, il 
aperçut toute la chambre en feu et en fumée qui était si 
épaisse qu’il pensa en être étouffé en ouvrant qu’il ferma

i. Vieux manuscrit reproduit par M. Bédard dans les Transcr//>ta, 
p. 55. Levasseur de Nérée, ingénieur à Québec à cette date, a laissé une 
relation qui diffère en plusieurs points de celle-ci.
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aussitôt. Il va avertir partout et sonne le tocquescin (sic) 
avec la cloche de la chapelle. On accourut de tous côtés, 
ils firent tous leurs efforts pour éteindre le feu dans la salle, 
mais n'ayant pas pu en venir à bout, ils furent obligés de 
céder et de s’addonner à sauver tout ce qui était dans les 
chambres. Quelques-uns étant montés dessus la maison, 
voulurent couper le toit, mais ils furent obligés de se retirer 
promptement, le feu les ayant gagnés ; le monde se mit à 
sauver les meubles et tout ce qui était dans la maison qui 
fut sauvée pour une bonne partie. Pendant ce temps-là, 
ceux qui étaient à S. Michel s’étant aperçu qu’il s'élevait une 
grosse fumée de Québec, se mirent tous eu chemin pour 
être témoins de ce qui s’y passait ; ils n’étaient pas pour la 
plupart à moitié chemin qu’un courrier qui venait au- 
devant de nous, nous annonça que c’était le Séminaire et 
que déjà la moitié était brûlée quand il était parti ; nous 
pressâmes un peu le pas, mais pour ne rien faire, car tout 
était brûlé quand nous arrivâmes. »

Ces dernières lignes font voir que l’auteur de ce récit 
était à Saint-Michel au moment de l’incendie. Il ne fut 
donc pas témoin oculaire et sa relation pourrait pécher 
en certains détails '. Quoi qu’il en soit, les dégâts causés 
par le feu, l’eau et la fumée étaient considérables. « J’estime 
le dommage de cette maison 30,000 livres pour son réta­
blissement seulement », écrivait Levasseur de Nérée.

Inutile d’essayer de peindre la douleur de Mgr de Laval,

1. Levasseur de Nérée prétend que c'était un lundi, et il affirme que 
le feu fut mis par M. Petit, (prêtre infirme) qui voulut accommoder le 
poêle. D'après lui aussi, ce fut M. Boucher, curé de la Pointe-de-Lévy, 
qui découvrit le feu.
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la consternation et l’embarras des directeurs de la maison. 
Qu’allait-on faire? où prendre l’argent nécessaire pour 
rebâtir? Où loger, en attendant, ces quatre-vingts enfants 
que l’on élevait? La Mère Juchereau rapporte que les parti­
culiers furent obligés de retirer leurs enfants du Séminaire ', 
mais ce 11e fut pas pour longtemps, car, dans une lettre du 
23 mai 1702, M. Tremblay disait à M. de Maizerets: 
« Nous avons été tout à fait édifiés de votre confiance en la 
Providence qui vous a fait reprendre tous vos enfants avec 
vous, malgré le mauvais état de vos affaires après l’in­
cendie «

Dans ce grand malheur, le Séminaire eut les sympathies 
de tout le monde. Callières et Champiguy prirent la peine 
d’écrire au ministre pour implorer les secours du roi, et 
comme les derniers vaisseaux étaient déjà partis, Joncairv 
porteur de cette lettre, alla s’embarquer dans un port de la 
Nouvelle-Angleterre. Ce voyage devait être infructueux.

On n’attendit pas le retour de Joncaire pour entreprendre 
les travaux de reconstruction, et, à l’automne de 1702, les 
réparations étaient assez avancées pour qu’011 pût loger cent 
enfants.

Quelques années plus tard, en 1705, il s’en fallait de peu 
que toutes les réparations 11e fussent terminées.

Le Séminaire achevait donc de se relever de ses ruines, 
lorsqu’un nouveau malheur vint fondre sur lui. Le irr 
octobre 1705, le feu le détruisait de fond en comble. Les 
élèves étaient alors à Saint-Joachim. On les fit revenir

1. Histoire de VHôtel-Dieu, éd. tie Montauban, p. 396.
2. Archives du Séminaire.
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tout de suite pour les renvoyer peu après chez leurs parents, 
à la réserve de douze que l’on garda à la maison.

Ce nouvel incendie, arrivé moins de quatre ans après le 
premier, 11e découragea ni M de Laval ni les directeurs du 
Séminaire, et, dès 1706, on se préparait à rebâtir. M. 
Tremblay 11e croyait pas la chose urgente, et il n’était pas 
loin de conseiller de fermer le l'etit Séminaire pour un 
temps. Il" de Laval, M. de Maizerets et M. Unisson, pro­
cureur, ne se laissèrent pas effrayer par ces protestations, 
encouragés qu’ils étaient, du reste, par les autorités civiles, 
notamment le gouverneur et l’intendant. Celui-ci, dans 
une lettre au ministre, le 19 octobre 1705, demandait dit 
secours pour les Messieurs du Séminaire : « Ils ne peuvent, 
disait-il, soutenir le zèle qu’ils ont eu pour former un éta­
blissement si avantageux, que par la gratification que Sa 
Majesté leur donne qui doit être regardée comme une charité 
faite à un pays pauvre 1 ... »

Le Séminaire, moins la chapelle, fut doue reconstruit ; 
mais les dettes s’accumulèrent d’année en année, si bien qu’en 
1718 Vaudreuil et Ilégon écrivaient de nouveau: «Les 
Messieurs du Séminaire des Missions Etrangères de cette 
ville nous ont priés de représenter au Conseil que l’état de 
leurs affaires est très mauvais par les pertes considérables 
qu’ils ont souffertes par les deux incendies qui leur sont 
arrivés et que pour le rebâtir il se sont engagés dans des 
dettes considérables, ayant cependant toujours continué de 
rendre service à la colonie par l’éducation des enfants depuis 
plus de cinquante ans qu’il est établi, puisque c'est dans ce

1. Arch, de Paris, vol. X. p. 523.
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Séminaire que la plupart des curés et des missionnaires ont 
été tirés et que les autres ont été employés dans des charges 
et forment d’honnêtes familles. »

Puis, après avoir supplié le Conseil d’accorder à cette 
maison la gratification de 4000 livres qu’elle recevait au 
trefois, ils ajoutaient : « Nous 11e pouvons pas refuser à ce 
Séminaire de rendre au Conseil des témoignages du bien 
qu'il fait à la colonie et qu’il mérite la gratification de Sa 
Majesté »

Deux ans plus tard, le 26 octobre 1720, le gouverneur et 
l’intendant font de nouvelles instances et représentent que 
le Séminaire ne peut fournir aux dépenses, « n’étant pas 
payé en entier des pensions des enfants qu’ils ont chez eux 
par la pauvreté de la plupart des familles du pays » -,

En 1725, M" de Saint-Vallier écrivait lui-même et faisait 
remarquer que le Séminaire 11’avait pour toutes ressources 
que trois belles terres et environ 1500 livres de bénéfices 
de France *.

La Cour restait sourde à tous ces appels et, eu 1731, le 
Séminaire n'avait encore rien reçu. Cette année-là, les 
notables de Montréal et des Trois-Rivières s'unirent à 
ceux de Québec pour demander au gouvernement français 
de venir en aide à cette maison que tout le monde, dans la 
colonie, regardait comme étant d'utilité publique *. L'in­
tendant Hocquart, un ami fidèle du Séminaire, n'avait pas

1. Arch, de Paris, vol. VII, p. 579.— Lettre du 8 novembre 1718.

1. Ibid., vol. VII, p. 728.

2. Ibid., vol. VIII, p. 1249.

3. Ibid., lettre (lu 25 mai 1731.
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été étranger à cette supplique, laquelle, du reste, resta sans 
effet comme les précédentes.

Peu à peu, cependant, et grâce à la bonne administration 
de M. Vallier, l’état des affaires devint plus satisfaisant. 
Au moment même où les notables du pays envoyaient 
leur requête, il y avait amélioration et M. de lirisacier 
pouvait écrire au supérieur du Séminaire de Québec, le 25 
mai 1731 : « Le bon ordre qui s’est rétabli dans le Séminaire 
que vous gouvernez, les études qui se font pour le grand 
et le petit séminaire, l’application que MM. Vallier et 
Valois donnent aux écoliers de l’un et de l’autre, l’augmen­
tation du nombre de pensionnaires qui 11e sont point â 
charge et le renouvellement de piété qui se voit dans toute 
votre jeunesse, tout cela joint ensemble est un très grand 
sujet de consolation pour vous et pour nous et en même 
temps nous donne lieu d’espérer que Dieu n’abandonnera 
pas une maison si utile tant qu'il y sera bien servi '. »

Sur la fin de la domination française, le Séminaire de 
Québec, comme toutes les communautés du pays, eut ù 
souffrir de l’état de guerre continuel dans lequel se trouvait 
engagée la colonie.

Le Séminaire renvoya tous ses élèves après l’année 
scolaire de 1756-1757. « Depuis le commencement des 
vacances de 1757, disent les Annales, jusqu'à la fin des 
vacances de 1758, le petit Séminaire a cessé; la disette de 
vivres en fut la cause principale : il y eut cette année-là en 
Canada, une espèce de famine. » L’année suivante, toujours 
à cause de la disette, on 11e reprit que les élèves de seconde

1. Archives du Séminaire.
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et les philosophes parmi lesquels se trouvait Pierre Deuault, 
futur évêque de Québec. Ces élèves ue purent terminer 
leur cours à Québec. Chassés par la guerre, ils se réfu­
gièrent à Montréal, sous la conduite de MM. Pressart et 
Gravé qui continuèrent, en cette ville, à leur donner des 
leçons de philosophie et de théologie.

Lorsque, en 1765, le Séminaire de Québec rouvrit ses 
portes à la jeunesse canadienne, il se transforma en col­
lège.

Les Jésuites, que le mauvais vouloir du gouvernement 
anglais empêchait de se recruter, ne pouvaient, faute de 
sujets, continuer longtemps l’œuvre à laquelle ils se consa­
craient depuis tant d’années avec un zèle et un dévouement 
admirables. Le Séminaire de Québec s’en chargea ; il en­
treprit à son tour de donner l’enseignement classique et 
depuis lors, il n’a pas cessé d’être tout à la fois petit sémi­
naire et collège.

Peu après le second incendie, Monsieur Pierre Pocquet 
dut abandonner la direction du Petit Séminaire pour 
prendre la desserte de la cure; mais il laissait ses chers 
enfants entre bonnes mains.

M. Ignace Hamel qui lui servait d'assistant depuis i6</j, 
fut nommé à ce poste qu'il occupa durant de longues in­
nées. Jamais directeur 11e fut plus écouté, plus respecte, 
plus aimé de ses élèves. Quoique d’une faible santé, il 
put résister jusque vers 1727 aux fatigues de ce ministère 
absorbant et souvent ingrat ; enfin, épuisé, il demanda et 
obtint d’être relevé de ses fonctions. Il languit encore 
quelques années et mourut le 6 septembre 1732, emportant 
la reconnaissance de ses anciens élèves en même temps
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que l'estime et l’affection <le tous ceux qui l’avaient con­
nu *,

Le jour même de sa mort, un de ses confrères du Sémi­
naire probablement, écrivait au lirouiUnrd une courte notice 
nécrologique, peu connue jusqu'à présent, croyons-nous, et 
qu’on nous permettra de reproduire ici :

« Ce jourd’hui sixième septembre mil sept cent trente 
deux, environ les dix heures et quart du matin est décédé 
dans la chambre du pavillon du petit séminaire Monsieur 
Ignace Germain Hamel, prêtre, directeur, second assistant 
du Séminaire et le plus ancien des chanoines de la cathé­
drale. Il naquit le dernier de juillet 1 2 1672 et fut baptisé 
à Québec le même jour. A l’âge de neuf ans, il fut reçu 
pensionnaire dans le Petit Séminaire où par son application 
et exactitude à ses moindres devoirs, il s’attira l’estime et 
l’affection du premier supérieur et fondateur de cette maison 
dont il commença dès lors à sucer cet esprit de piété, de 
droiture, de simplicité et d’amour pour la plus exacte régu­
larité qui a fait toute sa vie son propre et spécial caractère. 
A la fui de son cours de philosophie, ses Supérieurs qui 
connaissaient en lui du zèle pour le bien, de la vivacité, 
une grande bonté et douceur naturelle et du talent pour 
conduire la jeunesse, le chargèrent en second de la conduite 
du Petit Séminaire. En lui donnant l’habit ecclésiastique, 
ils changèrent sa qualité de disciple en celle de maître de 
ses propres condisciples, témoignage non équivoque de la

1. Né à Sainte-Ifoy, baptisé à Québec le 21 juillet 1672 ; prêtre le 6 
juin 1(196, chanoine le 26 novembre 1712.

2 Tanguay: (Repertoire et Diet. ginéal. vol. /.) dit qu’il est né le 
21 juillet, à Québec.
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parfaite intégrité de ses mœurs. Il fut ordonné prêtre par 
M" de Laval au mois de mai 1696 et créé chanoine 
en 1712.

« Il n'usa jamais de l’autorité que lui donnaient ces 
nouveaux grades que pour se rendre plus utile à ses jeunes 
élèves; il s’est trouvé certaines années, chargé en chef et 
souvent seul de plus de quatre-vingts pensionnaires ; on l'a 
vu leur servir de maître, de père, de mère, etc.

« Qui dirait quelle a été son attention assidue, son travail 
pénible et continuel, sa vigilance et sa sollicitude dans tout 
ce qui concernait son emploi. Ennemi déclaré du vice, il 
le réprima toujours sans délai, sans rémission et sans accep­
tion, au moins dès qu’il le connaissait contagieux ; presque 
seul il a cultivé les premiers commencements de la scienu 
ou de la piété dans la plupart des personnes qui sont au­
jourd’hui répandues dans les différents états de la colonie et 
en particulier en tous les prêtres que le Canada a produits 
depuis plus de trente ans. Chose rare, il a toujours été 
aimé de scs disciples qu’il aimait lui-même très tendrement ; 
enfin, consommé avant le temps par le travail et ses infir­
mités, il a fini sa carrière âgé de 60 ans un mois et six 

jours par une maladie de neuf mois contractée dans l’exer­
cice actuel de sa charge en vénération aux hommes et plus 
plein encore de mérites devant Dieu. «

Si, comme il est dit dans cette notice, XI. Hamel con­
tracta la maladie dont il mourut dans l'exercice même de 
sa charge, il faut en conclure qu’il était encore directeur 
du Petit Séminaire en 1731 '. En ce cas, à cause de sa

I. Le biographe aurait donc raison de parler des trente années et plus 
(1696-1731) que M. Hamel aurait été directeur.
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faible santé et de ses infirmités, durant les dernières années 
surtout, ou crut devoir lui donner, pour l’aider et le rem­
placer, soit un séminariste, soit un jeune prêtre. De 1727 
à 1729, ce fut M. Valois Très sévère, il 11e sut pas se 
faire aimer des élèves, et M. Tremblay écrivait au supérieur, 
M. de Saint-Ferréol, le 15 avril 1728 : « On prétend que M. 
Valois que vous avez proposé au Petit Séminaire a traité les 
écoliers si durement qu’ils ont presque tous pris le parti de 
quitter. S’il avait consulté M. Hamel qui les connaissait 
si bien et en a tant élevé, il 11e les aurait pas traités si du­
rement. » Et M. Tremblay ajoute un peu plus loin: » Il 
faut espérer que M. Valois suivra plutôt les douceurs de 
M. Hamel et ramènera les esprits plutôt que de se laisser 
aller à un zèle trop amer »

E11 1729, M. Valois passa à la cure de Saint-Jean, I. O. 
Les Messieurs du Séminaire de Paris envoyèrent pour le 
remplacer, M. Elzéar Vallier dont ils faisaient de grands 
éloges. « M,r de Samos a engagé nos Messieurs, disait-on, 
à destiner M. Vallier pour le Séminaire de Québec, pour 
aider à l’instruction tant des jeunes ecclésiastiques que des 
jeunes gens qu’011 élève pour les destiner à cet état ; c’est 
un très vertueux ecclésiastique également pieux et propre 
pour les exercices, d’une humeur la plus douce et aussi je 
crois que vous ferez bien d’en faire un directeur » Nous

1. Arrivé au Canada en 172(1, prêtre le 15 juin 1727, maître au Petit 
Séminaire, île 1727 à 1729, curé à Saint-Jean, I.-O., (1729-1731), et à 
Saint-Pierre, (1731-1734); repassé en France, non en 1742, comme le 
prétend l’abhé Tanguay, mais en 1734 ; décédé à LaRoclielle peu après 
son arrivée. (Arch, du Sctn.)

2. Archives du Séminaire.
3. Ibid.
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n’avons pu constater si vraiment M. Valois fut employé 
au Petit Séminaire Avec lui était arrivé au Canada 
M. Denis Corru que l’on trouve au Petit Séminaire soit 
comme surveillant, soit comme répétiteur, de 1729 à 1733.

Sachant bien ses humanités, M. Corru devait être d'un 
grand secours aux enfants qui, dans les premiers temps, ii 
faut le dire, ne l’aimaient guère, à cause de sa grande 
sévérité. 11 en fut tout autrement en 1732, quand, après 
son ordination, il 11e fut plus chargé que des répétition- 
Les directeurs du Séminaire de Québec écrivaient, le is 
octobre 1733: « M. Corru est très utile à ceux qui ton: 
leurs humanités qu’il possède parfaitement ; 110s écoliers 
ont paru lui être autant attachés cette année qu’il 11e s’est 
mêlé que de leurs études, qu’ils en axaient d’éloignement 
les années précédentes. 11 est pareillement fort attaché à 
ses écoliers et il aime son état1 2.» Un an plus tard, M. 
Corru était curé de Saint Joachim.

M. Frizon de Lamothe, arrivé en 1732, fut aussitôt placé 
au Petit Séminaire. Les directeurs de la maison écrivaient 
à son sujet, le 15 octobre 1733: « M. de Lamothe a été 
employé à la conduite du Petit Séminaire depuis son arrivée 
et va continuer encore cette année. Il s’est chargé de faire 
des conférences de philosophie à huit de nos pensionnaires 
qui la commencent. Dans le cours de cette première année, 
il s’est mis et avec quelque fondement, en réputation de 
sévérité et comme il ne faisait autre chose au Petit Sémi-

1. M. Vallier fut tour à tour ou simultanément procureur et supérieur 
du Séminaire auquel il u rendu îles services inappréciables. Il mourut le 
16 janvier 1747.

2. Archives du Séminaire.



LK PETIT SÉMINAIRE DE QUÉBEC 411

naire que de veiller à l’observation du règlement et suivre 
les pensionnaires dans leurs différents exercices, il n’en a 
pas été aimé. Nous espérons que la connaissance qu’il a 
prise des caractères, et l’expérience qu’il a acquise lui feront 
prendre une conduite plus douce, ce qui, joint aux services 
qu’il rendra aux nouveaux philosophes lui conciliera les 
esprits et les cœurs des pensionnaires qui seront cette 
année 23 ou 24 dans le petit séminaire » M. de Lamothe 
n’abandonna sa charge qu’en 1737.

Nous ne connaisous pas d’une manière certaine les direc­
teurs du Petit Séminaire, entre 1738 et 1748. Nous 
sommes porté à croire cependant, que M. Rausonet le fut 
pour un temps et peut-être aussi M. Villars. M. Pressart 
l’était certainement de 1748 à 1750, et M. François Lamicq 
occupait cette charge eu 1757 *,

Parmi les préfets et surveillants qui passèrent par le 
Petit Séminaire, sur la fin de la domination française, on 
peut nommer: MM. J.-Olivier Briand 1 2 3 4 (1745-1747); Fran­
çois-Florent Petit ', François DeBuron 5 * 7 et Louis-Pascal 
Sarault en 1748 11 ; Pierre- L. Bédard en 1750 ". Charles

1. Arch, du St minait,. M. ite Lamothe repassa en France en 1737 e! 
non en 1761, comme le dit l’abbé Tanguay ; il était au Séminaire de Ver­
dun en 1739.

2. .lunules 1lu Petit Séminaire.— M. Lamicq, décédé le itr octobre 
1757, avait contracté sa maladie en faisant les fonctions de vicaire à la 
Basse-Ville. ( Journal de M. Richer, publié par Mgr Têtu, Bulletin des 
Recherches Historiques. )

3. Plus tard évêque tie Ouébec.
4. Devint curé tie Contrecœur, 1751-1761, et tie Saint-Michel en 1761.
5. Curé du Château-Richer, de 1752 à 1773, et île Varennes, tie 1773 à 

1801.
«. Premier curé tie Saint-Charles tie Bellechasse, 1749 à 1794.
7. Curé tie Iterthier (en bas), de 1752 à 1810, soit 58 ans.
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Youville-Dufrost en 1751 ; Pierre Marchand -, en 175: 
Jean-Thomas Valin™, de 1752 à 1755; François Bore! *, 
en 1754; Hippolyte Filian *, en 1755, et Michel Marcoux 
en 1756

Telle est, plus ou moins complète, la liste des directeur 
préfets ou surveillants au Petit Séminaire de Québec, soi,s 
le régime français. Ces obscurs travailleurs d’une époque 
déjà éloignée méritaient que leurs noms fussent tirés île 
l’oubli et proposés à la reconnaissance des générations 
actuelles. Leur exemple servira d’encouragement à ceux 
qui de 110s jours se dévouent à l’œuvre de l’éducation secon­
daire en notre pays.

Nous voudrions, en terminant ce chapitre, faire connaître 
quelques-uns des élèves qui ont fait et terminé leurs cours 
au Séminaire sous le régime français; la liste complète en 
serait trop longue, aussi nous contenterons-nous de citer 
quelques noms, par exemple, de 1674 à 1685: Pierre et 
Claude Volant, frères jumeaux, tous deux prêtres du Sémi­
naire, ainsi que Paul Vachon, Jean Guyon et Pierre Thierry ; 
Jean-François Buisson de Saint-Cosine, longtemps procu­
reur du Séminaire ; Mathieu D’Amours de Kresneuse, Denis 
Feuvret de Mesnu, François de Laval, Joseph Denis, devenu 
récollet et gardien de son ordre à Québec ; Philippe Boucher,

1. Fils «le Madame Youville, fondatrice «le l’Hôpital-( ténéral «le Mont­
réal ; «lécé«lé à Boucherville, 7 mars 1790.

2. Décédé à Terrelxmne, le 21 août 1808.
3. Décétlé chez ses parents, le 30 mars 1756.
4. Curé de Sainte-Foy, de 1756 à 1774 ; «le Charlesbourg, 1774-1le 

Sainte-Foy, 1786-1791.
5. Décédé, curé de Laprairie, le 6 mars 1788.
6. Décé<lé, curé de Saint-Joachim en 1769.
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premier curé résident de la Pointe-de-Lévy. I)e 16853 1700: 
Daniel Test», Jacques Fleury d’Eschambault, Cliarlesde la 
Garenne,| Jean-François Unisson de Saint-Cosme, mission­
naire an Mississipi où il fut massacré par les sauvages en 
1706; Nicolas Bouclier, Ignace Hamel et Chs de la Bou- 
teillerie, prêtres du Séminaire ; Antoine Gaulin, durant plus 
de trente ans missionnaire en Acadie; Gervais Beaudoin, fils 
du médecin de ce nom et plus tard médecin lui-même. 
Nommons encore, de 1700 à 1760 : Bernard de Saint-Castin, 
micmac par sa mère; François de Longueuil, Pierre de 
Lotbinière, Dominique Thaumur de la Source, pendant dix 
ans missionnaire au Mississipi et décédé à Québec en odeur 
de sainteté; Nicolas d’Avesne de Meloise ; Marchand de 
Ligneris, Aubert de Gaspé, Joseph Courier, missionnaire au 
Mississipi où il mourut avec la réputation d’un saint; Phi­
lippe Mariauchaud d’Esgly, qui succéda à M" Briand sur 
le siège épiscopal de Québec ; Jean-Frs-Hubert et Pierre 
Denault, successeurs immédiats du précédent.

Nous pourrions encore rappeler les noms des Laconic, 
des Tonnancourt, des Portneuf, des Dufrost de la Jeninie- 
raye, des Rigauville, des Ramezay, des Contrecœur et de 
plusieurs autres qui, pour n'avoir pas fait un cours complet, 
n'eu ont pas moins puisé au Séminaire de Québec cette 
éducation religieuse intellectuelle et morale, grâce à laquelle 
ils ont pu occuper des positions supérieures tout eu se rendant 
utiles à l’Eglise ou à la patrie.



CHAPITRE VIII

LE PETIT SÉMINAIRE DE QUÉBEC (suite)

Le Petit Séminaire ; nombre des élèves à différentes époques.— Com­
bien ont fait un cours complet.— L’ancien règlement ; les règles 
communes et les règles particulières ; le Journalier et le Coutu­
mier.— Le costume.— Pension et entretien.— Charité de Mer de 
Laval et du Séminaire envers les élèves pauvres.— Congés ; maison 
de Saint-Michel à Sillery.— Les vacances au Cap-Tourmente.

Nous avons vu au chapitre précédent que le Petit Séini. 
naire de Québec s’ouvrit en 1668 avec 13 élèves : 6 sau­
vages et 7 Français. Parmi ces derniers, 5 firent un cours 
complet, les 2 autres sortirent bientôt : Hasley en 1669 et 
Poulin en 1670.

L’année suivante, il y avait 15 écoliers : les 7 dont nous 
venons de parler, 7 nouveaux entrés et 1 sauvage.

De 1670 à 1675, il y eut peu d’entrées : 6 en 1670, 5 en 
1671, 3 en 1672 ; mais on inscrivit 13 élèves en 1676 et 16 
en 1677 '.

Le Père Enjalran, jésuite, disait dans une lettre du 13 
octobre 1676 que M” de Laval élevait au Séminaire une

1. Annales du Petit :Séminaire.— Voici, d'après nos Livres de Comp­
tes, le nombre des élèves entre 1674 et 1680: 25 en 1874-75 ; 32 en l'-75- 
76; 33 en 1676-77; 21 en 1677-78; 18 en 1678-79, et 25 en 1679-80.

2. Relations des Jésuites, édit. Thwaites, vol. LX, pp. 139-140.
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trentaine d’enfants du pays. Ce chiffre, exact cette année- 
là (ils étaient 32), ne se maintint pas ; mais on peut dire que 
la moyenne des enfants, entre 1675 et 1685, fut au moins 
de 25

On lit dans un Mémoire 1 2 qu’à cette époque, >!*' de Saint- 
Vallier porta le nombre des élèves jusqu’à 60 et 70.

Cette augmentation nous parait avoir été sensible surtout 
à l’établissement de Saint-Joachim, à l’automne de 1685. 
A Québec, cette année-là, il n’y eut que 16 nouveaux 
élèves ; l’année suivante, on n’en inscrivit que 6, et 10 en 
1687. Deux ans plus tard, en 1689, il n’y avait encore que 
30 élèves 3 4 5.

Les enfants furent plus nombreux au Petit Séminaire, 
durant les dernières années du XVI1" siècle. De 1695 à 
1701, on inscrivit 113 nouveaux élèves, et La Potherie n’a 
rien exagéré quand il écrivait, vers 1700, que les élèves du 
Petit Séminaire de Québec étaient au nombre de 80 *.

MM. de Callières et de Champigny, qui devaient être 
renseignés, donnaient exactement le même chiffre dans leur 
lettre au ministre après l’incendie du Séminaire eu 1701 \

1. M. Dudouyt écrivait en 11182 qu'il y avait, au Séminaire, l'année 
précédente, 120 personnes ; sur ce nombre, on peut bien compter 25 ou 
30 élèves.

2. Conservé à la Société Littéraire et Historique de Québec, et cité 
dans Y Histoire manuscrite du Séminaire, p. 123.

3. Annales et Livres de Comptes.
4. Histoire de l'Amérique Septentrionale, tome I, p. 237.—Le P. de 

Rochemonteix (Les Jésuites et la X.-F. au XVII>’ siècle vol. III, 
p. 311) affirme que « ce chiffre est exagéré ». Il 1 attrait été pour 1685, 
iU’époque dont il parle, mais il était exact, quinze ans plus tard, au mo­
ment où La Potherie écrivait.

5. Arch, de Paris.—Copie au Séminaire.
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Au reste, nos archives, que l'on ne récusera pas, indiquent le 
même nombre pour 1701-1702 Après l’incendie de 1701. 
les Messieurs du Séminaire de Paris écrivirent à ceux de 
Québec : « Nous sommes surpris et consolés du courage que 
Dieu vous donne pour réparer votre maison autant qu’il : 
été nécessaire pour loger vos cent enfants 1 2 3 4. »

En 1705, encore, le 19 juin, ils se plaignaient des quatre- 
vingts enfants que les Messieurs du Séminaire avaient sur 
les bras *. A cela, M. de Maizerets répondit qu’on avait 
déjà réduit les deux Séminaires en un seul où les enfants 
ne pouvaient être plus de cinquante, ce qui est confirmé 
par nos livres de comptes *.

Après le second incendie arrivé en 1705, on réduisit 
encore le nombre des élèves. De 1706 à 1722, on n’en 
compte plus que 35 par année, en moyenne, et durant les 
cinq années qui suivirent, on n’inscrivit que 15 nouveaux 
écoliers. En 1726, par exemple, il n’y eut qu’un nouvel 
élève, et en 1727, l'Annaliste écrivait: « Cette année, le 
Petit Séminaire se trouva réduit à 12 séminaristes. » Peu 
à peu et à partir de 1735 surtout, les élèves augmentèrent 
en nombre. Durant les vingt dernières années de la domi­
nation française, ils étaient, en moyenne, entre 40 et 50.

Nos Annales, qui ne paraissent pas avoir été tenues avec 
un très grand soin et où se trouvent probablement bien des 
lacunes, renferment, de 1668 à 1758, les noms de 843 élèves, 
soit une moyenne de 9 par année. D’après ce que nous

1. Comptes des vaeanees, 1701-1702.
2. Archives du Séminaire.
3. Ibid.
4. Cirand-Livre, 1700-1723.
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venons de dire, ce chiffre est probablement au-dessous de la 
vérité.

Sur ces 843 élèves, 198 seulement sont indiqués comme 
ayant terminé leur cours d'études, parmi lesquels on compte 
plus tard: 3 évêques, 110 prêtres, 3 récollets et 2 jésuites 
et les 80 autres ayant embrassé divers états ou professions.

On connaît donc les noms de 118 élèves devenus dans la 
suite, évêques, prêtres ou religieux. Or l’abbé Tanguay, 
dans son Répertoire du C/erçé, mentionne pour le régime 
français, environ 150 prêtres ou religieux nés au pays. Il 
est facile de voir que la plupart étudièrent au Petit Sémi­
naire de Québec.

Comment se fait-il que sur ces 843 élèves incrits, moins 
de 200 aient terminé leur cours? Les causes sont nom­
breuses, mais la principale est le défaut de dispositions à 
l’état ecclésiastique. Ou renvoyait invariablement tous 
ceux qui n’y paraissaient pas appelés. Au reste, nombreuses 
sont les raisons qui peuvent empêcher un élève de faire un 
cours complet.

Durant les cinquante années qui suivirent la fondation, 
1668-1718, l’Annaliste indiquait, assez souvent, la raison 
qui forçait un élève à quitter le Séminaire. On connaît 
ainsi les causes de la sortie de 215 élèves sur un total de 
409 inscrits durant cette période. Ces causes se repartissent 
comme suit : 63 écoliers sortirent, faute de dispositions ; 
63, par manque de talents ; 70, par maladie et autres 
causes: 4, pour n’avoir pu résister à l’ennui et 3, parce 
qu’ils étaient trop jeunes. Si l’on ajoute à cela douze 
élèves décédés durant leur cours, on aura la somme de 215 
indiquée plus haut.
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Cette statistique n’a rien qui puisse surprendre, car au- 
jourd’hui encore, dans la plupart des collèges et séminaires, 
il y a beaucoup plus d’élèves qui commencent leurs études 
qu’il n’y en a qui les terminent. Et cependant, de nos 
jours, il n’est pas nécessaire d’être appelé à l’état ecelésè— 
tique pour faire un cours complet. Il suffit de remplir les 
conditions ordinaires exigées par les règlements et avoir 
les talents et la santé nécessaires pour réussir aux études 
et en supporter les fatigues.

Le premier règlement que nous connaissions du Petit 
Séminaire est contenu dans un volume in-12 carré, de deux 
cent cinquante pages, relié plein cuir et d’une très belle 
écriture. A quelle époque remonte ce précieux document ? 
M. Gravé, venu au Canada en 1755, écrivait sur la première 
page du volume, en 1795, « Très ancien règlement du /'élit 
Séminaire de Québec. » Nous pensons en effet que le texte 
définitif de ce règlement a été arrêté vers 1683, quand on 
adopta pour le Séminaire de Québec les règlements géné­
raux du Séminaire de Paris. Une preuve qu’il est ancien 
c'est qu’on y trouve des notes écrites de la main de M. 
de Maizerets qui fut probablement le premier directeur et 
qui mourut en 1721.

Le volume s’ouvre par un « Avertissement aux enfants 
du Séminaire de l’Eufant-Jésus ». Une préface fait suite à 
cet « avertissement ». L’un et l’autre renferment des const ils 
généraux, font voir l’importance de ces règles et invitent 
les élèves à les observer « promptement, joyeusement et 
continuellement ».

Le règlement proprement dit se divise en cinq parties, 
savoir : les Règles communes, les Règles particulières des
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office?, le Journalier, le Coutumier et l'Ordre des prières.
En l’honneur des trente-quatre années que Jésus a passées 

sur la terre, les Règles communes contiennent trente-quatre 
articles dont nous résumons les principaux passages.

Le Séminaire a été institué pour honorer l’enfance de 
Jésus, retirer les enfants de la corruption du siècle, les 
conserver dans l’innocence et les disposer à l’état ecclésias­
tique ou à servir dans le Séminaire.

Les enfants ne seront pas admis avant l’âge de dix ans 
à moins que l’esprit 11e supplée à l’âge. Us devront être 
d’un bon naturel, avoir des dispositions pour l’état ecclé­
siastique ou au moins pas d’opposition, être sans difformité 
de corps et résolus à observer les règlements de la maison. 
On les prendra pour une année seulement afin de les éprou­
ver. Dans le cas où ils n’auraient pas de goût pour l'étude 
ou en seraient éloignés par quelques infirmités, on les 
gardera néanmoins au service du Séminaire, si on le juge 
à propos et si les parents y consentent.

Les élèves se confesseront ordinairement tous les samedis 
et veilles de fêtes et communieront tous les quinze jours et 
aux fêtes de Notre-Seignetir, de la Sainte Vierge et des 
Apôtres. Le Directeur pourra accorder la permission de 
communier plus souvent ù ceux qu'il en jugera dignes. 
Tous sont obligés d'assister, et en habit de chœur, aux 
offices de la cathédrale, et l’on recommande à ceux qui 
savent lire de réciter, chaque jour, le petit office de l’Iinma- 
culée-Conceptiou.

L’étude étant nécessaire, s’ils veulent arriver à l’état 
ecclésiastique auquel ils aspirent, les enfants s’y porteront 
plus par affection que par contrainte, employant bien tout
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le temps qui y est destiné. Pas de conversation pendant les 
heures d'études, pas de sorties non plus. Il n’est permis à 
personne d’entreprendre des études particulières ni d’étudier 
durant les heures de récréation sans permission spéciale du 
directeur.

Pendant les récréations, qui devront toujours se prendre 
en commun, on ne souffrira aucun jeu de hasard ; les élèves 
ne se sépareront pas non plus les uns des autres quand ils 
iront à la promenade.

Pour s’occuper, hors le temps des exercices, ils appren­
dront tous quelque métier et tâcheront que leurs travaux 
soient utiles au Séminaire et aux églises.

Les fréquentes sorties en ville sont interdites ainsi que 
toute familiarité avec les externes et les domestiques, et il 
est absolument défendu d'aller au Grand Séminaire, de par­
courir les corridors, et de sortir en dehors de l’enclos sans 
permission.

Knfin, il y aura toujours avec les enfants un ecclésiasti­
que qui remplira les fonctions de préfet et dont le soin 
principal sera de faire observer les règlements et d’avertir 
le directeur quand on y manquera.

Ces règles communes s’appliquaient aux enfants qui 
apprenaient des métiers comme à ceux qui étudiaient. Ceux- 
là devaient suivre le même règlement que ces derniers en 
tout ce qui n’était pas contraire à leur état particulier. 
Entre autres choses, ou les avertissait de se montrer res­
pectueux envers ceux qui seraient chargés de leur ensei­
gner, de n’avoir aucune familiarité avec les serviteurs, etc.

Pour faciliter l’exécution de ce règlement, le directeur ou 
le préfet nommait, chaque mois, un certain nombre d'offi-
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ciers dont les principaux étaient : le zélateur, le maître d’é­
criture, le sacristain et l'excitateur.

Il appartenait au zélateur de veiller à l’observation de 
l’ordre de la journée. On mettait à sa disposition une 
cloche et un sablier, et il devait présider aux exercices en 
l’absence du préfet.

La fonction du maître d’écriture consistait non seulement 
à montrer à écrire, mais encore à préparer des exemples, 
tailler les plumes, etc.

Comme le mot l’indique, l’excitateur était chargé d’éveil­
ler ses confrères ; de plus, il devait visiter les chambres 
pour voir si tout y était bien en ordre.

A part ces offices dont nous venons de parler, il y en avait 
d'autres de moindre importance, comme ceux de la lingerie, 
de la sacristie, de l’oratoire et des prières. Mentionnons 
encore parmi les officiers d’ordre inférieur, les lecteurs, les 
servants de table, les pourvoyeurs d’eau, les balayeurs, les 
|>ortiers, etc.

Telles étaient les règles communes du Petit Séminaire ; 
elles s’appliquaient aux deux catégories d’élèves qui vi­
vaient côte à côte, c’est-à-dire aux étudiants proprement dits 
et à ceux qui, se destinant au service de la maison, appre­
naient des métiers.

Nous avons pensé qu’il 11e serait peut-être pas sans inté­
rêt pour le lecteur de connaître l’ordre du jour ou, comme 
l’on disait en ce temps-là, le Journalier. I,e voici :

A cinq heures, hiver comme été, avait lieu le réveil. 
L’élève répondait Deo gratins et Maria au Jienedicamus 
Domino que venait de dire l’excitateur. Celui-ci avait 
ordre de ne jamais commencer ■■ à éveiller par le même afin
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que tous pussent prétendre à Y Ave Maria qui se dit pour 
celui qui reçoit, le premier, la bénédiction de Jésus». Tou» 
les enfants s’unissaient alors « de cœur plutôt que de bouche 
à la prière récitée par l’excitateur et qui commençait par 
ces mots : « Mon Dieu, je vous donne mon cœur, mon corps, 
mon âme, etc. » Puis, de nouveau, l’excitateur passait par 
les chambres pour prendre note de ceux qui ne se seraient 
pas levés an premier signal.

Après la toilette qui devait être courte, chacun faisait 
une petite prière pour demander la bénédiction de Jésus. 
Marie et Joseph, et pour offrir sa journée au bon Dieu.

A cinq heures et quart, prière en commun suivie, à cinq 
heures et demie, de l’étude qui se faisait dans la salle de 
récréation, sur les tables communes, et qui durait jusqu'à six 
heures trois quarts, le dernier quart étant employé aux ré­
pétitions. Après l’étude, les élèves qui avaient des offici. 
à remplir y consacraient un quart d’heure.

A sept heures, déjeuner au pain sec. Un peu avant la 
demie de sept heures, les élèves partaient tous ensemble 
pour aller en classe au Collège des Jésuites. C’était une 
règle générale qu'en allant et en revenant, on arrêtait à 
l'oratoire pour saluer la Sainte Vierge, et à l’église pour 
adorer le Saint Sacrement.

Quelques minutes avant neuf heures, la classe étant ter­
minée, les enfants se rendaient à la cathédrale pour enten­
dre la messe durant laquelle ils pouvaient réciter le petit 
office de l’immaculée Conception, le chapelet ou autres 
prières à leur dévotion.

Après la messe, étude jusqu’à dix heures et demie, puis 
exercice d’écriture jusqu’à onze heures. On récitait alors
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le chapelet de la Sainte Famille et autres prières, et le reste 
du temps jusqu’au dîner était employé soit à l’étude soit 
aux offices. Le dîner, durant lequel on faisait la lecture, 
se prenait à midi et était suivi de la récréation.

A une heure avait lieu un exercice de chant ou de céré­
monies. L’étude suivait jusqu’à l'heure de la classe. A 
quatre heures, les élèves se rendaient au salut ou revenaient 
à la maison suivant les circonstances ; il y avait alors temps 
libre jusqu’à cinq heures et quart. Jusqu’à six heures et 
demie étude à la fin de laquelle on était libre de faire sa 
lecture spirituelle. Entre cette étude et le souper, demi- 
heure consacrée généralement à remplir les offices particu­
liers. A sept heures, souper, récréation et offices ; à huit 
heures et demie, prière, et à neuf heures, tout le monde 
devait être au lit.

Cet horaire était quelque peu modifié les jours de fêtes et 
les dimanches qui étaient remplis par l'office à la petite con­
grégation, la messe, le catéchisme et le salut. Il y avait 
aussi une heure d’étude le soir.

A ces règles générales et obligatoires vinrent bientôt 
s'ajouter des coutumes et des traditions que les enfants 
étaient engagés à observer fidèlement. Qu’on nous per­
mette de mentionner quelques-unes de ces coutumes respec­
tables.

Les élèves étaient invités à visiter chaque jour : i° la 
chapelle de la Sainte Famille, dans la cathédrale, et à y 
réciter trois Pater et trois Ave pour obtenir la grâce de per­
sévérer dans le Séminaire ; 2° la chapelle de la Congréga­
tion, au Collège, pour y gagner les indulgences. Ou les 
engageait encore à réciter, tous les jours, l'Ave maris
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Stella pour les missionnaires; à visiter, tous les lundis, la 
chapelle de Sainte Anne et à réciter trois Pater et trois 
Ave en l’honneur des trois personnes qui ont composé sa 
famille et pour obtenir, par leur intercession, d’être préser­
vés de tout accident fâcheux, comme du feu, de la mort 
subite, des maladies, du mal de tête *, etc.

Le vendredi, quand le temps le permettait, on allait 
chanter VO t'rux ave, à la Croix 1 2, et le samedi, le Salve 
Kegina à la chapelle.

Chaque année, dans le temps qu’on jugeait le plus con­
venable, on faisait un pèlerinage à Notre-Dame-de-P'oy et 
de Lorctte où « tous communient s’il se peut pour la remer­
cier des grâces reçues par son moyen et lui demander la 
continuation de sa protection et de ses faveurs tant pour 
l’âme que pour le corps »

Nous sommes forcé d’omettre une foule d’autres détails ; 
mais nous en avons dit suffisamment pour faire voir ce 
qu’étaient le Règlement et le Coutumier du Petit Séminaire 
de Québec, il y a deux siècles et plus.

Sous la domination française, les élèves n’occupaient 
qu’environ la moitié du Petit Séminaire actuel, c’est-à-dire 
la partie comprise aujourd’hui entre la cathédrale et la 
porte qui fait face à l’archevêché. Cette porte ou entrée 
principale donnait sur la rue dite du Parloir et qui condui-

1. Les maux île tête semblent avoir été assez fréquents à cette époque . 
nos . lunules mentionnent quelques élèves sortis incommotlés par un 
grand mal de tête ».

2. Cette croix était située dans les environs de la petite terrasse du 
Séminaire, près du jeu de balle des séminaristes : elle avait soixante et 
cinq pieds de haut et avait été plantée sur l’ordre de M. de Tracy. (La 
Tour, p. 175.)
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sait à la côte de la Montagne. A gauche, en entrant, se 
trouvait le parloir d’où le nom que portait cette rue. A 
droite, de 1696 à 1701, s’élevait la chapelle. La salle des 
récréations, qui servait en même temps de salle d’étude, 
ainsi que le réfectoire, devaient être situés à côté des parloirs. 
A l’étage supérieur étaient les chambres ou cellules des 
élèves, car, dans les commencements du moins, chaque 
élève avait la sienne. Ces chambres étaient meublées avec 
la plus grande simplicité : un lit composé d’une paillasse 
et d’un oreiller, avec une ou deux couvertes ; un coffre de 
bois 11e fermant pas à clé, un lavabo et c'est tout.

Jusqu’en 1730, le Séminaire se chargeant de l’entretien 
des écoliers, ceux-ci 11’avaient pas besoin de trousseau. 
Lorsqu’un enfant entrait au Séminaire, celui qui était chargé 
de la lingerie devait lui fournir une paillasse et un oreiller, 
une ou deux couvertes, suivant les saisons, un bonnet de 
nuit, deux capots, deux tapabords, deux caleçons, deux 
paires de chausses et de chaussons, deux paires de mitaines, 
des souliers français, des souliers sauvages et des galoches, 
sans compter les chemises, les cravates, les ceintures, etc.

Celui qui croirait retrouver dans l’uniforme que portent 
aujourd’hui nos écoliers une copie fidèle de celui d’autrefois 
se tromperait quelque peu. A part la couleur bleue et le 
passepoil blanc, il en reste peu de chose. L'étoffe, la façon, 
la ceinture, tout a changé. ( )n peut en dire autant de la 
chaussure et de la coiffure.

Les élèves portaient alors le capot à la canadienne, c'est- 
à-dire très ample et très long. Il était retenu à la taille 
par une ceinture blanche d’abord, paraît-il, puis dans la 
suite, chamarrée à la façon des sauvages. Comme coiffure,
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les élèves portaient le tapabord, espèce de bonnet en toile 
ou en étoffe, suivant les saisons. Quant à la chaussure, ils 
pouvaient choisir, suivant le temps et les circonstances 
entre les souliers français, les souliers sauvages ou les mo­
cassins

Ce costume comportait probablement plus de confort 
que d’élégance. Il ne fut pas adopté tout d’abord sans 
quelques protestations, et M. Glaudelet, l'un des plus ancien* 
prêtres du Séminaire, écrivait à ce sujet : • Les enfants qui 
entrent aux pensionnaires au Séminaire sont tous habillés 
d’une même façon ; ils y portent tous le capot et le bonnet 
et cela ne trouve plus, à présent, la moindre résistance et 
difficulté quoiqu’on eu ait éprouvé quelques-unes au com­
mencement »

Ces difficultés se renouvelèrent plus tard, et M. Tremblas 
essaya du moins de faire changer la couleur bleue du capot 
pour du brun. Il écrivait, en 1704, après avoir reproche 
aux autorités du Séminaire de toujours exiger des effets de 
la meilleure qualité: «Je voudrais à ce sujet vous deman­
der pourquoi vous habillez le petit Séminaire de bleu : 
cela fait cependant une différence de vingt sols par aune 
d’étoffe pour eux. A quoi sert ce bleu et 11e serait-il pas 
plus modeste que tous leurs capots fussent bruns 1 2 3?»

A ces remarques on répondit de Québec « qu’étant eu 
possession de tout temps de cette couleur à laquelle on est 
accoutumé, ce changement paraîtrait étrange. C’est ce

1. Chaussure d'hiver, en peau de caribou généralement, el que les Ci- 
nailiens ont fini par appeler souliers mous.

2. Vie de la Sœur Barbier, p. 63.
3. Archives du Séminaire.
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qui distingue les enfants du Séminaire surtout en leur ma­
nière car il y en a bien d’autres qui portent le bleu. Chaque 
pays, chaque guise. Nous savons que cela paraîtrait par­
ticulier en d’autres pays qu’eu Canada. M. Raudot nous 
a dit qu’on l’avait prévenu là dessus, mais qu’en les voyant 
il avait changé de sentiment et qu’il les trouvait fort 
propres » '.

Quelques historiens 1 2 ont pensé que le capot d'écolier de 
ce temps-là n’était peut-être qu’une imitation de la robe de 
pensionnaire portée par les élèves du Collège de Laflèche. 
La chose est possible, surtout pour la forme de l’habit ; mais 
quant à la couleur, il nous semble que si le bleu eut été 
porté à Laflèche, on n’aurait pas fait, de part et d'autre, les 
remarques que l'on vient de lire. Quoi qu’il en soit, le 
costume resta, pour la couleur et le passepoil blanc, ce qu’il 
était autrefois, et, aujourd’hui encore, après deux cent 
quarante-deux ans, et avec les modifications qu’y ont 
apportées le temps et les goûts plus modernes, il peut 
soutenir la comparaison avec l’uniforme de n’importe 
quelle institution.

Le prix de la pension d’un écolier se réglait un peu sur 
les moyens des parents; en réalité, les élèves se divisaient 
en trois catégories: ceux qui payaient plein prix; ceux 
qui, moins riches, donnaient ce qu’ils pouvaient, et les 
pauvres qui étaient entièrement à la charité du Séminaire.

Ici comme ailleurs, le prix de la pension augmenta 
avec les années. Dans les commencements, et jusqu’au

1. Archives du Séminaire.— I.ettre île 1704.
2. M. Ernest Myrantl : Bulletin des Recherches Historiques, vol. I, 

p. 94, et M. H. Suite : /hid., p. 18S.
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XVIII° siècle, il paraît avoir été de 100 livres par an, 
l’entretien non compris. C’est ce qu’indiquent nos livres 
de comptes pour 1678, 1681 et 1693.

En 1701, on prenait 172 livres pour la pension et l’en­
tretien. Cette année-là, il y avait au Séminaire « quatre- 
vingts écoliers, la plupart pauvres, qui donnent ce qu'ils 
peuvent; trente y sont gratuitement » '.

U11 autre document, de même date probablement, nous 
apprend qu’il y a « trente-deux enfants auxquels le Sémi­
naire fournit actuellement la pension et l’entretien et 
quarante-huit pour lesquels on 11e prend que 72 (sic pour 
172 livres) de pension et d’entretien »

Ces 172 livres de b"rance faisaient, en Canada, 230 
livres 1 2 3. Les directeurs du Séminaire de l’aris trouvaient 
cette somme trop peu élevée, et M. Tremblay écrivait, le 10 
mai 1701 : « Il me semble que vous 11e devez pas laisser les 
pensions des enfants du Petit Séminaire si modiques, ne 
prenant que 230 livres du Canada. Les choses sont venues 
si chères surtout pour l’entretien, que vous 11e saunez 
nourrir et entretenir un enfant, l’un portant l’autre, qu'il 
11e vous en coûte plus de 300 livres de Canada (225 livres 
de France) j’en suis très assuré. Toutes les [relisions ont 
été augmentées en France et on n’en trouve point à Paris 
pour de petits enfants à moins de 300 livres dont on était

1. Etat des Charges en ijoi.— Archives île l'Archevêché.—Cahier H 
île M. Ferlant!, p. ioo.

2. Etat des revenus des Communautés, etc.— Archives de la Marine I
3, copie à l'Archevêché de Québec.

3. La livre du Canada valait un quart de moins que celle de France. 
En 1694, 120 livres monnaie du Canada ne faisaient que 90 livres mon­
naie de France. (Archives du Séminaire de Québec.)
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quitte, de notre temps, pour 200 et je suis sûr qu’011 se 
sauvait plutôt à 200 autrefois qu’à 300 à présent »

Les parents payaient donc suivant leurs moyens. Les 
autorités du Séminaire, le procureur en particulier, étaient 
d’arrangement. Ainsi, en 1705, M. de Saint-Simon s’en­
gage à 11e payer que 150 livres par an pour son fils Alexandre, 
avec promesse cependant de donner davantage, si ses affaires 
le lui permettent. I)e plus, il l’habillera en entrant et lui 
fournira le linge qui est à son usage 8.

Jusqu’en 1730, le plus souvent du moins, l’entretien était 
compris dans le prix de la pension. Cette année-là, disent 
les Annales, « on se résolut à 11e plus se charger au Sémi­
naire, de l’entretien d’aucun pensionnaire ». On ne fit 
exception que pour certains élèves dont les parents étaient 
éloignés. En 1733, un M. Lalande ayant demandé au 
Séminaire de se charger de l’entretien de son fils, IL de 
Saint-Ferréol, supérieur, lui répondit : « Nous ne sommes 
plus sur le pied de nous charger de l’entretien des enfants... 
Cependant, nous en avions un de la Guadeloupe qui payait 
350 livres par an ce qui comprenait tout, même les livres, 
nous pourrions faire de même pour le vôtre *. »

Quelques années plus tard, le prix de la pension était 
porté à 200 livres, puis à 250. Guillaume Kstèbe donnait 
200 livres pour son fils Etienne, en 1746, et 250 livres les 
aimées suivantes.

Nous l’avons dit plus haut, les parents pauvres payaient

1. Archives du Séminaire de Québec.
2. Archives du Séminaire.— Livres de comptes.
3. Ibid.
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comme ils le pouvaient, soit en nature, soit par leur travail, 
soit encore en bonnes paroles.

Le 9 mai 1707, le procureur écrivait au Brouillard : 
a Le fils de M, Dusablé est entré aujourd'hui au Petit 
Séminaire et nous devons le garder, nourrir et entre­
tenir pour ses hardes et paye de cadet ', et outre cela 
Madame sa mère a promis de payer cet automne prochain, 
la somme de trente livres pour ses premiers habits de sémi­
nariste et même si elle touche quelque chose de France de 
faire quelque chose de plus »

Quelques jours plus tard, le 20 mai, la veuve Trépagny 
s’engageait envers M. de Maizerets à payer à l’avenir, chaque 
année, pour la pension et entretien de son fils Louis, qui 
était pensionnaire au Petit Séminaire, « la somme de 50 
francs pour toutes choses, lui faisant grâce du reste»... 
et le procureur ajoute : « et comme la première année de la 
pension de son dit fils est édifie, elle prie que l’on ne la 
presse point et que l’on lui donne même jusqu’à cet automne 
pour payer les cinquante francs échus, ce que M. de Maize­
rets lui a accordé *. »

Le 9 octobre de la même année, on s’engage à payer pout 
le petit Pilet, quatre cents de foin et sa grand’mère promet 
donner, durant son vivant, un cent de foin de plus *.

Le prix de la pension, assez souvent, était plus élevé la

1. Nous ne pouvons dire quelle était la paye d’un cadet en 1701, mais
elle était de 51 livres par an en 1750. (Archives du Séminaire, Saber-
dache M. de Jacques Viger.)

2. Livres de comptes.
3. Ibid.
4. Ibid.
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première année de pensionnat que les années suivantes. 
En 1707, par exemple, Juchereau donne 200 livres pour 
son fils, mais il est convenu qu’il ne payera que 130 
livres les années suivantes. En 1708, André Hamel est 
reçu pour 80 francs, mais avec entente qu’il ne donnera 
que 60 francs par an dans la suite.

Tout ce qui précède fait bien voir que les enfants pauvres 
qui montraient du goût et des dispositions pour l’étude 
avaient les mêmes avantages que les riches.

L’intendant Raudot écrivait, le 19 octobre 1705, en parlant 
du Séminaire : « toute la jeunesse de la ville et du pays y est 
instruite ; ceux qui le composent tiennent tous ces enfants 
chez eux à très bon marché ne leur faisant payer que 175 
livres de France 1 2 pour leur nourriture et leur habillement ; 
ils prennent même moins de ceux qui ne sont pas en état 
de payer cette somme et poussent même assez loin leur 
charité pour garder chez eux ceux qui ne paient rien ». » 

Raudot ne disait que la vérité, et les directeurs du Sémi­
naire de Paris trouvaient même que leurs confrères de 
Québec poussaient trop loin leur charité. « Il faut retran­
cher, écrivaient-ils, le 19 juin 1705, sur le nombre des 
enfants qui ne payent pas et les réduire à une trentaine 3. » 

Dans la même lettre, ou revient sur ce sujet et l’on fait 
entendre qu'il serait suffisant de recevoir vingt élèves par 
charité en tout ou en partie, et l’on ajoute :

« Les parents de ceux que vous refuserez seront affligés,

1. Environ 200 livres du Canada.
2. Arch, de Paris, 2« série, vol. X, p. 523.
3. Archives du Séminaire,



432 L’INSTRUCTION AU CANADA

mais il n’est pas juste que, par cette crainte, vous vous 
abimiez. Peut-être que les parents qui abusent un peu 
trop de votre bonté feront des efforts, et, supposé que l’état 
de leurs affaires ne leur permît pas de rien faire, il vaut 
mieux les contrister un peu que de vous ruiner » Sages 
conseils que l'on semble avoir mis en pratique, au moins 
durant quelques années. Au reste, à partir de 1680, le 
Séminaire avait pour l’aider, les huit pensions fondées par 
Mgr de Laval. Il est vrai que cette obligation ne devait 
prendre effet, suivant le contrat, qu’après la mort de l’évê­
que, mais le Séminaire, par reconnaissance, voulut la remplir 
du vivant même du donateur.

On s’est demandé peut-être ce que coûtait la vie à cette 
époque, en 1705 par exemple. Cette année-là, la farine 
valait 40 sols le minot, les pois 35, les fèves 36, les œufs 
6 sols la douzaine, le lard et le beurre 8 sols la livre, l'n 
chapon se payait 10 sols, une dinde 20 et une douzaine de 
tourtes 8 à 10 sols ’.

L’habillement coûtait assez cher à cause des frais de 
transport, mais la façon revenait à peu de chose. Des 
tailleurs, des cordonniers attachés à la maison se conten­
taient d’un salaire de 200 à 300 livres par année. Les 
Sirurs données s'employaient à la couture et au raccom­
modage, et lorsque l’ouvrage pressait trop, on s’adressait 
aux Sœurs de la Congrégation qui, pour quelques sous, 
confectionnaient capots d’écoliers et tapabords, chausses et 
caleçons, mitaines et souliers sauvages.

1. Archives du Séminaire.
2. Nous l'avons déjà dit, il fallait vingt sols ou sous poui faire une 

livre tournois.
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Le Séminaire payait ail fermier de Saint-Michel, pour le 
blanchissage de chaque élève, 8 à io livres par année.

Un ou deux médecins faisaient le service de la maison; 
nommons entre autres: Gervais Beaudoin, J.-B. Lajus, 
Jean-François Gautier et Antoine Iiriault. Leurs appoin­
tements, à l’origine, étaient de ioo livres par an ; ils s'éle­
vèrent plus tard à 150 et même à 200 livres.

Les drogues et médicaments se payaient à part : on se les 
procurait généralement au Collège des Jésuites où l’un des 
Frères tenait une pharmacie '. Nous avons rencontré ainsi 
les noms du Frère Vitry, en 1675, et du Frère Broussat, de 
1693 à 1700. Ce dernier mourut « le 30 avril 1711 de la 
maladie du pourpre qu’il avait contractée en soignant les 
malades »1 2.

Jusqu’au commencement du XVIIIe siècle peut-être, on 
achetait les livres au Collège. A partir de cette époque, le 
Séminaire les fit venir lui-même de F’rance. Pour donner 
une idée de ce que coûtaient les ouvrages classiques, vers 
le milieu du XVIIIe siècle, nous transcrivons ici une liste 
de livres que M. de Miniac déposait, en 1738, au magasin 
du Petit Séminaire, pour y être vendus :

Apparatus français.....................4 livres
Dictionnaire latin.....................6 “
Rudiinenta.........................................20 sols
Prosodie..............................................20 “
Phèdre.............................................. 15 “
Quinte-Curse................................... 25 “

1. /.ivres Je comptes.— Grand-Livre.
2. Brouillard, Archives du Séminaire..
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Virgile.................................... sols
Horace.................................... - 25 “
Epitres familières de Cicéron . • 45 “
Discours de Cicéron . . . • 45 “
Rhétorique de Jouvency . . . 40 “
Appendix............................... 41
Particules............................... • 15 41

Le papier écolier se vendait généralement 15 sols la main.
En voilà assez pour que le lecteur puisse se faire une 

idée, au moins approximative, de ce que coûtait la vie d’un 
écolier du Séminaire.

Lin ce temps-là, comme aujourd'hui, il y avait des congés, 
grands et petits. « Lorsqu'il y a congé tout le long du 
jour, dit le Règlement, il n’y a qu’une heure d’étude d'obli­
gation qui sera ordinairement le matin, après la prière. < )n 
dit le chapelet à six heures du soir. »

Nous 11e pouvons dire si les grands congés de semaine 
commençaient en mai comme aujourd’hui, mais il est certain 
qu’il y en avait à certaines fêtes, anniversaires ou visites 
extraordinaires.

On lit dans Y Histoire des Ursulines de Québec : « Après 
l’incendie du monastère, en 1686, les Ursulines passèrent 
trois semaines à l’Hôtel-Dieu. En revenant, elles firent 
quelques visites. Après avoir visité le Séminaire, depuis 
le grenier jusque dans les caves, elles furent conduites au 
Petit Séminaire où l’on donna en leur honneur grand congé 
aux écoliers »

i. Les Ursulines de Quibec, vol. I, p. 440.



LF. PETIT SÉMINAIRE DE QUÉBEC 435

Il est bien probable qu'il y avait congé tout le long du 
jour à la fête de M" de Laval et du supérieur, ainsi qu'à 
l’arrivée d'un nouveau gouverneur, etc. Vers 1750, M-r de 
Pontbriaud accorda deux ou trois jours de congé à l’occa­
sion de l’anniversaire de son sacre. Il s’éleva même une 
|>etite difficulté à ce propos entre l’évêque, les Jésuites et le 
Séminaire

Le petit congé n’exemptait pas de la classe du matin, mais 
de toute étude le reste de la journée. Vers quatre heures, 
on prenait la collation.

Pour les récréations et les congés ordinaires, les enfants 
avaient à leur disposition l’enclos du Séminaire occupé 
aujourd’hui par l’Université, le jardin, le Grand Séminaire, 
etc ; il leur était aussi permis de faire, sous la conduite 
d’un maître, quelques promenades en ville ou dans les en­
virons. Durant la belle saison, ils allaient passer tous les 
grands congés à la campagne. M” de Laval et les direc­
teurs du Séminaire n’avaient pas été lents à comprendre 
qu’il serait bon d’envoyer, de temps en temps, les enfants 
en dehors de la ville, pour y respirer le grand air, prendre 
leurs ébats dans les champs, se fatiguer le corps pour mieux 
se reposer l’esprit.

Dans ce but, le 26 avril 1678, moins de dix ans après la 
fondation, le Séminaire avait acheté de Charles Legardeur, 
le fief de Saint-Michel, borné d’un côté aux terres de Sillery 
et de l’autre à celles de Cotllonge, avec maison et dépen-

i. Archives de VArchevêché.— Le jour anniversaire de la consécration 
île l’évêque était le 7 avril. Dans une lettre au Supérieur du Collège, 
Mgr de l'ontbriand dit qu'on a choisi le mardi pour congé parce que le 
jeudi est fête et le vendredi fête de dévotion chez les Jésuites.
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dances, pour la somme de 2300 livres La maison était 
déjà assez ancienne, puisqu’en 1705 elle tombait en ruines 
En tout cas, avant 1688, on envoyait à Saint-Michel les 
séminaristes et les écoliers, ce qui fut continué jusqu’à la fin 
de la domination française. M. Jacrau écrivait en effet à 
Cramahé, en 1762, au sujet de cette propriété: « Elle sert 
pour la promenade des étudiants du Séminaire, les jours de 
congé *. »

C'était, si nous pouvons nous exprimer ainsi, le Maizerrts 
de ce temps-là *.

Anciennement et jusqu’en 1727, les vacances prises en 
commun, pour les pensionnaires du moins, étaient ohli- 
gatoires et il fallait des raisons de santé, très graves, np- 
prouvées par le médecin pour qu’on permit à un élève de 
les aller passer dans sa famille. Mais durant ces longs 
jours consacrés au re[>os, les communautés 11e pouvaient 
convenablement demeurer au Séminaire. M" de Laval, qui 
aimait ses enfants, qui s’intéressait à leur bien-être, ne 
pouvait manquer de leur trouver un lieu propice où ils 
pourraient tout à la fois se reposer de l’étude et être à l'abri 
des dangers du monde.

L’établissement du Cap-Tourmente lui parut réunir toutes

1. Archiva du Séminaire.
2. Ibid.
3. Ibid.
4. I.a ferme «le la Cananlière (Maizerets) fut achetée par le Séminaire 

en 1705. La maison Saint-Michel ayant été endommagée en 1759 et vendue 
dans la suite, fut remplacée comme lieu de congés par la maison tie la 
Canardiôre. Cette dernière, incemliée par les Américains, en 177*’. lut 
relaâtie mieux qu’auparavant (Transeripta). Cette ferme ne jw>rte le 
nom «le Maizerets que «lepuis 1854. Ce sont les écoliers du temps qui 
l'ont ainsi baptisée.
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les conditions. Là, en effet, sous les regards de leur direc­
teur et de leurs maîtres, en compagnie des prêtres de la 
maison, les enfants pourraient, tout en se récréant, consa­
crer quelques heures à l’étude, chaque semaine, s’exercer 
aux travaux manuels, en un mot, mêler l’utile à l’agréable.

Avant 1667, les fermes d'en haut et d’en bas du Cap- 
Tourmente, comme ou disait alors, étaient ouvertes. Sur 
la ferme d’en haut s’élevait une grande maison en pierre, à 
deux étages avec cave et grenier. En donnant cette terre 
à bail en 1607, M" de Laval s’était réservé l’usage de la 
moitié du premier étage, de la cave et du grenier et de tout 
le second étage. Sur la ferme d’en bas ou petite ferme, il 
y avait aussi une maison spacieuse dans laquelle se trouvait 
une chapelle domestique. Il était donc facile d’installer, 
pour le temps des vacances, dans l’une ou l’autre de ces 
habitations, les élèves du Grand et du Petit Séminaire. 
C’est ce que l’on fit dès les premiers temps. M. liédard 
écrivait dans les Transcripta : « On 11e peut douter que 
c’était un usage du Séminaire depuis sa fondation d’envoyer 
ses pensionnaires à Saint-Joachim. » En 16S5, M" de Laval 
disait dans une lettre qu'à l'époque de la cueillette du 
houblon, « les enfants étaient en vacances au Cap-Tour­
mente ».

Les vacances s’ouvraient généralement le 15 août pour 
se terminer le Ier octobre. Ce 11’est qu’entre 1840 et 1850 
que ces dates furent changées.

Deux ou trois jours après la fin de l’année scolaire, tout 
était prêt pour le départ. Le trajet se faisait d’ordinaire 
par eau, sur l’un des bateaux du Séminaire : Sainte-Famille, 
Saint-Jean-Baptiste. ou Marie. Si le bateau était engagé
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ailleurs, on louait une chaloupe, et le voyage, pour toute la 
communauté, coûtait 15 livres.

Bien agréable devait être cette descente à Saint-Joachim, 
par un beau temps, avec une bonne brise et sous la conduite 
d’un capitaine expérimenté. On causait, on riait, on admi­
rait la belle nature, et en passant devant les églises de la 
côte on saluait, par un chaut pieux, les titulaires ou patrons 
de chacune d’elles.

Une fois rendue au Cap-Tourmente, la troupe joyeuse, 
composée de séminaristes et d’écoliers, se divisait en deux 
groupes. Pendant que ces derniers se rendaient à la petite 
ferme, les séminaristes et les philosophes se dirigeaient vers 
la ferme d’en haut. On le voit, il n’est nullement question 
du Petit-Cap, ni du Château-llellevue dont la construction 
ne remonte qu’à 1778. Des documents aussi nombreux 
que catégoriques prouvent clairement que les élèves du 
Petit Séminaire passaient leurs vacances à la petite ferme, 
tandis que les théologiens et les philosophes allaient à la 
grande ferme et cela jusqu’en 1747 au moins '. D’ailleurs, 
la chose est facile à expliquer. La maison de la grande 
ferme était spacieuse, sans doute, mais elle était bien remplie 
déjà. Outre un personnel assez nombreux de contre-maîtres, 
de donnes et d’engagés, hommes et femmes, on devait y 

loger toute l’École des Arts et Métiers, avec les maîtres ou 
professeurs et les enfants qui, certaines années, étaient au 
nombre de trente à quarante. Il ne faut pas oublier non

1. M. Pellet, procureur du Séminaire, dit quelque part, en 1748. que 
« les vacances des écoliers se sont toujours passées à la petite ferme ». 
Au reste, les comptes des fermes sont là pour prouver que ce que nous 
affirmons est vrai.
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plus qu’à partir de 1686, le curé de Saint-Joachim, qu’il 
fût directeur des fermes ou non, avait ses appartements à 
la grande ferme près de laquelle s’élevait l’église parois­
siale.

On comprend maintenant qu’il n’aurait pas été facile 
d’ajouter, même pour un mois, cinquante, soixante et parfois 
quatre-vingts écoliers, au petit monde qui vivait là.

A Saint-Joachim, durant les vacances, les élèves parta­
geaient leur temps entre la prière et l’étude, les travaux 
manuels et les récréations.

Que la piété ait été mise au premier rang dans le règle­
ment des vacances, la chose 11e peut faire de doute. En­
tendre la messe, réciter chaque jour le petit office de l'im­
maculée Conception et le chapelet, visiter le Saint Sacre­
ment, recevoir régulièrement les sacrements de Pénitence 
et d'Eucliaristie, voilà ce que devait pratiquer un bon 
écolier, non seulement au Séminaire, mais encore pendant 
les vacances.

Quelques heures d’étude, chaque semaine, ne parais­
saient pas de trop en ce temps-là. Elles étaient employées 
par l’élève à s’entretenir dans les connaissances acquises 
durant l’année scolaire et à s’acquitter du devoir des va­
cances que les Jésuites avaient l’habitude de donner à leurs 
élèves.

Nous n’avons pu retrouver, il est vrai, le règlement des 
vacances qui était en vigueur au Cap-Tourmente sous le 
régime français ; mais nous en avons un qui date des pre­
miers temps de la domination anglaise et qui n’est peut- 
être qu’une copie de l’ancien.

« Les écoliers, y est-il dit, n'ont point d’étude les huit
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premiers et les huit derniers jours des vacances. I<es autres 
jours, excepté le Dimanche, le Mardi et le Jeudi, il y aura 
une étude qui ne doit pas être moindre de deux heures par 
jour, soit qu’on fasse moitié le matin et moitié le soir. Ou 
pourrait encore faire l’étude certains jours de congé où il 
ferait mauvais temps pour qu’un autre jour qui serait jour 
d’étude on pût profiter du beau temps qu’il ferait. Item, 
s’il y avait quelque projet de campagne au Lac; on doit 
par avance avoir fait l’étude qu’on ferait ce jour de cam­
pagne extraordinaire

Le reste du temps était consacré aux travaux des champs, 
à l’Ecole des Arts et Métiers, et aux amusements de toutes 
sortes. Les excursions sur l’une ou l’autre ferme, à travers 
les bois, dans la montagne ou sur le fleuve, étaient fréquentes. 
La chasse et la pêche étaient aussi en grande vogue. Dans 
les comptes de la petite ferme, durant les mois d’août et de 
septembre, il y a toujours un ou plusieurs items pour la pou­
dre, le plomb ou les hameçons fournis aux écoliers en 
vacances. Les écoliers pouvaient s’en donner à coeur joie 
sur les battures de Saint-Joachim où se rencontraient en 
quantité canards, outardes, etc. Ceux qui aimaient les 
émotions plus vives, les grands élèves surtout, étaient sûrs 
de les trouver en poursuivant le caribou, l’orignal, l’ours, 
etc. Quant aux pacifiques et aux patients, la pêche leur 
procurait des distractions moins mouvementées mais encore 
agréables.

La truite abondait au lac Saint-Joachim et dans les 
petites rivières du Cap-Tourmente, tandis qu’au fleuve,

i. Archives du Séminaire.
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on pouvait pêcher l’anguille, le bar, le poisson blanc, etc.
Voilà comment se passaient les grandes vacances à Saiut- 

loachim. Là devaient se rencontrer non seulement les 
maîtres et les élèves, mais aussi parfois les prêtres et les 
supérieurs de la maison. Les de Dernières, les de Maizerets, 
les Vallier, les Villars y ont certainement séjourné quelque 
temps. Le vénéré fondateur M,r de Laval, a dû passer quel­
ques parties de vacances au Cap-Tourmente, pour s’y reposer, 
avec ses chers enfants, des fatigues et des travaux sans 
nombre que lui imposait son ministère épiscopal, et nous 
aimons à penser, qu’avec les écoliers, il a parcouru ces 
champs, gravi ces coteaux, exploré ces bois qu’il n’avait 
acquis que pour assurer l’existence et le développement 
d’une œuvre qui lui fut chère entre toutes, c’est-à-dire 
son Séminaire. Celui-ci possède encore en toute propriété 
la plus grande partie de ces belles fermes que lui avait 
léguées son vénéré fondateur. Les monuments de pierre 
élevés par Mgr de Laval à Saint-Joachim : le manoir, l’École 
des Arts et Métiers, l’église paroissiale sont disparus depuis 
longtemps, mais le souvenir des vertus et des bienfaits du 
grand évêque vit encore et vivra toujours, nous l’espérons, 
au cœur de ceux à qui la Providence a confié et confiera le 
soin de continuer son œuvre.

On a pu le constater par ce qui précède, le rôle du Sémi­
naire, au point de vue de l’instruction, fut assez restreint. 
Le but des fondateurs n’était autre que de former les enfants 
à la piété et à la vertu ; de développer en eux les qualités 
du cœur et de l’esprit, de corriger leurs défauts, en un mot 
de les élever. S’ils ont réussi à donner, soit à l’Eglise soit
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à la patrie, des saints prêtres, des missionnaires zélés, des 
hommes de principe et de caractère, des citoyens utiles 
toujours, leur œuvre a été assez belle et assez grande par 
elle-même pour qu’il ne soit pas nécessaire d’en faire l’éloge.



CONCLUSION

Pour terminer ce travail sur l'instruction et l’éducation 
au Canada, sous le régime français, nous avons cru qu’il 
serait utile, sinon nécessaire de donner, en quelques pages, 
une vue d’ensemble et comme un résumé de tout l’ouvrage. 
On aimera sans doute à faire avec nous la synthèse des 
cléments dispersés et des détails accumulés dans les chapi­
tres qui composent ce volume. Les conclusions particu­
lières, réunies comme en un faisceau, ne paraîtront au 
lecteur, nous l’espérons, ni moins nettes ni moins claires, et 
elles lui permettront de porter un jugement général sur 
cette importante question.

En France, depuis le moyen-âge jusqu’à la Révolution, 
l’instruction primaire suivit une marche ascendante, et 
l’on peut affirmer qu’aux XVII0 et XVIII1' siècles en par­
ticulier, toutes les villes de province et la majorité des 
paroisses de campagne étaient pourvues d’écoles élémen­
taires.

Encouragée par les évêques et les curés qui veillaient 
à sa diffusion et à son bon fonctionnement, fondée ou sou­
tenue par des communautés religieuses ou de pieux laïques, 
favorisée de la protection de l’Etat, l’instruction, chez le
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peuple, devait naturellement s’étendre et prospérer selon 
le temps, les circonstances et les besoins de l’époque.

Il en fut de même, toute proportion gardée, dans la 
Nouvelle-France.

Les colons, partis de différentes provinces de France, 
apportaient en Canada avec la foi des ancêtres, les goût , 
les aspirations et la mentalité qu’ils avaient pris dans la 
mère patrie. Plusieurs d’entre eux ayant reçu une instruc­
tion qui leur permettait de lire, d'écrire et de compter, 
voulurent procurer le même avantage à leurs enfants. Une 
année à peine s’était écoulée depuis l’arrivée des quelques 
familles passées au Canada en 1634, qu’une école élémen­
taire était fondée à Québec.

Aussi longtemps que cette seule école put suffire, il 11'y 
en eut pas d’autres au pays. Mais, lorsque le nombre des 
habitants eut augmenté, lorsque ça et là, les colons se furent 
formés en groupes, lorsque les groupements furent assez 
populeux pour qu’il fût possible de rassembler en un seul 
et même endroit, un certain nombre d’enfants, d’autres 
écoles furent ouvertes à la jeunesse canadienne. Et c'est 
ainsi que l’on eut simultanément ou successivement, au 
XVIIe siècle, les petites écoles de Sainte-Foy, de Pile 
d’Orléans, de Saint-Joachim, île la Pointe-de-Lévy, du 
Château-Richer, de Québec, de Montréal et des Trois- 
Rivières, et plus tard, au XVIIIe siècle, celles des Frères 
Charon, de Ileauport, de Charlesbourg, de Sainte-Anne, de 
Saint-Antoine, de LaDurantaye, etc., sans parler des classes 
tenues par des fils de famille et les professeurs ambulants.

Ces écoles que nous venons de nommer étaient destinées 
aux garçons. D’autres érigées pour les filles furent tenues
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par les Ursulines à Québec et aux Trois-Rivières, par les 
Religieuses de l’Hôpital-Général à Québec, par les Sœurs 
de la Congrégation à Montréal, à Québec et dans les cam­
pagnes où neuf couvents de cette Congrégation furent 
ouverts à différentes époques.

Ainsi donc, malgré les circonstances défavorables dans 
lesquelles ils se trouvaient placés, les colons n’étaient pas 
tout à fait privés de moyens de faire instruire leurs enfants. 
Qu'ils n’aient pas tous profité de ces avantages, c’est autre 
chose. En tous cas, les encouragements et les secours, 
même pécuniaires, ne leur firent pas défaut.

L’école ouverte en 1635, alors qu’il n’y avait encore qu’un 
très petit nombre d'enfants dans cet embryon de ville qu’on 
appelait Québec, ce sont, nous le répétons, les PI’. Jésuites 
qui l’ont fondée, soutenue et maintenue jusqu’en 1776. Et 
ce qu’ils avaient commencé à Québec, ils le continuèrent 
à Sainte-Foy, probablement à Sillery et dans toutes les 
missions françaises confiées à leurs soins.

C’est à la charité de M" de Saint-Vallier que les citoyens 
de Québec durent la fondation d’une nouvelle école en 
T699, l’établissement d’un couvent des Sœurs de la Con­
grégation en 1686, l’ouverture d’un Pensionnat pour les 
filles à l’Hôpital-Général, en 1725, etc.

En agissant ainsi, en travaillant pour la cause sacrée de 
l'éducation populaire, le second évêque de Québec ne faisait 
que suivre l’exemple de sou vénérable prédécesseur qui 
n’avait rien négligé pour promouvoir et encourager dans 
son diocèse l’instruction soit élémentaire, soit secondaire, 
soit technique. Et pour ne parler ici que de l’éducation 
primaire, n’est-ce pas M" de Laval, en effet, qui avait envoyé
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les premières institutrices aux Trois-Rivières? N'est-ce 
pas lui qui fonda les petites écoles de Saint-Joachim et du 
Château-Riclier, qui assura des pensions aux élèves pauvres, 
qui paya pour un certain nombre de filles dans les couvents 
de Québec, de Sainte-Famille et du Château-Riclier?

Que l’on refasse, si l’on veut, l'histoire de chacune de ces 
petites écoles, de chacun de ces couvents établis en Canada, 
sous le régime français, et l’on trouvera toujours ou presque 
toujours comme fondateur ou bienfaiteur insigne un évêque 
ou un prêtre zélé, un pieux laïque, une institution cha­
ritable.

Et qui donc a fondé et soutenu l’école de Saint-Josepli- 
de-Lévy, si ce n’est le curé du lieu, M. Philippe Boucher?

A qui la paroisse de la Sainte-Famille dut-elle son cou­
vent, le premier dans les campagnes de la région de Québec, 
sinon au curé Lamy d’abord, puis aux libéralités de M. Ber­
thelet, seigneur de Vile d’Orléans, et à celles de Toussaint 
Lefranc, ancien maître d'école ?

Mr de Laval et son Séminaire avaient fondé et doté le 
couvent du Château-Riclier. Ce fut l’abbé Basset qui établit 
celui de la Pointe-aux-Trembles de Québec, quelques années 
après que M. Geoffroy, curé de Champlain, eut donné à sa 
paroisse une institution du même genre.

Nous l’avons déjà dit, les régions de Montréal et des 
Trois-Rivières n’eurent rien à envier à celle de Québec, 
sous le rapport de l’instruction primaire. Presque toutes 
les écoles érigées dans ces deux gouvernements, aux XVIIe 
et XVIIIe siècles, le furent par des communautés reli­
gieuses. Les prêtres de Saint-Sulpice, on le sait, n’épar­
gnèrent rien pour établir des classes non seulement dans la
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ville de Montréal, mais encore dans les paroisses confiées à 
leur sollicitude ; les Frères Charon, non contents d’ouvrir 
une école dans leur Hôpital, se chargèrent de recruter des 
instituteurs et de les envoyer dans les campagnes ; les 
Récollets, durant de longues années, tinrent des classes 
ouvertes aux Trois-Rivières ; enfin les Sœurs de la Congré­
gation Notre-Dame, avec une tendresse toute maternelle et 
souvent au prix des plus grands sacrifices, distribuèrent aux 
pauvres comme aux riches, et souvent gratuitement, l’édu­
cation et l’instruction élémentaire.

On est émerveillé et touché de tant de générosité et de 
dévouement et l’on se demande comment, avec des res­
sources si modiques et dans des circonstances si peu favo­
rables, les pionniers de l’éducation en notre pays, ont pu 
arriver à de pareils résultats. Pour ceux qui connaissent 
un peu la largeur de vue, le désintéressement, l’esprit de 
charité et le patriotisme de ceux à qui la Providence 
avait confié nos destinées religieuses, la réponse est toute 
trouvée.

L’éducation secondaire en Canada fut-elle, proportion 
gardée, moins répandue que l’instruction primaire? Non. 
Le collège classique des PP. Jésuites fut établi à Québec 
dans un temps où la population entière du pays ne dépassait 
pas quelques centaines d’âmes. 11 fut maintenu sur un bon 
pied jusqu’à la cession et meme après, grâce au zèle et au 
dévouement de la Compagnie de Jésus. S’il ne fut pas 
aussi fréquenté et aussi prospère que d’autres institutions 
de ce genre en Europe, il faut s’en prendre aux circon­
stances plutôt qu’à la négligence des colons ou à leur anti­
pathie pour l’instruction. Ce n'est pas dans un pays comme
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était alors la Nouvelle-France, que l’on pouvait espérer voir 
l'enseignement secondaire aussi répandu et aussi recherché 
qu’il l’était dans l’ancienne France. Le petit nombre des 
colons, la médiocrité des fortunes, et surtout l’absence 
presque complète de carrières libérales dans lesquelles Du­
raient pu se jeter les jeunes gens qui ne se sentaient pas 
appelés à l’état ecclésiastique, voilà autant de raisons qui 
expliquent cette apathie plutôt apparente que réelle pour 
l’instruction secondaire. Ce qui doit nous étonner, c’est 
qu’un si grand nombre d’enfants aient pu entreprendre, et 
plusieurs pousser jusqu’au bout, des études longues et con­
teuses quand à peu près seule la vocation à l’état ecclé­
siastique pouvait les y engager.

Hâtons-nous d’ajouter, pour être juste, que les autorités 
civiles et religieuses unirent leurs efforts pour suppléer au 
manque de carrières libérales. On comprit de bonne heure 
qu’il fallait pour la jeunesse canadienne quelque chose qui 
remplaçât l’étude de la médecine ou du droit, un enseigne­
ment qui tint le milieu entre l’enseignement primaire 
et le cours classique. L’enseignement spécial et technique 
fut créé. Pendant que Mr de Laval ouvrait à Québec, dans 
son Petit Séminaire et à Saint-Joachim, sur l’une de ses 
fermes, une Ecole des Arts et Métiers, l’intendant Talon 
faisait donner, à Québec, des leçons de mathématiques, 
d’arpentage et de navigation, exemple qui fut suivi plus 
tard à Montréal par les PP. Jésuites et les Frères Charon.

La fondation Talon, de simple école de mathématiques 
qu’elle était à l’origine, se transforma, vers 1686, en école 
d’hydrographie. Cette école, placée d’abord sous la direc­
tion d’un professeur spécial, subventionnée par le gouver-
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nement, passa ensuite sous la conduite des PP. Jésuites qui 
la maintinrent jusqu'à la fin de la domination française.

Les autorités civiles ne se contentèrent pas de cet encou­
ragement donné à l’école d’hydrographie. Elles s’intéres­
sèrent encore, soit à la création, soit au développement, soit 
au maintien et au bon fonctionnement des différentes insti­
tutions scolaires du pays. Pour le prouver, il suffira de 
rappeler ici les noms de Talon, de Deuonville et de Chain- 
pigny, de Vaudreuil, de Raudot et de Itégon, de Iicauhar- 
uois, de Dupuy et de Hocquart. Si les efforts de tous ces 
personnages n’ont pas toujours été couronnés d’un plein 
succès, leur bonne volonté du moins ne saurait être mise 
en doute. Quant au gouvernement de la mère patrie, il ne 
se contenta pas de louer et d’encourager, par de bonnes 
paroles, ceux qui travaillaient à répandre l'instruction, il 
subventionna encore, en terres ou en argent, plusieurs com­
munautés enseignantes, laissant ensuite aux autorités lo­
cales et aux institutions de charité le soin de faire le reste.

Les méthodes et les programmes d’enseignement n’étaient 
pas compliqués. Dans les écoles primaires, on enseignait, 
avec le catéchisme, la lecture, l’écriture et le calcul. On 
estimait sans doute que ce programme, tout simple qu’il 
fut, était suffisant pour des enfants dont le plus grand 
nombre seraient un jour voyageurs, artisans ou laboureurs, 
et dans un temps où les correspondances étaient difficiles, 
les livres rares et les journaux chose inconnue.

L’instruction secondaire était aussi bonne, aussi complète 
ici que dans les collèges de France. Elle aurait pu con­
duire facilement à toutes les carrières libérales, si celles-ci 
avaient existé; elle permit du moins à un bon nombre



450 l’instruction au canada

d’arriver jusqu’à l’état ecclésiastique et donna au pays des 
prêtres, curés et missionnaires qui ne paraissent pas avoir 
été moins instruits que ceux qui venaient d'outre-mer.

Pendant que dans les écoles de mathématiques, de navi­
gation et d’hydrographie, se formaient des arpenteurs, des 
pilotes et des capitaines, les écoles d’Arts et Métiers four­
nissaient à la colonie un certain nombre de bons et honnêtes 
artisans, en sorte que l’on Ipeut dire qu’aucun genre d'in­
struction, si ce n’est l’instruction supérieure, ne manqua à 
la Nouvelle-France, sous le régime français. De là à con­
clure que, dans la pratique, l'éducation au Canada prise 
dans son ensemble, fut aussi complète, aussi perfectionnée 
qu’elle l’était aux mêmes époques en France, il y aurait 
exagération.

Avant la Révolution, si on en croit Taine, pour qui ces 
chiffres semblent satisfaisants, on comptait, en France, 
environ vingt à vingt-cinq mille écoles pour trente-sept 
mille paroisses. Et pourtant, toujours d’après le même 
auteur, « en des milliers de petits villages écartés et pauvres, 
celui-ci (le curé ou le vicaire) était le seul homme qui sili 
couramment lire et écrire. Dans nombre de communes 
plus grosses, mais rurales, sauf le seigneur résident et 
quelques hommes de loi ou praticien d'éducation bâtarde, 
nul autre que lui n’était lettré » '.

La France comptait cependant quatorze siècles d’exis. 
tence et elle avait, à l’époque de la Révolution, une popu­
lation de vingt-quatre millions d’âmes. Les paysans établis 
le plus souvent dans des paroisses ou communes relative-

1, Origines de la France contemporaine, vol. VIII. p. 157.
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ment peu étendues, groupés dans des villages ou des 
hameaux, pouvaient assez facilement envoyer leurs enfants 
à l’école. La condition du peuple en France était bien 
autrement favorable à la diffusion de l’enseignement pri­
maire que ne l’était la condition de nos ancêtres qui, nous 
l’avons dit et répété, avaient tout contre eux : le petit 
nombre, la pauvreté, la rigueur des saisons, l’éloignement 
et la difficulté des communications. Néanmoins, un siècle 
ne s’était pas écoulé depuis la fondation de Québec que des 
écoles étaient établies non seulement dans les villes, mais 
dans plusieurs paroisses de la campagne. En 1725, on 
comptait dans toute la colonie, 25,000 âmes dispersées sur 
une étendue considérable, et 70 paroisses seulement tenaient 
registres. Or, jusqu’à cette date on avait érigé une trentaine 
d’écoles primaires, tant pour les filles que pour les garçons, 
et nous ne parlons ici que de celles dont nous avons pu 
constater l’existence d’une manière certaine '. Combien 
d’autres, tenues par des curés, des notaires ou des fils de 
famille ne sont pas et ne seront probablement jamais 
connues ?

En résumé, si l’instruction primaire, en particulier, 11e 
fut pas universellement répandue au Canada, sous la domi­
nation française, il n’en reste pas moins vrai qu’elle l’a été 
beaucoup plus qu’on 11e l’a cru pendant longtemps, et nous 
dirons même, autant que le permettaient les circonstances. 
Le clergé y donna toute sou attention, les autorités civiles 
s’en occupèrent activement et le peuple lui-même fit preuve 
d’une bonne volonté qui pourrait peut-être, de nos jours

1. Voir appendice J.
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encore, servir d’exemple à des pays beaucoup plus anciens 
que le nôtre. C’est probablement ce que pensait P.-J.-d 
Chauveau quand il écrivait : « Malgré la rareté des écoles 
primaires, on aurait tort de croire que la population des 
campagnes a été, à n’importe quelle époque, dans cettv 
ignorance absolue et abrutissante dont on est encore frappé 
chez les basses classes de quelques pays européens »

Quoi qu’il en soit du degré d’instruction de nos pères, ce 
sont leurs fils, nos ancêtres, qui, grâce à l’éducation reli­
gieuse qui ne leur a jamais manqué, grâce aussi au patrio­
tisme éclairé que l’on avait développé chez eux, ont su, 
durant les années de lutte et d’oppression, conserver intactes 
et léguer à leurs enfants une religion, une langue et 
des institutions qui sont comme le fond même de notre 
nationalité et sans lesquelles le nom de Canadien-Français 
dont nous sommes fiers ne serait plus qu'un vain mot.

l. L'Instruction publique au Canada, p. 56.
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A

Nous avons relevé, pour la période qui va de 1634 à 1680, 
environ 800 signatures d'hommes. Sur ce nombre 260 appar­
tiennent à des colons d’origine inconnue, les 540 autres se 
repartissent dans lesdifférentes provinces de France comme suit:

Normandie...........................................146
Ile-de-France.......................................62
Aunis..................................................50
Poitou................................................. 45
Perche................................................. 42
Anjou................................................. 23
Bretagne............................................ 20
Saintonge............................................ 17
Beauce..................................................16
Picardie..................................................12
Touraine..................................................Il
Bourgogne............................................ 11
Champagne.......................................10
Angoumois..................................... 9
Orléanais...................................... 8
Brie................................................ 7
Berry........................................ 7
Dauphiné...................................... 7
Guyenne...................................... 5
Gascogne...................................... 4
Languedoc ...................................... 3
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Maine........................................ 3
Hainault................................... 3
Blaisois........................................ 3
Mans............................................. 3
Lorraine........................................ 3
Périgord................................... 2
Lyonnais........................................ 2
Limousin................................... 2
Artois............................................. 1
Bourbonnais.............................. 1
Auvergne................................... 1
Nivernais................................... 1

54°

B

Marché et accommodation faits par les Sieurs Curé et Marguif 
tiers de Québecq avec Martin Boutet.

Fust présent en sa personne Martin Boutet dit S. Martin 
lequel volontairement a recognu, confessé, recognoist et con­
fesse par ces présentes avoir fait le marché et accommodation 
ainsy qu’il ensuit et ce avec vénérables et discrètes personnes 
les curés et marguillers de l’église paroissiale de Québecq en 
la Nouvelle France ditte Canada, c’est à savoir que le dit 
Boutet s’est obligé et oblige de rendre service à la dite église 
paroissiale du d. Québecq en qualité de chantre et maistre des 
enfans de chœur lesquels il s’oblige iceulx instruire du chant 
et aux cérémonies du chœur et de plus s’oblige de fournir la 
dite église d’un sacristain lequel 11e sera employé à autre chose 
que es choses concernantes et qui regardent l’accommodement 
et entretien de l’ornement et service de l’autel et sacristie et 
généralement tous les services nécessaires pour le nettoy... 
de la d. église, et de plus le d. Boutet s’oblige de fournir à la
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dite église paroissiale d’un porte-verge lequel distribuera le 
pain bénit toutes les fêtes et dimanches, sonnera les cloches, 
tendera et destendera les tapisseries en la d. église en tant que 
besoing sera comme marché faict et accommodation entre le 
d. Boutet et les d'sieurs Curé et Marguilliers de la d. église 
paroissiale de Québecq iceulx estant de présent en charge, à 
condition de payer par eux ou leurs successeurs à l’advenir 
les sommes cy après déclarées au d. Boutet scavoir : première­
ment la somme de deux cents livres tournois pour la nourri­
ture du d. Boutet et la somme île trois cents livres tournois 
pour ses gaiges et la somme de cent quarante livres tournois 
qui sont pour les gaiges du sacristain et de plus la somme de 
soixante livres tournois qui est ]iour les gaiges et appointe- 
mens du porte-verge, contre lesquelles sommes ci-dessus s|>éci- 
fiées les d" Sieurs Curé et Marguilliers île la d. église parois­
siale de (juélxicq se sont obligés et s'obligent icelles payer 
pour et au nom de la d. fabrique de sur la somme de mille 
livres qui a esté adjugée à la d. église par chacun au par 
Messieurs du Conseil estably par Sa Majesté en ce pais pour 
les causes susdites et de plus considérant les dits Sieurs Curé 
et Marguilliers que le d. Boutet ne peut accomplir le chaut 
estant lui seul sans avoir assistance de quelques particuliers 
lesquels leur faisant quelques honnestetés se rendraient sujets 
de se trouver au besoing au service divin, festes et dimanches, 
iceulx considérant ce estre nécessaire et voulant en quelque 
façon grattifier iceulx, les d’Curé et Marguilliers, s'obligent 
de bailler et payer au d. Boutet la somme de cent livres tour­
nois par chacun an, de laquelle somme de cent livres tournois 
le d. Boutet sera obligé par chacun an de fournir quittance 
valable de l'employ d’icelle somme aux d" Sieurs Curé et 
Marguilliers. Toutes lesquelles sommes cy-dessus mentionnez 
et spécifiez montant à la somme de huit cents livres tournois, 
les dits Sieurs Curé et Marguilliers et la d. église paroissiale 
de yuébecq se sont obligés icelles payer au dit Boutet et ce 
au premier jour de septembre de l'année que l’on comptera 
mil six cent cinquante deux, lit considérant les dits Sieurs 
Curé et Marguilliers l'incommodité des lieux touchant les
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vivres et aultres nécessités que l'on est obligé de faire venir 
de france, les d“ susdénotnmés se sont obligés de faire advance 
par chacun an au dit Boutet de la d. somme de huit cents 
livres tournois laquelle somme ils s’obligent lui faire venir de 
france ou eu ce pais en marchandises ou en argent au prix 
courant du pais et pour entretenir le contenu cy dessus et en 
faveur du s. d. marché les d. Sieurs Curé et Marguilliers ont 
ceddé ceddent quittent des à présent la maison de la d. église 
avec son enclos, s'obligent icelle entretenir tout pour la de­
meure du d. Boutet que des enfans et autres officiers cy-dessus 
desnommés comme aussy de----- serviteurs et de plus consen­
tent les d. Curé et Marguilliers que le d. Boutet jouisse d'une 
place pour faire un jardin icelle proche la maison du d. Boutet 
où est dessus logée madame de Monseault comme aussy d’une 
place pour faire la pesche à l'anguille de laquelle il a joui cette 
présente année, comme aussy consentent les d. Sieurs que le 
d. Boutet jouisse de certaine terre appartenante à l’église 
estant sur le cap aux diamants et de la place de la pesche dé­
pendante d’icelle terre et ce sans en payer aucune chose des 
terres susdites ni de la d. maison, le tout pour en faire et dis­
poser par le d. Boutet ainsy qu’il ad visera bon estre et ce pour 
le temps et espace qu’il sera employé au service de la d. église 
le tout sans préjudice aux ameublemens et ustencilles que les 
d. Sieurs Curé et Marguilliers se sont obligés de bailler et 
fournir au d. Boutet. Le présent marché faict moyennant le 
temps et espace de cinq années consécutives que le d. Boutet 
s’est obligé rendre service à la dite église paroissiale de Québecq 
comme aussy les d. Sieurs Curé et Marguilliers ont promis 
iceluy entretenir suivant et conformement aux conditions vy■ 
dessus susdites pendant le d. temps et espace de cinq années à 
commencer au dit jour premier de septembre mil six cent 
cinquante et un pour de là continuer d’année en année et finir 
pareil jour et s’obligent iceux Curé et Marguilliers en cas de 
changement d’iceux le contenu au présent iceluy faire agréer 
par leurs successeurs----- Promettant, obligeant, etc.

Ce fust faict et passé en l’estude du notaire Royal à Québecq 
soussigné le premier jour de septembre mil six cent cinquante
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et un, présence de Nicolas Colson huissié de ce pais, de flour 
Boujonnié tesmoings lesquels ont signé avec les d. Sieurs Curé 
et Marguilliers et le d. Boutet les jours et an que dessus et de 
plus s'est engagé le d. Boutet envers les d. Sieur Curé et Mar­
guilliers de la d. église paroissiale de Québecq rendre compte 
à iceux de tous les ornements et autres choses dépendantes de 
la paroisse le tout selon l’inventaire qui en sera paraphé de 
part et d'autre et dont sera fait double comme aussy des usten- 
cilles et mesnage que les d. Sieurs Curé et Marguilliers luy 
pourront livrer pour l'usage de son nécessaire toutes lesquelles
choses cy-dessus le d. Boutet s'oblige icelles-----toutes et
qualités fois que requis sera par les dits Sieurs Curé et Mar­
guilliers. Faict le jour et an que dessus, présence des d. tes- 
moins cy-dessus desnommés et est approuvée la rature conte­
nant cinq lignes.

(signé) Joseph Poncet S. J.
D'Aillbboust
Ch. Sevestre

Bovjonnier M. Boutet
N. Colson

Audouart

Ht en plus du susdit marché, le d. Boutet s’est obligé et 
s’oblige envers les dits Sieurs Curé et Marguilliers de la d. 
église paroissiale de Québecq de nourrir deux enfants de chœur 
moyennant quoy les dits Sieurs se sont obligés de payer au d. 
Boutet, par chacun an, la somme de deux cents livres tournois 
icelle payable en mesme forme (pie les aultres huit cents livres 
mentionnées en l’autre part. Ce fust faict et passé etc b 

i. Archives du Séminaire de Québec.
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c
Fondation par M<r dk Québec pour un maître d'école 

22 janvier 1699

Par devant le notaire royal en la prévosté de Québec soussi 
gné y résidant et Témoins cy-bas nommez fut présent Monsei 
gneur l'Illustrissime et Rcvérendissime père en dieu Messire 
Jean Baptiste de la Croix de S' Vallier Evêque de Québec, 
Lequel par un zèle très particulier qu’il a à rechercher les 
moyens les plus efficaces pour que les enfants de cette colonie 
aussy bien que toutes les autres personnes qui luy sont sou­
mises soient suffisamment instruites et que personne ne puisse 
chacun selon son aage tomber dans aucune ignorance faute 
d’instructions nécessaires, et prévoyant (pie les moyens les plus 
propres pour l'Instruction des enfants de cette ville de Québec 
et des environs seraient d'establir des Escolles pour leur faire 
apprendre à lire à escrire, à compter et jetter et autres choses 
en dépendant pour leur éducation, Il aurait proposé à Mes­
sieurs Le Supérieur et Directeurs du Séminaire des missions 
Estrangères estably en cette ditte ville ses intentions sur ce 
suiet, qui de bonne volonté ont bien voulu accepter les dittes 
propositions ; pour raison de quoy Mn Louis Ango Desme 
zeray Supérieur du dit Séminaire ; Mr* Henry de Bernière, 
françois Dupré et Charles Glandelet prêtres directeurs du dit 
séminaire, de l’agrément et consentement de Monseigneur 
Messire françois de Laval premier et Encien Evêque du dit 
Québec, aussy à ce présent pour et au 110111 de mes dits Sieurs 
du Séminaire, promettent et s’obligent de fournir et entretenir 
un maître Descolle capable d’instruire montrer et enseigner à 
lire à escrire, compter et jetter et autres choses en dépendantes 
aux enfants de cette ditte ville de Québec et des environs et à 
cette fin d'establir et faire commencer les dittes escolles des in­
continent après les festes de pâques prochaines et icelles conti­
nuer et faire entretenir à perpétuité par un maître d’escolle 
sous la conduitte d’un Ecclésiastique et la direction de Mon­
sieur le curé de cette paroisse de Québec en conséquence de
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quoy mon dit Seigneur V Evêque promet et s’oblige de bailler 
à mes dits Sieurs du dit Séminaire eux dits nommez ce accep­
tant la somme de quatre cents livres monoye de france qui fait 
en ce pays celle de cinq cent trente trois livres six sols huit 
deniers par chacun an à pareil jour que les dittes Escolles 
auront commencé, le premier payment pour la première année 
seulement mon dit Seigneur l’Evêque promet payer par avance 
ou au plus tard après le départ des vaisseaux qui partiront de 
ce lieu l’automne prochain pour retourner en franceet en après 
continuer le dit payment ou rente de quatre cents livres de 
france à payer par chacun an jusques à la huitième année in­
clusivement à deux termes égaux et par moitié de six mois en 
six mois qui seront de chacun de deux cents livres dites mo- 
noye de france ; à la fin desquelles huit années finies et accom­
plies, mon dit Seigneur l’Evêque promet et s’oblige de mettre 
entre les mains de mes dits Sieurs le Supérieur et Directeurs 
du dit Séminaire de Québec un contract de pareille somme de 
quatre cents livres monoye de france de rente constituée sur le 
Roy ou autres lieux crées au dernier courant d’alors pour 
l’entretien et fondation à perpétuité des dites Escolles, car 
ainsy a été exprès convenu et accordé etc, sous l'obligation 
etc, fait et passé au dit Quélrec à l’égard de mon dit Seigneur 
en son hostel épiscopal, et à l'égard de Monseigneur l’Encien 
Evêque et de mes dits Sieurs du Séminaire en leur dit sémi­
naire, le vingt deuxième Jour de Janvier mil six cent quatre 
vingt dix neuf avant midy et présence des Sieurs pierre Fran­
çois fromage marchand et françois Auber tesmoins demeurants 
au dit Québec (pii ont, avec mes dits Seigneurs les Evêques, et 
mes dits Sieurs du Séminaire et notaire signé à la minute des 
présentes.

(signé) Chambalon (avec paraphe).

Archives du Séminaire de Québec.
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D

Etrait d'une lettre DK Mp de Saint-Vallier, concek 
nant 'les Frères Charon, 4 octobre 1725.

... Je 11e sais| que dire et que penser du frère Chrétien qui 
s'est retire dans les îles par la eraiute qu'il a eue d’être arrêté 
à La Rochelle par ses créanciers. S'il est vrai, ce (pie l'on dit 
de lui, qu'il a emprunté plus de quarante mille francs sur l'es­
pérance de les pouvoir payer par les bienfaits de feu Monseï 
gneur l’Evêque de LaRochelle qui l’aimait et voulait se servir 
de lui pour faire une maison de maîtres d’école à LaRochelle, 
le consentement que je lui envoyais pour unir cette maison à 
celle-ci de Montréal n'est arrivé qu'après sa mort et a fait 
échouer l’ouvrage de la maison de maîtres d’école. L'emprunt 
de ces quarante mille francs fait par le frère Chrétien pourrait 
bien faire échouer le nôtre à Montréal si le frère Chrétien a pu 
faire cet emprunt sur la procuration de ses frères sans nécessité 
et sans consentement des trois seuls administrateurs de cet 
hôpital, MM. de Vaudreuil et Bégon intendant et moi. Instrui 
sez-nous de ce que nous devons faire et autorisez-nous à bien 
défendre cet hôpital de Montréal que son Supérieur n’a jamais 
du endetter et encore moins annéantir par des dettes mal faites 
où nous n'avons jamais eu de part nous trois administrateurs 
et autorisez-nous à changer la face de cet hôpital qui a besoin 
d’un supérieur que nous n’avons pas voulu changer jusqu’à 
ce que nous ayons reçu vos avis et vos ordres sur ce changement. 
Comme nous ne l'avons établi la première fois que sous vos 
lettres nous ne le changerons de même pour en mettre un autre 
que sous vos mêmes lettres. » (En marge est écrit : Porter à 
M. le Duc. C’est au Gouverneur, à l’Evêque et à l’Intendant 
d’y nommer un Supérieur).

Archives tie Paris. Vol. iX 3 série p. 1368.
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Règlement

pour la Communauté des Frères Charon, 1727

Nous Jean-Baptiste la Croix de S' Vallier évêque de Québec.
Charles Marquis de lleauharuois, Chevalier de l'Ordre mi­

litaire de S' Louis, etc.
Claude Thomas Dupuy, Conseiller du Roy, etc.
Directeurs et Administrateurs généraux et perpétuels des 

hôpitaux de la Nouvelle-France.

Pour exécuter l'ordre qui nous a été donné par le Roy de 
choisir un supérieur pour gouverner la maison des frères hos­
pitaliers, dit des frères du S' Charon establis à Montréal y 
desservant l'hôpital de la dite ville en vertu des lettres patentes 
à eux accordées le quinze avril mil six cent quatre-vingt-qua­
torze, confirmées au mois de février mil sept cent dix huit, et 
chargés de retirer et soigner eu leur maison les pauvres enfants 
orphelins, les estropiés, les vieillards, les infirmes et autres 
nécessiteux du sexe masculin, et à l’effet de remplir de notre 
part les vues de Sa Majesté sur cet hôpital, et de parvenir à 
mettre un tel ordre dans la discipline intérieure de cette com­
munauté et une telle économie dans la régie de ses biens, qu'011 
n’y tombe plus dans les cas de dissipation qui sont arrivés par 
la faute et l’imprudence de quelques supérieurs et (économes, 
qui ont distrait et détourné partie des deniers et effets du dit 
hôpital ou qui ont fait des emprunts inconsidérés sans l’ordre 
et l'aveu des Directeurs et Administrateurs et sans la partici­
pation des frères du dit hôpital, Ktans informés des bonnes 
mœurs et de la lxnme conduite aussi bien que que de la piété 
et zèle pour les pauvres du frère André... qui tient actuelle­
ment la place de premier assistant nous l'avons choisy et nommé 
pour être pendant le temps et espace de trois années seulement 
Supérieur de la ditte maison, en faire toutes les fonctions et 
y estre obéy eu cette qualité : en tout ce qui regarde la disci­
pline intérieure et régulière observée par la ditte Communauté.
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Nous lui avons donné et choisy pour premier assistant le 
frère. .. Et pour second assistant le frcre Gervais qui exercera 
de plus les fonctions de procureur et œconome de la ditte 
maison affln que cette communauté soit gouvernée et soigm 
par ces trois supérieurs, ainsy que c'est la volonté du Ro> 
avec cette obsarvation entre autres, que dans les cas qui concur 
neront la règle et discipline régulière observée jusqu'à présent 
dans la dite maison comme donnée par le fondateur et insti­
tuteur sous le bon plaisir et jurisdiction de Monsieur l'Evêque 
et par luy approuvée le dit assistant et œconome aussy bien 
que les autres frères officiers, domestiques et serviteurs de­
meurons au dit hôpital ou dispersés dans les campagnes dé­
pendront immédiatement du dit frère André Supérieur et que 
dans les cas regardans seulement la conduite des affaires tem­
porelles de la ditte communauté, les obligeront de s'assembler 
pour se concerter entr’eux et déterminer ce qui sera le plus 
convenable et le plus conforme aux intérêts de la Commu­
nauté. Les affaires y passeront à la pluralité des voix, chacun 
y devant dire son sentiment avec liberté sauf à nous en référer 
ou bien à ceux qui seront par nous nommés dans les cas 011 le 
partage des opinions les obligeroit à se consulter avec un plus 
grand nombre de personnes.

Lesquels deux assistans seront, ainsy que le Supérieur, 
changés par nous tous les trois ans, ou continués dans leur 
administration et fonctions, tous, ou l'un d'eux, ainsy que 
nous le jugerons à propos pour le bien et utilité de la ditte 
maison pour et au nom de laquelle le dit frère procureur et 
œconome fera la régie, perception et recouvrement de tous les 
fruits et revenus, fermages, loyers et arrérages de rente échus 
et qui écheront, ensemble des gratifications accordées par Sa 
Majesté au dit hôpital, aumesnes et dons qui luy seront faits 
par des particuliers, comme aussi du produit des Arts et Ma­
nufactures que le Roy a permis au dit hôpital pour vendre et 
débiter les ouvrages qui en proviendront, par ses lettres pa­
tentes du trois may mil six cent quatre-vingt-dix-neuf et no- 
lament les trois mil livres auparavant destinés au mariage des 
pauvres dans la colonie que le Roy a depuis accordés aux dits
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frères, par les lettres de confirmation y dessus dallées, à l'effet 
de tenir par eux des écoles publiques dans leur hôpital, pour 
l'instruction des jeunes garçons de la colonie, et (l'envoyer ces 
maîtres d’écoles dans les paroisses du diocèse de Québec, avec 
une permission par écrit et non autrement après un examen 
fait des dits maîtres d’écoles, tant de ceux de l’hôpital que 
de ceux de la campagne par Monsieur V Evêque de Québec. 
Lesquelles trois mil livres devant estre employées année par 
année par Monsieur l'Intendant sur l’état des charges et 
autres dépenses qui doivent estre payées en Canada par le 
fennier du Domaine d'Occident, ne seront payées en tout ou 
en partie par le dit fermier du Domaine qu'au dit Procureur 
et ceconome sur ses quittances auxquelles sera joint pour les 
maîtres d'écoles de campagne un certificat signé du curé, de 
l’un des marguilliers, et de l'un des officiers de la milice de 
chacune des paroisses où les dits maîtres d’école auront en­
seigné assiduement et sans interruption, dans tout le courant 
de Vannée, pour être déduit sur les dittes sommes, à propor­
tion des interruptions qu’il y aura eues dans les dittes ins­
tructions, donnera pareillement le dit procureur et (économe 
touttes quittances et décharges valables des autres fruits qu’il 
recevra, et au refus de payment il fera touttes les poursuites 
et diligences nécessaires, observant néantmoins que lorsqu'il 
s'agira de donner des mains levées des saisies par luy faites, 
et de prêter quelque consentement pour remise de droits et 
autres, de ne le point faire sans la participation du Supérieur 
et de son assistant, de même que lorsqu’il s’agira de passer des 
baux à ferme et loyer de maisons, moulins, bois et autres 
biens et Domaines appartenant au dit hôpital et de 11e faire 
pareillement que de l'avis du Supérieur et de son assistant, 
les grosses et menues réparations pour l’entretien des terres, 
fermes et moulins, église, chapelle, manufactures, corps de 
logis et salles du dit hôpital, pour l’entretien des lits, meubles, 
linges, instruments et médicamens nécessaires au dit hôpital 
pour raison desquels il passera sur leurs avis tous les marchés 
nécessaires avec les fournisseurs et ouvriers et afin d'éviter 
le trouble que les procès causent d'ordinaire à un pareil établis-
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sement, tant dans l'administration des biens que dans le soin 
des malades et des infirmes, dont 011 ne doit pas se distraire, le 
dit procureur et œcouome, non plus que le Supérieur et assi 
tant, n'en entreprendront aucun, tant en demandans qu'eu 
deffendant et 11e transigeront sur aucun que de notre avis et 
consentement. Ht le procureur œcouome ne se conduira dans 
ceux qui seront intentés au dit hôpital, et auxquels il sera 
trouvé indispensable de deffendre, que par l’avis du Supérieur 
et assistant, et par celuy du praticien le plus expérimenté en 
la jurisdiction de Montréal, qui leur sera par nous désigné à 
l'aide desquels avis il pourra passer tel compromis, transat 
tiens, obligations et autres actes qui seront jugées convenables 
et nécessaires comme aussi comparaître en jugement, substi 
tuer en sa place un ou plusieurs procureurs, les révoquer et 
en substituer d'autres.

Ht pour 11e pas tomber dans la suite dans les inconvénients 
encore plus grands, qu'apportent à un pareil établissement des 
entreprises trop peu méditées ou des emprunts inconsidérés le 
dit procureur œcouome et les autres Supérieurs ne pourront 
faire aucune acquisition d'immeubles n'y constructions de bâti 
mens que de notre avis et consentement et sur des plans, devis 
et marchés à nous communiqués. Il 11e pourra pareillement 
être fait aucun emprunt de deniers pour le dit hôpital que de 
notre avis et consentement et sans une procuration spéciale 
donnée au dit procureur œcouome ou autre supérieur par la 
majeure partie de la communauté assemblée à cet effet en con­
séquence du consentement que nous y aurons prêté. Et enfin 
pour entretenir touttes choses dans cette œconomie exacte et 
suivie qui fait l’augmentation et la durée de tous les établisse 
ments, le dit Procureur œconome présentera tous les mois au 
supérieur et assistant les comptes de sa recette et dépense, sans 
pouvoir s’en dispenser sous aucun prétexte, même de maladie 
dans le cas de laquelle ils substituront pour luy l’assistant Supé- 
rieur, ou tel autre qui luy serait par nous indiqué, et cela pour 
prévenir plus aisément après l’expiration de chaque année, à 
rendre compte général que le procureur œcouome sera tenu de 
mettre eu état un mois seulement après l’expiration de chaque
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année, pour nous être par luy rendu, en présence du Supérieur, 
de l'assistant de quatre des plus anciens frères de la commu­
nauté et du procureur du Roy de la Prévosté et jurisdiction de 
Montréal, lequel sera appelé tous les ans lors de la reddition 
de chaque compte général, exhortant de notre part le dit Pro­
cureur du Roy de veiller d’ailleurs à tout ce qui peut être utile 
au dit hôpital tant en justice lorsqu'il s'agira d'y appuyer ses 
droits, que dans d'autres affaires sur lesquelles il pourra venir 
nous donner ses avis espérant de notre part avec l'aide du 
Seigneur, la protection et les gratifications de Sa Majesté, que 
les Supérieurs et particuliers du dit hôpital s’efforceront de 
mériter en se montrant fidèles et zélés pour son service, ainsy 
qu'ils Vont fait jusqu'à présent et en n'entreprenant aucune 
chose contre l’ordre public et celuy de la justice, de parvenir 
pour cette maison à un sage gouvernement, et à une juste 
(economic, seule capable de soutenir et d'accroître cet établis­
sement à la plus grande gloire de Dieu et à l'utilité de toute 
la colonie.

En foy de quoy nous avons fait signer ces présentes par toute 
la Communauté. Nous les avons signé nous même et fait 
contresigner par 110s Secrétaires, et apposer le cachet de nos 
armes et afin que ce soit chose stable et durable à toujours 
comme étant la volonté du Roy, il sera inséré dans les registres 
du Conseil une copie des présentes à la diligence du Procureur 
général du Roy.

Fait et donné à Québec dans le palais du Roy le vingt cinb 
avril mil sept cent vingt sept.

Pour copie
(signé : ) DUPUY ».

1 Archives du Canada — Collection Moreau de St. Méry Vol 9, 1727- 
1731 pp. 68 à 80.— Nous devons cette copie à l'obligeance de M-J.-E.- 
Roy, archiviste, Ottawa.

30-
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P

Raisons qu'a le curé de Québec de faire faire à la basse-ville du 
d. Québec les petites ècolles aux filles par le moyen des sœurs 
de la Congrégation de Notre-Dame établies dans le pays 
depuis pris de trente ans.

Le curé de Québec a remarqué qu'un grand nombre de 
filles de la basse ville tant celles qui demeurent chez leurs pa­
rents que celles qui sont en service, sont sans instruction et ne 
peuvent apprendre à lire et écrire par la trop grande difficulté 
qu elles ont en tout temps de se transporter à l'école des Reli­
gieuses ursulines qui demeurent à l'extrémité de la Haute- 
ville où il est encore bien plus difficile d’aller en hiver qui est 
extraordinairement long et rude en ce pays, ce qui est même 
impossible à l’égard des plus petites filles qui ne peuvent abso­
lument faire ce chemin et qui sont néanmoins dans un âge 
suffisant pour apprendre.

Il y avait désia longtemps que les parents sollicitaient le 
curé de Québec de procurer cet établissement de petites écoles 
et sur le retardement que l’impuissance où il était l’a obligé 
d’apporter, ils se sont servis pendant quelque temps d’une 
femme mariée qui est chargée d'une famille nombreuse, pour 
la faire venir dans leurs maisons afin de montrer à lire et à 
écrire à leurs enfans et parce que cette femme n’était pas suffi­
sante pour satisfaire aux désirs de tous les parents qui la de­
mandaient, plusieurs ont été obligés de se servir d’un garçon 
qui allait de maison en maison pour enseigner tant les garçons 
que les filles ce qui est contre la bienséance et contraire aux 
bons règlements qui ont été faits touchant les petites écoles 
par les évêques et autres supérieurs ecclésiastiques.

C'est ce qui a obligé le curé de Québec de faire tenir les 
petites écoles à la basse ville pour les dites filles par le moyen 
des S" de la Congrégation Notre Dame qui sont en la maison 
de la Providence de la Su‘ Famille de Québec ou Monseigneur 
l’évêque les a établies depuis environ sept ans qu’elles y sont 
et de les porter à changer leur demeure de la haute-ville où
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elles auraient plus de commodités de pouvoir vaquer à cet 
employ.

C est pour cela qu’elles y ont acheté une maison et vendu 
celle qu elles avaient à la Haute-Ville selon le pouvoir que 
leur en a donné M" l’évêque par le contrat de donation qu’il 
leur a fait de la maison cy dessus dans la haute ville en date 
du 19 janvier 1689.

Mon dit seigneur évêque ayant bien remarqué le grand 
besoin qu’il y avait de tenir les petites écoles à la basse-ville 
pour les fdles trouva bon avant son départ pour la France que 
le curé de Québec se servit pour cet effet des dites Sœurs de 
la Congrégation dont l’institut principal est de s’employer à 
cette fonction ce que le dit curé a exécuté d'autant plus vo­
lontiers qu’il n’a jamais cru avoir d’autres moyens pour con­
tinuer d’une manière stable les dites petites écoles, joint que 
les Sœurs menant à la messe et ramenant avec elles leurs 
écolières les retiennent par là dans la piété et la modestie tant 
en l’église que dans les rues ainsi que l’expérience le fait voir 
et empêchent par même moyen le liliertinage et autres incon­
vénients qui 11'arrivent que trop souvent à des petites filles 
lorsqu'elles n’ont personne qui les observe à l'église et par les 
rues de quoi les parents ont souvent fait leurs plaintes à M. le 
Curé.

Les choses étant dans la vérité comme on vient de le dire, 
le curé de Québec a cru ne pouvoir en conscience se dispenser 
de fournir aux âmes dont il est chargé un secours qu’il avait 
en main pour contribuer à leur salut et instruction en faisant 
venir les sœurs à la Basse-ville pour y faire les petites écoles 
à un grand nombre de filles qui demeureraient sans cela dans 
l’ignorance.

11 est bien fâché cependant d'apprendre que les Ursulines se 
font une grande peine de ce nouvel établissement qu'elles 
regardent comme la destruction du leur ; il aurait un grand 
déplaisir de préjudicier aux écoles et autres fonctions de ces 
bonnes religieuses (pii ayant rendu de grands services au pays 
depuis qu'elles y sont mériteraient par cette seule raison d’être 
maintenues dans leur emploi, mais il est persuadé qu’elles n'eu
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peuvent recevoir aucun dommage, parce que le nombre des 
enfants étant beaucoup accru dans la haute et basse-ville de 
Québec, il y a abondamment de quoi employer les unes et les 
autres ce que l'expérience fait bien voir puisque de toutes les 
filles qui ont été à l’école chez les Sœurs de la Congrégation 
depuis environ quatre mois qu’elles ont commencé de s’y tenir 
à la Basse-ville, il s’en trouve à peine trois qui allassent aupa­
ravant aux Ursulines.

Endossé comme suit de la main de M. Glandelet : Raisons 
du curé de Québec pour faire tenir les petites écoles à la basse 
ville par les SS. envoyées en 1691. 1

G

Ordonnance dk l’Intendant Dupuv touchant la maison 
des SS. de la Congrégation X Champlain

1" oct. 1727

Sur la requête à nous présentée par le S’André Jorian prêtre 
missionnaire et curé de la paroisse de Champlain, faisant pour 
et au nom des Sœurs de la Congrégation établies au d. lieu 
pour l’éducation et instruction gratuite des filles des habitants 
de la même paroisse par laquelle requête il nous représente 
que les dites Sœurs jouissent d’une maison pour y tenir leur 
école seulement dont le fonds appartient au curé et sur lequel 
les d. habitants ont bâti la dite maison, que la d. maison étant 
tombée presque en ruines par la négligence qu’ont eue les d. 
habitants de l’entretenir annuellement de réparations néces-

i Archives de la cure de Québec. Nous devons à la bienveillance de 
Mgr Faguy, curé de Québec, d’avoir pu donner ici le texte de ce docu­
ment important.
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saires il s'en trouve aujourd’hui de fort considérables à faire 
et de si pressantes que si V011 différait de remettre lad. maison 
en bon état, les d. Sœurs n'y pourraient plus rester et n’y 
pourraient aussi par conséquent continuer leur instruction aux 
filles des habitants pour lesquelles elles ont été établies par 
M. VEvêque de Québec, à la demande et prière des habitants 
sous leur obligation de bâtir la dite maison et de l’entretenir 
exactement de réparations .nécessaires. Pour quoi nous a de­
mandé le Sieur Jorian au dit 110111 qu'il nous plût ordonner à 
tous les habitants de la d. paroisse de Champlain de rétablir 
incessamment la d. maison et d’ordonner qu’il soit mis inces­
samment des ouvriers pour travailler aux dites reparations aux 
frais des habitants parce que il pourrait y avoir entre eux des 
discussions et différends sur leurs journées et contributions aux 
d. reparations qui les retarderaient et exposeraient lad. maison 
à tomber bientôt entièrement en ruines, et pourrait par là forcer 
les Sœurs à se retirer en leur Communauté établie à Montréal 
d’où il serait difficile de les rappeler dans la suite pour continuer 
à instruire les filles des d. habitants, laquelle requête nous 
aurions par notre ordonnance du quinze août dernier étant au 
bas d’icelle ordonné d’être communiquée aux habitants de la 
d. paroisse de Champlain par le ministère des officiers de milice 
lesquels feraient assembler les d. habitants à une heure conve­
nable pour délibérer et comparaître en notre hôtel par les d. 
officiers de milice et un autre seulement des d. habitants par 
eux député pour répondre aux fins de la dite requête dans 
huitaine du jour qu’elle leur serait signifiée — laquelle re­
queue et ordonnance ont été signifiées aux d. habitants par 
le Sieur Dorvilliers, cap. de milice de la d. paroisse de Cham­
plain en présence des nommés Beaudoin et Dizy aussi officiers 
de la d. milice aux d. habitants pour ce assemblés au nombre 
de trente-cinq, desquels après que lecture leur a été faite de la 
d. requête et ordonnance par le d. Sieur Dorvilliers, ont tous 
dit à l’exception de deux qu’ils consentent que la maison en 
question soit et appartienne en propre aux d. Sœurs à la charge 
et condition qu’elles entretiennent la d. maison de grosses et 
menues réparations, qu'elles entretiennent aussi la mission et
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leur école et qu'elles en passeront un acte en forme avec les d. 
habitants de consentement et pouvoir de la d. Communauté, 
laquelle réponse plusieurs des d. habitants ont déclaré ne vou­
loir signer et a été par plusieurs autres déclaré ne savoir signer 
et n’a été la dite réponse signée que par les nommés Alexis 
Raux, Jean Horré et P. Cartlie.

Veu la d. Requête, notre d. ordonnance étant ensuite, en­
semble la signification qui en a été faite aux d. habitants de 
la paroisse de Champlain et leur réponse ci-dessus mentionnée 
Nous avons fait droit sur la d. requête et néanmoins ayant 
égard à la demande des Sœurs pour la réparation à faire à 
leur maison, attendu que les d. réparations sont urgentes et 
qu'il est de l’intérêt des d. habitants pour l'éducation et ins­
truction de leurs filles que la d. maison où les d. Sœurs tien­
nent leur école soit réparée au plus tôt, Nous ordonnons 
pour éviter les longueurs et délais sur des réparations qui sont 
instantes et la discussion qui pourrait survenir entre les habi­
tants pour la distribution du travail entre eux, que les d. 
Sœurs feront incessamment faire toute réparation nécessaire à 
la d. maison aux frais et dépens de qu’il appartiendra, sur 
quoi nous nous réservons de prononcer par la suite, à la charge 
par les d. Sœurs de retirer des ouvriers qui auront travaillé 
aux d. réparations, les quittances des sommes qu’elles leur 
auront payées, qu'elles nous rapporteront avec les titres et 
actes qu’elles pourront avoir de leur établissement en la d. 
paroisse de Champlain pour l’éducation et instruction des filles 
des d. habitants.

Mandons au Sieur Dorvilliers, cap. de milice de notifier notre 
présente ordonnance aux d. habitants qu'il fera pour ce assem­
bler à l’issue de la messe paroissiale le dimanche douze du 
mois et en fera rapport au pied de notre ordonnance.

Fait en notre hôtel le premier octobre mil sept cent-vingt- 
sept.

(signé) Dupuy.
Archives du Parlement. — Secrétariat Provincial. Ordonnances des 

Intendants. Vol. 13, fol. 11, verso.
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H

Donation de 3315 livres, par Toussaint Lkkranc aux 
Soeurs de.la Congrégation de l'ilr d'Orléans

Je Toussaint Lefrauc demeurant à quéliec soussigné connois 
et confesse avoir donné et donne (par) ces présentes a Soeurs 
Marie Gaignon de S' Joachim et Elizabeth Guyon de S' Lau­
rent Congréganistes résidantes a present et établies en la pa­
roisse de la S" famille a ce présentes et acceptantes tant en leurs 
noms qu’aux noms de leur communauté establie a Ville marie 
scavoir est la sommes de trois mille trois cents quinze livres 
par elles à moy diie par transport qui m'en avoit esté fait par 
feu M. liazur a qui elles dévoient pareilles sommes par conte 
arrestés avec M. Lamy curé de la S" famille et confirmé par 
santance rend fie en la prevosté de Québec obligeant interest, 
dont j’ay esté satisfait jusqu'à présent à condition que les 
Sœurs ou celles qui leurs succéderont en leur maison et mis­
sion establie en la dite paroisse de la S" famille a laquelle 
dite Mission demeurera affectée a perpétuité la dite somme de 
trois mille trois cent quinze livres pour servir à nourrir et 
instruire chaque année une ou plusieurs pauvres filles de la 
dite paroisse ou d’autres lieux selon que la charité et prudence 
des dites Sœurs le jugeront possibles les conviant d’en prendre 
Vagrément du sieur curé qui réside à présent ou résidera à 
l’avenir en la dite paroisse ainsi qu'il a été par cy-devant pra­
tiqué et en outre de faire dire à perpétuité chaque année par 
les dites sœurs six messes basse l’une le troisième de nt ombre, 
les cinq autres le lendemain des cinq principales festes de la 
S1' Vierge qui seront libres ou le jour suivant à l'intention qui 
agréera le plus à la S" Vierge et le cas arrivant que quelque 
déconfiture survint qui obligeât les dites Sœurs a se retirer a 
leur communauté et qu’elle ne se puissent par après rétablir 
en la dite paroisse de la S” famille elle retireront la dite somme 
des fonds de leur mission à leur communauté pour estre em­
ployé aux charges si dessus spécifiez ou bien au prolata des 
quels en auraient pus profiter et pour la solidité de la présente
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remise et donation j'ay remis entre les mains des dites sœurs 
Joachim et S* Laurent les dits transports et sentances pour être 
mis en leurs livres de communauté afin d’y servir d’austenti- 
que a l’avenir à la dite fondation, Moyennant quoy je consènts 
que le notaire qui a passé cet acte de cession et transport en 
mette la quittance au pied de la minute et grosse en estant 
requis car je les en tiens quittes et tout autres, à la réserve de 
trois cents livres que faudra payer une seule foy au Séminaire 
de Québec et de la rente dont je me reserve l’usufruy ma vie 
durant si je la leur demende et en ay besoin auquel cas les 
dites Sœurs ou celles qui leur succéderont en la dite mission 
de la S" famille ne seront obligées aux charges cy dessus mar­
quées. fait a la dite sainte famille ce dix huit' aoust mil sept 
cent onze.

(Signé) J Marib d8 S' Joachim
l Elizabktii dk S‘ Laurent

Archives du Séminaire.

Nota. — Ce papier qui ne porte pas la signature île Lefranc, parait 
écrit île la main île la Sœur St Laurent.

I

Congrégation des filles Externes a Sainte-Famille 
Ilk-d'Orléans

RÈGLEMENT

De la Congrégation des externes 
Qualité: nécessairement requises en ee/les qui y seront admises 1

i” O» n’y en recevra aucune qui affecte de porter des vanité/ 
tant en la qualité de leurs habits et coeffttres, que dans 
la mode.

I. Archives du Séminaire de Québec.— Copie très ancienne.
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2 ° qui ne renonce aux assemblées des hommes et garçons et 
autres compagnies qui les pourraient scandalizer.

3° qui soit dans une habitude de désobéissance et de révolte à 
leurs parents.

4® qui soit immodeste et indevote dans l'église.

Ce qu'elles doivent faire tous les jours

i° Se lever toujours à une même heure.
2° Etant éveillée il faut aussitôt penser à Dieu en lui disant, 

mon Dieu je vous donne mon cœur et vous demande 
pardon.

3® Sortir promptement et modestement du lit ; en s’habillant 
penser à Jésus moqué étant habillé d'une robe blanche.

4° Etant habillée, il faut prendre de l’eau bénite, se mettre à 
genoux et faire des actes d'adoration, de remerciement, 
d'offrande, de contrition et de demande.

5° Ensuite elles penseront aux vérités de leur salut environ un 
quart d'heure, comme à la mort, au jugement, à l'enfer, 
au paradis, à la fin pour laquelle Dieu les a créées, aux 
promesses faites à leur baptême, aux misères de ce 
monde, à l'éternité, à la laideur du vice qui a été la 
cause de la mort de Jésus-Christ, à la beauté de la vertu, 
aux moyens d’arriver au ciel, à la passion de Jésus- 
Christ, aux malheurs des damnés et au bonheur des 
sauvés. Elles n’y manqueront jamais.

6® Au commencement de toutes leurs actions, elles renon­
ceront à elles-mêmes et invoqueront l’esprit de notre 
seigneur pour vivre et agir en elle.

7° Quand elles assisteront à la sainte messe, elles observeront 
deux choses, la modestie du corps et la dévotion de 
de l’esprit.

Et quand elles auront communié, elles emploieront un 
quart d'heure pour le moins en action de grâces après la 
communion.

8° Elles feront le signe de la croix en commençant et offriront 
leur travail à Dieu en esprit de pénitence.
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9® Elles s'occuperont en de bonnes pensées comme de la pré­
sence de Dieu.

lo0,.Elles s’entretiendront de bons discours ou chanteront des 
cantiques spirituels.

ii° Elles mangeront avec tempérance élevant de temps en 
temps son esprit à Dieu.

12° Rreudre grâces à Dieu après les repas.
13° Dans leur récréation elles éviteront toutes sortes de diver­

tissements illicites et les jeux défendus et ne railleront 
personne.

14° Elles feront une lecture spirituelle d’environ un quart 
d'heure écoutant le livre comme une lettre envoyée de­
là part de Dieu, et conserver dans leur cœur la pensée 
qui les aura touchées davantage.

15° Elles pratiqueront un quart d’heure de silence tous les 
jours.

i6° Elles feront quelques petites mortifications le vendredi ou 
le samedi.

17° Elles feront l’examen de conscience tous les soirs.
i8° Lorsqu’elles se coucheront elles se deshabilleront modes­

tement, prendront de l'eau bénite et en jetteront sur 
leur lit.

190 Elles se mettront dans le lit comme si c’étoit le trône où 
elles dussent être jugées et le lieu d’où elles dussent 
partir pour faire le grand voyage de l’Eternité.

2o° Leurs dernières paroles seront Jésus, Marie, Joseph.

Avis

i® Elles fuieront les maximes du monde pour prendre celles 
de Jésus-Christ.

2® Elles ne répondront rien à toutes les railleries et moqueries 
que Von pourrait faire d’elles sachant que les serviteurs 
et servantes de Jésus-Christ seront toujours persécutés.

3° Elles tâcheront d’établir les prières du soir et du matin en 
commun dans la maison de leurs parents.

4° Elles auront une grande dévotion au S1 Sacrement de l’au-
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tel, lui faisant un acte d'adoration et d'amour tous les 
jours à midi.

5° Elles aimeront tendrement la Sainte-Vierge qu elles regar­
deront comme leur bonne mère et la salueront d'un ave 
avant que de sortir de leur maison et après y être 
rentrée.

6° Elles auront une grande dévotion à leurs Saints Anges et 
feront souvent dans la journée des actes de foi, d'espé­
rance et de charité.

J

Ecoles primaires pour les garçons, connues sous le 
RÉGIME FRANÇAIS

Ville et région de Québec.

Petite école des Jésuites...........................1635
Ecole de la Haute-Ville, S. de (J . . 1699
Ecole de la Basse-Ville......................?
Saint-Joachim............................ avant 1676
Sainte-Foy.....................................“ 1673
Château-Richer.........................." 1674
Ile d’Orléans............................... 11 1676
Saint-Josepli-de-Lévy.......................... 1694
Sainte-Anne de Beaupré .... 1721
Charleskourg.......................................... 1727
Saint-Antoine de Tilly...........................1744
La Durantaye.......................................... 1747
Pointe-de-Lévy..................................... 1748
Cap-Santé................................................1749
Beauport................................................1750
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Ville et région de Montréal.

Marguerite Bourgeoys..................1657
Sulpiciens.......................................1666
Lachine............................................ 1685
Association de citoyens...................... 1686-1693
Sulpiciens.......................................1693
Frères Charon................................. 1694
Pointe-aux-Trembles..................1721
Boucherville (Tétro) . . . avant 1710
Boucherville (Frères Charon) . . . 1721
Longueuil....................................... 1721

Ville et région des Trois-Rivières.

Ecole tenue par Atneau................. 1652
Les Récollets.................................... ?
Rigault............................................1737
Frères Charon................................. 1721
Batiscan............................................ 1751
Champlain...........................................
Sainte-Anne de la Pérade .... 1739

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Le Collège des Jésuites......................................................1635
Le Petit Séminaire de Québec...................................... 1668

ENSEIGNEMENT SPECIAL

Ecoles de Mathématiques et d’Hydrographie à Québec 1671 
Ecoles de Mathématiques et d’Hydrographie à Mon­

tréal chez les Jésuites et les Frères Charon . . 1694
Ecole des Arts et Métiers au Séminaire de Québec . . 1668
Ecole des Arts et Métiers à Saint Joachim .... 1668
Ecole des Arts et Métiers, chez les Frères Charon . . 1694
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MAISONS D1 ÉDUCATION POCR LES FILLES

Les Ursulines de Québec.............................................
Les SS. de la Cong. N.-Dame, Montréal.........................1659

aux Trois Rivières. . . 1664
" à Québec ...... 1686

Les Ursulines des Trois-Rivières....................................... l6g-
L’Hôpital général de Québec, (Pensionnat) .... 1725

Couvents de campagne

Champlain..................................................... vers 1680
Pointe-aux-Trembles. Montréal.............vers 1680
Sainte-Famille, I. O.............................................................
Machine...............................................................................1686
Château-Richer................................................................,gg.
Boucherville......................................................................
Prairie-de-la-Madeleine...........................................................  -0^
Pointe-aux-Trembles, Québec................................................ ,7,6
Saint-Laurent, Montréal..................................................

Nota. — Les dates n'indiquent pas toujours l'année de la fondation ; 
dans plusieurs cas, elles prouvent simplement que l’école existait telle 
ou telle année.

FIN
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Aigrement, (d') no.
Allai», (l’abbé E.) 7, 20, 118.
Allioux, (le Père) 288, 340.
Ameau, Marguerite 119.
Amear, Séverin 116, 117, 118.
André, (le Frère Michel) ut.
Anglaise, (M. Joseph) 215.
Anne, (la Sœur) 202, 203.
Antonin, (le Frère) 100.
Aatroueret, Jean 390.
Aquaviva, (le Père) 279.
Argenson, (d’) 253, 263, 309.
Arsaretta, Nicolas 390.
Asselin, M. Madeleine 196, 218.
Aubert, Catherine 215, 216.
Aubert, Marie 216.
Aubery, (le Père) 273.
Auclair-Desnoyers, (l'abbé) 221.
Audouard, (not.) 37 
Avaugour, (le Père d’) 273.

B~

Bacon, 278.
Bailly, (l’abbé Guillaume) 80.
Barbier, (la Sœur) 182, 183, 196, 202, 203, 208. 
Barbier, Nicolas 82.
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Barre, (M. de la) 43.
Barthélemy, (l’abbé) 81.
Barthélemy, (le Frère) 108.
Basset, (l'abbé) 215, 219 229, 446.
Beaudoin, 287 
Beaudoin, Gervais 413, 433.
Beauharuois, 39. 109, 112, 142, 166, 258, 265, 375, 377. 
Becquet. (110t.) 61.
Bédard, P.-L. 300, 411 
Bédard, (l'abbé T.-L.) 65, 69.
Bédard, T.-P. 132.
Bégon, (intendant) 96, 104, 124, 127, 134, 142, 339, 403. 
Beiisle, Henry 210.
Bellée, A. 143.
Belmont, (M. de) 99.
Berey, C. Claude 285.
Bernières, (l’abbé de) 43, 49, 215, 390, 441.
Berthelot, 38, note, 72, 73, 204, 206, 208, 392, 446. 
Beschefer, (le Père) 270, 271, 306, 317.
Bigot, (intendant) 166, 318, 343, 344.
Bigot, (le P. Vincent) 219, 271.
Billard, (le Père) 344.
Bissot de la Rivière, Hrs. 153.
Bonnécamp, (le Père) 39, 341-345.
Bonnet, (l’abbé) 51, note.
Borel, (l’abbé K.) 412.
Bossuet, 321.
Bouchard, (la Sœur) 196.
Boucher, (le seigneur) 218.
Boucher, Ls. Marin 329.
Boucher, M. Madeleine 202.
Boucher, (l’abbé Nicolas) 65, 66, 75, 413.
Boucher, (l’abbé Philippe) 65-69, 75, 220, 322, 369, 401,412 

446.
Boucherville, (M. de) 339.
Boulanger, (l’abbé P.-R.) 132.
Boulanger, Pierre 399.
Bourdon, Geneviève 153.
Bourdon, J.-Frs. 130.
Bourgeoys, (la Sœur) 73, 78, 79, 144, 169, 173, 183, 185, 202 

205, 208, 209, 212, 2:9, 221, 222, 225.
Boutet, Martin 36, 37, 251, 252, 255, 326-330, 335.
Bouvart, (le Père) 44, 48, 270, 272, 299, 300.
Boy, (l’abbé Ph.) 82.
Brassard, Guillaume 310.



INDEX DES NOMS 481

Brassard, Louis 300.
Brébeuf, (le Père de) 71, note.
Briand, (l'abbé J.-O.) 411.
Briault, Ant. 433.
Broussat, (le Frère) 433,
Brouague, François 67.
Bruyas, (le Père) 270.
Buisson, Etienne 255, note.
Buisson de Saint-Cosme, (l’abbé J.-F.) 65, 296, 3:0, 317, 339, 

note. 359. 4°3. 412
Buisson de Saint-Cosme, (l'abbé J.-F., miss.) 413.
Butler, Guillaume 287, 289.

C

Casgrain, (l'abbé Ray.) 29.
Callières, (M. de) 166, 191, 336, 402, 415.
Canot, (le Père) 272.
Caron, Robert 215.
Carreau, François du 184, 185.
Cartier, 285, 287.
Casot, (le Père) 38, 26t.
Catalogne, ingénieur 202, 219.
Céloron, 343.
Certain, (l’abbé) 81.
Chabaud, (l'abbé) 333.
Chaigneau, (l’abbé) 84, 370.
Chambalon, (not. 1386,
Chambon, (l’abbé) 372.
Champigny, 86, 92, 116, 178, 191, 333, 336, 365, 402, 4:5. 
Charlevoix, (le Père) 22, 25, 115, 273, 341.
Charly, (la Sœur) 185.
Charon, (le Frère) 90-109.
Charon, (les Frères) 77, 88, 90, 113, 119, 140, 141, 236, 365, 

366, 367, 37:, 377, 447, 448.
Chartier, Marie 163.
Chasles, Joseph 64.
Cliatel, (la Sœur) 171.
Chauehetière, (le Père de la) 268, 269, 334, 338, 373. 
Chaumonot. (le Père) 38, 71, note.
Chauveau, P.-J.-O. 7, 121.
Chicart, (le Père) 272, 273.
Cholenec, (le Père) 219, 272.
Chrétien, (le Frère) 105, 109, tu.
Cibo, (le cardinal) 394.
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Cinq-Mars, J.-B. 56. 
Clignancourt, 64.
Cloutier, Elizabeth 215, 
Cochou, Anne 193.
Cochon, Marie 216.
Colas, Pierre 51, note. 
Colbert, 42, 389. 
Compavre, Gabriel 10. 
Comporté, Louis 67. 
Coudé, 321.
Constancineau, Pierre 54. 
Constantin, Louis 54. 
Contrecœur, (M. de) 295. 
Corneille, 313, 321.
Corru, (l’abbé) 410. 
Corvoisier, Charles 122. 
Couillard, André 304. 
Couillard, Elizabeth 153. 
Couillard, Guillaume 390. 
Couillard, Marie 153. 
Courcelle, (M. de) 306. 
Courier, (l'abbé Jos.) 413. 
Courval, Louis 300. 
Creitte, (l’abbc C.) 372. 
Crépieul, (le Père de) 272. 
Crolo, (la Sœur) 171. 
Curateau, (l’abbé) 372.

D

Dablon, (le Père) 70, 270.
Dalhousie, (Lord) 120.
Damours, François 64.
Damours, Mathieu 153, 393, 396, 412. 
Daniélou, (le Père) 173.
Datte, (le Frère) 100, 122.
Davost, (le Père) 36.
Decouagne, 283.
De la Brosse, (le Père) 260,'272, 304, 305. 
De la Durantaye. Philippe 56.
De la Paye, (l’abbé) 81-83.
De la Salle, Cavelier 127.
De la Salle, (Saint-j.-B.) 108, 228, note. 
De la Voye, Rosalie 215.
De Léry, Chaussegros 345, note.
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De Meloise, Nicolas^^j.

I)e Mesuu, (Peuvret) 300, 412.
Demia (l'abbé) Charles 229, note.
De Muy, (la Mère) 164.
Denault, (M,! Pierre) 303, 321, 406, 413.
Denonville, (de) 43, 53, 142, i57, 176, 330, 333, 335, 348, 351, 
„ 352. 553- 355- 358, 367.
Denys, Charles 310.
Denys, Claude 355.
Denys, (le Père Jos.) 412.
Denys, Paul 310.
Denys, Pierre-Jacques 67.
De Quen, (le Père) 35, 36, 270.
Déry, (la petite) 193.
Désauneau, 284.
Desbarats, 269.
Descartes, 278.
Descormiers, (l'abbé) 65.
De Sceau, (le Père) 273.
Deshayes, 337, 338.
Desroches, Jean 78.
Deslandes, (le Père) 269, 340.
Deslauriers, Pierre 54.
Desnoyers, J.-B. 286.
Devanchy, Pierre 210.
DeVarennes, Gauthier 322.
DeVaretines, (l’abbé) 322, 391, note.
D'IIeu, (le Père) 272.
DokSehiandes, Jos. 390.
Dollier de Casson, (l'abbé )*81, 84, 370.
Dosquet. (Mr) 112, 133, 379, 382.
Drolin, (le Frère) 108.
Dubost, 340.
Dubreuil, Pierre 56, note.
Dubuisson, Jos 252.
DuBuron, (l'abbé Frs) 411.
DuBuron, 285.
Duchesneau, (intendant) 70, 318.
Duchesneau fils, 318.
Dudouyt, (l'abbé) 60, 72, 390,’394, 396.
Duguet, (la Mère Marie) 163.
Duinarché, Jean 54.
Duraoire, (le Frère) 100.
Dunière, Madame 285.
Duparc, (le Père) 271.
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Duplein, (l’abbé) 72, note, 198.
Duplessis, 285.
Dupont, Madame 252, note.
Dupont, Nicolas 219, 220.
Dupont, Pierre 310.
Dupré, (l'abbé Frs) 49, 51, 186, 188, 189, 215, 339. 
Dupuy, (l'intendant) 109, 129-132, 200, 375, 376, 377. 
Dupuy, (le Père) 273.
Duquel, (M'"' D.) 163.
Durantaye, (de la) 183.
Dusablé, 430.
Duteau, (la Sœur) 218.
Duvernay, 67.

E

Elizabeth, (la Sœur) 198. 
Esgly, (M" d’) 321, 413. 
Eschambault, (Fleury d’) 413. 
Estèbe, Guillaume 429.

F

Paillon, (l'abbé) 100, 101, 112, 169, 225. 
Fauchois, Michel 361.
Favre, (le Père) 273.
Ferland, (l’abbé) 25.
Filiau, (l’abbé J.-H.) 52, 318, 412.
Fillon, (l’abbé) 60, 64, 390,
Fléchier, 321.
Forget, (l'abbé) 86, 372.
Fortin, Julien 59.
Foucher, François 318.
Foucques, (l’abbé) 396, 397,
Fraucheville. (l’abbé de) 254, 294, 306, 321, 391. 
Franquelin, J.-B. 330, 337.
Fredin, Jean 91.
Frichet, 287.
Frizon de Lamothe, (l’abbé) 410, 411.
Frontenac, 92, 312, 313, 398.

Gagnon, Jean 349. 
Gagnon, (l’abbé Jos) 206.

G
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Gagnon, Marguerite 216.
Gagnon, Marie 207,
Gagnon, Noël 215, 317.
Gagnon, M. Philéas 30.
Gagnon, (l’abbc P.-P.) 73, 254, 283, 294, 391,
Gagnon, Raphaël 391.
Gaillard, (la Mère Lse) 164.
Galissonnière, (de la) 226, 227, note, 343.
Gamache, (marquis de) 35, 247.
Cannes-Falaise, (M, de) 284, 294.
Garenne, (Chs de la) 413.
Gariépy, (la Sœur) 184, 196, 207.
Carneau, F.-X. 28, 121, 138.
Garnier, Julien 271, 273.
Gasoé, (Aubert de) 413.
Gaulin, Antoine 413.
Gaulin, Simon 64.
Gaulin, (la V”) 203.
Gaultier, (l'abbé Gabriel) 72, note.
Gaultier, (l’abbé Guillaume) 62, 64, 66, 75, 215, 370.
Gautier, J.-Frs 433.
Gauvreau, 287.
Gauvreau, Anne 193,
Genner, Samuel 361.
Geoffroy, (l’abbé) 122, 198, 199, 215, 446.
Germain, (le Père) 45, 48, 257, 265, 267, 271, 277, 312, 320, 

32t, 345.
Gervaise, 287.
Girard, Jacques et Antoine 54.
Girard, Jean 87, 88, 372.
Glandelet, (l’abbé) 49, 61, 182, 188, 189, 190, 191, 198, 203, 

209, 213, 215, 426.
Glapion, [le Père de) 261, 262, 273.
Godefroy, Jeanne 153.
Goulet. Jacques 60.
Gournay, (le Frère) 113, note.
Grandpré, Louis 67.
Gravé, (l’abbé) 406, 418.
Guay, Chs. 55.
Guelte, P.-Geo. 117.
Guibert, (l’abbé) 108.
Guignas, (le Père) 339, 340.
Guillemin, Etienne 127.
Guillet, 64.
Guillon, (l’abbé) 372.
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Guillory, 287.
Guodor, Paul 127.
Guyon, (l’abbé Jean) 396, 412.
Guyon, Claude, 203, note.
Guyon, Marie-Amie 196, 207, 200, 218. 
Guyon, Elizabeth 184, 185, 196, 209, 218. 
Guyon, Simon 27, 393, note.
Guyon du Buisson, Jean 153.
Guyon du Kresnay, Jaeq. 50.
Guyotte, (l’abbé) 83.

H

Hainel, André 431.
Hamel, (l’abbé Ignace) 406-409, 413.
HandeSatiri, Joseph 390.
Haondechete, Joseph 390.
Harvard. John 248, note.
Hasley, J.-H. 390, 414.
Hazeur de l’Orme, (l’abbé) 294.
Hazeur, François 185, 186, 187, 205, 207.
Hébert, Guillemette 153,390, 392, 394.
Héchon, 71.
Hérault, (le Frère I.ouis) 113, note.
Hertel, M.-Madeleine 153.
Hervieux, 285.
Hioux, (la Sieur Aline) 183, 196, 208.
Hocquart, (l'intendant) 39, 142, 236, 258, 297, 340, 342, 377, 

378, 4°4-
Hodiesne, (le Frère Gervais) 113, note, 118.
Honatirou, Joseph 390,
Houde, Gervais 54 
Houde, Jacques 54.
Houde, Jean 54, 203.
Houde, Louis 202, 203.
Houssart. (le Frère Hubert) 237.
Hubert, (M”) 39, 79, 134, 200, 234, 321, 4>3-

J
Jacob, 54.
Jacrau, (l'abbé) 66, 370, 436.
Jasmin, (la petite) 193.
Jeantot. (le Frère) 100.
Jolliet, Louis 254, 294, 306, 322, 330, 335, 336, 337.
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